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Déclaration Environnementale


Conformément  à l’article  L122-10 du code de l’environnement,  la  déclaration environnementale  accompagne le
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin versant de la Vilaine arrêté par le préfet.


Après avoir résumé le contexte du SAGE Vilaine, cette déclaration rapporte les éléments essentiels relatifs :


A. au contexte dans lequel il a été tenu compte du « rapport environnemental » du document SAGE et égale-
ment des diverses consultations conduites,


B. aux motifs qui ont fondé les orientations du SAGE, avec ses perspectives d’actions,
C. aux mesures de suivi de la mise en œuvre du SAGE


le SAGE Vilaine ? 


Le bassin versant de la Vilaine et une partie de son estuaire, délimité par une ligne imaginaire allant de la pointe de
Penvins à la pointe du Castelli, constituent le territoire du SAGE Vilaine. Le bassin s’étend sur plus de 10 000 km² et
concerne :
- un réseau hydrographique de 12 600 km dont 230 km correspondant à la Vilaine,
- 527 communes,
- 1,26 million d’habitants,
- 2 régions Bretagne et Pays de la Loire (respectivement 79 et 21% du bassin continental),
- 6 départements : Côtes d’Armor, Ille et Vilaine, Loire Atlantique, Morbihan, Maine et Loire, Mayenne.


lutte contre les inondations, sécurisation de l’alimentation de l’eau potable, lutte contre les pollutions diffuses, etc…


Il est le résultat d’une démarche d’élaboration concertée ; elle permet à l’ensemble des acteurs locaux d’acquérir
une vision globale et partagée des problèmes liés à l’eau et d’identifier les enjeux sur lesquels il est souhaitable d’agir
de façon coordonnée. Élus, usagers, propriétaires, associations et services de l’Etat sont ainsi représentés au
sein de la Commission Locale de l’Eau. Celle-ci est chargée de l’élaboration du SAGE de son suivi et de sa mise
en œuvre. La structure porteuse du SAGE Vilaine est l’Institution d’Aménagement de la Vilaine, reconnue
Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB) depuis juillet 2007. 







A - Prise en compte du « rapport environnemental » et des consultations
conduites


1- Le « rapport environnemental »


Depuis l’ordonnance du 3 juin 2004, les projets de SAGE doivent faire l’objet d’une évaluation environnementale
préalablement à leur approbation. Cette évaluation est un outil d’aide à la décision. Elle introduit une démarche
d’intégration de toutes les composantes de l’environnement tout au long de l’élaboration du SAGE. C’est un pro-
cessus d’analyse et de mise en évidence des enjeux environnementaux et des incidences environnementales fu-
tures de ce document stratégique. 


Le document SAGE vise, par essence, à améliorer le contexte environnemental d’un périmètre à travers une gestion
intégrée de l’eau quelle qu’en soit la forme. Concernant la Vilaine, il est la résultante d’une concertation longue et ap-
profondie entre tous les acteurs de l’eau concernés. Ainsi, les dispositions inscrites au sein du projet de SAGE, vont
dans le sens d’une meilleure prise en compte de l’environnement.


Les acteurs ont aussi assuré tout au long de l’élaboration du SAGE l’analyse et la réalisation de choix stratégiques sur
les divers enjeux du territoire pour aboutir à un projet réaliste ayant vocation à satisfaire les objectifs fixés. Le SAGE
aura en premier lieu des impacts positifs sur la qualité de l’eau et des milieux aquatiques. Il aura également un impact
positif sur la santé humaine, les paysages et les sols. L’analyse des effets ne comporte pas d’effet négatif qui nécessite
de mesure correctrice. 


Une cohérence entre le SAGE Vilaine et les autres plans et programmes a été considérée et analysée tout au long de
l’élaboration du SAGE et finalement démontrée lors de l’évaluation environnementale.


2- Prise en compte des consultations réalisées


De juillet à octobre 2013 la CLE a consulté l’Autorité environnementale, le Comité de Bassin Loire Bretagne, le CO-
GEPOMI, les Collectivités et établissements publics sur le projet de SAGE. La CLE a pris connaissance le 12 no-
vembre 2013 de ces consultations, et a examiné point par point les propositions d’amendements du règlement et du
PAGD. Ces amendements ont été incorporés dans les documents pour constituer la version du SAGE Vilaine desti-
née à être soumise à enquête publique. 
Cette version amendée a reçu un avis favorable de la CLE (35 voix pour, 1 voix contre, 9 abstentions). 


Après la consultation des Collectivités, du Comité de Bassin et des autres organismes publics, le projet de SAGE
amendé a été transmis au Préfet coordonnateur afin que ce document fasse l’objet d’une enquête publique. Cette
enquête publique s’est déroulée du mardi 10 juin au samedi 10 juillet ; la Commission d’enquête composée de 3
commissaires et d’un suppléant a tenu 28 permanences dans 21 points du bassin. Le rapport final a été publié le 5
septembre 2014.
La Commission d’enquête publique a émis un avis favorable à la demande de révision du SAGE Vilaine, assorti de 6
réserves et de 6 suggestions et de nombreuses simples remarques faites dans le texte de son rapport. 
L’ensemble de ces réserves, suggestions et remarques a été exposé devant la CLE afin qu’elle puisse les prendre en
compte dans le projet définitif du SAGE, et en particulier lever les réserves. Les 5 premières réserves ont fait l’objet
de modifications du texte allant dans le sens des propositions de la Commission d’Enquête. La 6ème portait sur l’ar-
ticle 1 du règlement visant l’interdiction de destruction de zones humides dans certains sous-bassins ; la Commission
d’enquête souhaitait que cette interdiction soit étendue à l’ensemble du bassin. 
Cette réserve a fait l’objet d’un débat important au cours duquel en particulier les services de l’État ont rappelé leur
position à ce sujet, exprimée dans le rapport de l’autorité environnementale, qui viserait à l’inverse de la réserve de la
Commission d’Enquête, à limiter l’application de cette règle aux seuls bassins concernés par la diminution du flux
d’azote. Après vote majoritaire, la CLE a maintenu la rédaction initiale. Il est à noter, qu’en vertu des possibilités of-
fertes par l’article R 212-41 du code de l’Environnement, le Préfet a in-fine élargi le champ des dérogations à ce point
de règlement.







B - Motifs ayant fondé les orientations du SAGE 


À cheval sur deux régions (Bretagne, Pays de la Loire) et 6 départements (Côtes d’Armor, Ille et Vilaine, Loire-At-
lantique, Maine et Loire, Mayenne, Morbihan), le bassin de la Vilaine regroupe 527 communes sur plus de 10 000
km². La Vilaine est un fleuve côtier de près de 230 km de longueur. Le bassin comporte aussi une partie littorale (la
baie de Vilaine) qui s’étend sur 680 km², pour un périmètre de 170 km environ.


Avec une population en nette augmentation sur la dernière décennie, les densités importantes de population sont
centrées autour des grandes agglomérations (Rennes, Vitré, Châteaubriant,  Ploërmel, etc) et marquent également
l’axe fluvial, puisque les communes riveraines de la Vilaine regroupent près de 31% de la population totale du bassin,
et celles riveraines de l’Oust 5%. Les 17 communes littorales regroupent quant à elles 4% de la population du bassin
de la Vilaine.


Les réseaux superficiels et souterrains sont de précieuses ressources en eau pour les différents usages du territoire :
l’eau potable accapare la plus grande partie des volumes prélevés (79%) loin devant l’usage industriel (12%) et agri-
cole (9%).


Le bassin de la Vilaine est caractérisé par un réseau hydrographique dense, en étroite relation les nappes alluviales, et
de nombreuses zones humides annexes. L’hydrologie, directement liée à la géologie et au climat humide du terri-
toire, est favorable aux milieux aquatiques spécialement en période d’étiages. Cependant, les prélèvements viennent
amenuiser les ressources disponibles, et bien que le bassin de la Vilaine soit globalement en équilibre, ils fragilisent
certains territoires en générant localement des situations de déséquilibre : les bassins des affluents de rive gauche
sont particulièrement concernés. Les ressources en eaux souterraines sont faiblement disponibles mais ne souffrent
d’aucun déficit quantitatif. En période hivernale, des épisodes pluvieux modérés sur des périodes longues accompa-
gnés de quelques pics de précipitations plus intenses viennent alimenter les débits des cours d’eau. Ces régimes hy-
drologiques génèrent régulièrement des crues importantes avec une récurrence particulière observée sur le secteur de
Redon.


L’état hydromorphologique des cours d’eau est dans l’ensemble dégradé : il est à mettre en relation avec d’anciens
travaux hydrauliques, la présence de plans d’eau et de moulins et des pratiques agricoles impactantes.


La qualité des eaux du bassin versant est confrontée à de forts enjeux, essentiellement liés aux pressions agricoles
et dans une moindre mesure domestiques et industrielles : 


- Pour les cours d’eau, on note que les plus gros enjeux de qualité d’eau portent sur les nitrates, les pesticides
et les matières organiques dissoutes (COD) et cela sur la quasi-totalité du bassin de la Vilaine. Le phosphore
est localement un facteur déclassant.


- L’état physico-chimique des 25 plans d’eau principaux du bassin de la Vilaine est médiocre à mauvais pour
les paramètres d’azote minéral maximal et de phosphore total, et en bon état pour le paramètre orthophos-
phate. Toutefois, certains plans d’eau sont dégradés sur l’ensemble des paramètres, en particulier ceux situés
sur la Vilaine amont, la Seiche et le Semnon. 


- Le littoral, en tant que réceptacle des eaux en provenance du bassin, est impacté par les apports de nutri-
ments azotés et phosphorés (eutrophisation responsable des blooms de phytoplanctons et d’algues vertes) ;
les pesticides y sont aussi impactants. De plus, la qualité bactériologique est également problématique mais
cette fois en raison de facteurs propres au fonctionnement des bassins littoraux.


- La qualité des eaux souterraines est caractérisée par une dichotomie entre les nappes de Saffré et alluviales
de l’Oust de bonne qualité et les alluvions et la nappe profonde de la Vilaine, qui semblent particulièrement
sensibles aux nitrates. Pour ces dernières, l’atteinte du bon état pour 2015 bénéficie d’une dérogation pour
2021 compte tenu des conditions naturelles.


Le bassin de la Vilaine est soumis à deux risques naturels : 


- le risque inondations : le risque inondation fluvial n’est pas nouveau sur le bassin et de nombreuses crues
importantes ont été enregistrées. Elles induisent d’importants dégâts matériels et économiques lorsqu’elles
se produisent sur des zones à enjeux : de l’ordre de 15 000 bâtiments dont une majorité d’habitations. Les
axes Vilaine, Ille et Oust concentrent à eux seuls 40% de ces enjeux. Ce sont 176 communes du territoire,
soit presque 20%, qui sont exposées au risque inondation. Actuellement 8 Plans de Prévention du Risque
d’Inondation sont mis en œuvre sur le bassin pour prévenir du risque.







Le risque d’inondation est maintenant bien connu sur le secteur maritime, en aval du barrage d’Arzal, avec
de nombreux enjeux sur une dizaine de communes des littoraux morbihannais et ligérien : 3 Plans de Pré-
vention des Risques Littoraux sont en préparation.


- le risque érosion: il est particulièrement fort dans les secteurs où les sols limoneux et ont tendance à for-
mer d'une croûte superficielle imperméable : la partie occidentale du bassin versant est la plus soumise au
risque d’érosion.


Le réseau hydrographique dense contribue à la présence de milieux naturels remarquables faisant l’objet de protec-
tion réglementaire ou d’inventaires. En effet, le territoire recèle de milieux humides ou aquatiques à fort enjeu écolo-
gique (rivières, estuaire, vasières, marais, marais salants, tourbières, prairies humides, etc). Parmi les plus exception-
nels, on peut citer les marais de Redon et de Vilaine, les gravières Sud de Rennes, la baie de Vilaine ou encore les
marais du Mès.


Sur le plan de la biodiversité, ces milieux d’intérêt patrimonial abritent de nombreuses espèces animales et végé-
tales dont certaines sont emblématiques comme la Loutre d’Europe, les Chiroptères, ou encore des espèces pisci-
coles : Anguille, Chabot, Aloses, etc. Toutefois le bassin est soumis au développement d’espèces invasives ou nui-
sibles qui représente une menace directe pour les espèces autochtones ou convoitent leurs niches écologiques.


C - Mesures de suivi de la mise en œuvre du SAGE


L’organisation de la mise en œuvre et du suivi du SAGE est primordiale pour assurer sa réussite. La CLE a choisi
pour ce faire que L’EPTB Vilaine (IAV) coordonne les actions permettant la mise en œuvre du SAGE. 


Parmi les atouts du territoire, on note l’importance de l’organisation de la maîtrise d’ouvrage et l’existence de por-
teurs de programmes opérationnels. Le SAGE présente un axe fort lié à cette organisation et à sa coordination ainsi
qu’à la garantie des moyens d’animation nécessaires. Ainsi la mise en œuvre opérationnelle du SAGE peut ainsi être
attendue très rapidement dès la publication du SAGE.
Un important programme de sensiblisation et de formation est décrit dans le SAGE ; il identifie des messages-clefs
pour chaque thèmatique et chaque catégorie de public.


Un tableau de bord permettra à la Commission Locale de l’Eau de suivre et d’évaluer la mise en œuvre du SAGE et
éventuellement de l’adapter notamment lors de la révision du SAGE pour répondre au mieux à l’ensemble des en-
jeux et objectifs du SAGE et plus globalement à la préservation de l’environnement.


Le Président de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Vilaine


Michel DEMOLDER








PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté préfectoral du 6 août 2015
modifiant l’arrêté préfectoral n° 2015103-0005 du 13 avril 2015 fixant la commune la plus


peuplée de chaque canton conformément à la loi organique n° 2013-1114 du 6 décembre 2013
portant application de l’article 11 de la Constitution


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la légion d’Honneur,


VU la Constitution et notamment son article 11 ;


VU la loi organique n° 2013-1114 du 6 décembre 2013 portant application de l’article 11 de la
Constitution et notamment son article 6 ;


VU le décret n° 2014-1488 du 11 décembre 2014 relatif au traitement automatisé de données à
caractère personnel dénommé « Soutien d’une proposition de loi au titre du troisième alinéa de
l’article 11 de la Constitution » ;


VU le  décret  n°  2014-1611 du 24 décembre  2014 authentifiant  les  chiffres  des  populations  de
métropole, des départements d’outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la
Réunion, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ;


VU l’arrêté préfectoral n° 2015103-0005 du 13 avril 2015 fixant la commune la plus peuplée de
chaque  canton  conformément  à  la  loi  organique  n°  2013-1114  du  6  décembre  2013  portant
application de l’article 11 de la Constitution ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ;


ARRETE


Article  1  er :  La  date  limite  de  transmission  par  les  communes  des  documents  permettant  le
versement de l’aide financière prévue à l’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 2015103-0005 du 13
avril 2015 fixant la commune la plus peuplée de chaque canton conformément à la loi organique n°
2013-1114 du 6 décembre 2013 portant application de l’article 11 de la Constitution est modifiée du
30 juin 2015 au 15 octobre 2015.


Direction des Politiques Territoriales
Bureau des élections et des contrôles budgétaire et 
de légalité







Article 2 : Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nantes dans le  délai  de deux mois suivant  sa  publication.  Il  peut  également  faire  l’objet  d’un
recours gracieux auprès du préfet de la Mayenne.


Article 3     : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne est chargée de l’exécution du
présent arrêté.


Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale,


Pascale LEGENDRE








        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10041 
Du 9 juillet 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
à Monsieur Planchais Christian 
Montliveau, 53370 Saint-Pierre-des-Nids 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 07/04/2015 par Monsieur  
Planchais Christian, Montliveau, 53370 Saint-Pierre-des-Nids, qui exploite 80,69 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 9,55 ha située à 53246:ZL47 - 53246:ZL181 - 
53246:ZL15 - 53246:ZL16 - 53246:ZL46 - 53246:ZL192 Saint-Pierre-des-Nids à une distance de son 
siège d'exploitation de 1,2 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Diet Claude, La Sourdière, 53370 Saint-
Pierre-des-Nids,  qui exploite 38,61 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Planchais Christian, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Monsieur Planchais Christian est autorisé à exploiter une surface de 9,55 ha située à 
53246:ZL47 - 53246:ZL181 - 53246:ZL15 - 53246:ZL16 - 53246:ZL46 - 53246:ZL192 Saint-Pierre-des-
Nids, à une distance de son siège d'exploitation de 1,2 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 9 juillet 2015  
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9938 
Du 9 juillet 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
au GAEC de la Chablère 
La Chablère, 53300 Oisseau 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 07/04/2015 par Madame et 
Monsieur Lecourt Arlette et Moïse, co-gérants du GAEC de la Chablère, La Chablère, 53300 Oisseau, 
qui exploitent 0 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 73,96 ha située à  Châtillon-sur-Colmont, La 
Haie-Traversaine, Oisseau à une distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : EARL de la Chablère, La Chablère, 53300 Oisseau,  
qui exploite 73,96 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Lecourt Arlette et Moïse, co-gérants du 
GAEC de la Chablère, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC de la Chablère composé de Madame et Monsieur Lecourt Arlette et Moïse, est 
autorisé à exploiter une surface de 73,96 ha située à Châtillon-sur-Colmont, La Haie-Traversaine, 
Oisseau, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 9 juillet 2015  
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10036 
Du 15 juillet 2015 


             


portant autorisation d'exploiter 
à l’EARL Le Plessis 
Le Plessis, 53100 Parigné-sur-Braye 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 02/04/2015 par Madame et 
Monsieur Guihéry Francine et Gilbert, co-gérants de l’EARL le Plessis, Le Plessis, 53100 Parigné-sur-
Braye, qui exploitent 80,67 ha, ainsi qu’une atelier avicole standard de 1000 m²,  
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 11,03 ha située à 53174:C218 - 53174:C275 - 
53174:C276 - 53174:C278 - 53174:C888 - 53174:C890 - 53174:C892 - 53174:C895 - 53174:C898 - 
53174:C900 - 53174:C894 Parigné-sur-Braye à une distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : EARL la Riboulière, La Riboulière, 53100 Parigné-
sur-Braye,  qui exploite 57,05 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Guihéry Francine et Gilbert, co-gérants de 
l’EARL le Plessis, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’EARL le Plessis composée de Madame et Monsieur Guihéry Francine et Gilbert, est 
autorisée à exploiter une surface de 11,03 ha située à 53174:C218 - 53174:C275 - 53174:C276 - 
53174:C278 - 53174:C888 - 53174:C890 - 53174:C892 - 53174:C895 - 53174:C898 - 53174:C900 - 
53174:C894 Parigné-sur-Braye, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 15 juillet 2015 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le préfet et par délégation, 
Le chargé de mission filières, agricultures et territoires, 


 
Vincent Foubert, 


 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


-  par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision considérée. 
Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9977 
Du 4 août 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
à l’EARL de la Mitonnière 
la Mitonnière, 53140 Pré-En-Pail 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 08/04/2015 par Messieurs Bouju 
Pascal et Bernard, co-gérants de l’EARL de L a Mitonnière, la Mitonnière, 53140 Pré-En-Pail, qui 
exploitent 222,52 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 31,76 ha située à 53208:M2p - 53208:M3 - 
53208:M66 - 53208:P119 - 53208:P188 - 53208:P190 - 53208:P291 - 53208:P300 - 53208:P301 - 
53208:Z15 Saint-Cyr-en-Pail à une distance de son siège d'exploitation de 3 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Souti Gérard, La Piltière, 53140 Saint-Cyr-
en-Pail, qui exploite 36,5 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Messieurs Bouju Pascal et Bernard, co-gérants de l’EARL de La 
Mitonnière,  
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


 Article 1 : L’EARL de La Mitonnière composée de Messieurs Bouju Pascal et Bernard est autorisée à 
exploiter une surface de 31,76 ha située à 53208:M2p - 53208:M3 - 53208:M66 - 53208:P119 - 
53208:P188 - 53208:P190 - 53208:P291 - 53208:P300 - 53208:P301 - 53208:Z15 Saint-Cyr-en-Pail, à 
une distance de son siège d'exploitation de 3 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 4 août 2015  


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le préfet et par délégation, 
Le chargé de mission filières, agricultures et territoires, 


 
Vincent Foubert 


 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- -  par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9522 
Du 28 juillet 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
au GAEC de la Cosnardière 
La Cosnardière, 53110 Le Housseau-Brétignolles 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 13/04/2015 par Madame 
Landemaine Nicole et Monsieur Lemort Vincent, co-gérants du GAEC de la Cosnardière, La 
Cosnardière, 53110 Le Housseau-Brétignolles, qui exploitent 98,83 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 1,19 ha située à 53118:ZE155 Le Housseau-
Brétignolles à une distance de leur siège d'exploitation de 0,3 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Bordelet Renée, La Touche, 53110 Le 
Housseau-Brétignolles,  qui exploite 1,19 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame Landemaine Nicole et Monsieur Lemort Vincent, co-
gérants du GAEC de la Cosnardière, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC de la Cosnardière composé de Madame Landemaine Nicole et Monsieur Lemort 
Vincent, est autorisé à exploiter une surface de 1,19  ha située à 53118:ZE155 Le Housseau-
Brétignolles, à une distance de son siège d'exploitation de 0,3 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 28 juillet 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de mission filières, agricultures et territoires, 
 
 


Vincent Foubert 
 


 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10046 
Du 28 juillet 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
au Gaec de la Fouconnière 
La Fouconnière, 53380 Saint-Hilaire-du-Maine 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 13/04/2015 par Madame et 
Messieurs Bouillé Christelle, Dominique et Florian, co-gérants du Gaec de la Fouconnière, La 
Fouconnière, 53380 Saint-Hilaire-du-Maine, qui exploitent 92,13 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 51,85 ha située à  Juvigné à une distance de 
leur siège d'exploitation de 4 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : EARL Pouteau, Le Goëland, 53380 Juvigné, qui 
exploite 52,06 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Messieurs Bouillé Christelle, Dominique et Florian, 
co-gérants du Gaec de la Fouconnière, 
Considérant qu’une autorisation peut être conditionnelle, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


Article 1


 


 : Le Gaec de la Fouconnière composé de Madame et Messieurs Bouillé Christelle, Dominique 
et Florian, est autorisé à exploiter une surface de 51,85 ha située à  Juvigné, à une distance de son siège 
d'exploitation de 4 km. 


 


Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée de Monsieur Bouillé Florian à temps plein, dans 
les 18 mois de la présente décision. 


Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 28 juillet 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de mission filières, agricultures et territoires, 
 
 


Vincent Foubert 
 
« Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9978 
Du 28 juillet 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
à Monsieur François Jérôme 
La Foultière, 53370 Saint-Pierre-des-Nids 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 15/04/2015 par Monsieur  
François Jérôme, La Foultière, 53370 Saint-Pierre-des-Nids, qui exploite 60,26 ha, ainsi qu’un atelier 
avicole standard de 900 m², 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 11,07 ha située à 53246:ZK13 - 53246:ZK16 - 
53246:ZK17 - 53246:ZK18 Saint-Pierre-des-Nids à une distance de son siège d'exploitation de 2,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Diet Claude, La Sourdière, 53370 Saint-
Pierre-des-Nids,  qui exploite 38,61 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de par Monsieur  François Jérôme, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur François Jérôme est autorisé à exploiter une surface de 11,07 ha située à 
53246:ZK13 - 53246:ZK16 - 53246:ZK17 - 53246:ZK18 Saint-Pierre-des-Nids, à une distance de son 
siège d'exploitation de 2,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 28 juillet 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de mission filières, agricultures et territoires, 
 
 


Vincent Foubert 
 
 


 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10078 
Du 28 juillet 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
à Monsieur Morin Vincent 
La Beaudouinière, 53800 Bouchamps-les-Craon 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 16/04/2015 par Monsieur  
Morin Vincent, La Lionnais, 53800 Bouchamps-le-Craon, qqui exploite 109,3 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 19,6 ha située à 53035:ZK13 - 53035:ZK31 - 
53035:ZL43 - 53035:ZL44 Bouchamps-lès-Craon à une distance de son siège d'exploitation de 1 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Morin Philippe, La Beaudouinière, 53800 
Bouchamps-les-Craon,  qui exploite 85,36 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Morin Vincent, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Morin Vincent est autorisé à exploiter une surface de 19,6 ha située à 53035:ZK13 
- 53035:ZK31 - 53035:ZL43 - 53035:ZL44 Bouchamps-lès-Craon, à une distance de son siège 
d'exploitation de 1 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 28 juillet 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de mission filières, agricultures et territoires, 
 
 


Vincent Foubert 
 
 


 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10053 
Du 28 juillet 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
à l’EARL de la Juhère 
La Juhère, 53120 Saint-Aubin-Fosse-Louvain 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 17/04/2015 par Madame et 
Monsieur Louvigné Brigitte et Jacques, co-gérants de l’EARL de la Juhère, La Juhère, 53120 Saint-
Aubin-Fosse-Louvain, qui exploitent 37,04 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 3,4 ha située à 53199:AC28 - 53199:AD105 - 
53199:AD135 Saint-Aubin-Fosse-Louvain à une distance de leur siège d'exploitation de 2 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Lepouriel Pierre, La Fontaine, 53120 Saint-
Aubin-Fosse-Louvain,  qui exploite 24,65 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Louvigné Brigitte et Jacques, co-gérants de 
l’EARL de la Juhère, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’EARL de la Juhère composée de Madame et Monsieur Louvigné Brigitte et Jacques, est 
autorisée à exploiter une surface de 3,4  ha située à 53199:AC28 - 53199:AD105 - 53199:AD135 Saint-
Aubin-Fosse-Louvain, à une distance de son siège d'exploitation de 2 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 28 juillet 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de mission filières, agricultures et territoires, 
 
 


Vincent Foubert 
 
 


 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10059 
Du 28 juillet 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
à Monsieur Péan Eric 
La Sigaudière, 53700 Saint-Mars-du-Désert 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 20/04/2015 par Monsieur Péan 
Eric, La Sigaudière, 53700 Saint-Mars-du-Désert, qui exploite 147,87 ha, ainsi qu’un atelier porcin de 
448 places de porc charcutier et de 220 places de porcelets post-sevrage, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 5,05 ha située à 53236:A396 - 53236:A964 - 
53236:A1012 - 53236:A1013 Saint-Mars-du-Désert à une distance de son siège d'exploitation de 2 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Cosson Janie, Le Chêne Percé, 53700 Saint-
Germain-de-Coulamer,  qui exploite 100,15 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Péan Eric,, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Péan Eric est autorisé à exploiter une surface de 5,05  ha située à 53236:A396 - 
53236:A964 - 53236:A1012 - 53236:A1013 Saint-Mars-du-Désert, à une distance de son siège 
d'exploitation de 2 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 28 juillet 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de mission filières, agricultures et territoires, 
 
 


Vincent Foubert 
 
 


 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10060 
Du 28 juillet 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
au Gaec du Grand Bois Barré 
Le Grand Bois Barré, 53200 Châtelain 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 20/04/2015 par Madame et 
Monsieur Gobin Mélanie et Valéry, co-gérants du Gaec du Grand Bois Barré, Le Grand Bois Barré, 
53200 Châtelain, qui exploitent 43,83 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 12,55 ha située à 53029:D99 - 53029:D111 - 
53029:D112 - 53029:D113 - 53029:D118 Bierné à une distance de leur siège d'exploitation de 1 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Vielle Colette, La Cottentiniere, 53290 
Bierné,  qui exploite 15,8 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Gobin Mélanie et Valéry, co-gérants du 
Gaec du Grand Bois Barré, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le Gaec du Grand Bois Barré composé de Madame et Monsieur Gobin Mélanie et Valéry, 
est autorisé à exploiter une surface de 12,55  ha située à 53029:D99 - 53029:D111 - 53029:D112 - 
53029:D113 - 53029:D118 Bierné, à une distance de son siège d'exploitation de 1 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 28 juillet 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de mission filières, agricultures et territoires, 
 
 


Vincent Foubert 
 


 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10057 
Du 28 juillet 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
à Madame Charreau Alexandra 
La Couparie, 53160 Hambers 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 20/04/2015 par Madame 
Charreau Alexandra, La Couparie, 53160 Hambers, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 13,27 ha située à 53113:WM27 - 53113:WK56 - 
53113:WL19 - 53113:WK68 Hambers à une distance de son siège d'exploitation de 0,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Chauvière Marie-Monique, La Couparie, 
53160 Hambers,  qui exploite 63,44 ha, 
Considérant que l’opération envisagée va permette l’installation aidée à tite secondaire de Madame 
Charreau Alexandra, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame Charreau Alexandra, 
Considérant qu’une autorisation peut être conditionnelle, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 
Article 1


Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée en individuel à titre secondaire à temps plein de 
Madame Charreau Alexandra dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 


 : Madame Charreau Alexandra est autorisée à exploiter une surface de 13,27 ha située à 
53113:WM27 - 53113:WK56 - 53113:WL19 - 53113:WK68 Hambers, à une distance de son siège 
d'exploitation de 0,5 km. 


 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 28 juillet 2015 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le préfet et par délégation, 
Le chargé de mission filières, agricultures et territoires, 


 
Vincent Foubert 


 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10062 
Du 4 août 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
au GAEC Huard 
La Hardonnière, 53500 Saint-Pierre-des-Landes 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 21/04/2015 par Madame et 
Monsieur Huard Marie-Chantal et Sébastien, co-gérants du GAEC Huard, La Hardonnière, 53500 
Saint-Pierre-des-Landes, qui exploitent 102,72 ha, ainsi qu’un atelier avicole label de 400 m², 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 4,68 ha située à 53245:AS78 - 53245:AS79 - 
53245:AS80 Saint-Pierre-des-Landes à une distance de leur siège d'exploitation de 4,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Rebillard Agnès, La Derouache, 53500 
Saint-Pierre-des-Landes,  qui exploite 15,33 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Huard Marie-Chantal et Sébastien, co-
gérants du GAEC Huard, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC Huard composé de Madame et Monsieur Huard Marie-Chantal et Sébastien, est 
autorisé à exploiter une surface de 4,68 ha située à 53245:AS78 - 53245:AS79 - 53245:AS80 Saint-
Pierre-des-Landes, à une distance de son siège d'exploitation de 4,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 4 août 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de mission filières, agricultures et territoires, 
 
 


Vincent Foubert 
 
 


 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10067 
Du 4 août 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
au Gaec Perray 
Perray, 53640 Montreuil Poulay 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 21/04/2015 par Madame et 
Monsieur Leroy Edith et Didier, co-gérants du Gaec Perray, Perray, 53640 Montreuil Poulay, qui 
exploitent 0 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 20,24 ha située à Champéon, Le Horps, 
Montreuil-Poulay à une distance de leur siège d'exploitation de 4 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Leroy Edith, Perray, 53640 Montreuil-
Poulay,  qui exploite 20,79 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Leroy Edith et Didier, co-gérants du Gaec 
Perray,  
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le Gaec Perray composé de Madame et Monsieur Leroy Edith et Didier, est autorisé à 
exploiter une surface de 20,24  ha située à  Champéon, Le Horps, Montreuil-Poulay, à une distance de 
son siège d'exploitation de 4 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 4 août 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de mission filières, agricultures et territoires, 
 
 


Vincent Foubert 
 
 


 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10065 
Du 4 août 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
au Gaec Perray 
Perray, 53640 Montreuil-Poulay 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 21/04/2015 par Madame et 
Monsieur Leroy Edith et Didier, co-gérants du Gaec Perray, Perray, 53640 Montreuil Poulay, qui 
exploitent 0 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 81,76 ha située à  Champéon, Chantrigné, Le 
Horps, Montreuil-Poulay à une distance de leur siège d'exploitation de 6 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Leroy Didier, Le Perray, 53640 Montreuil-
Poulay,  qui exploite 81,83 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Leroy Edith et Didier, co-gérants du Gaec 
Perray, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le Gaec Perray composé de Madame et Monsieur Leroy Edith et Didier, est autorisé à 
exploiter une surface de 81,76  ha située à  Champéon, Chantrigné, Le Horps, Montreuil-Poulay, à une 
distance de son siège d'exploitation de 6 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 4 août 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de mission filières, agricultures et territoires, 
 
 


Vincent Foubert 
 
 


 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9970 
Du 4 août 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
à Monsieur Denis Michel 
Le Bois Michel, 53500 Saint-Denis-de-Gastines 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 27/04/2015 par Monsieur  Denis 
Michel, Le Bois Michel, 53500 Saint-Denis-de-Gastines, qui exploite 92,86 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 1,08 ha située à 53211:G1261 - 53211:G1262 - 
53211:G1263 - 53211:G1265 - 53211:G1268 Saint-Denis-de-Gastines à une distance de son siège 
d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Gobbé Clément, L'Orriere, 53500 Saint-
Denis-de-Gastines,  qui exploite 3,39 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Denis Michel, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Denis Michel est autorisé à exploiter une surface de 1,08  ha située à 53211:G1261 
- 53211:G1262 - 53211:G1263 - 53211:G1265 - 53211:G1268 Saint-Denis-de-Gastines, à une distance 
de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 4 août 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de mission filières, agricultures et territoires, 
 
 


Vincent Foubert 
 
 


 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10077 
Du 4 août 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
au GAEC Bourget 
Beaulieu, 53290 Grez-en-Bouère 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 27/04/2015 par Messieurs 
Bourget Sylvain et Teddy, co-gérants du GAEC Bourget, Beaulieu, 53290 Grez-en-Bouère, qui 
exploitent 113,57 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 4,27 ha située à 53110:B8 - 53110:B190 - 
53110:B191 - 53110:B192 Grez-en-Bouère à une distance de leur siège d'exploitation de 1,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Lepage Jean-Marie, La Chantellerie, 53290 
Grez-en-Bouère,  qui exploite 5,72 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Messieurs Bourget Sylvain et Teddy, co-gérants du GAEC 
Bourget, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC Bourget composé de Messieurs Bourget Sylvain et Teddy, est autorisé à exploiter 
une surface de 4,27  ha située à 53110:B8 - 53110:B190 - 53110:B191 - 53110:B192 Grez-en-Bouère, à 
une distance de son siège d'exploitation de 1,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 4 août 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de mission filières, agricultures et territoires, 
 
 


Vincent Foubert 
 
 
 


 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10070 
Du 4 août 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
à Madame Loret Nikita 
La Sinardière, 53600 Evron 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 29/04/2015 par Madame Loret 
Nikita, La Sinardière, 53600 Evron, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 32,1 ha située à Évron, Sainte-Gemmes-le-
Robert à une distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Loret Christophe, La Sinardière, 53600 
Evron,  qui exploite 32,1 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame Loret Nikita, 
Considérant qu’un autorisation d’exploiter peut être conditionnelle, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


 Article 1


 


 : Madame  Loret Nikita est autorisée à exploiter une surface de 32,1 ha située à  Évron, 
Sainte-Gemmes-le-Robert, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 


 


Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée en individuel à titre principal à temps plein de 
Madame Loret Nikita dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 


Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 4 août 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de mission filières, agricultures et territoires, 
 
 


Vincent Foubert 
 
 
 


 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 







- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 
 








CONCOURS SUR TITRE D’AIDE-SOIGNANT DE CLASSE NORMALE


*************************


Un concours sur titre aura lieu à l’Hôpital Local du Sud Ouest Mayennais en vue de pourvoir deux
postes d’aide-soignant de classe normale.


Peuvent faire acte de candidature : 
-  Les  titulaires  du  diplôme  d’Etat  d’aide-soignant,  d’auxiliaire  de  puériculture  ou  d’aide  médico-


psychologique
- Les titulaires d’une attestation d’aptitude aux fonctions d’aide-soignant ou auxiliaire de puériculture,


délivrée dans les conditions prévues aux articles R. 4383-7, R.4383-8, R.4383-9, R4383-13, R4383-
14 et R.4383-15 du code de la santé publique


Les dossiers de candidatures sont à retirer au service des Ressources Humaines de l’HLSOM et à
retourner dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent avis au recueil des
actes  administratifs,  le  cachet  de  la  poste  faisant  foi,  à  la  Direction des  Ressources Humaines  de
l’HLSOM – 3, route de Nantes BP 76 53400 CRAON, auprès duquel pourront être obtenus tous les
renseignements complémentaires pour la constitution du dossier.


Fait à Craon, le 06/08/2015


La Directrice par intérim,


Camille ABRIAL








 


 
PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE 


 
 


ARRETE modificatif n° 8    N°          -2015 
portant modification de la composition du conseil d’administration 


de la caisse d’allocations familiales de la Mayenne 
 


Le Préfet de la région Pays de la Loire 
Officier de la Légion d’Honneur 


Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D.231-2 à D.231-5 ; 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 12 octobre 2011 portant nomination des membres du conseil 
d’administration de la caisse d’allocations familiales de la Mayenne ; 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 22 novembre 2011, 1er


 


 février, 14 juin, 3 juillet 2012, 28 février 
2013, 6 octobre et 21 novembre 2014 ; 


Vu la proposition de l’Union nationale des associations familiales (UNAF) en date du 1er


 
 juin 2015 ; 


Sur proposition du Chef de l’antenne interrégionale de Rennes de la Mission Nationale de Contrôle et 
d’audit des organismes de sécurité sociale ; 
 


A R R Ê T E 
 
Article 1 
L’annexe à l’arrêté préfectoral en date du 12 octobre 2011 susvisé portant nomination des membres 
du conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales de la Mayenne est modifiée comme 
suit : 
 
Dans le tableau des représentants des associations familiales désignés au titre de l’Union nationale 
des associations familiales (UNAF), 


 


remplace Madame Valérie BOUGEANT en tant que membre 
suppléant : 


Madame Géraldine GRENOUILLEAU – 52 rue Francis Levesque – 53000 Laval 
 
Article 3 
La secrétaire générale pour les affaires régionales, le Préfet du département de la Mayenne, le 
Chef de l’antenne interrégionale de Rennes de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région des 
Pays de la Loire et à celui de la préfecture du département de la Mayenne. 
 
 
Fait à Nantes, le 








AVIS DE VACANCE DE POSTE D’ADJOINT ADMINISTRATIF DE 2ème CLASSE


A POUVOIR AU CHOIX SUR LISTE D’APTITUDE


SPECIALITE GESTION ECONOMIQUE


*************************


Un poste d’adjoint administratif de 2ème classe, spécialité Gestion Economique, est à pourvoir au choix
par voie d’inscription sur une liste d’aptitude. 


Ce recrutement est ouvert sans conditions de titres ou de diplômes.


Le dossier du candidat comportera une lettre de candidature et un curriculum vitae détaillé incluant les
formations suivies et les emplois occupés en précisant la durée et les missions réalisées, ainsi que son
projet professionnel.


La sélection des candidats est confiée à une commission. Seuls seront convoqués à un entretien, les
candidats préalablement retenus par la commission de sélection.


A l’issue des auditions, la commission arrêtera, par ordre de mérite la liste des candidats déclarés
aptes. Cette liste peut comporter, un nombre de candidats supérieur à celui des postes à pourvoir. Les
candidats nommés dans l’ordre de la liste.


Les dossiers de candidatures sont à retirer au service des Ressources Humaines de l’HLSOM et à
retourner dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent avis, le cachet de
la poste faisant foi, à la Direction des Ressources Humaines de l’HLSOM – 3, route de Nantes BP 76
53400 CRAON, auprès duquel pourront être obtenus tous les renseignements complémentaires pour la
constitution du dossier.


Fait à Craon, le 06/08/2015


La Directrice par intérim,


Camille ABRIAL








Préfecture
Direction de


l'interministérialité et du
développement durable


Bureau des ICPE
et de la protection du patrimoine


Arrêté DIDD-ICPE/PP-2015 n° 277


Commission locale de l'eau du  Schéma
d'Aménagement et de Gestion des Eaux
(SAGE) du bassin versant de l'Oudon


Modification de la composition


ARRETE


Le Préfet de Maine-et-Loire
Officier de la Légion d'Honneur


Officier de l'Ordre National du Mérite 


Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 212-4 et R 212-29 à R 212-31 ;


Vu  l'arrêté  préfectoral  D3-97  n°  1119  du  3  décembre  1997  modifié  portant  création  de  la
commission locale de l'eau du Schéma d'aménagement et de gestion des eaux du bassin versant de l'Oudon ;


Vu l'arrêté préfectoral DIDD-2010 n° 185 du 1er avril 2010 modifié renouvelant la composition
de ladite commission locale de l'eau ;


Vu les consultations auxquelles il a été procédé consécutivement aux élections départementales
des 22 et 29 mars 2015 ;


Vu les  délibérations  des conseils  départementaux de Mayenne en date du 9 avril  2015,  de
Loire-Atlantique et de Maine-et-Loire en date du 20 avril 2015 et d'Ille-et-Vilaine en date du 29 avril 2015 ;


Sur la proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,


ARRETE


Art. 1  er : Le collège des collectivités territoriales, de leurs groupements et des établissements
publics  locaux  de  la  commission  locale  de  l'eau  dont  la  composition  est  fixée  à  l'article  1er de  l'arrêté
préfectoral DIDD-2010 n° 185 du 1er avril 2010 susvisé est modifié comme suit :


(les modifications apparaissent en gras)


Conseil général d'Ille-et-Vilaine
M. Pierre DESPRES


est remplacé par Conseil   départemental   d'Ille-et-Vilaine
M. Aymeric MASSIET du BIEST
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Conseil général de Loire-Atlantique
M. Jean-Yves PLOTEAU


est remplacé par Conseil   départemental   de Loire-Atlantique
M. Freddy HERVOCHON


Conseil général de Maine-et-Loire
M. Gilles GRIMAUD


est remplacé par Conseil   départemental   de Maine-et-Loire
M. Gilles GRIMAUD


Conseil général de Mayenne
M. Claude BOITEUX


est remplacé par Conseil   départemental   de Mayenne
M. Christophe LANGOUËT


Article 2 : Les autres dispositions de l'arrêté préfectoral DIDD-2010 n° 185 du 1er avril 2010 susvisé restent 
inchangées.


Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de Maine-et-Loire,
d'Ille-et-Vilaine,  de  Loire-Atlantique  et  de  Mayenne.  Il  sera  également  mis  en  ligne  sur  le  site
www.gesteau.eaufrance.fr et notifié à chacun des membres de la commission.


Article 4 : Les secrétaires généraux des préfectures de Maine-et-Loire, d'Ille-et-Vilaine, de Loire-Atlantique
et de Mayenne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.


Angers, le 10 juillet 2015


Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire générale de la Préfecture


signé : Elodie DEGIOVANNI


Délais et voies de recours     :
Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d'un recours
contentieux auprès du Tribunal administratif de Nantes.
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AVIS DE VACANCE DE POSTE D’AGENT D’ENTRETIEN QUALIFIE


A POUVOIR AU CHOIX SUR LISTE D’APTITUDE


SPECIALITE AGENT DE BIO-NETTOYAGE


*************************


Un  poste  d’agent  d’entretien  qualifié  de  classe  normale,  spécialité  agent  de  bio-nettoyage  est  à
pourvoir au choix par voie d’inscription sur une liste d’aptitude. 


Ce recrutement est ouvert sans conditions de titres ou de diplômes.


Le dossier du candidat comportera une lettre de candidature et un curriculum vitae détaillé incluant le
niveau scolaire, les formations suivies et les emplois occupés en précisant la durée et les missions
réalisées, ainsi que son projet professionnel.


La sélection des candidats est confiée à une commission. Seuls seront convoqués à un entretien, les
candidats préalablement retenus par la commission de sélection.


A l’issue des auditions, la commission arrêtera, par ordre de mérite la liste des candidats déclarés
aptes. Cette liste peut comporter, un nombre de candidats supérieur à celui des postes à pourvoir. Les
candidats nommés dans l’ordre de la liste.


Les dossiers de candidatures sont à retirer au service des Ressources Humaines de l’HLSOM et à
retourner dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent avis, le cachet de
la poste faisant foi, à la Direction des Ressources Humaines de l’HLSOM – 3, route de Nantes BP 76
53400 CRAON, auprès duquel pourront être obtenus tous les renseignements complémentaires pour la
constitution du dossier.


Fait à Craon, le 06/08/2015


La Directrice par intérim,


Camille ABRIAL








PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 15 juillet 2015


portant déclaration d’intérêt général et autorisation du programme de travaux présenté par le
syndicat du bassin de la Jouanne, en vue de réaliser les travaux de restauration et d’entretien


de la rivière la Jouanne et ses affluents


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur


Vu le  code  de  l'environnement  et  notamment  ses  articles  L.  211-7,  L.  214-1  à  L.  214-6,
L. 214-17 à L. 214-19,  L. 215-15, L. 215-18, L. 435-5, R. 214-1, R. 214-6 à R. 214-31,
R. 214-41 à R. 214-56, R. 214-88 à R. 214-104 et R. 215-2 à R. 215-5 ;


Vu le code rural, et notamment les articles L. 151-36 à L. 151-40 ;


Vu l’arrêté du 13 février 2002 fixant les prescriptions générales applicables aux consolidations,
traitements  ou  protections  de  berges  soumis  à  déclaration  en  application  des  articles
L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.4.0 (2°) de la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;


Vu l’arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux
installations,  ouvrages,  travaux  et  activités  soumis  à  autorisation  ou  à  déclaration  en
application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de la
rubrique  3.1.5.0  de  la  nomenclature  annexée  à  l’article  R.  214-1  du  code  de
l’environnement ;


Vu l'arrêté du 18 novembre 2009 du préfet  de la  région Centre,  coordonnateur du bassin
Loire-Bretagne, approuvant le SDAGE (schéma directeur d’aménagement et de gestion
des eaux) du bassin Loire-Bretagne ;


Vu l'arrêté  inter-préfectoral  du  10  décembre  2014  portant  approbation  de  la  révision  du
SAGE  (Schéma  d'Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux)  du  bassin  versant  de  la
Mayenne ;


Vu l’arrêté du 22 janvier 2015 du président du syndicat du bassin de la Jouanne, prescrivant
l’ouverture  d’une  enquête  publique  préalable  à  la  déclaration  d’intérêt  général  et  à
l'autorisation du projet susvisé ;
 


Vu l’arrêté  du  16  mars  2015  du  président  du  syndicat  du  bassin  de  la  Jouanne,  portant
prolongation  de  l’enquête  publique  préalable  à  la  déclaration  d’intérêt  général  et  à
l'autorisation du projet susvisé ;


Vu la  délibération  en  date  du  7  mars  2014  du  comité  syndical  du  bassin  de  la  Jouanne,
sollicitant l'ouverture de l’enquête publique en vue d’obtenir la déclaration d’intérêt général
et l'autorisation relative aux travaux de restauration et d’entretien de la rivière la Jouanne et


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-seb-ma@mayenne.gouv.fr  


Nom du fichier : O:\RAA 24 AOUT 2015\DDT\20150715_DDT_Arrete_Restauration_entretien_Jouanne.odt







ses affluents ;


Vu le dossier de demande complet et régulier conformément à l’article R. 214-99, déposé le 13
octobre 2014  par  le  syndicat  du  bassin  de  la  Jouanne  en  vue  d’obtenir  la  déclaration
d’intérêt général et l'autorisation relative aux travaux de restauration et d’entretien de la
rivière la Jouanne et ses affluents ; 


Vu les avis des services consultés ;


Vu les avis des conseils municipaux concernés par l'enquête publique ;


Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur déposé en date du 30 avril 2015 ;


Vu l'avis  du  conseil  départemental  de  l'environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques réuni en séance du 25 juin 2015 ;


Vu le projet d'arrêté préfectoral porté à la connaissance du syndicat du bassin de la Jouanne le
30 juin 2015 ;  


Considérant que l'opération projetée relève, au regard du dossier présenté par le pétitionnaire, du régime
d'autorisation au titre de la nomenclature loi sur l'eau définie à l'article R. 214-1 du code de
l'environnement ;


Considérant que les travaux et notamment sur l’hydromorphologie et la restauration de la continuité
écologique sont de nature à permettre l’atteinte du bon état écologique tel que fixé par la
directive  2000/60/CE établissant  un  cadre  pour  une  politique  communautaire  dans  le
domaine de l’eau ;


Considérant que le projet présente le caractère d'intérêt général ;


Considérant qu'il convient de garantir une gestion équilibrée de la ressource en eau ;


Considérant que le projet ne porte pas atteinte aux objectifs de conservation du site NATURA 2000
« bocage de Montsûrs à la forêt de Sillé-le-Guillaume » ;


Considérant que le projet présenté est compatible avec le SDAGE du bassin Loire-Bretagne et avec le
SAGE Mayenne ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


A R R E T E


TITRE I : OBJET


Article 1 : Déclaration d'intérêt général (DIG) et de l'autorisation


Le président du syndicat du bassin de la Jouanne est  autorisé à réaliser  les travaux de restauration et
d’entretien de la rivière la Jouanne et ses affluents, tels que décrits dans le dossier soumis à l'enquête, en
application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement.


Ces travaux sont déclarés d’intérêt général en application de l’article L. 211-7 du même code.







Les communes de Sainte Gemmes le Robert, Mézangers, Deux Evailles, Saint Ouen des Vallons, Neau,
Brée, Evron, Gesnes, Montsûrs, Saint Christophe du Luat, Châtres la Forêt, Saint Cénéré, Argentré, Livet,
la Chapelle Rainsouin, Bonchamp les Laval, Louvigné, Forcé, Entrammes, Parné sur Roc et Montourtier
sont concernées par le programme de travaux.


Article 2 : Nature des travaux et modalités de réalisation


Les travaux sont réalisés selon un calendrier  prévisionnel,  sur une période de cinq ans (2015 à 2019)
conformément  au  dossier  soumis  à  l’enquête  et  aux  conditions  fixées  par  le  présent  arrêté.  Ils
comprennent :


2.1 – Actions en faveur de la restauration de la continuité écologique et de la ligne d’eau


- effacement d’ouvrages comprenant :
• la suppression d’un ancien radier, sans usage, sur le ruisseau des Nayères,
• le retrait de 30 seuils constituant un obstacle à la continuité écologique, de type clapets abaissés en


permanence, ouvrages de franchissements abandonnés et ouvrages divers en travers du lit,
• le retrait d’embâcles en travers du lit. Les embâcles et le bois mort favorables à la vie biologique, à


la stabilisation du substrat et à la diversification des écoulements sont conservés au fond du lit. Les
embâcles  qui  sont susceptibles  d’altérer  les  berges,  de rompre la  continuité  écologique  ou qui
entravent ou obstruent le lit et constituent un danger pour les populations ou les infrastructures
sont retirés. 


-  le  remplacement  de  5  ouvrages  de  franchissement,  en  mauvais  état,  sous  dimensionnés  et/ou  mal
positionnés par des ponts cadres ou des passerelles.  Le radier  des ponts cadres est  enterré de 30 cm
environ sous le lit mineur, de l’amont à l’aval.


- l’aménagement de 9 ouvrages en vue de restaurer la libre circulation piscicole de type ponts, buses ou
seuils à conserver pour des raisons techniques. Deux solutions d’aménagements sont retenues :


• la mise en place de mini-seuils en aval de l’ouvrage, 
• la mise en place de rampes en enrochement lorsque la hauteur de chute est importante. La pente


maximale de la rampe est de 5 % et la largeur des blocs face au courant est d’environ 400 mm. 


En complément  de  ces  aménagements,  des  travaux  de  diversification  de  type  recharges  en  granulats,
resserrement du lit mineur et d’aménagement des berges sont réalisés si nécessaire.


2.2 – Actions sur les berges et la ripisylve


- création de 30 abreuvoirs constitués de pompes de prairies ou d’abreuvoirs gravitaires. L’installation de
pompes de prairies est privilégiée.


- mise en place de clôtures sur une longueur d’environ 1 500 m.


-  abattage  sélectif  d’arbres  et  débroussaillage.  Les  branches  basses  et  la  végétation  servant  d’habitat
piscicole et au renforcement naturel des berges sont conservées.


- protection de berges sur une longueur d’environ 63 m, au lieudit « les Vaux », sur la commune de Forcé.
Un enrochement est réalisé en pied de berges. Il est surmonté d’une protection en génie végétal.


2.3 – Actions sur le lit mineur


-  diversification  des  habitats  du  lit  mineur  sur  les  cours  d’eau  dont  la  morphologie  a  été  fortement
modifiée. Ces travaux réalisés sur une longueur d’environ 2 950 m consistent à :


• la mise en place de blocs de diamètre 300 mm environ,
• la création d’épis déflecteurs, de banquettes minérales et végétales à l’aide de matériaux de taille


comprise entre 0 et 150 mm.


- recharges en granulats sur une longueur d’environ 2 550 m. La taille des matériaux comprise entre 0 et
150 mm est choisie selon la granulométrie de référence du cours d’eau et de son niveau d’incision. La
recharge est effectuée de l’amont vers l’aval.


- réduction de la section du lit sur une longueur d’environ 630 m, comprenant la création de banquettes
alternées sur les 2 rives. Le contour des banquettes est matérialisé par des blocs de 300 mm environ,
remplis de matériaux terreux.







-  aménagement  de  7  gués  ou  passerelles  de  franchissement.  La  création  de  gués  est  limitée  aux
franchissements ponctuels des animaux et du matériel. Le fond du gué est empierré à l’aide d’une couche
de blocs de 200 à 300 mm. Une couche superficielle de matériaux de 30 à 150 mm recouvre la couche de
fond. En cas de présence de bovins sur une parcelle contiguë au gué, une clôture est mise en place de
chaque côté de l’aménagement pour interdire la divagation des animaux dans le cours d’eau.


- suppression de busage et reconstitution du lit mineur sur une longueur de :
• 72 m sur le ruisseau des Nayères,
• 39 m sur le ruisseau de Hucheloup.


Le cours d’eau est reconstitué dans son gabarit initial avec une sinuosité. Le lit plein bord est dimensionné
sur le débit de crue journalière, de fréquence biennale (Q2).


En complément de ces aménagements, des travaux de plantations et de diversification du lit mineur sont
réalisés si nécessaire.


2.4 – Actions sur les espèces envahissantes


L’espèce ciblée et présente dans le lit mineur est la Jussie. Les brins sont arrachés sans être cassés et sortis
de l’eau. 


L’espèce  ciblée  et  présente  en  berges  est  la  renouée  du  Japon.  Deux  techniques  de  lutte  sont
envisageables :
- la fauche : 2 à 3 fauches sont réalisées chaque année, avant la floraison,
- l’arrachage : les racines et rhizomes sont arrachés.


Pour les interventions dans le cours d’eau ou sur les berges, un filet à petites mailles est mis en place à
l’aval de la zone à traiter pour récupérer les fragments qui dérivent au fil de l’eau.


2.5 – Actions sur le lit majeur et les zones humides


Une frayère à brochets, au lieudit « les Vaux » à Forcé est restaurée. Les travaux consistent à :
- débroussailler et élaguer les arbres de haut jet,
- terrasser les berges de l’annexe hydraulique en pente douce de façon à la reconnecter avec le cours d’eau.


Les  modalités  techniques  d’exécution de ces  différentes  opérations,  décrites  dans  le  dossier  soumis  à
enquête publique, doivent être respectées.


Les travaux sont réalisés sous la surveillance du syndicat du bassin de la Jouanne.


Article 3 : Rubriques de la nomenclature


Les rubriques concernées de l'article R. 214-1 du code de l'environnement sont les suivantes :


Rubrique Intitulé Travaux concernés Quantum Régime


3.1.1.0


Installation,  ouvrages,  remblais  et
épis,  dans  le  lit  mineur  d'un  cours
d'eau  constituant  un  obstacle  à  la
continuité écologique :
- entraînant une différence de niveau
supérieure ou égale à 50 cm pour le
débit moyen annuel de la ligne d'eau
entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou
de l'installation


- aménagement d’ouvrages en vue
de  restaurer  la  continuité
écologique


2 m Autorisation


3.1.2.0. Modification du profil en long ou en
travers  d’un  cours  d’eau  sur  une
longueur de cours d'eau supérieure ou
égale à 100 m


- remplacement d’ouvrages
- retrait d’ouvrages
- travaux  de  diversification  du  lit
mineur
- recharge en granulats


6 350 m Autorisation







- suppression de busages
- aménagement  de  frayères  à
brochets
- création de descentes aménagées
et de gués


3.1.4.0


Consolidation  ou  protection  des
berges,  par  des techniques  autres  que
végétales  vivantes  sur  une  longueur
supérieure  ou  égale  à  20  m  mais
inférieure à 200 m


- protection de berges 63 m Déclaration


3.1.5.0
Destruction  de  frayères  de  plus  de
200 m² de frayères


- travaux  de  renaturation  et  de
reconstitution du lit mineur
-  travaux  de  restauration  de  la
continuité écologique


523 m² Autorisation


TITRE II : CONDITIONS DE REALISATION DES TRAVAUX


Article 4 : Information des personnes concernées par les travaux


Avant la réalisation des travaux, une convention est signée entre le propriétaire riverain, l’exploitant des
parcelles et le syndicat du bassin de la Jouanne. Cette convention prévoit l'autorisation des travaux, les
conditions d'intervention, la période et la nature des travaux et de rétrocession du droit de pêche pour les
travaux d’entretien.


Article 5 : Droit de passage


Pendant la  durée des travaux,  les propriétaires sont tenus de permettre,  et  ce sans indemnité,  le  libre
passage aux agents en charge de la réalisation et de la surveillance des travaux, ainsi que, le cas échéant, des
engins  mécaniques  nécessaires  à  leur  réalisation  en  application  de  l'article  L.  215-18  du  code  de
l'environnement.


Afin de permettre la réalisation des travaux au droit des parcelles ne disposant pas d’accès direct sur une
voie publique, le pétitionnaire est habilité à recourir aux procédures d’occupation temporaire prévues par
les textes afin de pénétrer sur les parcelles non riveraines des cours d’eau.


Au-delà des opérations d'aménagements, les propriétaires doivent laisser le passage aux agents du syndicat
du bassin de la Jouanne, chargés de l'entretien du cours d'eau.


Article 6 : Information de la réalisation des travaux


Le service chargé de la police de l'eau et le service départemental de l’office national de l'eau et des milieux
aquatiques (ONEMA) sont obligatoirement prévenus de la date de début des travaux au moins 15 jours
avant.


Article 7 : Prescriptions techniques en phase travaux


7.1 – Périodes d’intervention


- les travaux dans le lit mineur et d’aménagement d’une frayère sont réalisés en période de basses eaux.


- aucune intervention n'est réalisée dans le lit mineur entre le 1er novembre et le 31 mars, excepté pour des
raisons de sécurité.


- les travaux sur la ripisylve sont interdits entre le 1er avril et le 31 juillet.


7.2 – Travaux sur les cours d’eau


-  des  pêches  électriques  de  sauvegarde  sont  effectuées  si  nécessaire.  Une  demande  d’autorisation  de
capture de poissons vivants est adressée au service eau et biodiversité de la DTT, au moins deux mois
avant la date de réalisation des travaux.







- les granulats sont représentatifs des matériaux alluvionnaires, naturellement présents dans le lit du cours
d’eau. Ils sont issus d’une carrière locale.


-  le  pétitionnaire met  en place  des  moyens adaptés  pour tous les travaux susceptibles  d'entraîner  des
matières en suspension vers l'aval. Ces moyens portent notamment sur :


• la mise en place de batardeaux,
• la réalisation de dérivations provisoires permettant un travail à sec,
• la mise en place de dispositifs provisoires de rétention des fines.


En cas de pompage d’épuisement, les eaux issues de ce pompage sont décantées avant rejet dans un bassin
de décantation suffisamment dimensionné ou par diffusion sur une prairie à une distance suffisante du
cours d’eau. Les dispositifs de décantation sont régulièrement entretenus et renouvelés, si nécessaire.


- à l’aval des zones d’intervention, la continuité hydraulique est maintenue.


- le chantier est organisé de façon à limiter la circulation des engins dans le cours d’eau.


- toutes les dispositions sont prises pour interdire le départ de laitances dans le milieu naturel, au moment
des travaux. 


- les déblais issus des travaux sont déposés en dehors des zones humides et des champs d’expansion des
crues.


- les berges reconstituées sont stabilisées après intervention.


7.3 – Espèces invasives


Toutes les dispositions sont prises afin d’identifier et de détruire les foyers de plantes invasives.


Les foyers identifiés font l’objet d’un piquetage spécifique sur le terrain, et sont éradiqués préalablement
aux travaux de terrassement afin d’éviter un transport incontrôlé de parties de plantes (graines, rhizomes...)
pouvant donner naissance à de nouveaux sujets et une contamination des secteurs aujourd’hui indemnes.


Les terres colonisées par des espèces indésirables sont évacuées vers une filière de traitement appropriée.


7.4 – Travaux sur la végétation


- les travaux sont effectués de l’amont vers l’aval.


- les arbres coupés ne sont pas dessouchés.
- le bois issu des travaux est entreposé en dehors des secteurs de crue et est retiré avant la période des
hautes eaux par le propriétaire riverain ayant signé la convention.


7.5 – Prévention des pollutions


- les engins sont maintenus en bon état d’entretien et les hydrocarbures sont stockés de façon à éviter tout
risque de pollution.


- les opérations de nettoyage, d’entretien et de vidange des engins sont réalisées en dehors du chantier.


- en cas d’utilisation de béton, les laitances de ciment et les eaux de lavage des matériels de transport et
manipulation du béton ne sont pas rejetées dans le cours d’eau.


- les déchets sont acheminés vers des filières de valorisation ou d’élimination autorisées.


Article 8 : Déclaration d'incidents ou d'accidents


Tout événement ou évolution concernant un des aménagements ou son fonctionnement et mettant en
cause ou susceptible de mettre en cause la préservation des milieux naturels en amont et en aval ainsi que
les usages, est déclaré, dans les meilleurs délais, par le bénéficiaire au préfet.


En fonction du niveau de la gravité, le préfet peut demander au bénéficiaire ou à l'exploitant un rapport
sur l'événement constaté.


Article 9 : Remise en état des lieux


Au fur et à mesure de l’avancement des travaux, les accès aux différents points du chantier sont neutralisés
et remis en état. Tous les matériels, matériaux, gravats et déchets sont évacués du site.







TITRE III : SUIVI ET EVALUATION DU PROGRAMME DE TRAVAUX


Article 10 : Suivi environnemental


Un dispositif  de suivi biologique est mis en place. Il repose sur les méthodes suivantes : 
- diatomées : Indice Biologique Diatomées (IBD).
- macro-invertébrés : Indice Biologique Global Normalisé (IBGN).
- poissons : Indice Poissons Rivière (IPR).


Quatre stations de suivi sont retenues :
• la Jouanne au plan d’eau de Montsûrs : suivis IBGN, IBD et IPR en 2014 et 2016
• la Jouanne au Gué des Barres : suivis IBGN, IBD et IPR en 2014 et 2016
• les Deux Evailles à Consent : suivis IBGN, IBD et IPR en 2014, 2016 et 2018
• le rau de Châtres à la Chesneslière : suivis IBGN, IBD et IPR en 2014, 2016 et 2018


Un état initial avant travaux a été réalisé au cours de l’année 2014. 


Un suivi morphologique des cours d’eau est réalisé sur chaque secteur d’intervention, sur le lit mineur. Un
état  initial  est  réalisé  avant  travaux.  Les  suivis  hydromorphologiques  d’évaluation  après  travaux  sont
réalisés après des crues morphogènes.


Article 11 : Suivi du programme de travaux


Un  comité  de  suivi  du  programme  de  travaux  est  mis  en  place.  Il  est  constitué  au  minimum  de
représentants : 


– de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire
(DREAL) ;


– du service eau et biodiversité de la direction départementale des territoires (DDT) ;


– de la délégation régionale de l'office national de l'eau et des milieux aquatiques (ONEMA) ;


– de la délégation Anjou-Maine de l'agence de l'eau ;


– du conseil régional des Pays de la Loire ;


– du conseil départemental de la Mayenne ;


– de la fédération de pêche de la Mayenne ;


– du syndicat du bassin de la rivière la Jouanne.


Ce comité se réunit au moins une fois par an, procède à l'analyse du bilan des travaux réalisés au cours de
l'année écoulée et fixe les objectifs de l'année à venir.


TITRE IV : DISPOSITIONS GENERALES


Article 12 : Obligation d’entretien


Le présent arrêté ne dispense pas les propriétaires des obligations relatives à l’entretien des cours d’eau,
prévues par l’article L. 215-14 du code de l’environnement.


Article 13 : Conformité au dossier et modifications des aménagements


Les installations,  ouvrages,  travaux ou activités,  objet  de la présente  autorisation,  sont situés,  installés,
réalisés  et  exploités  conformément  aux  plans  et  contenu  du  dossier  de  demande  d’autorisation  sans
préjudice des dispositions de la présente autorisation.







Toute modification ou intervention sur les aménagements doit être portée, au préalable, à la connaissance
du service eau et biodiversité de la DTT dans les conditions prévues par l'article R. 214-18 du code de
l'environnement avec tous les éléments d’appréciation.


Article 14 : Transfert du bénéfice de l’autorisation


Le transfert  du  bénéfice  de  l’autorisation à  une  autre  personne  que  celle  mentionnée  à  l’article  1,  la
cessation définitive ou pour une période supérieure à deux ans des activités, travaux, de l’exploitation ou de
l’affectation  des  installations  et  ouvrages  doivent  être  déclarés  au  préfet  en  application  de  l’article
R. 214-45 du code de l’environnement.


Article 15 : Caducité de l’autorisation et de la déclaration d’intérêt général


Sauf  cas  de  force  majeure  ou  de  demande  justifiée  et  acceptée  de  prorogation  de  délai,  l’arrêté
d’autorisation et de déclaration d’intérêt général devient caduque si les travaux projetés ne sont pas achevés
dans un délai de deux ans à compter de la date de signature du présent arrêté.


Article 16 : Caractère précaire de l’autorisation


L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’Etat exerçant ses
pouvoirs de police.


Faute  pour  le  permissionnaire  de  se  conformer  dans  le  délai  fixé  aux  dispositions  prescrites,
l’administration  pourra  prononcer  la  déchéance  de  la  présente  autorisation  et,  prendre  les  mesures
nécessaires pour faire disparaître aux frais du permissionnaire tout dommage provenant de son fait, ou
pour prévenir ces dommages dans l’intérêt de l’environnement de la sécurité et de la santé publique, sans
préjudice de l’application des dispositions relatives aux infractions au code de l’environnement.


Il  en sera de même dans  le  cas  où,  après  s’être  conformé aux mesures  prescrites,  le  permissionnaire
changerait ensuite l’état des lieux fixé par cette présente autorisation, sans y être préalablement autorisé, ou
s’il ne maintenait pas constamment les installations en état normal de bon fonctionnement.


Article 17 : Accès au chantier et aux installations


Les agents chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques ont libre accès aux installations, ouvrages,
travaux  ou  activités  autorisés  par  la  présente  autorisation,  dans  les  conditions  fixées  par  le  code  de
l’environnement.  Ils  peuvent  demander  communication  de  toute  pièce  utile  au  contrôle  de  la  bonne
exécution du présent arrêté.


Article 18 : Droit des tiers


Les droits des tiers sont, et demeurent, expressément réservés.


Article 19 : Autres réglementations


La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par d’autres réglementations.


Article 20 : Publicité


L'arrêté d'autorisation est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, et mis à disposition du
public sur le site Internet de l’Etat pendant une durée d'un an. Il est affiché en mairie des communes
listées à l’article 1, pendant une durée d'un mois à compter de la notification du présent arrêté et est
également transmis au président de la commission locale de l'eau du SAGE Mayenne.


En outre,  un avis  est  inséré  par  les  soins  de  la  direction départementale  des  territoires,  aux frais  du
bénéficiaire, dans les deux journaux ci-après :


- Ouest France,
- Courrier de la Mayenne.


Article 21 : Délais et voies de recours







La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de son auteur. Le silence gardé par
l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite
de rejet de cette demande. 


La présente décision peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Nantes. Le délai de recours contentieux est de deux mois pour le demandeur et commence à courir à
compter de la notification de la présente décision. Pour les tiers, le délai de recours contentieux est de un
an à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision.


Article 22 : Exécution 


La secrétaire  générale  de la préfecture de la Mayenne,  le  directeur  départemental  des territoires de la
Mayenne, le chef  du service départemental de l'ONEMA, les maires des communes listées à l’article 1
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont notification est faite au
président du syndicat du bassin de la Jouanne.


Une copie du présent arrêté est transmise pour information au directeur régional de l'environnement, de
l'aménagement et du logement,  au président du conseil  régional des Pays de la Loire, au président du
conseil  départemental  de  la  Mayenne,  au  délégué  régional  de  l'agence  de  l'eau  Loire-Bretagne  et  au
président de la fédération de la Mayenne de pêche et de protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation, 


Le directeur départemental des territoires


Alain Priol








AVIS DE VACANCE DE POSTE 


D’AGENT DES SERVICES HOSPITALIERS QUALIFIE DE CLASSE NORMALE


A POUVOIR AU CHOIX SUR LISTE D’APTITUDE


*************************


Deux postes d’agent des services hospitaliers qualifié de classe normale est à pourvoir au choix par
voie d’inscription sur une liste d’aptitude. 


Ce recrutement est ouvert sans conditions de titres ou de diplômes.


Le dossier du candidat comportera une lettre de candidature et un curriculum vitae détaillé incluant les
formations suivies et les emplois occupés en précisant la durée et les missions réalisées, ainsi que son
projet professionnel.


La sélection des candidats est confiée à une commission. Seuls seront convoqués à un entretien, les
candidats préalablement retenus par la commission de sélection.


A l’issue des auditions, la commission arrêtera, par ordre de mérite la liste des candidats déclarés
aptes. Cette liste peut comporter, un nombre de candidats supérieur à celui des postes à pourvoir. Les
candidats nommés dans l’ordre de la liste.


Les dossiers de candidatures sont à retirer au service des Ressources Humaines de l’HLSOM et à
retourner dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent avis, le cachet de
la poste faisant foi, à la Direction des Ressources Humaines de l’HLSOM – 3, route de Nantes BP 76
53400 CRAON, auprès duquel pourront être obtenus tous les renseignements complémentaires pour la
constitution du dossier.


Fait à Craon, le 06/08/2015


La Directrice par intérim,


Camille ABRIAL








PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 15 juillet 2015


portant déclaration d’intérêt général et autorisation du programme de travaux présenté par le
syndicat du bassin de la Jouanne, en vue de réaliser les travaux de restauration et d’entretien


de la rivière la Jouanne et ses affluents


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur


Vu le  code  de  l'environnement  et  notamment  ses  articles  L.  211-7,  L.  214-1  à  L.  214-6,
L. 214-17 à L. 214-19,  L. 215-15, L. 215-18, L. 435-5, R. 214-1, R. 214-6 à R. 214-31,
R. 214-41 à R. 214-56, R. 214-88 à R. 214-104 et R. 215-2 à R. 215-5 ;


Vu le code rural, et notamment les articles L. 151-36 à L. 151-40 ;


Vu l’arrêté du 13 février 2002 fixant les prescriptions générales applicables aux consolidations,
traitements  ou  protections  de  berges  soumis  à  déclaration  en  application  des  articles
L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.4.0 (2°) de la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;


Vu l’arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux
installations,  ouvrages,  travaux  et  activités  soumis  à  autorisation  ou  à  déclaration  en
application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de la
rubrique  3.1.5.0  de  la  nomenclature  annexée  à  l’article  R.  214-1  du  code  de
l’environnement ;


Vu l'arrêté du 18 novembre 2009 du préfet  de la  région Centre,  coordonnateur du bassin
Loire-Bretagne, approuvant le SDAGE (schéma directeur d’aménagement et de gestion
des eaux) du bassin Loire-Bretagne ;


Vu l'arrêté  inter-préfectoral  du  10  décembre  2014  portant  approbation  de  la  révision  du
SAGE  (Schéma  d'Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux)  du  bassin  versant  de  la
Mayenne ;


Vu l’arrêté du 22 janvier 2015 du président du syndicat du bassin de la Jouanne, prescrivant
l’ouverture  d’une  enquête  publique  préalable  à  la  déclaration  d’intérêt  général  et  à
l'autorisation du projet susvisé ;
 


Vu l’arrêté  du  16  mars  2015  du  président  du  syndicat  du  bassin  de  la  Jouanne,  portant
prolongation  de  l’enquête  publique  préalable  à  la  déclaration  d’intérêt  général  et  à
l'autorisation du projet susvisé ;


Vu la  délibération  en  date  du  7  mars  2014  du  comité  syndical  du  bassin  de  la  Jouanne,
sollicitant l'ouverture de l’enquête publique en vue d’obtenir la déclaration d’intérêt général
et l'autorisation relative aux travaux de restauration et d’entretien de la rivière la Jouanne et
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ses affluents ;


Vu le dossier de demande complet et régulier conformément à l’article R. 214-99, déposé le 13
octobre 2014  par  le  syndicat  du  bassin  de  la  Jouanne  en  vue  d’obtenir  la  déclaration
d’intérêt général et l'autorisation relative aux travaux de restauration et d’entretien de la
rivière la Jouanne et ses affluents ; 


Vu les avis des services consultés ;


Vu les avis des conseils municipaux concernés par l'enquête publique ;


Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur déposé en date du 30 avril 2015 ;


Vu l'avis  du  conseil  départemental  de  l'environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques réuni en séance du 25 juin 2015 ;


Vu le projet d'arrêté préfectoral porté à la connaissance du syndicat du bassin de la Jouanne le
30 juin 2015 ;  


Considérant que l'opération projetée relève, au regard du dossier présenté par le pétitionnaire, du régime
d'autorisation au titre de la nomenclature loi sur l'eau définie à l'article R. 214-1 du code de
l'environnement ;


Considérant que les travaux et notamment sur l’hydromorphologie et la restauration de la continuité
écologique sont de nature à permettre l’atteinte du bon état écologique tel que fixé par la
directive  2000/60/CE établissant  un  cadre  pour  une  politique  communautaire  dans  le
domaine de l’eau ;


Considérant que le projet présente le caractère d'intérêt général ;


Considérant qu'il convient de garantir une gestion équilibrée de la ressource en eau ;


Considérant que le projet ne porte pas atteinte aux objectifs de conservation du site NATURA 2000
« bocage de Montsûrs à la forêt de Sillé-le-Guillaume » ;


Considérant que le projet présenté est compatible avec le SDAGE du bassin Loire-Bretagne et avec le
SAGE Mayenne ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


A R R E T E


TITRE I : OBJET


Article 1 : Déclaration d'intérêt général (DIG) et de l'autorisation


Le président du syndicat du bassin de la Jouanne est  autorisé à réaliser  les travaux de restauration et
d’entretien de la rivière la Jouanne et ses affluents, tels que décrits dans le dossier soumis à l'enquête, en
application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement.


Ces travaux sont déclarés d’intérêt général en application de l’article L. 211-7 du même code.







Les communes de Sainte Gemmes le Robert, Mézangers, Deux Evailles, Saint Ouen des Vallons, Neau,
Brée, Evron, Gesnes, Montsûrs, Saint Christophe du Luat, Châtres la Forêt, Saint Cénéré, Argentré, Livet,
la Chapelle Rainsouin, Bonchamp les Laval, Louvigné, Forcé, Entrammes, Parné sur Roc et Montourtier
sont concernées par le programme de travaux.


Article 2 : Nature des travaux et modalités de réalisation


Les travaux sont réalisés selon un calendrier  prévisionnel,  sur une période de cinq ans (2015 à 2019)
conformément  au  dossier  soumis  à  l’enquête  et  aux  conditions  fixées  par  le  présent  arrêté.  Ils
comprennent :


2.1 – Actions en faveur de la restauration de la continuité écologique et de la ligne d’eau


- effacement d’ouvrages comprenant :
• la suppression d’un ancien radier, sans usage, sur le ruisseau des Nayères,
• le retrait de 30 seuils constituant un obstacle à la continuité écologique, de type clapets abaissés en


permanence, ouvrages de franchissements abandonnés et ouvrages divers en travers du lit,
• le retrait d’embâcles en travers du lit. Les embâcles et le bois mort favorables à la vie biologique, à


la stabilisation du substrat et à la diversification des écoulements sont conservés au fond du lit. Les
embâcles  qui  sont susceptibles  d’altérer  les  berges,  de rompre la  continuité  écologique  ou qui
entravent ou obstruent le lit et constituent un danger pour les populations ou les infrastructures
sont retirés. 


-  le  remplacement  de  5  ouvrages  de  franchissement,  en  mauvais  état,  sous  dimensionnés  et/ou  mal
positionnés par des ponts cadres ou des passerelles.  Le radier  des ponts cadres est  enterré de 30 cm
environ sous le lit mineur, de l’amont à l’aval.


- l’aménagement de 9 ouvrages en vue de restaurer la libre circulation piscicole de type ponts, buses ou
seuils à conserver pour des raisons techniques. Deux solutions d’aménagements sont retenues :


• la mise en place de mini-seuils en aval de l’ouvrage, 
• la mise en place de rampes en enrochement lorsque la hauteur de chute est importante. La pente


maximale de la rampe est de 5 % et la largeur des blocs face au courant est d’environ 400 mm. 


En complément  de  ces  aménagements,  des  travaux  de  diversification  de  type  recharges  en  granulats,
resserrement du lit mineur et d’aménagement des berges sont réalisés si nécessaire.


2.2 – Actions sur les berges et la ripisylve


- création de 30 abreuvoirs constitués de pompes de prairies ou d’abreuvoirs gravitaires. L’installation de
pompes de prairies est privilégiée.


- mise en place de clôtures sur une longueur d’environ 1 500 m.


-  abattage  sélectif  d’arbres  et  débroussaillage.  Les  branches  basses  et  la  végétation  servant  d’habitat
piscicole et au renforcement naturel des berges sont conservées.


- protection de berges sur une longueur d’environ 63 m, au lieudit « les Vaux », sur la commune de Forcé.
Un enrochement est réalisé en pied de berges. Il est surmonté d’une protection en génie végétal.


2.3 – Actions sur le lit mineur


-  diversification  des  habitats  du  lit  mineur  sur  les  cours  d’eau  dont  la  morphologie  a  été  fortement
modifiée. Ces travaux réalisés sur une longueur d’environ 2 950 m consistent à :


• la mise en place de blocs de diamètre 300 mm environ,
• la création d’épis déflecteurs, de banquettes minérales et végétales à l’aide de matériaux de taille


comprise entre 0 et 150 mm.


- recharges en granulats sur une longueur d’environ 2 550 m. La taille des matériaux comprise entre 0 et
150 mm est choisie selon la granulométrie de référence du cours d’eau et de son niveau d’incision. La
recharge est effectuée de l’amont vers l’aval.


- réduction de la section du lit sur une longueur d’environ 630 m, comprenant la création de banquettes
alternées sur les 2 rives. Le contour des banquettes est matérialisé par des blocs de 300 mm environ,
remplis de matériaux terreux.







-  aménagement  de  7  gués  ou  passerelles  de  franchissement.  La  création  de  gués  est  limitée  aux
franchissements ponctuels des animaux et du matériel. Le fond du gué est empierré à l’aide d’une couche
de blocs de 200 à 300 mm. Une couche superficielle de matériaux de 30 à 150 mm recouvre la couche de
fond. En cas de présence de bovins sur une parcelle contiguë au gué, une clôture est mise en place de
chaque côté de l’aménagement pour interdire la divagation des animaux dans le cours d’eau.


- suppression de busage et reconstitution du lit mineur sur une longueur de :
• 72 m sur le ruisseau des Nayères,
• 39 m sur le ruisseau de Hucheloup.


Le cours d’eau est reconstitué dans son gabarit initial avec une sinuosité. Le lit plein bord est dimensionné
sur le débit de crue journalière, de fréquence biennale (Q2).


En complément de ces aménagements, des travaux de plantations et de diversification du lit mineur sont
réalisés si nécessaire.


2.4 – Actions sur les espèces envahissantes


L’espèce ciblée et présente dans le lit mineur est la Jussie. Les brins sont arrachés sans être cassés et sortis
de l’eau. 


L’espèce  ciblée  et  présente  en  berges  est  la  renouée  du  Japon.  Deux  techniques  de  lutte  sont
envisageables :
- la fauche : 2 à 3 fauches sont réalisées chaque année, avant la floraison,
- l’arrachage : les racines et rhizomes sont arrachés.


Pour les interventions dans le cours d’eau ou sur les berges, un filet à petites mailles est mis en place à
l’aval de la zone à traiter pour récupérer les fragments qui dérivent au fil de l’eau.


2.5 – Actions sur le lit majeur et les zones humides


Une frayère à brochets, au lieudit « les Vaux » à Forcé est restaurée. Les travaux consistent à :
- débroussailler et élaguer les arbres de haut jet,
- terrasser les berges de l’annexe hydraulique en pente douce de façon à la reconnecter avec le cours d’eau.


Les  modalités  techniques  d’exécution de ces  différentes  opérations,  décrites  dans  le  dossier  soumis  à
enquête publique, doivent être respectées.


Les travaux sont réalisés sous la surveillance du syndicat du bassin de la Jouanne.


Article 3 : Rubriques de la nomenclature


Les rubriques concernées de l'article R. 214-1 du code de l'environnement sont les suivantes :


Rubrique Intitulé Travaux concernés Quantum Régime


3.1.1.0


Installation,  ouvrages,  remblais  et
épis,  dans  le  lit  mineur  d'un  cours
d'eau  constituant  un  obstacle  à  la
continuité écologique :
- entraînant une différence de niveau
supérieure ou égale à 50 cm pour le
débit moyen annuel de la ligne d'eau
entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou
de l'installation


- aménagement d’ouvrages en vue
de  restaurer  la  continuité
écologique


2 m Autorisation


3.1.2.0. Modification du profil en long ou en
travers  d’un  cours  d’eau  sur  une
longueur de cours d'eau supérieure ou
égale à 100 m


- remplacement d’ouvrages
- retrait d’ouvrages
- travaux  de  diversification  du  lit
mineur
- recharge en granulats


6 350 m Autorisation







- suppression de busages
- aménagement  de  frayères  à
brochets
- création de descentes aménagées
et de gués


3.1.4.0


Consolidation  ou  protection  des
berges,  par  des techniques  autres  que
végétales  vivantes  sur  une  longueur
supérieure  ou  égale  à  20  m  mais
inférieure à 200 m


- protection de berges 63 m Déclaration


3.1.5.0
Destruction  de  frayères  de  plus  de
200 m² de frayères


- travaux  de  renaturation  et  de
reconstitution du lit mineur
-  travaux  de  restauration  de  la
continuité écologique


523 m² Autorisation


TITRE II : CONDITIONS DE REALISATION DES TRAVAUX


Article 4 : Information des personnes concernées par les travaux


Avant la réalisation des travaux, une convention est signée entre le propriétaire riverain, l’exploitant des
parcelles et le syndicat du bassin de la Jouanne. Cette convention prévoit l'autorisation des travaux, les
conditions d'intervention, la période et la nature des travaux et de rétrocession du droit de pêche pour les
travaux d’entretien.


Article 5 : Droit de passage


Pendant la  durée des travaux,  les propriétaires sont tenus de permettre,  et  ce sans indemnité,  le  libre
passage aux agents en charge de la réalisation et de la surveillance des travaux, ainsi que, le cas échéant, des
engins  mécaniques  nécessaires  à  leur  réalisation  en  application  de  l'article  L.  215-18  du  code  de
l'environnement.


Afin de permettre la réalisation des travaux au droit des parcelles ne disposant pas d’accès direct sur une
voie publique, le pétitionnaire est habilité à recourir aux procédures d’occupation temporaire prévues par
les textes afin de pénétrer sur les parcelles non riveraines des cours d’eau.


Au-delà des opérations d'aménagements, les propriétaires doivent laisser le passage aux agents du syndicat
du bassin de la Jouanne, chargés de l'entretien du cours d'eau.


Article 6 : Information de la réalisation des travaux


Le service chargé de la police de l'eau et le service départemental de l’office national de l'eau et des milieux
aquatiques (ONEMA) sont obligatoirement prévenus de la date de début des travaux au moins 15 jours
avant.


Article 7 : Prescriptions techniques en phase travaux


7.1 – Périodes d’intervention


- les travaux dans le lit mineur et d’aménagement d’une frayère sont réalisés en période de basses eaux.


- aucune intervention n'est réalisée dans le lit mineur entre le 1er novembre et le 31 mars, excepté pour des
raisons de sécurité.


- les travaux sur la ripisylve sont interdits entre le 1er avril et le 31 juillet.


7.2 – Travaux sur les cours d’eau


-  des  pêches  électriques  de  sauvegarde  sont  effectuées  si  nécessaire.  Une  demande  d’autorisation  de
capture de poissons vivants est adressée au service eau et biodiversité de la DTT, au moins deux mois
avant la date de réalisation des travaux.







- les granulats sont représentatifs des matériaux alluvionnaires, naturellement présents dans le lit du cours
d’eau. Ils sont issus d’une carrière locale.


-  le  pétitionnaire met  en place  des  moyens adaptés  pour tous les travaux susceptibles  d'entraîner  des
matières en suspension vers l'aval. Ces moyens portent notamment sur :


• la mise en place de batardeaux,
• la réalisation de dérivations provisoires permettant un travail à sec,
• la mise en place de dispositifs provisoires de rétention des fines.


En cas de pompage d’épuisement, les eaux issues de ce pompage sont décantées avant rejet dans un bassin
de décantation suffisamment dimensionné ou par diffusion sur une prairie à une distance suffisante du
cours d’eau. Les dispositifs de décantation sont régulièrement entretenus et renouvelés, si nécessaire.


- à l’aval des zones d’intervention, la continuité hydraulique est maintenue.


- le chantier est organisé de façon à limiter la circulation des engins dans le cours d’eau.


- toutes les dispositions sont prises pour interdire le départ de laitances dans le milieu naturel, au moment
des travaux. 


- les déblais issus des travaux sont déposés en dehors des zones humides et des champs d’expansion des
crues.


- les berges reconstituées sont stabilisées après intervention.


7.3 – Espèces invasives


Toutes les dispositions sont prises afin d’identifier et de détruire les foyers de plantes invasives.


Les foyers identifiés font l’objet d’un piquetage spécifique sur le terrain, et sont éradiqués préalablement
aux travaux de terrassement afin d’éviter un transport incontrôlé de parties de plantes (graines, rhizomes...)
pouvant donner naissance à de nouveaux sujets et une contamination des secteurs aujourd’hui indemnes.


Les terres colonisées par des espèces indésirables sont évacuées vers une filière de traitement appropriée.


7.4 – Travaux sur la végétation


- les travaux sont effectués de l’amont vers l’aval.


- les arbres coupés ne sont pas dessouchés.
- le bois issu des travaux est entreposé en dehors des secteurs de crue et est retiré avant la période des
hautes eaux par le propriétaire riverain ayant signé la convention.


7.5 – Prévention des pollutions


- les engins sont maintenus en bon état d’entretien et les hydrocarbures sont stockés de façon à éviter tout
risque de pollution.


- les opérations de nettoyage, d’entretien et de vidange des engins sont réalisées en dehors du chantier.


- en cas d’utilisation de béton, les laitances de ciment et les eaux de lavage des matériels de transport et
manipulation du béton ne sont pas rejetées dans le cours d’eau.


- les déchets sont acheminés vers des filières de valorisation ou d’élimination autorisées.


Article 8 : Déclaration d'incidents ou d'accidents


Tout événement ou évolution concernant un des aménagements ou son fonctionnement et mettant en
cause ou susceptible de mettre en cause la préservation des milieux naturels en amont et en aval ainsi que
les usages, est déclaré, dans les meilleurs délais, par le bénéficiaire au préfet.


En fonction du niveau de la gravité, le préfet peut demander au bénéficiaire ou à l'exploitant un rapport
sur l'événement constaté.


Article 9 : Remise en état des lieux


Au fur et à mesure de l’avancement des travaux, les accès aux différents points du chantier sont neutralisés
et remis en état. Tous les matériels, matériaux, gravats et déchets sont évacués du site.







TITRE III : SUIVI ET EVALUATION DU PROGRAMME DE TRAVAUX


Article 10 : Suivi environnemental


Un dispositif  de suivi biologique est mis en place. Il repose sur les méthodes suivantes : 
- diatomées : Indice Biologique Diatomées (IBD).
- macro-invertébrés : Indice Biologique Global Normalisé (IBGN).
- poissons : Indice Poissons Rivière (IPR).


Quatre stations de suivi sont retenues :
• la Jouanne au plan d’eau de Montsûrs : suivis IBGN, IBD et IPR en 2014 et 2016
• la Jouanne au Gué des Barres : suivis IBGN, IBD et IPR en 2014 et 2016
• les Deux Evailles à Consent : suivis IBGN, IBD et IPR en 2014, 2016 et 2018
• le rau de Châtres à la Chesneslière : suivis IBGN, IBD et IPR en 2014, 2016 et 2018


Un état initial avant travaux a été réalisé au cours de l’année 2014. 


Un suivi morphologique des cours d’eau est réalisé sur chaque secteur d’intervention, sur le lit mineur. Un
état  initial  est  réalisé  avant  travaux.  Les  suivis  hydromorphologiques  d’évaluation  après  travaux  sont
réalisés après des crues morphogènes.


Article 11 : Suivi du programme de travaux


Un  comité  de  suivi  du  programme  de  travaux  est  mis  en  place.  Il  est  constitué  au  minimum  de
représentants : 


– de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire
(DREAL) ;


– du service eau et biodiversité de la direction départementale des territoires (DDT) ;


– de la délégation régionale de l'office national de l'eau et des milieux aquatiques (ONEMA) ;


– de la délégation Anjou-Maine de l'agence de l'eau ;


– du conseil régional des Pays de la Loire ;


– du conseil départemental de la Mayenne ;


– de la fédération de pêche de la Mayenne ;


– du syndicat du bassin de la rivière la Jouanne.


Ce comité se réunit au moins une fois par an, procède à l'analyse du bilan des travaux réalisés au cours de
l'année écoulée et fixe les objectifs de l'année à venir.


TITRE IV : DISPOSITIONS GENERALES


Article 12 : Obligation d’entretien


Le présent arrêté ne dispense pas les propriétaires des obligations relatives à l’entretien des cours d’eau,
prévues par l’article L. 215-14 du code de l’environnement.


Article 13 : Conformité au dossier et modifications des aménagements


Les installations,  ouvrages,  travaux ou activités,  objet  de la présente  autorisation,  sont situés,  installés,
réalisés  et  exploités  conformément  aux  plans  et  contenu  du  dossier  de  demande  d’autorisation  sans
préjudice des dispositions de la présente autorisation.







Toute modification ou intervention sur les aménagements doit être portée, au préalable, à la connaissance
du service eau et biodiversité de la DTT dans les conditions prévues par l'article R. 214-18 du code de
l'environnement avec tous les éléments d’appréciation.


Article 14 : Transfert du bénéfice de l’autorisation


Le transfert  du  bénéfice  de  l’autorisation à  une  autre  personne  que  celle  mentionnée  à  l’article  1,  la
cessation définitive ou pour une période supérieure à deux ans des activités, travaux, de l’exploitation ou de
l’affectation  des  installations  et  ouvrages  doivent  être  déclarés  au  préfet  en  application  de  l’article
R. 214-45 du code de l’environnement.


Article 15 : Caducité de l’autorisation et de la déclaration d’intérêt général


Sauf  cas  de  force  majeure  ou  de  demande  justifiée  et  acceptée  de  prorogation  de  délai,  l’arrêté
d’autorisation et de déclaration d’intérêt général devient caduque si les travaux projetés ne sont pas achevés
dans un délai de deux ans à compter de la date de signature du présent arrêté.


Article 16 : Caractère précaire de l’autorisation


L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’Etat exerçant ses
pouvoirs de police.


Faute  pour  le  permissionnaire  de  se  conformer  dans  le  délai  fixé  aux  dispositions  prescrites,
l’administration  pourra  prononcer  la  déchéance  de  la  présente  autorisation  et,  prendre  les  mesures
nécessaires pour faire disparaître aux frais du permissionnaire tout dommage provenant de son fait, ou
pour prévenir ces dommages dans l’intérêt de l’environnement de la sécurité et de la santé publique, sans
préjudice de l’application des dispositions relatives aux infractions au code de l’environnement.


Il  en sera de même dans  le  cas  où,  après  s’être  conformé aux mesures  prescrites,  le  permissionnaire
changerait ensuite l’état des lieux fixé par cette présente autorisation, sans y être préalablement autorisé, ou
s’il ne maintenait pas constamment les installations en état normal de bon fonctionnement.


Article 17 : Accès au chantier et aux installations


Les agents chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques ont libre accès aux installations, ouvrages,
travaux  ou  activités  autorisés  par  la  présente  autorisation,  dans  les  conditions  fixées  par  le  code  de
l’environnement.  Ils  peuvent  demander  communication  de  toute  pièce  utile  au  contrôle  de  la  bonne
exécution du présent arrêté.


Article 18 : Droit des tiers


Les droits des tiers sont, et demeurent, expressément réservés.


Article 19 : Autres réglementations


La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par d’autres réglementations.


Article 20 : Publicité


L'arrêté d'autorisation est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, et mis à disposition du
public sur le site Internet de l’Etat pendant une durée d'un an. Il est affiché en mairie des communes
listées à l’article 1, pendant une durée d'un mois à compter de la notification du présent arrêté et est
également transmis au président de la commission locale de l'eau du SAGE Mayenne.


En outre,  un avis  est  inséré  par  les  soins  de  la  direction départementale  des  territoires,  aux frais  du
bénéficiaire, dans les deux journaux ci-après :


- Ouest France,
- Courrier de la Mayenne.


Article 21 : Délais et voies de recours







La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de son auteur. Le silence gardé par
l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite
de rejet de cette demande. 


La présente décision peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Nantes. Le délai de recours contentieux est de deux mois pour le demandeur et commence à courir à
compter de la notification de la présente décision. Pour les tiers, le délai de recours contentieux est de un
an à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision.


Article 22 : Exécution 


La secrétaire  générale  de la préfecture de la Mayenne,  le  directeur  départemental  des territoires de la
Mayenne, le chef  du service départemental de l'ONEMA, les maires des communes listées à l’article 1
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont notification est faite au
président du syndicat du bassin de la Jouanne.


Une copie du présent arrêté est transmise pour information au directeur régional de l'environnement, de
l'aménagement et du logement,  au président du conseil  régional des Pays de la Loire, au président du
conseil  départemental  de  la  Mayenne,  au  délégué  régional  de  l'agence  de  l'eau  Loire-Bretagne  et  au
président de la fédération de la Mayenne de pêche et de protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation, 


Le directeur départemental des territoires


Alain Priol








PREFET DE LA MAYENNE


ARRETE du 6 août 2015
portant répartition des sièges
de la Commission Locale d’Action Sociale.


Le Préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’Honneur


VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
notamment  son  article  9,  ensemble  la  loi  n°  84-16  du  11  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;


VU le décret n° 82-452 du 28 mai 1982 modifié relatif aux Comités Techniques Paritaires de la
Fonction Publique de l’Etat ;


Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’action des
services et organismes publics de l’Etat dans les régions et les départements ;


Vu  le  décret  N°  2006-21  du  6  janvier  2006  modifié  relatif  à  l’action  sociale  au  bénéfice  des
personnels de l’Etat ;


VU le  décret  n°  2011-184 du 15  février  2011 modifié  relatif  aux comités  techniques  dans  les
administrations et les établissements publics de l’Etat ;


VU l’arrêté ministériel INTA0730085A du 31 décembre 2007 relatif aux correspondants de l’action
sociale du Ministère de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales ;


Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  juin  2014  fixant  au  4  décembre  2014  la  date  des  élections
professionnelles dans la fonction publique de l’Etat ;


VU l’arrêté ministériel INTA1517214A du 9 juillet 2015 relatif aux commissions locales d’action
sociale et au réseau local d’action sociale du Ministère de l’Intérieur ;


VU la circulaire IOCA0927123C du 13 novembre 2009 du Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et
des Collectivités Territoriales relative au budget déconcentré d’initiative locale ;


VU les résultats des élections professionnelles au Comité Technique des services déconcentrés de la
Police Nationale du département de la Mayenne qui se sont déroulées du 1er au 4 décembre 2014 ;


VU les  résultats  des  élections  professionnelles  du  4  décembre  2014 pour  la  représentation  du
personnel au sein du Comité Technique de Préfecture ;


VU l’avis émis par la Commission Nationale d’Action Sociale lors de sa séance plénière du 30 juin
2015 ;


SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Mayenne ;
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A R R E T E :


Article 1er. Il est institué dans le département de la Mayenne, une Commission Locale d’Action
Sociale (C.L.A.S.) dont la composition, les attributions et le fonctionnement sont régis par les règles fixées
au présent arrêté.


Les  attributions  de  la  Commission  Locale  d’Action  Sociale  s’exercent  au  profit  de  tous  les
personnels  relevant  de  l’action  sociale  du  Ministère  de  l’Intérieur  affectés  dans  le  département  de  la
Mayenne.


Article 2. La commission est composée de :


- cinq membres de droit,
- treize membres représentants les principales organisations syndicales des personnels
  du Ministère de l’Intérieur.


Article 3. Sont membres de droit :


- le Préfet, président de la Commission ou son représentant,
- le Préfet délégué pour la Zone de Défense et la Sécurité de la Zone Ouest, ou son représentant,
- le Directeur Départemental de la Sécurité Publique ou son représentant,
- le Chef du Service Local d’Action Sociale du Ministère de l’Intérieur,
- l’Assistant de Service Social.


Le  Commandant  de  Groupement  de  Gendarmerie,  ou  son  représentant,  siège  en  qualité  de
personne qualifiée.


Article  4.  Les  sièges  des  représentants  du  personnel  sont  répartis  entre  les  représentants  des
personnels exerçant leurs fonctions au sein d’un service de Préfecture et les représentants des personnels
exerçant  leurs  fonctions  dans  un service  de  la  Police  Nationale,  implantés  dans  le  département  de  la
Mayenne en fonction de l'effectif existant au 1er septembre 2014 :


Effectifs au 1  er   septembre 2014 :


- Périmètre Préfecture (y compris les personnels civils de la Gendarmerie
  et le délégué et les inspecteurs du permis de conduire et de la sécurité routière) : 169 51,84 %
- Périmètre Police : 157 48,16 %
- Total : 326 agents


Détermination de la strate : jusqu’à 600 agents : strate I


Nombre de membres représentant l’ensemble des personnels : 13 membres 


Répartition des sièges par périmètre :


- Périmètre Préfecture : 7 sièges (part dans l’effectif global de 51 à 60 %)


. F.S.M.I. F.O. nombre de voix exprimées : 56 3 sièges


. Interco-C.F.D.T. nombre de voix exprimées : 60 4 sièges


- Périmètre Police : 6 sièges (part dans l’effectif global de 41 à 50 %)


. ALLIANCE POLICE NATIONALE – SNAPATSI –
  Synergie Officiers nombre de voix exprimées : 71 3 sièges
. F.S.M.I. – F.O. nombre de voix exprimées : 60 3 sièges
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Article 5. : Les organisations syndicales désignent, dans un délai maximum d’un mois, à compter de
la  notification  du  présent  arrêté,  leurs  représentants  titulaires  et  suppléants  à  la  Commission  Locale
d’Action Sociale.


Article 6. : Les membres titulaires et suppléants des organisations syndicales siégeant en assemblée
plénière sont désignés par arrêté préfectoral pour une durée de quatre ans. 


En cas d'absence définitive, pour quelque cause que ce soit, survenant en cours de mandat parmi les
membres  titulaires,  le  suppléant,  désigné  pour  assurer  le  remplacement,  siège  jusqu'au  prochain
renouvellement de la Commission Locale d'Action Sociale, en tant que titulaire.


Un nouveau membre suppléant est alors désigné par l'organisation syndicale concernée, pour siéger
à la Commission Locale d'Action Sociale, en cas d'absence du nouveau titulaire et ce, jusqu'au prochain
renouvellement de la Commission Locale d'Action Sociale.


En cas d'absence définitive, pour quelque cause que ce soit, survenant en cours de mandat, parmi
les  membres  suppléants,  l'organisation  syndicale  concernée,  désigne  un  suppléant  pour  siéger  à  la
Commission Locale d'Action Sociale en cas d'absence du membre titulaire. Cette désignation vaut jusqu'au
prochain renouvellement de la Commission Locale d'Action Sociale.


En outre, de nouvelles désignations de membres titulaires ou suppléants peuvent intervenir à la
demande des organisations syndicales. 


La nouvelle composition fait l’objet d’un arrêté préfectoral  conformément à l’alinéa premier du
présent article.


Article 7. : La composition nominative de la Commission Locale d'Action Sociale sera constatée
par  arrêté  préfectoral  dès  réception  par  la  Préfecture,  des  noms  des  représentants  désignés  par  les
organisations syndicales.


Article 8. : Le conseiller technique régional pour le service social, le médecin de prévention, un
inspecteur santé et sécurité au travail en charge du département et un psychologue de soutien opérationnel
peuvent siéger à la Commission Locale d’Action Sociale, à titre consultatif.


Article  9.  : L'arrêté  préfectoral  du  23  janvier  2012  portant  recomposition  de  la  Commission
Départementale d'Action Sociale dans le département de la Mayenne est abrogé.


Article 10. : La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Mayenne est chargée de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Mayenne.


Philippe VIGNES


«Conformément aux dispositions de l’article R 421 du Code de justice administrative, cet arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois courant à compter de sa publication.»
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Direction Départementale
des Territoires de la Mayenne


MAIRIE DE MAYENNE


Arrêté du 16  Juillet 2015 Arrêté permanent n° 2015/ST/020
du 16 Juillet 2015


Portant r  églementation du régime de priorité par la mise en place de feux
tricolores au carrefour formé par le pont Mac Racken (RN 12), le quai de Devizes, la


rue Ambroise de Loré (RN 12) et la rue Pasteur en agglomération de Mayenne


____________________________________________________________________________________


LE PRÉFET DE LA MAYENNE
chevalier de la légion d’honneur


LE MAIRE DE MAYENNE


vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions,


vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les
communes, les départements, les régions et l'état,


vu le Code des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 2213-1 à L 2213.6,


vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation de routes et
autoroutes,


vu le code de la  route et  notamment  ses  articles  R 110-1,  R 110-2,  R 411-5,  R 411-7 & 8,
R 411-25, R 411-30, R 415-7 et R 415-9,


vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation de routes et
autoroutes,


vu l'instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  –  livre  I  –  3ème  partie  –
intersections et régime de priorité – approuvée par l'arrêté interministériel du 24 juillet 1974
modifié, 6ème partie – feux de circulation permanents – approuvé par l'arrêté interministériel
du 21 juin 1991 modifié et  7ème partie – marques sur chaussées – approuvée par l'arrêté
interministériel du 16 février 1988 modifié,


vu l'avis de la D.I.R.Ouest en date du 3 Juillet 2015,


vu le décret du 20 juin 2013 portant nomination de M. Philippe VIGNES en qualité de Préfet de
la Mayenne,


vu l’arrêté  préfectoral  n°  20150626-DDT  du  1  juillet  2015  portant  délégation  générale  de
signature à M. Alain PRIOL, Directeur Départemental des Territoires de la Mayenne,


vu l’arrêté  préfectoral  n°  2015083-0001  du  24  mars  2015  portant  subdélégation  générale  de
signature de M. Alain PRIOL, Directeur Départemental des Territoires de la Mayenne,


Considérant  qu'il  convient de prévenir les accidents de la circulation au carrefour des rues Pont Mac
Racken (RN 12),  quai de Devizes, rue Ambroise de Loré (RN 12) et rue Pasteur,


Sur proposition de Monsieur le Maire de Mayenne et de Monsieur le Directeur Départemental des
Territoires de la Mayenne,
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A R R Ê T E


Article 1  er. - Au carrefour des rues Pont Mac Racken (RN 12) et rue Ambroise de Loré (RN 12)  et du
quai de Devizes et rue Pasteur, situées dans l'agglomération de Mayenne, la circulation est réglementée
par feux tricolores. 
En  cas  de  non-fonctionnement  des  feux  ou  de  leur  mise  en  clignotant  sur  toutes  les  branches  de
l'intersection, les usagers circulant sur le quai de Devizes et rue Pasteur devront céder la priorité aux
véhicules circulant sur le Pont Mac Racken (RN 12) et rue Ambroise de Loré (RN 12). Cette priorité est
matérialisée par la mise en place sur les supports de feux de panneaux (AB 3a sur les branches non
prioritaires et AB 6 sur les branches prioritaires).


Article 2. - La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction ministérielle – 3ème
partie – intersections et régime de priorité – 6ème partie – feux de circulation permanents – et 7ème partie
– marques sur chaussée – est mise en place par la ville de Mayenne.


Article  3. -  Les  dispositions  définies  par  l'article  1er prendront  effet  le  jour  de  la  mise  en  place  de
l'ensemble de la signalisation prévue à l'article 2 ci-dessus.


Article 4. -  Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté et relatives à l'intersection mentionnées
ci-dessus, sont abrogées.


Article 5. - Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.


Article 6. - Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur dans la
commune de Mayenne.


Article 7. - Conformément à l'article R 102 du code des tribunaux administratifs, le présent arrêté pourra
faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de NANTES, 6 allée de l'Ile Gloriette
– BP 24111, 44041 NANTES Cedex dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.


Article  8. - Monsieur  le  Maire  de  Mayenne,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  Territoires  et
Monsieur le commandant la brigade de proximité, gendarmerie de la Mayenne, sont  chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.


Article 9, - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et une copie 
sera notifiée par les soins de Monsieur le Maire de Mayenne à :
M. le Commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne,
M. le Commandant de l’escadron départemental de sécurité routière de la Mayenne,
M. le Directeur Interdépartementale des Routes de l’Ouest,
Chargés, chacun en ce qui le concerne d’en assurer l’exécution.


Le préfet


Pour le préfet et par délégation,


Le directeur départemental des territoires


Pour le directeur départemental des territoires et
par délégation,


Le responsable de l’unité sécurité routière et crises


Signé


Jean-Luc Clair


Le Maire de Mayenne


Signé


Michel ANGOT
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PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9984 
Du 8 juin 2015 


             


portant autorisation d'exploiter 
au GAEC du Bois Rocher 
Le Bois Gast,  
53220 Saint-Berthevin-la-Tannière 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 02/03/2015 par Mesdames et 
Monsieur Lagoutte Marylène, Léonce et Julien, Monsieur Boissel Dominique, co-gérants du GAEC du 
Bois Rocher, Le Bois Gast, 53220 Saint-Berthevin-la-Tannière, qui exploitent 88,15 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 42,57 ha située à Levaré, Saint-Berthevin-la-
Tannière à une distance de leur siège d'exploitation de 2 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : EARL Foucault, La Maison Neuve, 53220 Saint-
Berthevin-la-Tannière, qui exploite 62,8 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Mesdames et Monsieur Lagoutte Marylène, Léonce et Julien, 
Monsieur Boissel Dominique, co-gérants du GAEC du Bois Rocher,  
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC du Bois Rocher composé de Mesdames et Monsieur Lagoutte Marylène, Léonce 
et Julien, et de Monsieur Boissel Dominique, est autorisé à exploiter une surface de 42,57 ha située à  
Levaré, Saint-Berthevin-la-Tannière, à une distance de son siège d'exploitation de 2 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 8 juin 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9972 
Du 8 juin 2015 


             


portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Bisson Serge 
33, rue des Vieux Métiers,  
53140 Lignières-Orgères 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 02/03/2015 par Monsieur  
Bisson Serge, 33, rue des Vieux Métiers, 53140 Lignières-Orgères, qui exploite 102,25 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 0,6 ha située à 53133:R60p Lignières-Orgères à 
une distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Edmond Madeleine, La Brunetière, 53140 
Lignières-Orgères,  qui exploite 1,49 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Bisson Serge,  
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Bisson Serge est autorisé à exploiter une surface de 0,6 ha située à 53133:R60p 
Lignières-Orgères, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 8 juin 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9981 
Du 8 juin 2015 


             


portant autorisation d'exploiter 
au GAEC des Barres 
Les Barres, 53390 Saint-Aignan-sur-Roë 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 04/03/2015 par Madame et 
Monsieur Annet Stéphanie et Thierry, co-gérants du GAEC des Barres, Les Barres, 53390 Saint-
Aignan-sur-Roë, qui exploitent 105,38 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 20,86 ha située à 53197:ZM24 - 53197:ZM26p 
Saint-Aignan-sur-Roë à une distance de leur siège d'exploitation de 0,4 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : EARL du Perron, Le Perron, 49440 Loiré, qui 
exploite 110,06 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Annet Stéphanie et Thierry, co-gérants du 
GAEC des Barres,  
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC des Barres composé de Madame et Monsieur Annet Stéphanie et Thierry, est 
autorisé à exploiter une surface de 20,86 ha située à 53197:ZM24 - 53197:ZM26p Saint-Aignan-sur-
Roë, à une distance de son siège d'exploitation de 0,4 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 8 juin 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9982 
Du 8 juin 2015 


             


portant autorisation d'exploiter 
au GAEC de la Marche 
La Grande Marche, 53360 Peuton 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 04/03/2015 par Madame et 
Messieurs Gohier Martine, Fabien et Rémi, Madame et Monsieur Meignan Béatrice et Hubert qui 
exploitent 234,57 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 2,86 ha située à 53090:ZC29 - 53090:ZC27p 
Denazé à une distance de leur siège d'exploitation de 3,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Paillard Albert, Le Grand Bois, 53400 
Denazé,  qui exploite 3,87 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Messieurs Gohier Martine, Fabien et Rémi, et 
Madame et Monsieur Meignan Béatrice et Hubert, co-gérants du GAEC de la Marche, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 Le GAEC de la Marche composé de Madame et Messieurs Gohier Martine, Fabien et Rémi, 
et de Madame et Monsieur Meignan Béatrice et Hubert, est autorisé à exploiter une surface de 2,86 ha 
située à 53090:ZC29 - 53090:ZC27p Denazé, à une distance de son siège d'exploitation de 3,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 8 juin 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9814 
Du 15 juin 2015 


             


portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Denancé Patrice 
Le Levreau, 53250 Madré 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 09/03/2015 par Monsieur  
Denancé Patrice, Le Levreau, 53250 Madré, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 90,07 ha située à Chevaigné-du-Maine, Madré, 
Saint-Julien-du-Terroux à une distance de son siège d'exploitation de 5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : GAEC du Livet, La Tonnassière, 53250 Madré, qui 
exploite 139,69 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Denancé Patrice, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur  Denancé Patrice est autorisé à exploiter une surface de 90,07 ha située à  
Chevaigné-du-Maine, Madré, Saint-Julien-du-Terroux, à une distance de son siège d'exploitation de  
5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 15 juin 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith Détourbe 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9932 
Du 15 juin 2015 


             


portant autorisation d'exploiter 
au GAEC Evanora 
La Saradinière, 53110 Rennes-en-Grenouilles 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 
330-2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par 
l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 11/03/2015 par Madame et 
Messieurs Boulant Magalie, John et Michel, co-gérants du GAEC Evanora, La Saradinière, 53110 
Rennes-en-Grenouilles, qui exploitent 3,89 ha,  
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 71,6 ha située à Lassay-les-Châteaux, Le 
Housseau-Brétignolles, Rennes-en-Grenouilles, Sainte-Marie-du-Bois, Sept-Forges à une distance 
de leur siège d'exploitation de 4 km, ainsi qu’un atelier avicole standard de 600m², un atelier 
porcin de 880 places de porc charcutier et de 300 places de porcelets post-sevrage, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : EARL MCM, La Saradinière, 53110 Rennes-en-
Grenouilles,  qui exploite 74,96 ha, 
Vu l’avis émis par la Direction Départementale des Territoires de l’Orne, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Messieurs Boulant Magalie, John et Michel, 
co-gérants du GAEC Evanora, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur 
départemental des structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 
Article 1 : Le GAEC Evanora composé de Madame et Messieurs Boulant Magalie, John et Michel, est 
autorisé à exploiter une surface de 71,6  ha située à  Lassay-les-Châteaux, Le Housseau-Brétignolles, Rennes-
en-Grenouilles, Sainte-Marie-du-Bois, Sept-Forges, à une distance de son siège d'exploitation de 4 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année 
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est 
celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des 
dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : La reprise de l’atelier avicole standard de 600 m², de l’ atelier porcin de 880 places de porc 
charcutier et de 300 places de porcelets post-sevrage, sollicitée par Madame et Messieurs Boulant Magalie, 
John et Michel, co-gérants du GAEC Evanora, est autorisée au regard de la réglementation relative au 
contrôle des structures, sans préjudice des autres autorisations administratives requises pour cette opération. 
Article 4


Fait à Laval, le 15 juin 2015 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Pour le préfet et par délégation, 
Le chef du service économie et  agriculture durable 


 
Judith Détourbe 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9974 
Du 15 juin 2015 


             


portant autorisation d'exploiter 
à l’EARL de la Petite Forêt 
l'Eteurerie, 53300 Oisseau 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 11/03/2015 par Madame et 
Monsieur Forêt-Godeau Sonia et Florent, co-gérants de l’EARL de la Petite Forêt, l'Eteurerie, 53300 
Oisseau, qui exploitent 72,98 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 3,56 ha située à 53170:YC23 - 53170:YC60 
Oisseau à une distance de leur siège d'exploitation de 0,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : EARL Lesage, Le Crouilleau, 53300 Oisseau,  qui 
exploite 112,54 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Forêt-Godeau Sonia et Florent, co-gérants 
de l’EARL de la Petite Forêt, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’EARL de la Petite Forêt composée de Madame et Monsieur Forêt-Godeau Sonia et 
Florent, est autorisée à exploiter une surface de 3,56  ha située à 53170:YC23 - 53170:YC60 Oisseau, à 
une distance de son siège d'exploitation de 0,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 15 juin 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith Détourbe 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9998 
Du 15 juin 2015 


             


portant autorisation d'exploiter 
au GAEC de Bel Air 
Bel Air, 53300 Saint-Mars-sur-Colmont 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 13/03/2015 par Madame et 
Monsieur Lecoq Ghislaine et Etienne co-gérants du GAEC de Bel Air, Bel Air, 53300 Saint-Mars-sur-
Colmont, qui exploitent 88,93 ha, ainsi qu’un atelier avicole label de 1200 m², 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 16,88 ha située à 53237:ZO28p - 53237:ZO29 
- 53237:ZL28 Saint-Mars-sur-Colmont à une distance de son siège d'exploitation de 0,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : EARL Turpin, La Hamelinière, 53300 Saint-Mars-
sur-Colmont,  qui exploite 70,92 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Lecoq Ghislaine et Etienne co-gérants du 
GAEC de Bel Air, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC de Bel Air composé de Madame et Monsieur Lecoq Ghislaine et Etienne, est 
autorisé à exploiter une surface de 16,88  ha située à 53237:ZO28p - 53237:ZO29 - 53237:ZL28 Saint-
Mars-sur-Colmont, à une distance de son siège d'exploitation de 0,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 15 juin 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith Détourbe 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9911 
Du 15 juin 2015 


             


portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Roncin Jérôme 
Les Litières, 53250 Le Ham 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 13/03/2015 par Monsieur  
Roncin Jérôme, Les Litières, 53250 Le Ham, qui exploite 129,47 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 2,88 ha située à 53114:A147 - 53114:A206p 
Hardanges à une distance de son siège d'exploitation de 3 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Ménager Dominique, 1 Rue de Toul, 44300 
Nantes,  qui exploite 2,88 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Roncin Jérôme, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Roncin Jérôme est autorisé à exploiter une surface de 2,88 ha située à 53114:A147 
- 53114:A206p Hardanges, à une distance de son siège d'exploitation de 3 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 15 juin 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith Détourbe 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9929 
Du 15 juin 2015 


             


portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Letissier Xavier 
La Guyardière, 53300 Couesmes-Vaucé 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 13/03/2015 par Monsieur  
Letissier Xavier, La Guyardière, 53300 Couesmes-Vaucé, qui exploite 81,15 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 23,15 ha située à 53176:ZM27 - 53176:ZM29 - 
53079:ZB1 - 53079:ZB2 - 53079:ZB168p - 53079:ZB169 - 53079:ZB173 Couesmes-Vaucé, Le Pas à 
une distance de son siège d'exploitation de 1,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Chemin Louis, Le Bas Chevaigné, 53300 
Le Pas,  qui exploite 31,52 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Letissier Xavier, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Letissier Xavier est autorisé à exploiter une surface de 23,15 ha située à 
53176:ZM27 - 53176:ZM29 - 53079:ZB1 - 53079:ZB2 - 53079:ZB168p - 53079:ZB169 - 53079:ZB173 
Couesmes-Vaucé, Le Pas, à une distance de son siège d'exploitation de 1,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 15 juin 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith Détourbe 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9912 
Du 15 juin 2015 


             


portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Roncin Jérôme 
Les Litières, 53250 Le Ham 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 13/03/2015 par Monsieur  
Roncin Jérôme, Les Litières, 53250 Le Ham, qui exploite 129,47 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 6 ha située à 53114:B17p Hardanges à une 
distance de son siège d'exploitation de 1,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Lavaleur Raymond, Le Racinay, 53640 
Hardanges,  qui exploite 6 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Roncin Jérôme, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur  Roncin Jérôme est autorisé à exploiter une surface de 6 ha située à 53114:B17p 
Hardanges, à une distance de son siège d'exploitation de 1,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 15 juin 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith Détourbe 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9910 
Du 15 juin 2015 


             


portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Roncin Jérôme 
Les Litières, 53250 Le Ham 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 13/03/2015 par Monsieur  
Roncin Jérôme, Les Litières, 53250 Le Ham, qui exploite 129,47 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 0,77 ha située à 53114:A215 Hardanges à une 
distance de son siège d'exploitation de 3 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Ménager Raymonde, Bel Air, 53640 
Hardanges,  qui exploite 2,76 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Roncin Jérôme, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Roncin Jérôme est autorisé à exploiter une surface de 0,77 ha située à 53114:A215 
Hardanges, à une distance de son siège d'exploitation de 3 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 15 juin 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith Détourbe 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9996 
Du 23 juin 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
à l’EARL de la Grande Passière 
La Grande Passière, 53100 Châtillon-sur-Colmont 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 18/03/2015 par Madame et 
Messieurs Gaisnon Sylvie, Jackyn et Sébastien, co-gérants de l’EARL de la Grande Passière, La Grande 
Passière, 53100 Châtillon-sur-Colmont, qui exploitent 129,34 ha, ainsi qu’un atelier cunicole de 357 
cages-mères et de 3300 places de lapins engraissement, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 8,71 ha située à 53064:ZK22 - 53064:ZK24 - 
53064:ZK29 Châtillon-sur-Colmont à une distance de leur siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : EARL Turpin, La Hamelinière, 53300 Saint Mars-
sur-Colmont qui exploite 70,92 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Messieurs Gaisnon Sylvie, Jacky et Sébastien, co-
gérants de l’EARL de la Grande Passière, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


 Article 1 : L’EARL de la Grande Passière composée de Madame et Messieurs Gaisnon Sylvie, Jacky et 
Sébastien, est autorisée à exploiter une surface de 8,71 ha située à 53064:ZK22 - 53064:ZK24 - 
53064:ZK29 Châtillon-sur-Colmont, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 23 juin 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9908 
Du 23 juin 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
au GAEC Madlon 
La Gasnerie, 53100 Châtillon-sur-Colmont 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 18/03/2015 par Madame et 
Messieurs Madlon Sarah, Frédéric et Vincent, co-gérants du GAEC Madlon, La Gasnerie, 53100 
Châtillon-sur-Colmont, qui exploitent 191,92 ha, ainsi qu’un atelier porcin de 650 places de porc 
charcutier, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 3,62 ha située à 53064:ZI16 Châtillon-sur-
Colmont à une distance de leur siège d'exploitation de 0,2 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : EARL Turpin, La Hamelinière, 53300 Saint-Mars-
sur-Colmont qui exploite 70,92 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Messieurs Madlon Sarah, Frédéric et Vincent, co-
gérants du GAEC Madlon, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne,   


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC Madlon composé de Madame et Messieurs Madlon Sarah, Frédéric et Vincent, est 
autorisé à exploiter une surface de 3,62 ha située à 53064:ZI16 Châtillon-sur-Colmont, à une distance 
de son siège d'exploitation de 0,2 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 23 juin 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10018 
Du 23 juin 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
au GAEC du Bocage 
La Pellerie, 53500 Vautorte 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 18/03/2015 par Madame et 
Messieurs Racinais Suzanne, Gilbert et Emmanuel, co-gérants du GAEC du Bocage, La Pellerie, 53500 
Vautorte, qui exploitent 67,32 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 1,55 ha située à 53211:A943 Saint-Denis-de-
Gastines à une distance de leur siège d'exploitation de 7 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Lepéculier Marie-Gilberte, La Gandonnière, 
53120 Colombiers-du-Plessis,  qui exploite 41,74 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Messieurs Racinais Suzanne, Gilbert et Emmanuel, 
co-gérants du GAEC du Bocage, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


 Article 1 : Le GAEC du Bocage composé de Madame et Messieurs Racinais Suzanne, Gilbert et 
Emmanuel, est autorisé à exploiter une surface de 1,55 ha située à 53211:A943 Saint-Denis-de-
Gastines, à une distance de son siège d'exploitation de 7 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 23 juin 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10013 
Du 23 juin 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
à Monsieur Terroitin Simon 
Les Bouillons, 53110 Sainte-Marie-du-Bois 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 20/03/2015 par Monsieur  
Terroitin Simon, Les Bouillons, 53110 Sainte-Marie-du-Bois, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 54,43 ha située à  Chevaigné-du-Maine, Lassay-
les-Châteaux, Sainte-Marie-du-Bois à une distance de son siège d'exploitation de 2,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Indivision Terroitin, Les Bouillons, 53110 Sainte-
Marie-du-Bois,  qui exploite 54,43 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Terroitin Simon, 
Considérant qu’une autorisation peut être conditionnelle, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur  Terroitin Simon est autorisé à exploiter une surface de 54,43  ha située à  
Chevaigné-du-Maine, Lassay-les-Châteaux, Sainte-Marie-du-Bois, à une distance de son siège 
d'exploitation de 2,5 km. 


 


Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée de Monsieur Terroitin Simon à temps plein en 
individuel pendant 4 ans, dans les 18 mois de la présente décision. 


Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 23 juin 2015 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le préfet et par délégation, 
Le chef du service économie et  agriculture durable 


 
 


Judith DETOURBE 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10022 
Du 23 juin 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
à l’EARL de la Beucherie 
La Beucherie, 53300 Saint-Loup-du-Gast 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 20/03/2015 par Madame et 
Monsieur Nezan Joëlle et Michel, co-gérants de l’EARL de La Beucherie, La Beucherie, 53300 Saint-
Loup-du-Gast, qui exploitent 99,38 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 2,5 ha située à 53160:ZL79 Montreuil-Poulay à 
une distance de leur siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : EARL de la Jolivière, La Jolivière, 53640 Montreuil-
Poulay,  qui exploite 99,84 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Nezan Joëlle et Michel, co-gérants de 
l’EARL de La Beucherie, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


 Article 1 : L’EARL de La Beucherie composée de Madame et Monsieur Nezan Joëlle et Michel, est 
autorisée à exploiter une surface de 2,5 ha située à 53160:ZL79 Montreuil-Poulay, à une distance de son 
siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 23 juin 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







       
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10021 
Du 23 juin 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
à l’EARL de la Beucherie 
La Beucherie, 53300 Saint-Loup-du-Gast 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 20/03/2015 par Madame et 
Monsieur Nezan Joëlle et Michel, co-gérants de l’EARL de La Beucherie, La Beucherie, 53300 Saint-
Loup-du-Gast, qui exploitent 99,38 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 3 ha située à 53055:ZO130 Chantrigné à une 
distance de leur siège d'exploitation de 4 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : EARL Garnier-Duval, Les Moussais, 53640 
Montreuil-Poulay,  qui exploite 60,84 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Nezan Joëlle et Michel, co-gérants de 
l’EARL de La Beucherie, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’EARL de La Beucherie composée de Madame et Monsieur Nezan Joëlle et Michel est 
autorisée à exploiter une surface de 3 ha située à 53055:ZO130 Chantrigné, à une distance de son siège 
d'exploitation de 4 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 23 juin 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10020 
Du 1er


             
 juillet 2015 


portant autorisation d’exploiter 
au GAEC Sabin 
L'Eveillardière, 53540 Laubrières 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 18/03/2015 par Messieurs Sabin 
Christophe, Olivier et Maël, co-gérants du GAEC Sabin, L'Eveillardière, 53540 Laubrières, qui 
exploitent 0 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 71,62 ha située à Ballots, Laubrières, Saint-Poix 
à une distance de son siège d'exploitation de 5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : GAEC de la Brizardière, L'Eveillardière, 53540 
Laubrières,  qui exploite 71,62 ha, 
Considérant que l’opération envisagée va permettre l’installation aidée de Monsieur Sabin Maël au sein 
du GAEC Sabin, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Messieurs Sabin Christophe, Olivier et Maël, co-gérants du 
GAEC Sabin, 
Considérant qu’une autorisation d’exploiter peut être conditionnelle,  
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 
 Article 1


Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal à temps plein de Monsieur  
Sabin Maël dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 


 : Le GAEC Sabin composé de Messieurs Sabin Christophe, Olivier et Maël, est autorisé à 
exploiter une surface de 71,62  ha située à  Ballots, Laubrières, Saint-Poix, à une distance de son siège 
d'exploitation de 5 km. 


Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 1


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


er


Pour le préfet et par délégation, 
 juillet 2015 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
« Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10035 
Du 30 juin 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
à Monsieur Gandon Nicolas 
La Pescherie, 53160 Saint-Martin-de-Connée 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 23/03/2015 par Monsieur  
Gandon Nicolas, La Pescherie, 53160 Saint-Martin-de-Connée, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 11,89 ha située à 53016:WP47 Bais à une 
distance de son siège d'exploitation de 6 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Janvier Jean-Yves, La Fontaine Ory, 53440 
Grazay,  qui exploite 77,45 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Gandon Nicolas, 
Considérant qu’une autorisation peut être conditionnelle, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1


 


 : Monsieur Gandon Nicolas est autorisé à exploiter une surface de 11,89  ha située à 
53016:WP47 Bais, à une distance de son siège d'exploitation de 6 km. 


 


Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée de Monsieur  Gandon Nicolas à temps plein en 
individuel pendant 4 ans, dans les 18 mois de la présente décision. 


Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 30 juin 2015 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le préfet et par délégation, 
Le chef du service économie et  agriculture durable 


 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9963 
Du 30 juin 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
à l’EARL Esnault 
Le Bois du Feu, 53640 Montreuil-Poulay 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 23/03/2015 par Madame et 
Monsieur Esnault Solange et Alain, co-gérants de l’EARL Esnault, Le Bois du Feu, 53640 Montreuil-
Poulay, qui exploitent 56,57 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 8,25 ha située à 53051:ZH11 - 53051:ZH34 - 
53051:ZH12 - 53051:ZH60 Champéon à une distance de son siège d'exploitation de 3 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : GAEC de la Jousserie, La Jousserie - Cigné, 53300 
Ambrières-les-Vallées,  qui exploite 101,17 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Esnault Solange et Alain, co-gérants de 
l’EARL Esnault, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’EARL Esnault composée de Madame et Monsieur Esnault Solange et Alain, est autorisée à 
exploiter une surface de 8,25 ha située à 53051:ZH11 - 53051:ZH34 - 53051:ZH12 - 53051:ZH60 
Champéon, à une distance de son siège d'exploitation de 3 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 30 juin 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9987 
Du 30 juin 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
à Monsieur Letissier Xavier 
3 rue du 6 août 1944, 53300 Couesmes-Vaucé 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 24/03/2015 par Monsieur  
Letissier Xavier, La Butte du Pré, 53300 Couesmes-Vaucé, qui exploite 87,69 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 2,69 ha située à 53079:ZM76 Couesmes-Vaucé à 
une distance de son siège d'exploitation de 3 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Bétail Gorronnais, Mon Rêve, BP 23, 53120 Gorron,  
qui exploite 49,55 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Letissier Xavier, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Letissier Xavier est autorisé à exploiter une surface de 2,69  ha située à 
53079:ZM76 Couesmes-Vaucé, à une distance de son siège d'exploitation de 3 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 30 juin 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9986 
Du 30 juin 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
à Monsieur Bedouet Jean-Francois 
Le Coudray, 53160 Vimarcé 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 25/03/2015 par Monsieur  
Bedouet Jean-Francois, Le Coudray, 53160 Vimarcé, qui exploite 163,97 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 1,47 ha située à 53274:A130 Vimarcé à une 
distance de son siège d'exploitation de 2 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Bertereau Claude, La Chesnaie, 53160 Saint 
Pierre-Sur-Orthe,  qui exploite 2 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Bedouet Jean-Francois, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur  Bedouet Jean-Francois est autorisé à exploiter une surface de 1,47 ha située à 
53274:A130 Vimarcé, à une distance de son siège d'exploitation de 2 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 30 juin 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10030 
Du 30 juin 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
à Monsieur Rocher Mickaël 
La Hairie, 53150 Saint-Céneré 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 27/03/2015 par Monsieur  
Rocher Mickaël, La Hairie, 53150 Saint-Céneré, qui exploite 84,45 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 4,79 ha située à 53059:A7 - 53059:A8 - 
53059:A76 - 53059:A77 La Chapelle-Rainsouin à une distance de son siège d'exploitation de 0,25 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Bedouet Marie-Noëlle, Meillan, 53150 Saint-
Céneré,  qui exploite 54,27 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Rocher Mickaël, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur  Rocher Mickaël est autorisé à exploiter une surface de 4,79  ha située à 53059:A7 - 
53059:A8 - 53059:A76 - 53059:A77 La Chapelle-Rainsouin, à une distance de son siège d'exploitation 
de 0,25 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 30 juin 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9985 
Du 9 juillet 2015 


             


portant autorisation d'exploiter 
à l’EARL Duhamel 
La Recussonnière, 53150 La-Chapelle-Rainsouin 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 31/03/2015 par Monsieur 
Duhamel Olivier, gérant de l’EARL Duhamel, La Recussonnière, 53150 La-Chapelle-Rainsouin qui 
exploite 164,45 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 5,65 ha située à 53205:C264 - 53205:C265 - 
53205:C266 - 53205:C426 - 53205:C427 - 53205:C428 Saint-Céneré à une distance de son siège 
d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Bedouet Marie-Noëlle, Meillan, 53150 Saint 
Céneré, qui exploite 54,27 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Duhamel Olivier, gérant de l’EARL Duhame, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’EARL Duhamel composée de Monsieur Duhamel Olivier, est autorisée à exploiter une 
surface de 5,65  ha située à 53205:C264 - 53205:C265 - 53205:C266 - 53205:C426 - 53205:C427 - 
53205:C428 Saint-Céneré, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 9 juillet 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10038 
Du 9 juillet 2015 


             


portant autorisation d'exploiter 
au Gaec Delogé 
Le Chêne Planté, 53100 Mayenne 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 31/03/2015 par Messieurs 
Delogé François et Anthony, co-gérants du Gaec Delogé, Le Chêne Planté, 53100 Mayenne, qui 
exploitent 82,04 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 21,96 ha située à 53008:ZB1 - 53008:ZK34 - 
53008:ZK46 Aron à une distance de leur siège d'exploitation de 6 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Noyer Armelle, 87 rue Auguste Renoir, 
53100 Mayenne,  qui exploite 21,96 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Messieurs Delogé François et Anthony, co-gérants du Gaec 
Delogé, 
Considérant qu’une autorisation peut être conditionnelle, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


Article 1 : Le Gaec Delogé composé de Messieurs Delogé François et Anthony, est autorisé à exploiter 
une surface de 21,96  ha située à 53008:ZB1 - 53008:ZK34 - 53008:ZK46 Aron, à une distance de son 
siège d'exploitation de 6 km. 


 


Cette autorisation est conditionnée aux installations aidées de Messieurs Delogé François et Anthony à 
temps plein, dans les 18 mois de la présente décision. 


Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 9 juillet 2015 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le préfet et par délégation, 
Le chef du service économie et  agriculture durable 


 
 


Judith DETOURBE 
« Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 17 juillet 2015 


 autorisant la société Aquascop à capturer et transporter des poissons à des fins scientifiques
 sur l’Airon dans le cadre du réseau de suivi des cours d’eau du bassin Seine Normandie


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur


Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9, R. 432-6 à R. 432-11 et R. 435-1, 


Vu la demande d'autorisation de pêche à des fins scientifiques déposée par la société Aquascop, en date du
25 juin 2015,


Vu l’avis du président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique en
date du 3 juillet 2015, 


Vu  l’avis  du  chef  du  service  départemental  de  l'office  national  de  l'eau  et  des  milieux  aquatiques
(ONEMA) en date du 10 juillet 2015, 


Considérant que cette opération est nécessaire à la réalisation d’un inventaire piscicole dans le cadre du
réseau de suivi des cours d’eau du bassin Seine Normandie,


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E


Article 1   : objet de l'autorisation


La  société  Aquascop  domiciliée  Technopole  d’Angers,  1  avenue  du  Bois  l’Abbé,  49070  Beaucouzé,
dénommée "le bénéficiaire", est autorisée à réaliser une pêche à des fins scientifiques sur le cours d'eau de
l’Airon au lieudit " Moulin de l’habit" en limite des communes de Landivy (53) et les Loges Marchis (50)
(voir localisation sur plan en annexe).


Article   2 : responsables de l'exécution matérielle


Mme Corinne Bidault est responsable de l'opération. MM Hansmann, Saget et Gelineau sont responsables
techniques, MM. Marchand, Breton, Dupin, Urban, Fisson, Berly, Gallais, Treguier, Savastano, Lagrève et
Mmes  Lietout,  Le  Hen,  Chauvet,  Boudizi,  Vizinet,  Migaud,  Dupont,  Martinet  sont  responsables  de
l'exécution matérielle de l'opération.


Le responsable de l'opération prend toutes les mesures nécessaires afin de garantir la sécurité lors de son
exécution.
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Article   3 : but de l'opération


L'opération, mise en œuvre à la demande de l’agence de l’eau Seine-Normandie, vise à réaliser une étude
sur la qualité et quantité piscicole du cours d'eau précisé à l'article 1, dans le cadre du suivi des cours d’eau
situés sur le bassin Seine-Normandie. 


Article   4 : moyens de capture autorisés


La capture des poissons est réalisée par sondage électrique. Le matériel utilisé présente les caractéristiques
suivantes :


- modèle EFKO FEG 8000, puissance 8 kW, tension 150-300 / 300-600 V,


- modèle ELT 62-IIH Honda GCV 135, de type " martin pêcheur ", puissance 2,2 kW, tension 300-550 V. 


La capture se fait par prospection complète ou par échantillonnage ponctuel en fonction de la taille de
l'écosystème. Des filets barrages sont disposés en amont des stations si le site le permet. 


Article   5 : destination des poissons


Tous les poissons capturés sont identifiés, pesés puis mesurés avant d'être remis à l’eau. 


Tout poisson mort, ainsi que les espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques tels que
le poisson-chat et la perche-soleil, sont évacués vers un établissement d'équarrissage. 


Article   6 : déclaration préalable


Une semaine au moins avant l'intervention, le bénéficiaire de l'autorisation adresse une déclaration écrite
précisant le programme, les dates et heures ainsi que le lieu précis de la capture, au service chargé de la
police de l'eau de la direction départementale des territoires, au président de la fédération départementale
de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et au chef  du service départemental de
l'ONEMA.


Article   7 :  accord du ou des détenteur(s) du droit de pêche


Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu l'accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche. Il joint les accords écrits à la déclaration préalable.


Article   8 : validité de l'autorisation


La présente autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2015 inclus. 


Article   9 : présentation de l'autorisation


Le bénéficiaire ou le responsable de l'exécution matérielle doit être porteur de la présente autorisation lors
des opérations de capture. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre
de la police de la pêche.


Article   10 : retrait de l'autorisation


La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité
si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.


Article   11 :  compte rendu d'exécution


Dans un délai de 6 mois à compter de la réalisation de l'opération, le bénéficiaire adresse un compte rendu
d'exécution indiquant les lieux, dates, objets et résultats obtenus, à la fédération de la Mayenne pour la
pêche et la protection du milieu aquatique, à l'ONEMA et au service chargé de la police de l'eau de la
direction départementale des territoires. 


Article   12   : droits des tiers


Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.







Article   13 :  délai et voie de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article   14 : exécution et publication 


La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le sous-préfet de l'arrondissement de Mayenne, le
directeur départemental des territoires, le directeur de la société Aquascop, le président de la fédération de
la  Mayenne pour  la  pêche et  la  protection du milieu  aquatique,  le  chef  du service  départemental  de
l'ONEMA, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au
bénéficiaire ainsi qu'aux services concernés, affiché en mairie  de la commune du lieu de réalisation de
l'opération et publié au recueil des actes administratifs.


Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires, 


et par subdélégation
L’adjointe au chef  du service eau et biodiverstié


Anne Kientzler







ANNEXE


Localisation de la station de pêche 


Limite des communes de Landivy (53) et les Loges Marchis (50)
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CONCOURS EXTERNE SUR TITRES 
ADJOINTS DES CADRES HOSPITALIERS 
Branche « Gestion administrative générale » 


 
Un concours externe sur titres aura lieu au Centre Hospitalier de LAVAL (Mayenne) en vue 
de pourvoir six postes d’Adjoints des Cadres Hospitaliers, branche « Gestion 
administrative générale » vacants :  
 
 3 postes au Centre Hospitalier de Laval 
 2 postes à l’Hôpital Local de Bais Hambers 
 1 poste au Centre Hospitalier du Nord Mayenne 
 
 
Peuvent faire acte de candidature


• Les titulaires d’un baccalauréat ou d’un titre ou diplôme classé au moins au niveau IV 
ou d’une qualification reconnue comme équivalente à l’un de ces titres ou diplômes 
dans les conditions fixées par le décret du 13 février 2007 


 :  


• Les mères et pères de trois enfants peuvent bénéficier d’une dispense de diplôme dans 
les conditions fixées par le décret n°81-317 du 7 avril 1981 modifié. 


 
 
A l’appui de sa demande, le candidat doit joindre les pièces suivantes
- Le dossier de concours dûment complété et signé par le candidat accompagné des pièces à 
fournir ; 


 : 


- Une demande d’admission à concourir établie sur papier libre précisant l’ordre de 
préférence quant à l’affectation éventuelle ; 
- Un curriculum vitae détaillé établi sur papier libre mentionnant notamment les actions de 
formation suivies et, le cas échéant, accompagné d’attestations d’emploi ; 
- Les titres de formation, certifications et équivalences dont le candidat est titulaire ; 
- Le cas échéant, un état signalétique des services publics accompagné de la fiche de poste 
occupé ; 
- Une copie de la carte nationale d’identité française ou de ressortissant de l’un des Etats 
membres de l’Union européenne ; 
- Un extrait d’acte de naissance (pour permettre l’obtention du bulletin n°2 du casier 
judiciaire) ; 
- Le cas échéant, un état signalétique des services militaires ou une photocopie de ce 
document, ou, pour les candidats n'ayant pas accompli leur service national, une pièce 
attestant leur situation au regard du code du service national. 
 
 
Le concours externe sur titre se déroule de la façon suivante
Phase d’admissibilité : elle consiste en la sélection, par le jury, des dossiers des candidats qui 
ont été autorisés à prendre part à ce concours. Le jury examine les titres de formation en 
tenant compte de l'adéquation de la formation reçue à la branche pour laquelle concourt le 
candidat ainsi que des éventuelles expériences professionnelles. 


 : 


Phase d’admission : elle consiste un entretien à caractère professionnel avec le jury d’une 
durée totale de 45 minutes, dont 15 minutes de préparation pour la question correspondant à la 
mise en situation ; cette épreuve est notée de 0 à 20 (coefficient 4). Elle se compose : 
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• d'une présentation par le candidat de sa formation et de son projet professionnel 
permettant au jury d'apprécier ses motivations et son aptitude à exercer les missions dévolues 
à un adjoint des cadres hospitaliers dans la branche dans laquelle il concourt (durée de 
l'exposé du candidat : 5 minutes) ; 
•  d'un échange avec le jury (durée : 25 minutes) à partir, d'une part, de la présentation 
effectuée par le candidat et, d'autre part, d'une mise en situation comportant une question 
relative à la branche pour laquelle le candidat concourt et portant sur le programme suivant : 


1. Organisation constitutionnelle et administrative de la France et principes de l'action 
administrative : 
- la Constitution du 4 octobre 1958 ; le pouvoir exécutif, le pouvoir législatif ; 
- la loi et le règlement ; la hiérarchie des normes ; 
- organisation et fonctionnement de l'administration : administration centrale, services 
déconcentrés, collectivités territoriales, établissements publics. 


2. Organisation du système de santé : 
- organisation des établissements publics de santé et des établissements sociaux et 
médico-sociaux (fonctionnement administratif et financier ; organes de décision et 
instances consultatives) ; 
- organisation hospitalière et rôle des agences régionales de santé ; 
- place de l'usager dans le système de soins. 


3. Gestion administrative dans les établissements de la fonction publique hospitalière : 
- statut général de la fonction publique et statut de la fonction hospitalière ; 
- recrutement, droits et obligations du fonctionnaire ; 
- dispositif de formation tout au long de la vie, plan de formation ; 
- conditions de travail : rémunération, temps de travail et gestion du temps de 
travail, risques professionnels ; 
- accueil des usagers, droit des usagers et médiation. 


 
 
Les dossiers de candidatures seront à retirer à la Direction des Ressources Humaines et 
retournés au plus tard dans le délai deux mois, le cachet de la poste faisant foi,  à 
compter de la date de publication du présent avis dans les locaux de l’établissement, sur 
le site et dans les locaux de l’Agence Régionale de Santé, ainsi que ceux de la 
Préfecture de la Mayenne, au Directeur du Centre Hospitalier de Laval, service 
concours -33 rue du Haut Rocher 53015 LAVAL Cedex, auprès duquel pourront être 
obtenus tous les renseignements complémentaires pour la constitution du dossier, la date 
et lieu du concours. 
 


 
 
 Fait à LAVAL, le 7 août 2015  
 
 Pour le Directeur et par délégation 
 L’Attachée d’Administration Hospitalière 
 
 
 Valérie BOUTIER 
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 17 juillet 2015


autorisant la SARL pharmacie Dumoulin, représentée par Monsieur Hugues Dumoulin,
à poser une nouvelle enseigne sur l'immeuble situé au 


22 rue Guillaume-le-Conquérant à Ambrières-les-Vallées.


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la légion d’honneur 


Vu le code de l'environnement,  et  notamment les articles L.  581-1 à L.  581-45,  et  les articles
R. 581-1 à R. 581-88 ;


Vu  la  demande  d'autorisation  préalable  présentée  par  la  SARL  pharmacie  Dumoulin  et
enregistrée sous le n° AP 053 003 15 0002 ;


A R R E T E


Article 1 :  L’autorisation est accordée pour le projet décrit dans la demande susvisée sous réserve des
prescriptions définies à l’article 2.


Article  2 :  Le  total  des  surfaces  cumulées  des  enseignes  ne  pourra  dépasser  15 %  de  la  surface
commerciale des façades.


Article  3 :  Cet  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, conformément à l’article R. 421-5 du
Code de justice administrative.


Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent
arrêté. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux
mois suivant la réponse au recours gracieux (l’absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet
implicite du recours gracieux).


Article 4 :  La secrétaire générale de la préfecture, le sous-préfet de Mayenne, le directeur départemental
des territoires, le maire d’Ambrières-les-Vallées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.


Pour le préfet, et par délégation,
Le chef  du service aménagement urbanisme par intérim


Signé


Jean-Yves Papin 
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CONCOURS SUR TITRES 
D’OUVRIER PROFESSIONNEL QUALIFIE 


 
 
 


Un concours sur titres aura lieu au Centre Hospitalier de LAVAL (Mayenne) 
en vue de pourvoir six postes d’Ouvriers Professionnels Qualifiés  
 
Peuvent faire acte de candidature les titulaires :  


 
- d’un diplôme de niveau V ou d’une qualification reconnue équivalente ; 
 
- d’une certification inscrite au répertoire national des certifications 
professionnelles délivrée dans une ou plusieurs spécialités ; 
 
- d’une équivalence délivrée par la commission instituée par le décret n°2007-196 
du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter 
aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique ; 
 
- d’un diplôme au moins équivalent figurant sur une liste arrêtée par le ministre 
chargé de la santé ; 


 
Les mères et pères de trois enfants peuvent bénéficier d’une dispense de diplôme 
dans les conditions fixées par le décret n°81-317 du 7 avril 1981 modifié. 
 
 Les dossiers de candidatures seront à retirer à la Direction des Ressources 
Humaines et retournés au plus tard dans le délai de deux mois, le cachet 
de la poste faisant foi, à compter de la date de publication du présent avis dans les 
locaux de l’établissement, sur le site et dans les locaux de l’Agence Régionale de 
Santé, ainsi que ceux de la préfecture de la Mayenne, au Directeur du Centre 
Hospitalier de Laval, service concours - 33 rue du Haut Rocher – CS 91525 - 
53015 LAVAL Cedex, auprès duquel pourront être obtenus tous 
les renseignements complémentaires pour la constitution du dossier, la date et lieu 
du concours 


 
 
 Fait à LAVAL, le 7 août 2015  
 
 Pour le Directeur et par délégation, 
 L’Attachée d’Administration Hospitalière 


 
 
 Valérie BOUTIER 
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PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 17 juillet 2015


portant règlement particulier de police de la navigation sur le plan d’eau non domanial de la Rincerie sur les
communes de Ballots et de la Selle-Craonnaise


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur


Vu le code des transports, notamment son article L.4241-1 ;


Vu le code du sport ;


Vu l’arrêté du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la navigation intérieure ;


Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif  aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;


Vu la circulaire interministérielle du 1er août 2013 relative à la mise en œuvre du règlement général de police de
la navigation intérieure et des règlements particuliers de police pris pour son application ;


Vu les propositions du syndicat mixte du pays de Craon en date du 20 mai 2014 et de la communauté de
communes du pays de Craon du 05 février 2015 ;


Vu la proposition de monsieur le directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Sur proposition de madame la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ;


A R R E T E


Article 1 : champ d’application


Sur le plan d’eau dit «de la Rincerie», situé sur les communes de Ballots et de la Selle-Craonnaise, l’exercice de la
navigation est régi par le règlement général de police et le présent arrêté.


Article 2 : dispositions d’ordre général


Seuls sont autorisés sur la surface du plan d’eau, dans les conditions précisées à l’article 3 ci-après, l’évolution
des bateaux à voile, planches à voile, canoës, kayaks, stand-up-paddle, pédalos et la pratique du téléski nautique.


L’exercice de la pêche est soumis à la réglementation générale en ce qui concerne particulièrement les périodes
d’ouverture et de fermeture en deuxième catégorie.


Toutes les autres activités sont interdites et en particulier l’évolution de bateaux à moteur, à l’exclusion de ceux
affectés à la surveillance.


La navigation et l’exercice de toutes les activités sont interdites durant la nuit.


Article 3 : schéma directeur d’utilisation


Les conditions d’utilisation du plan d’eau sont réglées selon les dispositions prévues par le schéma directeur
joint en annexe.







Les secteurs du plan d’eau situés à l’ouest sont classés en zone naturelle interdite à toute activité. La limite de
cette zone est définie à une distance d’environ 1 kilomètre prise à partir de la digue.


Les interdictions et restrictions ci-dessus ne s’appliquent pas aux bateaux chargés d’assurer les secours.


Article 4 : signalisation du plan d’eau


4.1 - zone de pêche


Les zones de pêche sont exclusivement limitées comme suit :


- au nord, en recul de 200 mètres à partir de la digue, zone d’une largeur de 40 mètres mesurée à partir de la
berge, sur une longueur de 750 mètres environ.


4.2 - baignade


La baignade est interdite dans le plan d’eau.


4.3 - voile - planche à voile - canoë - kayak – stand-up-paddle – pédalo.


Ces activités sont autorisées sur la zone nautique du plan d’eau reprise au schéma directeur figurant en annexe I
sous réserve pour ceux-ci de veiller au respect des prescriptions du présent règlement, notamment en ce qui
concerne la préservation des zones de pêche de toute autre activité. De la même manière, la zone de téléski
située à l’est (article 4.4 ci-dessous) et la zone naturelle, située à l’ouest (article 3 ci-dessus), sont interdites à
toute activité nautique.


4.4 - téleski


La pratique du téléski est autorisée sur le plan d’eau dans la zone délimitée à cet effet.


La zone de pratique prévue sur le schéma directeur est exclusivement réservée à l’activité téléski nautique. Cette
zone se situe à partir de la digue, sur toute la largeur du plan d’eau, sur une longueur de 300 mètres environ.


Le câble, les pylônes et les modules mis en place pour l’activité ainsi que les pontons et aménagements longeant
le téléski (pour le retour à pied en cas de chute) sont réservés aux pratiquants.


4.5 - signalisation


La mise en place et l’entretien de la signalisation sont assurés par la communauté de communes du pays de
Craon, gestionnaire du plan d’eau.


Article 5 : limitation dans le temps


La navigation est interdite du 15 novembre au 15 février à toute embarcation, à l’exclusion de bateaux chargés
d’assurer les secours, la surveillance ou des opérations de maintenance.


Article 6 : règle de route


Pour l’application de l’article A 4241-53-1 du règlement général de police, le plan d’eau n’est pas considéré
comme un grand plan d’eau.


Article 7 : règles particulières au ski nautique


Sans objet : la pratique de ski nautique en dehors de la zone de téléski n’est pas autorisée sur le plan d’eau.


Article 8 : plongées subaquatiques


Sauf  autorisation spéciale donnée par arrêté préfectoral, les plongées subaquatiques sont interdites à l’exception
de celles qui pourraient être effectuées par des plongeurs chargés d’exécuter des visites, des travaux ou des
réparations aux ouvrages du plan d’eau.


Article 9 : mesures particulières de sécurité







Le  club  de  sport  à  voile  disposera  d’un  bateau  à  moteur  pour  intervenir  rapidement  auprès  des  voiliers,
embarcations qui seraient en difficulté, pendant les jours et heures d’ouverture prévus au règlement intérieur du
club.


Sans  préjudice  des  dispositions  du  code  du  sport  relatives  aux  activités  nautiques  et  des  règlements  des
fédérations sportives pris en application dudit code, le port du gilet de sauvetage ou d’une aide individuelle à la
flottabilité est obligatoire pour toute personne embarquée.


Article 10 : manifestations nautiques


Des autorisations spéciales portant dérogation à tout ou partie des dispositions ci-dessus peuvent être accordées
par M. le préfet, notamment à l’occasion des fêtes ou manifestations sportives, après avis du président de la
communauté de communes du pays de Craon.


Article 11 : mesures temporaires


Des prescriptions temporaires à la navigation peuvent être décidées par M. le préfet et portées à la connaissance
des usagers par affichage sur les rives du plan d’eau et en particulier à la base de voile de la Rincerie.


Article 12 : dispositions diverses


Le taux de saturation du plan d’eau figure au règlement intérieur du club nautique de la Rincerie qui précise le
nombre limite d’engins pouvant évoluer ensemble.


Article 13 : mise à disposition du public


Le règlement particulier de police est tenu à la disposition du public et peut être consulté : 


- à la sous-préfecture de Château-Gontier ;
- en mairies de Ballots et de la Selle-Craonnaise ;
- à la direction départementale des territoires de la Mayenne.


Le RPP est téléchargeable sur le site de l’Etat dans le département : www.mayenne.gouv.fr


Le présent règlement et le schéma directeur joint sont affichés en mairies de Ballots et de la Selle-Craonnaise. Ils
sont également affichés sur les rives du plan d’eau et en particulier à la base de voile de la Rincerie.


Article 14 : recours


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  compétent dans les deux mois à
compter de sa publication.


Article 15 : texte abrogé


Néant.


Article 16 : entrée en vigueur


Le présent arrêté portant règlement particulier de police entre en vigueur à compter de sa signature.


Article  17 :  La secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  la  sous-préfète  de  Château-Gontier,  le
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection de la population, le directeur départemental
des territoires, le commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne, le président de la communauté
de communes du pays de Craon, les maires de Ballots et de la Selle-Craonnaise, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Mayenne.


Le préfet
Pour le préfet et par délégation,
Pour la secrétaire générale absente,
Le sous-préfet de Mayenne,
Claude GOBIN








 
 


 
    CONCOURS INTERNE SUR EPREUVES 


 TECHNICIEN HOSPITALIER 
 INSTALLATION ET MAINTENANCE DE MATERIELS 


                         ELECTRONIQUES, ELECTRIQUES ET AUTOMATISMES (téléphonie) 
 
Un concours interne sur épreuves aura lieu au Centre Hospitalier de LAVAL en vue de pourvoir 
un poste de Technicien Hospitalier spécialité installation et maintenance de matériels 
électroniques, électriques et automatismes (téléphonie) :  
 
Peuvent faire acte de candidature les fonctionnaires et agents des établissements mentionnées à l’article 2 
de la loi 86-33 du 9 janvier 1986 (notamment les Etablissements publics de santé), aux fonctionnaires 
et agents de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics qui en dépendent, aux 
militaires ainsi qu’aux agents en fonction, dans une organisation internationale intergouvernementale à la 
date de clôture des inscriptions et comptant au moins quatre ans de services publics au 1er janvier de 
l’année


 


 au titre de laquelle le concours est organisé. Ce concours est également ouvert aux candidats 
justifiant de 4 ans de services auprès d’une administration, un organisme ou un établissement mentionnés 
au deuxième alinéa du 2° de l’article 29 de la loi 86-33 du 9 janvier 1986. 


Le concours interne sur épreuves comporte des épreuves d’admissibilité et une épreuve d’admission : 
- Epreuves d’admissibilité


1° Une épreuve consistant en la vérification, au moyen de questionnaires ou par tout autre support 
à constituer ou à compléter, des connaissances théoriques, notamment en matière d'hygiène, 
de sécurité et de conditions de travail, que l'exercice de la spécialité, au titre de laquelle le candidat 
concourt, implique de façon courante ; 


 (deux épreuves écrites de deux heures chacune, coef.2) 


2° Une épreuve écrite consistant en la résolution d'un cas pratique exposé dans un dossier portant sur 
les problèmes susceptibles d'être rencontrés par un technicien hospitalier dans l'exercice de ses 
fonctions au sein de la spécialité au titre de laquelle le candidat concourt 


- Epreuve d’admission 


 


(durée 25 minutes, dont 5 minutes de présentation, coef.4) : elle consiste après 
une présentation succincte par le candidat de son parcours professionnel et de sa formation, en un 
entretien avec le jury visant à reconnaître les acquis de son expérience professionnelle et, notamment, 
ses connaissances administratives générales ainsi que ses connaissances techniques. Cet entretien 
permet aussi d'apprécier l'ouverture du candidat aux évolutions techniques et sa capacité à animer une 
équipe ainsi que sa motivation à exercer les missions qui peuvent être confiées à un technicien 
hospitalier (le programme de l’épreuve correspond aux programmes des baccalauréats technologiques 
ou baccalauréats professionnels ou diplômes homologués au niveau IV). 


Les pièces nécessaires à la prise en compte des candidatures sont : 
- Le dossier de concours complété et signé par le candidat accompagné des pièces à fournir 
- Un curriculum vitae détaillé établi sur papier libre 
- Une demande d’admission à concourir 
- Un état signalétique des services publics 
- Un dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle du candidat dont les 
rubriques sont remplies de façon conforme et accompagné des pièces justificatives correspondantes à 
cette expérience professionnelle et le cas échéant aux actions de formations suivies par le candidat 
(le formulaire du dossier RAEP est joint au dossier de concours à retirer au service concours). 
 
Les dossiers de candidatures seront à retirer à la Direction des Ressources Humaines et retournés au 
plus tard dans le délai de deux mois à compter de la date de publication du présent avis dans les 
locaux de l’établissement, sur le site et dans les locaux de l’Agence Régionale de Santé, ainsi que ceux 
de la Préfecture de la Mayenne, au Directeur du Centre Hospitalier de Laval, service concours - 33 rue 
du Haut Rocher – CS 91525 - 53015 LAVAL Cedex, auprès duquel pourront être obtenus tous 
les renseignements complémentaires pour la constitution du dossier, la date et lieu du concours. 
 
 Fait à LAVAL, le 7 août 2015 
  
 Pour le Directeur et par délégation, 


 L’Attachée d’Administration Hospitalière 
 Valérie BOUTIER 





		CONCOURS INTERNE SUR EPREUVES

		TECHNICIEN HOSPITALIER

		INSTALLATION ET MAINTENANCE DE MATERIELS

		ELECTRONIQUES, ELECTRIQUES ET AUTOMATISMES (téléphonie)

		Fait à LAVAL, le 7 août 2015

		Pour le Directeur et par délégation,










PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2015190-0001 C du 17 juillet 2015


portant classement nuisible du Lapin de garenne sur les communes de 
Azé,  Fromentières et Préaux du 1er juillet 2015 au 30 juin 2016.


Le préfet de la Mayenne,


chevalier de la Légion d’honneur


Vu le titre II du livre IV du code de l'environnement et notamment l'article R. 427-6 ;


Vu l’arrêté du 3 avril 2012 pris pour l’application de l’article R427-6 du code de l’environnement et fixant
la liste,  les  périodes et  les  modalités de destruction des animaux d’espèces susceptibles d’être classées
nuisibles par arrêté du préfet ; 


Vu la consultation du public réalisée du 12 juin au 6 juillet 2015 par voie électronique sur le site de la
préfecture ;


Vu l’avis émis par la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage en date du 9 juin
2015 ;


Considérant les demandes de classement au titre des espèces nuisibles du Lapin de garenne par les maires
de Azé, Fromentières et Préaux pour la protection des cultures situées sur les territoires de leur commune ;


Considérant que la forte densité de population de Lapin de garenne des communes de Azé, Fromentières
et Préaux nécessite de prévoir des mesures complémentaires de régulation en vue de les ramener à un
niveau compatible avec l’activité agricole de ces territoires ;


Considérant que pour prévenir les atteintes aux cultures, il est nécessaire de classer au titre des « espèces
nuisibles » le Lapin de garenne sur les communes de Azé, Fromentières et Préaux ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1. -  Pour la protection des cultures, le Lapin de garenne (Oryctolagus cuniculus)  est classé « espèce
nuisible » pour la période allant du 1er juillet 2015 au 30 juin 2016 sur le territoire des communes de :  
Azé, Fromentières et Préaux.


Article 2. -  Pendant les périodes allant du 15 août à la date d’ouverture générale de la chasse 2015/2016 et
du 1er au 31 mars 2016, le Lapin de garenne peut être détruit à tir sur autorisation préfectorale.


Article 3. - Le détenteur du droit de destruction ou son délégataire adresse à la direction départementale
des territoires, une demande d’autorisation de destruction à tir selon le modèle en annexe 1.


Le  nom  et  l’adresse  des  tireurs  qui  participent  aux  opérations  de  destruction  sont  mentionnés  à  la
demande. Leur nombre est limité à 5.


Article 4. - Les opérations de destruction à tir se déroulent de jour et dans le respect des règles de la police
de la chasse. Chaque tireur est porteur de son permis de chasser validé pour l’année cynégétique en cours
ainsi que de son attestation d’assurance pour l’exercice de la chasse prévus par l’article L. 423-16 du code
de l’environnement.
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Article 5. -  Le bénéficiaire d’une autorisation de destruction à tir transmet, pour le 15 avril 2016, à la
direction départementale des territoires, un compte-rendu des destructions réalisées selon le modèle joint
en annexe 2.


Article 6. - Le Lapin de garenne peut être, toute l’année, piégé et capturé à l’aide de bourses et de furets,
sur les territoires des communes mentionnées à l’article 1.


Article  7.  -  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le
commandant du groupement de gendarmerie, le chef  du service départemental de l’office national de la
chasse et de la faune sauvage, le président de la fédération départementale des chasseurs de la Mayenne, les
maires de Azé, Fromentières et Préaux,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché en mairies de Azé,
Fromentières et Préaux.


Le préfet


 signé


Philippe Vignes







Annexe  à l'arrêté préfectoral n° 2015190-0001 C du           


DEMANDE D’AUTORISATION DE DESTRUCTION À TIR DU LAPIN DE GARENNE POUR LES COMMUNES DE 
  AZÉ, FROMENTIÈRES ET PRÉAUX


À ADRESSER À LA DDT DE LA MAYENNE – UNITÉ FORÊT-NATURE-BIODIVERSITÉ - BP 23009 - 53063 LAVAL CEDEX 9 


Tél : 02.43.49.67.56 Courriel : ddt-seb-fnb@mayenne.gouv.fr


Je soussigné (nom et prénom): .......................................................................................................................................................


demeurant commune de : ............................................................   lieu-dit ou rue : ..............................................................


titulaire du permis de chasser n° : .............................................. ( permis impérativement validé pour la période sollicitée)


agissant en qualité de (cocher la(les) case(s )correspondante(s) ) :


□ propriétaire  □ fermier  □ délégué du propriétaire ou du fermier
sur ........... ha, dont ............... ha de bois, situés sur la ou les communes suivantes ............................................................
.............................................................................................................................................................................................................
(préciser les lieux-dits) :................................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................................................................
Motivation de la demande (indiquer le lieu et le type de culture menacée et/ou les dégâts constatés)


.............................................................................................................................................................................................................


Montant du préjudice estimé : ...............................


demande l’autorisation pour la destruction du Lapin de garenne dans les conditions suivantes :


COCHER LA PÉRIODE


DEMANDÉE
PÉRIODE MODALITÉ DE DESTRUCTION 


Du 15 août 2015 à la date d'ouverture d'exercice
de la chasse pour la période 2015/2016


5 tireurs maximum


du 1er au 31 mars 2016 5 tireurs maximum


Je déclare être détenteur du droit de destruction des animaux nuisibles sur les territoires visés à la présente
demande ou, avoir reçu délégation écrite de ce droit, et je m’engage à présenter celle-ci lors des contrôles
réalisés par les agents chargés de la police de la chasse.


A ....................................... , le ..................................................
(signature)


DÉCISION DE L’AUTORITÉ ADMINISTRATIVE


(partie réservée à l’administration)


Décision après avis du président de la fédération des chasseurs


Autorisation accordée n° ............. /2015-2016


Autorisation refusée pour le motif  suivant :


.........................................................................................


.........................................................................................


Laval, le ..................................
Pour le préfet et par délégation


Adresser  une copie de l'autorisation à : - la fédération départementale des chasseurs 


- la mairie du territoire concerné


La présente décision peut être contestée par recours auprès du tribunal administratif  compétent dans les deux mois
suivant sa notification.







Je déclare vouloir m'adjoindre 5 tireurs maximum pour ces destructions dont les noms, prénoms et adresse
complète sont mentionnés ci-dessous :


1°….........................................................................................................................................................


2°.............................................................................................................................................................


3°.............................................................................................................................................................


4°.............................................................................................................................................................


5°.............................................................................................................................................................


A.............................................., le ........................................
(signature)







Annexe 2 à l'arrêté préfectoral n°  2015190-0001 C du           


Compte-rendu de destruction à tir aux Lapins de garenne
pour la saison cynégétique 2015-2016


à compléter et à renvoyer à la DDT pour le 15 avril 2016


█ NOM ET PRÉNOM DU DEMANDEUR :...............................................................................................................


..................................................................................................................................................................................................


 …............................................................................................................................................................................................


N° DE L'AUTORISATION : .........................


DÉCLARE AVOIR DÉTRUIT :  


Date de prélèvement Nombre de Lapins de garenne détruits


A.............................................., le ........................................
(signature)


Retourner un exemplaire à la DDT de la Mayenne – Unité Forêt-Nature-Biodiversité - 
BP 23009


53063 LAVAL cedex 9
Tél : 02.43.49.67.56 Courriel : ddt-seb-fnb@mayenne.gouv.fr








PREFET DE LA MAYENNE


Direction départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations
Service santé et protection des animaux et de l’environnement


ARRETE N° 2015-C-024 du  13 août 2015


 attribuant l’habilitation sanitaire 
au docteur vétérinaire Arnaud DE ROUCY 


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-5, L.223-
6 , R.203-1 à R.203-16 et R.242-33 ;


Vu le décret n° 2004-374  du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;


Vu le décret du 20 juin 2013 portant nomination du préfet de la Mayenne, M. VIGNES Philippe  ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2014358-0001 du 23 décembre 2014 portant délégation de signature à M.
Gilles Fièvre, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de
la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2015062-0005 du 03 mars 2015 portant subdélégation de signature de M.
Gilles Fièvre, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,
aux agents placés sous son autorité ;


Vu la demande présentée  par monsieur Arnaud DE ROUCY , né le 09/08/1989 , à Amiens (80) ,
docteur vétérinaire, et domicilié professionnellement à  St Aignan sur Roë (53390) ;


Considérant  que  monsieur Arnaud DE ROUCY remplit les conditions permettant l’attribution de
l’habilitation sanitaire  ;


Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Mayenne ;


A R R E T E
___________


Article 1er : 


L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à monsieur Arnaud DE ROUCY, docteur vétérinaire
administrativement domicilié  au cabinet vétérinaire , 2, rue madame de Senonnes, 53390 Saint Aignan
sur Roë.


…/…


60, rue Mac Donald - B.P 93007 - 53063 Laval cedex 9







Article 2 :


Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire
est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire
sanitaire de justifier, à l’issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de la Mayenne, du
respect de ses obligations de formation continue prévues à l’article R.203-12 du code rural et de la
pêche maritime.


Article 3 :


Monsieur  Arnaud  DE  ROUCY s’engage  à  respecter  les  prescriptions  techniques,
administratives  et  le  cas  échéant  financières  de  mise  en  œuvre  des  mesures  de  prévention,  de
surveillance ou de lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire
exécutées en application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.


Article 4 :


Monsieur Arnaud DE ROUCY pourra être appelé par le préfet de ses départements
d’exercice pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des
établissements  pour  lesquels  il/elle  a  été  désigné(e)  vétérinaire  sanitaire.  Il/elle  sera  tenu(e)  de
concourir à ces opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la
pêche maritime.


Article 5 :


Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code
rural et de la pêche maritime.


Article 6 :


La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Nantes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification.


Article 7 :


La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale et de
la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
dont  notification  sera  faite  à  l'intéressé  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Mayenne.


Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental de la cohésion sociale et


de la protection des populations
L’adjointe au chef de service santé et protection des


animaux et de l’environnement
inspecteur de santé publique vétérinaire


Docteur Isabelle SCIMIA








 


PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST


BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
ET DE L’INTELLIGENCE ECONOMIQUE


A R R E T E


N° 15-117


donnant délégation de signature
à Madame Françoise SOULIMAN


préfet délégué pour la défense et la sécurité Ouest auprès
du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest


LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST
PREFET DE LA REGION BRETAGNE


PREFET D’ILLE- ET -VILAINE


VU le code de la défense,


VU la loi 2009-971 du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale,


VU le code général des collectivités territoriales notamment son article L. 1424-36-1 relatif au
fond d’aide à l’investissement des services départementaux d’incendie et de secours,


VU la  loi n°2004-811 du 13 août 2004 modifiée,  dite loi de modernisation de la sécurité
civile,


VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements,


VU le décret n°2008-158 du 22 février 2008 modifié relatif à la suppléance des préfets de
région et à la délégation de signature des préfets et hauts commissaires de la République en
Polynésie française et en Nouvelle Calédonie,


VU le décret du 14 juin 2013 nommant Monsieur Patrick STRZODA, préfet de la région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;


VU le décret du 8 novembre 2012 nommant Madame Françoise SOULIMAN, préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de
défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine,







VU le décret n° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense
et de sécurité,


VU le décret n°2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du
code de la défense relatives aux préfets délégués pour la défense et  la sécurité,  aux états
majors interministériels de zone de défense et de sécurité, aux délégués et correspondants de
zone de défense et de sécurité et à l’outre-mer ainsi que certaines dispositions relatives aux
secrétariats généraux pour l’administration de la police et certaines dispositions du code de la
santé publique, 


VU l’arrêté du 16 octobre 1995 relatif au concours apporté par le commandement militaire et
les  administrations  civiles  aux  préfets  de  zone  en  matière  de  défense  de  caractère  non
militaire,


VU l’arrêté ministériel du 9 juillet 2014 nommant aux fonctions de chef du bureau de la
sécurité intérieure et de l’intelligence économique de la zone de défense et de sécurité Ouest,
le commissaire divisionnaire Henri-Michel ROBERT, à compter du 2 février 2015.


VU  l’instruction  interministérielle  n°500/SGDN/MPS/OTP  du  9  mai  1995  relative  à  la
participation des forces armées au maintien de l’ordre dans son article 40 précisant que le
préfet  de  zone a  délégation permanente  pour  requérir  l’emploi  d’un peloton de véhicules
blindés à roues de la Gendarmerie,


VU l’instruction ministérielle NOR/IOCT 0929231 J du 4 décembre 2009 portant doctrine
d’emploi des forces mobiles de la police et de la gendarmerie nationales.


VU l’arrêté préfectoral n°15-113 du 30 avril 2015 portant organisation de la préfecture de la
zone de défense et de sécurité Ouest,


SUR la proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité ;


A R R E T E


ARTICLE 1  er - Délégation de signature est donnée à Mme Françoise SOULIMAN, préfet
délégué pour la défense et la sécurité, auprès du préfet de la région de Bretagne, préfet
de  la  zone de  défense et  de  sécurité  Ouest,  préfet  d’Ille-et-Vilaine,  pour  tous  arrêtés,
décisions et actes relevant des missions de sécurité civile et des missions de la défense de
caractère non militaire, y compris les réquisitions d’emploi d’un peloton de véhicules blindés
à roues de la Gendarmerie, les réquisitions et demandes de concours des armées, de même que
pour toutes décisions concernant le fonctionnement de la zone de défense et sécurité Ouest.


ARTICLE  2 -  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Françoise  SOULIMAN,
délégation de signature est donnée à M. Henri-Michel ROBERT, commissaire divisionnaire
de la police nationale, chef du bureau de la sécurité intérieure et de l’intelligence économique,
pour les affaires suivantes :
- toutes  correspondances  courantes,  à  l’exception  des  courriers  adressés  aux  autorités


préfectorales et aux élus ;
- demandes de concours des armées ;
- ampliations d’arrêtés ;
- certification et visa de pièces et documents ;
- demandes de congés dans le cadre des droits ouverts, à l’exception de ceux de l’intéressé.







ARTICLE 3 - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme. Françoise SOULIMAN et de M.
Henri-Michel ROBERT, délégation est donnée à son adjoint M. Alban DELALONDE, chef
d’escadron  de gendarmerie, pour les affaires visées à l'article 2 du présent arrêté.


ARTICLE 4 - Les dispositions de l’arrêté n°13-53 du 8 juillet 2013 sont abrogées.


ARTICLE 5 –Madame le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la
zone de défense et de sécurité Ouest est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au recueil des actes administratifs des vingt départements de la zone.


Rennes, le 17 juillet 2015


Le préfet de la région Bretagne,
préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,


préfet du département d’Ille-et-Vilaine


Patrick STRZODA








PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 17 août 2015
modifiant l’arrêté n° 2014191-0011 du 21 juillet 2014 portant réglementation des sports motonautiques


sur la rivière «la Mayenne» dans le département de la Mayenne


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur


Vu le code des transports, notamment son article L. 4241-1 ;


Vu le code du sport ;


Vu l’arrêté du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la navigation intérieure ;


Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif  aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;


Vu le décret n° 2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires d’intervention ou
de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le gestionnaire de la voie d’eau ;


Vu la circulaire interministérielle du 1er août 2013 relative à la mise en œuvre du règlement général de police de
la navigation intérieure et des règlements particuliers de police pris pour son application ;


Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2014191-0010  du  21  juillet  2014  portant  règlement  particulier  de  police  de  la
navigation sur la rivière la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2014191-0011 du 21 juillet 2014 portant réglementation des sports motonautiques sur
la rivière la Mayenne ; 


Vu la demande en date du 29 mai 2015 de monsieur le président du club de ski nautique Daonnais demandant la
modification du règlement des sports motonautiques ;


Vu la demande en date du 24 juin 2015 de madame la présidente du club de ski nautique de Château-Gontier
demandant la modification du règlement des sports motonautiques ;


Vu la proposition du conseil départemental de la Mayenne, gestionnaire de la voie d’eau ;


Vu la proposition de monsieur le directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Sur proposition de madame la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ;


A R R E T E


Article 1 :


L’article 5 de l’arrêté préfectoral n° 2014191-0011 du 21 juillet 2014 est modifié comme suit :


La pratique des sports motonautiques n’est autorisée que par temps clair et avant le coucher du soleil  aux
périodes et horaires définis ci-dessous :


Zone Période autorisée Jour Horaire


Secteur de
Daon*


1/05 au 31/10 inclus Du lundi au dimanche inclus De 10 h à 21 h au plus tard


Secteur de
Mirwault*


1/01 au 31/05 inclus
et du 1/10 au 31/12 inclus


Du lundi au dimanche inclus De 10 h à 21 h au plus tard







Secteur de
Mirwault*


1/06 au 30/09 inclus Du lundi au dimanche inclus De 8h à 21h30 au plus tard


* plans d’eau réservés aux associations autorisées.


Article 2 : affichage


Le présent règlement sera  affiché dans les  communes de Daon,  Fromentières,  Loigné-sur-Mayenne,  Ménil,
limitrophes de ces secteurs, en mairie et à proximité des zones de mise à l’eau.


Article 3 : exécution et publicité


La secrétaire générale de la préfecture, sous-préfète de Château-Gontier par intérim, le président du conseil
départemental de la Mayenne, le directeur départemental des territoires,  le commandant du groupement de
gendarmerie  de  la  Mayenne,  les  maires  cités  à  l’article  2,  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Le préfet
Pour le préfet absent,
La secrétaire générale


Pascale LEGENDRE








 


PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST


ETAT-MAJOR INTERMINISTERIEL DE ZONE


A R R E T E


N° 15-116


donnant délégation de signature
à Madame Françoise SOULIMAN


préfet délégué pour la défense et la sécurité Ouest auprès
du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest


LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST
PREFET DE LA REGION BRETAGNE


PREFET D’ILLE- ET -VILAINE


VU le code de la défense,


VU la loi 2009-971 du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale,


VU le code général des collectivités territoriales notamment son article L. 1424-36-1 relatif au
fond d’aide à l’investissement des services départementaux d’incendie et de secours,


VU la  loi n°2004-811 du 13 août 2004 modifiée,  dite loi de modernisation de la sécurité
civile,


VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements,


VU le décret n°2008-158 du 22 février 2008 modifié relatif à la suppléance des préfets de
région et à la délégation de signature des préfets et hauts commissaires de la République en
Polynésie française et en Nouvelle Calédonie,


VU le décret du 14 juin 2013 nommant Monsieur Patrick STRZODA, préfet de la région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;


VU le décret du 8 novembre 2012 nommant Madame Françoise SOULIMAN, préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de
défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine,







VU le décret n° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense
et de sécurité,


VU le décret n°2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du
code de la défense relatives aux préfets délégués pour la défense et  la sécurité,  aux états
majors interministériels de zone de défense et de sécurité, aux délégués et correspondants de
zone de défense et de sécurité et à l’outre-mer ainsi que certaines dispositions relatives aux
secrétariats généraux pour l’administration de la police et certaines dispositions du code de la
santé publique, 


VU l’arrêté du 16 octobre 1995 relatif au concours apporté par le commandement militaire et
les  administrations  civiles  aux  préfets  de  zone  en  matière  de  défense  de  caractère  non
militaire,


VU l’arrêté ministériel du 24 juin 2015 nommant aux fonctions de chef d’état-major de la
sécurité civile de la zone de défense et de sécurité Ouest, le colonel Patrick BAUTHEAC à
compter du 1er juillet 2015.


VU  l’instruction  interministérielle  n°500/SGDN/MPS/OTP  du  9  mai  1995  relative  à  la
participation des forces armées au maintien de l’ordre dans son article 40 précisant que le
préfet  de  zone a  délégation permanente  pour  requérir  l’emploi  d’un peloton de véhicules
blindés à roues de la Gendarmerie,


VU l’instruction ministérielle NOR/IOCT 0929231 J du 4 décembre 2009 portant doctrine
d’emploi des forces mobiles de la police et de la gendarmerie nationales.


VU l’arrêté préfectoral n°15-113 du 30 avril 2015 portant organisation de la préfecture de la
zone de défense et de sécurité Ouest,


SUR la proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité ;


A R R E T E


ARTICLE 1  er - Délégation de signature est donnée à Mme Françoise SOULIMAN, préfet
délégué pour la défense et la sécurité, auprès du préfet de la région de Bretagne, préfet
de  la  zone de  défense et  de  sécurité  Ouest,  préfet  d’Ille-et-Vilaine,  pour  tous  arrêtés,
décisions et actes relevant des missions de sécurité civile et des missions de la défense de
caractère non militaire, y compris les réquisitions d’emploi d’un peloton de véhicules blindés
à roues de la Gendarmerie, les réquisitions et demandes de concours des armées, de même que
pour toutes décisions concernant le fonctionnement de la zone de défense et sécurité Ouest.


ARTICLE  2 -  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Françoise  SOULIMAN,
délégation de signature est donnée à M. Patrick BAUTHEAC, colonel de sapeurs-pompiers
professionnels, chef de l’état-major interministériel de zone, pour les affaires suivantes :
- toutes  correspondances  courantes,  à  l’exception  des  courriers  adressés  aux  autorités


préfectorales et aux élus ;
- demandes de concours des armées ;
- ampliations d’arrêtés ;
- certification et visa de pièces et documents ;
- ordres de mission des cadres et agents affectés à l’état-major interministériel de zone, à


l'exception des missions par voie aérienne ;
- demandes de congés dans le cadre des droits ouverts, à l’exception de ceux de l’intéressé.







ARTICLE 3 - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme. Françoise SOULIMAN et de M.
Patrick BAUTHEAC,  délégation est  donnée à  M. Michel  ROGER,  lieutenant-colonel  de
gendarmerie, pour les affaires visées à l'article 2 du présent arrêté.


ARTICLE 4 - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Françoise SOULIMAN, de  
M. Patrick BAUTHEAC et de M. Michel ROGER, délégation de signature est donnée pour
les  affaires  relevant  de  leurs  compétences  respectives  à  Mme  Stéphanie  LE  BOT,
commissaire principal aux armées, chef du bureau de la sécurité économique, à M. Patrick
RADJAMA, lieutenant-colonel des unités d’intervention et d’instruction de la sécurité civile,
chef  du  centre  opérationnel  de  zone,  à  M.  Gérard  MARTIN,  attaché  principal
d'administration de l’État, chef du bureau de la sécurité civile. 


ARTICLE 5 - Les dispositions de l’arrêté n°13-53 du 8 juillet 2013 sont abrogées.


ARTICLE 6 –Madame le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la
zone de défense et de sécurité Ouest est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au recueil des actes administratifs des vingt départements de la zone.


Rennes, le 17 juillet 2015


Le préfet de la région Bretagne,
préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,


préfet du département d’Ille-et-Vilaine


Patrick STRZODA








Avis relatif à l’ouverture d’un concours sur titres pour le recrutement d’un cadre
socio-éducatif de la fonction Publique Hospitalière


Un  concours  sur  titres  aura  lieu  à  l’Etablissement  Public  Social  et  Médico-Social  de
MAYENNE (Mayenne) pour le recrutement d’un cadre socio-éducatif, en vue de pourvoir un
poste vacant dans cet établissement.


Peuvent  faire  acte  de  candidature  les  personnes  remplissant  les  conditions  énumérées  à
l’article 5 du décret n° 2007-839 du 11 Mai 2007 portant statut particulier du corps des cadres
socio-éducatifs de la Fonction Publique Hospitalière.


Les demandes d’admission à concourir devront être accompagnées d’un dossier comportant :
- une lettre de motivation,
- une copie des diplômes dont le candidat est titulaire,
- un curriculum vitae indiquant les titres détenus, les diverses fonctions occupées, les périodes
d’emploi et les actions de formation suivies.


Les candidatures doivent être adressées (le cachet de la poste faisant foi) ou remises au plus
tard  le  1er Novembre  2015,  date  de  clôture  des  inscriptions,  à  Madame la  Directrice  par
intérim de l’Etablissement  Public  Social  et  Médico-Social,  48 Résidence de la Filousière,
B.P.10411 53104 MAYENNE CEDEX.


Fait à Mayenne, le 18 Août 2015


La Directrice par intérim


M.CHERBONNEL


48 Résidence de la Filousière B.P. 10411  53104 MAYENNE CEDEX
02.43.32.07.54 - epsms.com@wanadoo.fr – www.epsms-mayenne.com








Avis relatif à l’ouverture d’un concours sur titres pour le recrutement d’un cadre
de santé paramédical (filière infirmière) de la fonction Publique Hospitalière


Un  concours  sur  titres  aura  lieu  à  l’Etablissement  Public  Social  et  Médico-Social  de
MAYENNE  (Mayenne)  pour  le  recrutement  d’un  cadre  de  santé  paramédical  (filière
infirmière), en vue de pourvoir un poste vacant dans cet établissement.


Peuvent  faire  acte  de  candidature  les  personnes  remplissant  les  conditions  énumérées  à
l’article 6 du décret n° 2012-1466 du 26 Décembre 2012 portant statut particulier du corps des
cadres de santé paramédicaux de la Fonction Publique Hospitalière.


Les demandes d’admission à concourir devront être accompagnées d’un dossier comportant :
- une lettre de motivation,
- une copie des diplômes dont le candidat est titulaire,
- un curriculum vitae indiquant les titres détenus, les diverses fonctions occupées, les périodes
d’emploi et les actions de formation suivies.


Les candidatures doivent être adressées (le cachet de la poste faisant foi) ou remises au plus
tard le 20 Octobre 2015, date de clôture des inscriptions, à Madame la Directrice par intérim
de l’Etablissement Public Social et Médico-Social, 48 Résidence de la Filousière, B.P.10411
53104 MAYENNE CEDEX.


Fait à Mayenne, le 18 Août 2015


La Directrice par intérim


M.CHERBONNEL


48 Résidence de la Filousière B.P. 10411  53104 MAYENNE CEDEX
02.43.32.07.54 - epsms.com@wanadoo.fr – www.epsms-mayenne.com








 


A R R E T   E


 


N° 15-119


 


donnant délégation de signature


            


à Monsieur Michel JAU


Préfet de la région Centre-Val de Loire, 


Préfet du Loiret


LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST


PREFET DE LA REGION BRETAGNE


PREFET D’ILLE-ET-VILAINE


  


VU le code de la défense, notamment son article R 1311.23 ;


 


VU le décret n°2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de
sécurité ;


VU le décret n°2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du code de
la  défense  relatives  aux  préfets  délégués  pour  la  défense  et  la  sécurité,  aux  états  majors
interministériels  de zone de  défense  et  de  sécurité,  aux délégués et  correspondants  de zone de
défense et de sécurité et  à l’outre-mer ainsi que certaines dispositions relatives aux secrétariats
généraux pour l’administration de la police et certaines dispositions du code de la santé publique ;


VU le décret du 14 juin 2013 nommant Monsieur Patrick STRZODA, préfet de la zone de défense
et de sécurité Ouest, préfet de la région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine ;


VU le décret du 8 novembre 2012 nommant Madame Françoise SOULIMAN, préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de
sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;


VU le décret du 18 septembre 2014 portant nomination de Monsieur Michel JAU,  préfet de la
région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret ;







Considérant l'absence simultanée de Monsieur Patrick STRZODA, préfet de la zone de défense et
de sécurité Ouest, préfet de la région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine et de Madame Françoise
SOULIMAN, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et
de sécurité Ouest, préfet de la région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine, le lundi 20 juillet 2015.


A R R E T E
  


ARTICLE 1  er – La suppléance du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest est assurée par
Monsieur Michel JAU, préfet de la région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret, le lundi 20 juillet
2015.


ARTICLE 2 – Le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de
défense et de sécurité Ouest est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des
actes administratifs des préfectures des vingt départements de la zone de défense et de sécurité
Ouest.


                                                                                   Rennes, le  17 juillet 2015


Le préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,


préfet de la région Bretagne,


préfet du département d’Ille-et-Vilaine,


Patrick STRZODA
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Arrêté n° ARS-PDL-DT53/APT/2015/36 
Portant désignation d’un directeur par intérim 


 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé 


 
 
 
 


VU le code de la santé publique ; 
 
VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;  
 
VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 
VU le décret n°2005-932 du 2 août 2005 modifié, relatif au régime indemnitaire des personnels de direction des 
établissements mentionnés à l’article 2 (1°et 7°) de la loi n°83-33 du 9 janvier 1986 susvisé ;  
 
VU l’arrêté du 2 août 2005 portant application du décret n°2005-932 du 2 août susvisé ; 
 
VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ; 
 
VU le décret du 2 octobre 2014 portant nomination de Mme Cécile COURREGES, en qualité de directrice 
générale de l'ARS Pays de la Loire, à compter du 29 octobre 2014; 
 
VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ; 
 
Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire des EHPADs d’Ambrières-Chantrigné-Oisseau ; 
 
 







 


 


ARRETE 
 
 


Article 1
er


 : A compter du 1
ER


 août 2015, Mme CREUZET Catherine, directrice du Centre hospitalier du Nord-
Mayenne, est chargée d’assurer  l’intérim de direction des EHPADs d’Ambrières-Chantrigné-Oisseau jusqu’à la 
nomination d’un nouveau directeur.  
 
Article 2 : Au titre de ses fonctions, Mme CREUZET Catherine percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 susvisé, soit : 
 


- pour les trois premiers mois : un versement exceptionnel mensualisé de 580 € pour chacun des trois 
mois versé par l’établissement d’affectation et remboursé, par le biais d’une convention, par l’établissement 
bénéficiaire de l’intérim ; 


 


- à partir du quatrième mois : une indemnité forfaitaire mensuelle de 613 € versée par l’établissement 
dont la vacance de directeur est constatée. 
 
Article 3 : La directrice générale de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire, les présidents des conseils 
d’administration des EHPADs d’Ambrières-Chantrigné-Oisseau sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et de la 
préfecture du département de la Mayenne. 
Il peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa publication : 
- d’un recours gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’ARS des Pays de la Loire ; 
- d’un recours hiérarchique auprès de la ministre des affaires sociales et de la santé ; 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’ile Gloriette à Nantes. 
 
 
 
 


  


 


Fait à Nantes, le  20 juillet 2015 
 
Pour la directrice générale, 
Le directeur de l’accompagnement et des soins, 
 
 
Pascal DUPERRAY 








PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 20 juillet 2015


portant renouvellement d’autorisation d’utiliser l’énergie hydraulique pour l’installation
hydroélectrique située au lieudit « Persigand » sur la rivière la Mayenne


en limite des communes de l’Huisserie et Nuillé-sur-Vicoin 


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur


Vu le  code  de  l'environnement  et  notamment  ses  articles  L.  211-1,  L.  214-1  à  L.  214-6,
L. 214-17, L. 214-18 et R. 214-1 à R. 214-56 ;


Vu le code de l’énergie et notamment le livre V ;


Vu le code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure ;


Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et
fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en
application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant des
rubriques  1.1.2.0,  1.2.1.0,  1.2.2.0  ou  1.3.1.0  de  la  nomenclature  annexée  au  décret
n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié.


Vu les arrêtés du 10 juillet 2012 du préfet de la région Centre, coordonnateur du bassin Loire-
Bretagne, portant sur les listes 1 et 2 des cours d'eau, tronçons de cours d'eau ou canaux
classés au titre de l'article L. 214-17 du code de l'environnement ;


Vu l'arrêté  du 18 novembre 2009 du préfet  de la  région Centre,  coordonnateur du bassin
Loire-Bretagne, approuvant le SDAGE (schéma directeur d’aménagement et de gestion
des eaux) du bassin Loire-Bretagne ;


Vu l’arrêté du 26 août 2014 du préfet de la région Pays-de-la-Loire portant décision d’examen
au cas  par  cas  en  application de  l’article  R.  122-3  du code de l’environnement  et  qui
dispense  la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  d’exploitation  de  la  centrale
hydroélectrique de Persigand d’étude d’impact ;


Vu l'arrêté  inter-préfectoral  du  10  décembre  2014  portant  approbation  de  la  révision  du
SAGE  (Schéma  d'Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux)  du  bassin  versant  de  la
Mayenne ;


Vu l’arrêté  préfectoral  D.D.E n° 92-467 du 8 juillet  1992 portant  règlement  d’eau pour la
micro-centrale de Persigand située sur la rivière la Mayenne ;


Vu l’arrêté  préfectoral  du 3 juin 2015 portant  prescriptions  complémentaires  relatives  à  la
réalisation de travaux et aménagements permettant le franchissement des anguilles au droit
des barrages de navigation de :  Mayenne, Boisseau, Belle-Poule, Bootz, Laval, Avesnières,
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Cumont,  Bonne-Ecluse,  Port-Rhingeard,  Persigand,  Briassé,  La  Benâtre,  la  Fosse,  la
Rongère, Neuville , la Roche-du-Maine, Mirwault, Pendu, la Bavouze, Formusson, situés
sur la rivière la Mayenne et appartenant au conseil départemental de la Mayenne ;


Vu le dossier de demande complet et régulier conformément à l’article R. 214-6, déposé le 4
mars 2015 par la Société Hydroélectrique de Beaumont représentée par M. Christian Leroy,
en vue d’obtenir le renouvellement de l'autorisation d’utiliser l’énergie hydraulique pour
l’installation hydroélectrique de Persigand ; 


Vu les avis des services consultés ;


Vu l'avis  du  conseil  départemental  de  l'environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques réuni en séance du 25 juin 2015 ;


Vu le projet d'arrêté préfectoral porté à la connaissance du pétitionnaire le 30 juin 2015 ;


Considérant qu’il convient de garantir la libre circulation de l’anguille à la montaison et à la dévalaison,
en application de l’article L. 214-17 du code de l’environnement ; 


Considérant qu’il  convient  de  maintenir  un  débit  minimal  garantissant  en  permanence  la  vie,  la
circulation  et  la  reproduction  des  espèces  aquatiques  dans  le  cours  d’eau,  à  l’aval  des
ouvrages, en application de l’article L. 214-18 du code de l’environnement ;


Considérant que le projet présenté est compatible avec le SDAGE du bassin Loire-Bretagne et avec le
SAGE Mayenne ;


Considérant que  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’exploiter  l’installation  hydroélectrique  de
Persigand ne remet pas en cause la protection des intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 et
ne nécessite donc pas d’enquête publique, en application de l’article R. 214-20 du code de
l’environnement ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


A R R E T E


TITRE 1 : OBJET DE L’AUTORISATION


Article 1 : Autorisation


La Société Hydroélectrique de Beaumont, représentée par M. Christian Le Roy est autorisée, en application
de l’article L. 214-3 du code de l’environnement, sous réserve du respect des prescriptions énoncées aux
articles suivants, à aménager et exploiter pour la production d’énergie hydraulique, l’ouvrage de Persigand
établi sur la rivière la Mayenne, sur les communes de L’Huisserie et de Nuillé-sur-Vicoin.


La présente autorisation vaut autorisation d’exploiter l’énergie hydraulique au titre de l’article L. 511-1 du
code de l’énergie.


Article 2 : Localisation des installations


La centrale hydroélectrique de Persigand est située sur les parcelles suivantes, en rive droite et en dérivation
de la Mayenne :
- commune de l’Huisserie : parcelles n° 259, 262 et 263, section C.
- commune de Nuillé-sur-Vicoin : parcelles n° 75 et 316, section B.







Article 3 : Rubriques de la nomenclature


Rubrique Intitulé Régime


1.2.1.0


Prélèvements  dans  les  eaux  superficielles  (cours  d'eau  ou  sa  nappe
d'accompagnement, plan d'eau ou canal, sources…) :
- d'une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 m³/h ou à
5% du débit 


Autorisation


3.1.1.0.


Installations,  ouvrages,  remblais  et  épis  dans  le  lit  mineur  d'un cours
d'eau, constituant :
-  un  obstacle  à  la  continuité  écologique  entraînant  une  différence  de
niveau supérieure ou égale à 50 cm pour le débit moyen annuel de la
ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage 


Autorisation


3.1.2.0


Modification du profil en long ou en travers du lit mineur d'un cours
d'eau ou en dérivation d'un cours d'eau :
- sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m 


Autorisation


3.2.3.0 Plan d'eau dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha Autorisation


Article 4 : Puissance maximale brute


La puissance maximale brute hydraulique ou puissance légale, calculée à partir du débit maximal dérivé et
de la hauteur de chute maximale brute est fixée à 350 kW.


TITRE 2 : CARACTERISTIQUES DES OUVRAGES


Article 5 : Caractéristiques des ouvrages existants


Le système hydraulique de Persigand présente les caractéristiques suivantes :
- le seuil :


• forme : en « V », surmonté de réhausses manœuvrables
• longueur en crête : 85 m
• parement aval : incliné
• cote de la crête du seuil : 37,52 NGF
• cote de la crête des réhausses relevées : 38,02 NGF
• hauteur de chute avec les réhausses : 2,19 m


- un système de vannage de décharge, composé de 4 vannes, utilisé au cours des périodes de mise en
chômage de la rivière la Mayenne,


- une écluse de navigation,


- un canal d’amenée d’une longueur de 80 m et d’une largeur de 12 m, à l’entrée de l’usine, 


- un canal de fuite d’une longueur de 45 m,


- des dispositifs interdisant la navigation des embarcations dans les canaux d’amenée et de fuite,


- une usine hydroélectrique comprenant :
• 2 turbines à hélice, installées en parallèle dans le bâtiment, d’une puissance de 170 kW pour l’une et


150 kW pour la seconde,
• 4 vannes motrices d’alimentation des turbines, adossées au bâtiment et munies de commandes à


crémaillère, individuelles,
• un canal de défeuillage.


Article 6 : Nature des aménagements







Les travaux sont réalisés conformément au dossier déposé et aux conditions fixées par le présent arrêté. Ils
visent à assurer la protection de l’anguille à la montaison et à la dévalaison ainsi que le débit minimal
réservé, sur la rivière la Mayenne.


6.1 – Dévalaison


Les grilles en place sont retirées et remplacées par un plan de grilles ichtyocompatibles. Le plan de grilles
présente les caractéristiques suivantes :


- dimensions : longueur 12 m et largeur 5,70 m,


- inclinaison : 25° par rapport à la direction de l’écoulement,


- espace libre entre les barreaux : 20 mm maximum, 


- vitesse de l’écoulement face au plan de grilles : 0,49 m/s,


- nombre d’exutoires de dévalaison : 3 exutoires régulièrement répartis, d’une largeur de 0,50 m et d’une
profondeur de 0,50 m.


Un dispositif  de dévalaison, récepteur des exutoires de dévalaison, entraîne les anguilles vers l’aval des
installations. Il est composé :
- d’un canal de dévalaison, parallèle au plan de grille, qui collecte les anguilles transitant par les exutoires de
dévalaison :


• largeur : 0,25 m
• pente : nulle
• cote de fond : 37,42 NGF


- d’un canal de transfert, dans le prolongement du canal de dévalaison, qui conduit les anguilles à l’aval du
seuil :


• longueur : 13 m environ
• pente longitudinale vers l’aval : 3,4 %
• altitude du canal de transfert à l’aval : 36,98 NGF


Un dispositif  automatique de type dégrilleur est mis en place pour assurer l’entretien régulier des grilles. La
conception des dispositifs de dévalaison, leur inclinaison et leur entretien régulier permettent de limiter la
vitesse de l’écoulement face au plan de grilles à 0,50 m/s, au maximum.


Les travaux sont réalisés au moment des écourues, à l’automne 2015 et au plus tard le 31 décembre 2015.


Dans l’attente de la mise en place de la grille ichtyocompatible, la gestion des turbines respecte le protocole
d’arrêt de turbinage défini par le service chargé de la police de l’eau.


6.2 – Montaison


Une passe à anguilles est mise en place, en rive droite le long du pertuis, par le conseil départemental de la
Mayenne, au moment des écourues, à l’automne 2015 et au plus tard le 31 décembre 2015.


En cas de défaillance du conseil départemental,  le pétitionnaire est tenu de mettre en place la passe à
anguilles, au plus tard le 31 décembre 2015.


La passe à anguilles présente les caractéristiques suivantes :


- matériaux : inox de 5 mm d’épaisseur, avec brosses en nylon permettant la reptation de l’anguille,


- canal d’amenée de 0,75 m de longueur, 0,70 m de largeur et présentant un pendage latéral de 35°,


- goulotte de reptation de 10,25 m de longueur, 0,70 m de largeur et présentant des pentes longitudinale et
transversale de 35°. Le pendage latéral de la goulotte est revêtu d’un substrat à brosses, adapté pour la
reptation de l’anguille. Le fond de la goulotte constitue un canal d’appel d’une largeur de 0,10 m.


Un aménagement spécifique avec modification des réhausses garantit à la fois la fonctionnalité de la passe
à anguilles et les manœuvres des réhausses en crue. 


Le radier du canal d’amenée de la passe à anguilles est positionné à 5 cm, en dessous de la crête des
réhausses, ce qui correspond à une altitude de 37,97 NGF.







En amont de la passe à anguilles, un masque de protection est mis en place. Il est fixé sur le seuil et le
bajoyer.


TITRE 3 : PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX DEBITS ET AUX NIVEAUX D’EAU


Article 7 : Débits de référence


Le débit maximal dérivé est de 16,3 m3 par seconde.


Le débit minimal réservé (DMR) à maintenir dans la rivière, immédiatement en aval du seuil de Persigand,
ne doit pas être inférieur à 3,4 m3/s ou au débit naturel du cours d’eau en amont de la prise d’eau si celui-ci
est inférieur à ce chiffre.


Le débit minimum nécessaire pour démarrer une turbine est de 2 m3/s.


Pour un débit inférieur ou égal à 5,40 m3/s, à l’amont du seuil (DMR de 3,4  m3/s + 2  m3/s pour le
démarrage d’une turbine), le fonctionnement des turbines est interdit.


Article 8 : Niveaux d’exploitation


Le niveau minimal d’exploitation est à la cote 38,10 NGF. En dessous de cette cote, les turbines sont à
l’arrêt.


A la cote de 39,03 NGF, correspondant à un débit de crue d’environ 130 m3/s,  au droit du seuil  de
Persigand,  les  réhausses  sont  abaissées  en  coordination  avec  l’exploitant  de  la  microcentrale  de
Port-Rhingeard,  située à  l’amont  et  équipée de réhausses.  Les  modalités  de manœuvres des  réhausses
seront définies dans l’autorisation d’occupation du domaine public fluvial  délivrée par le président du
conseil départemental de la Mayenne.


En dehors des périodes de crues et dans toute la mesure du possible durant ces périodes, la gestion des
ouvrages est conduite de telle manière que le niveau de la retenue ne soit pas inférieur au niveau minimum
d’exploitation.


Article 9 : Répartition des débits


Pour des débits inférieurs à 5,4 m3/s, en amont du seuil, les exutoires de dévalaison et la passe à anguilles
sont alimentés en priorité alors que la lame d’eau au-dessus des réhausses s’abaisse avec la diminution des
débits. Cette répartition résulte du positionnement altimétrique des ouvrages :


- cote de la crête des réhausses relevées : 38,02 NGF,


- cote du radier du canal d’amenée de la passe à anguilles : 37,97 NGF,


- cote de fond du canal de dévalaison : 37,42 NGF.


Article 10 : Repères


Une échelle limnimétrique appartenant au conseil départemental est fixée sur le bajoyer amont de l’écluse.
Après  accord  du  conseil  départemental,  le  pétitionnaire  met  en  place  3  repères  visibles,  définitifs  et
invariables sur l’échelle, correspondant aux cotes suivantes :


- 38,02 NGF : crête des réhausses,


- 38,10 NGF : niveau minimal d’exploitation,


- 39,03 NGF : niveau d’abaissement des réhausses en crue.


En cas de désaccord du conseil départemental pour la mise en place de ces repères, le pétitionnaire met en
place une échelle limnimétrique avec graduations positives et négatives, visible et accessible aux agents
chargés de la police de l’eau.


TITRE 4 : PRESCRIPTIONS RELATIVES A L’ENTRETIEN







Article 11 : Entretien des installations


Le permissionnaire assure à ses frais l’entretien régulier et la fonctionnalité :


- du plan de grille,


- des dispositifs de dévalaison,


- des réhausses,


- des repères sur l’échelle limnimétrique, listés à l’article 11 du présent arrêté,


- de la passe à anguilles en cas d’installation par le permissionnaire,


- des canaux d’amenée et de fuite,


- des installations hydroélectriques ainsi que du bâtiment.


Les déchets flottants et dérivants remontés hors de l’eau par dégrillage sont évacués vers des sites habilités 
à les recevoir.


L’entretien des ouvrages de navigation est de la responsabilité du conseil départemental.


TITRE 5 : PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX TRAVAUX ET 
A LA MISE EN SERVICE DE L’INSTALLATION


Article 12 : Information de la réalisation des travaux


Le service chargé de la police de l'eau, le service départemental de l’office national de l'eau et des milieux
aquatiques (ONEMA) et le conseil départemental sont obligatoirement prévenus de la date de début des
travaux au moins 15 jours avant.


Article 13 : Prescriptions particulières de sauvegarde


Les travaux sont réalisés lors des écourues 2015 de la Mayenne afin de bénéficier du niveau d’eau le plus
faible dans la rivière et au plus tard le 31 décembre 2015. Le pétitionnaire met en place des moyens adaptés
pour tous les travaux susceptibles d’entraîner des matières en suspension vers l’aval.


Les déchets sont acheminés vers des filières de valorisation ou d’élimination autorisées.


Au fur et à mesure de l’avancement des travaux, tous les matériels,  matériaux, gravats et déchets sont
évacués du site.


Article 14 : Prescriptions relatives au récolement des ouvrages


Le pétitionnaire  transmet  au  service  chargé  de  la  police  de  l’eau,  dans  un  délai  de  deux  mois  après
l’achèvement des travaux un rapport comprenant les plans cotés des ouvrages et les éventuels écarts par
rapport  au  dossier  de  demande  d’autorisation  ou  au  présent  arrêté,  à  la  réception  duquel  le  service
instructeur peut procéder à un examen de conformité sur place.


TITRE 6 : DISPOSITIONS GENERALES


Article 15 : Manœuvre des ouvrages


En cas de négligence du permissionnaire ou de son refus d’exécuter les manœuvres prévues à l’article 8, en
temps utile, il peut être pourvu d’office à ses frais, soit par le maire de la commune, soit par le préfet, sans
préjudice dans tous les cas des dispositions pénales encourues et de toute action civile qui pourrait lui être
intentée à raison des pertes et des dommages résultant de son refus ou de sa négligence.


Il  est  expressément  interdit  au  permissionnaire  de  s’immiscer  en  rien,  sans  ordre  spécial  de
l’administration, dans les manœuvres relatives à la navigation (pertuis et portes d’écluses).







Article 16  : Occupation du domaine public fluvial


Les ouvrages situés sur le domaine public fluvial, propriété du conseil départemental, font l'objet : 


– d'une permission de voirie pour la phase travaux,


– d'une autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial, 


– d'une convention d'exploitation.


Article 17 : Durée de l’autorisation


La présente autorisation est accordée pour une durée de 30 ans à compter de la signature du présent arrêté.


Article 18 : Caducité de l’autorisation


Sauf  cas  de  force  majeure  ou  de  demande  justifiée  et  acceptée  de  prorogation  de  délai,  l’arrêté
d’autorisation devient caduque si les travaux projetés ne sont pas achevés dans un délai de deux ans à
compter de la date de signature du présent arrêté.


Article 19 : Conformité au dossier et modifications des aménagements


Les installations,  ouvrages,  travaux ou activités,  objet  de la présente  autorisation,  sont situés,  installés,
réalisés  et  exploités  conformément  aux  plans  et  contenu  du  dossier  de  demande  d’autorisation,  sans
préjudice des dispositions de la présente autorisation.


Toute modification ou intervention sur les aménagements, entraînant un changement notable des éléments
du dossier de demande d’autorisation doit être portée, au préalable, à la connaissance du service eau et
biodiversité de la direction départementale des territoires de la Mayenne dans les conditions prévues par
l'article R. 214-18 du code de l'environnement avec tous les éléments d’appréciation.


Article 20 : Caractère précaire de l’autorisation


L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’Etat exerçant ses
pouvoirs de police.


Faute  pour  le  permissionnaire  de  se  conformer  dans  le  délai  fixé  aux  dispositions  prescrites,
l’administration  pourra  prononcer  la  déchéance  de  la  présente  autorisation  et,  prendre  les  mesures
nécessaires pour faire disparaître aux frais du permissionnaire tout dommage provenant de son fait, ou
pour prévenir ces dommages dans l’intérêt de l’environnement de la sécurité et de la santé publique, sans
préjudice de l’application des dispositions relatives aux infractions au code de l’environnement.


Il  en sera de même dans  le  cas  où,  après  s’être  conformé aux mesures  prescrites,  le  permissionnaire
changerait ensuite l’état des lieux fixé par cette présente autorisation, sans y être préalablement autorisé, ou
s’il ne maintenait pas constamment les installations en état normal de bon fonctionnement.


Article 21 : Déclaration d'incidents ou d'accidents


Tout événement ou évolution concernant un des aménagements ou son fonctionnement et mettant en
cause ou susceptible de mettre en cause la préservation des milieux naturels, mentionnés à l’article L. 211-1
du code de l’environnement, en amont et en aval ainsi que les usages, est déclaré, dans les meilleurs délais,
par le bénéficiaire au préfet et au conseil départemental.


En fonction du niveau de la gravité, le préfet peut demander au bénéficiaire ou à l'exploitant un rapport
sur l'événement constaté.


Faute  pour  le  permissionnaire  de  se  conformer  dans  le  délai  fixé  aux  dispositions  prescrites,
l’administration  pourra  prononcer  la  déchéance  de  la  présente  autorisation  et,  prendre  les  mesures
nécessaires pour faire disparaître aux frais du permissionnaire tout dommage provenant de son fait, ou
pour prévenir ces dommages dans l’intérêt de l’environnement de la sécurité et de la santé publique, sans
préjudice de l’application des dispositions pénales relatives aux infractions au code de l’environnement.


Article 22 : Conditions de renouvellement de l’autorisation







Avant l’expiration de la présente autorisation, le pétitionnaire, s’il souhaite en obtenir le renouvellement,
devra adresser au préfet une demande dans les conditions de délai,  de forme et de contenu définis à
l’article R. 214-20 du code de l’environnement.


Article 23 : Transfert du bénéfice de l’autorisation


En application du troisième alinéa de l’article R. 214-45 du code de l’environnement, préalablement au
transfert  de  l’autorisation,  le  bénéficiaire  potentiel  du  transfert  en  fait  la  déclaration  au  préfet.  Cette
déclaration mentionne,  s’il  s’agit  d’une personne physique,  les  nom,  prénoms et  domicile  du nouveau
bénéficiaire et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. Elle est accompagnée des
pièces justifiant les capacités techniques et financières du bénéficiaire du transfert.


Le préfet en donne acte ou notifie son refus motivé dans le délai de deux mois.


Article 24 : Cessation d’activité pour une durée supérieure à deux ans


En application des quatrième et cinquième alinéas de l’article R. 214-45 du code de l’environnement, la
cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation de l’installation fait l’objet
d’une déclaration par l’exploitant, ou, à défaut, par le propriétaire, auprès du préfet dans le mois qui suit la
cessation définitive ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que l’arrêt de plus de
deux ans ne soit effectif.


La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une note expliquant les raisons
de  cet  arrêt  et  la  date  prévisionnelle  de  reprise  de  cette  exploitation.  Le  préfet  peut  émettre  toutes
prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts énoncés à l’article L. 211-1 pendant cette période
d’arrêt. Si l’exploitation n’est pas reprise à la date prévisionnelle déclarée, le préfet peut, l’exploitant ou le
propriétaire  entendu,  considérer  l’exploitation  comme définitivement  arrêtée  et  fixer  les  prescriptions
relatives à l’arrêt définitif  de cette exploitation et à la remise en état du site.


Article 25 : Remise en état des lieux


Si  à  l’échéance  de  la  présente  autorisation,  le  pétitionnaire  décide  de  ne  pas  en  demander  le
renouvellement, conformément à l’article L. 214-3-1 du code de l’environnement, l’exploitant ou, à défaut,
le propriétaire, propose un projet de remise en état des lieux total ou partiel accompagné des éléments de
nature à justifier celui-ci.


Il en est de même si le pétitionnaire met fin à l’exploitation avant la date prévue.


Article 26 : Accès aux installations


Les agents chargés de la police de l’eau et  des milieux aquatiques auront libre accès aux installations,
ouvrages, travaux ou activités autorisés par la présente autorisation, dans les conditions fixées par le code
de l’environnement. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne
exécution du présent arrêté.


Article 27 : Droit des tiers


Les droits des tiers sont, et demeurent, expressément réservés.


Article 28 : Autres réglementations


La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par d’autres réglementations.


Article 29 : Publication et information des tiers


L'arrêté d'autorisation est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, est mis à disposition du
public sur le site Internet de l’Etat pendant une durée d'un an. Il est affiché en mairies de L’Huisserie et







Nuillé-sur-Vicoin  pendant  une  durée  d'un mois  à  compter  de  la  notification du présent  arrêté  et  est
également transmis au président de la commission locale de l'eau du SAGE Mayenne.


En outre,  un avis  est  inséré  par  les  soins  de  la  direction départementale  des  territoires,  aux frais  du
bénéficiaire, dans les deux journaux ci-après :


- Ouest France,
- Courrier de la Mayenne.


Article 30 : Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de son auteur. Le silence gardé par
l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite
de rejet de cette demande. 


La présente décision peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Nantes. Le délai de recours contentieux est de deux mois pour le demandeur et commence à courir à
compter de la notification de la présente décision. Pour les tiers, le délai de recours contentieux est de un
an à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision.


Article 31 : Exécution 


La secrétaire  générale  de la préfecture de la Mayenne,  le  directeur  départemental  des territoires de la
Mayenne, le chef  du service départemental de l'ONEMA, les maires des communes de L’Huisserie et de
Nuillé-sur-Vicoin  sont  chargés  chacun  en  ce  qui le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  dont
notification est faite à la Société Hydroélectrique de Beaumont, représentée par M. Christian Le Roy.


Une copie du présent arrêté est transmise pour information au directeur régional de l'environnement, de
l'aménagement et du logement,  au président du conseil  régional des Pays de la Loire, au président du
conseil départemental de la Mayenne, au délégué de l'agence de l’eau Anjou-Maine et au président de la
fédération de la Mayenne de pêche et de protection du milieu aquatique.


Pour le préfet et par délégation, 


Le  directeur  départemental  adjoint  des
territoires


Pierre Barbéra








Agence régionale de santé
Délégation territoriale de la Mayenne


Arrêté du 20 juillet 2015


mettant fin à l’état d’insalubrité et à l’interdiction d’habiter concernant l’immeuble 
sis lieu-dit Neuville à Saint Denis de Gastines (53500)


Parcelle cadastrale B648


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la légion d’Honneur


Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;


Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1331-26 et suivants ;


Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L. 521-1 à L. 521-3-2 ;


Vu l'arrêté préfectoral  n° 2014181-0012 du 7 juillet 2014  déclarant l’insalubrité remédiable de
l'immeuble sis lieu-dit Neuville à Saint Denis de Gastines, propriété de M. Jules Eugène Lucien
Lagrée et de Mme Christiane Blanche Lucienne Josette Plessis, épouse Lagrée ;


Considérant que les travaux réalisés dans le respect des règles de l’art ont permis de résorber les
causes d'insalubrité  mentionnées dans l'arrêté  préfectoral  du  7 juillet  2014  et  que l'immeuble
susvisé ne présente plus de risque pour la santé des occupants ;


Sur proposition de la directrice générale de l’agence régionale de santé ;


A R R E T E


Article 1 :  


L'arrêté  préfectoral  n°  2014181-0012  du  7  juillet  2014  déclarant  l’insalubrité  remédiable  de
l'immeuble sis lieu-dit Neuville à Saint Denis de Gastines est abrogé.


Article 2 :  


Le présent arrêté sera notifié à M. et Mme Jules Lagrée, propriétaires, et à M. Patrick Bahier et à
Mme Nicole Berranger, occupants. 
Il sera affiché en mairie pour une durée d’un mois. 
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Article 3 :


Les loyers ou indemnités d’occupation seront à nouveau dus à compter du premier jour du mois
qui suivra la notification ou l’affichage du présent arrêté.


Article 4 :


Le présent arrêté est transmis  au maire de Saint Denis de Gastines,  à la CAF, à la MSA, au
gestionnaire du  fonds de solidarité pour le logement et à l’agence nationale de l’habitat. Il est
également transmis  à la communauté de communes de l’Ernée, au procureur de la République
ainsi qu’à la chambre départementale des notaires.


Article 5 :


L’arrêté  d’insalubrité  du  7  juillet  2014  a  fait  l’objet  d’une publication au service  de publicité
foncière de Mayenne sous les références 2014 D 3051 volume 2014 P 2144 du 23 juillet 2014.
Le  présent  arrêté  sera  publié  au  service  de  publicité  foncière  à  la  diligence  et  aux  frais  des
propriétaires.


Article 6 : 


Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux devant le préfet de la Mayenne dans le
délai de deux mois à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. 
Il peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé
(Direction générale de la santé- EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 
Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif  de Nantes,
6 allée de l’Ile Gloriette, 44041 Nantes, dans le délai de deux mois à compter de la notification de
l’arrêté  ou  à  compter  de  la  réponse  de  l’administration  si  un  recours  administratif  a  été
préalablement déposé.


Article 7 : 


La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  sous-préfet  de  Mayenne,  la  directrice  générale  de
l’agence régionale de santé, le directeur départemental des territoires, le maire de Saint Denis de
Gastines,  le  directeur  de  la  caisse  d’allocations  familiales,  le  directeur  de  la  mutualité  sociale
agricole sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.


Philippe VIGNES








PREFET DE LA MAYENNE


Agence régionale de santé
Délégation territoriale de la Mayenne


Arrêté du 20 juillet 2015


Portant mise en demeure de réaliser les mesures prescrites par 
l’arrêté d’insalubrité remédiable n° 2013336-0009 du 2 décembre 2013 


concernant le logement aménagé dans le corps de ferme 
de l’immeuble sis lieu-dit « Beauchêne » à Vaiges (53480)


Parcelle cadastrale ZA n° 15


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur


Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;


Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1331-28, L.1331-28-1 et L.1331-29,
R.1331-5 et suivants ;


Vu l’arrêté d’insalubrité n° 2013336-0009 du 2 décembre 2013, portant déclaration d’insalubrité
remédiable  du  logement  aménagé  dans  le  corps  de  ferme  de  l’immeuble  sis  lieu-dit
« Beauchêne à Vaiges (53480) – Parcelle cadastrale ZA n° 15, notifié le 18 décembre 2013 à
Madame Marie DE MONTECLER, le 13 décembre 2013 à Madame Marie DE MONTZEY,
Madame Catherine DE MONTZEY et Madame Elisabeth DE MONTZEY, propriétaires ;


Vu le rapport du 7 juillet 2015 établi par M. Alexandre NANNI, technicien sanitaire de l’agence
régionale de santé des Pays de la Loire, dont il ressort que les mesures prescrites par l’arrêté
d’insalubrité susvisé n’ont pas été totalement réalisées dans les délais impartis ;


Considérant  que  l’exécution  partielle  des  mesures  prescrites  ne  permet  pas  de  supprimer
l’ensemble des causes d’insalubrité  de l’immeuble et  met  en cause la  santé  et  la  sécurité  des
occupants de l’immeuble ;


Considérant  qu’il  ressort  également  du rapport  susvisé un risque important  d’intoxication au
monoxyde de carbone lié au tubage déboité de l’insert ;


Sur proposition de la directrice générale de l’agence régionale de santé ; 


A R R E T E
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Article 1 :  


Mme de  MONTECLER Marie  Gabrielle,  née  le  15  septembre  1928  à  Chailland,  domiciliée
lieu-dit « Le Plessis » à Saulges (53340), Mme de MONTZEY Marie Chantal Geneviève, née le
8  janvier  1955  à  Château-Gontier,  domiciliée  2,  rue  Prémartine  au  Mans  (72000) ;  Mme de
MONTZEY  Catherine  Marie  Jeanne  Germaine,  née  le  23  février  1957  à  Château-Gontier,
domiciliée lieu-dit « la Martinaie » à Challain-la-potherie (49440) ; Mme de MONTZEY Élisabeth
Marie Odette Christiane, née le 27 novembre 1964 à Le Mans,  propriétaires de l’immeuble sis
lieu-dit « Beauchêne » à Vaiges (53480) – Parcelle cadastrale ZA n° 15, ou leurs ayants droits, sont
mises  en  demeure d’exécuter  les  mesures  suivantes  dans le  délai  d’un mois  à  compter  de la
notification du présent arrêté, à savoir :


- Sécuriser  l’installation électrique  et  prendre toutes  dispositions  pour  permettre  que la
remise en service de l’installation électrique se fasse en sécurité, notamment par le passage
du Consuel ou tout autre organisme reconnu par les autorités européennes ;


- Supprimer tout risque d’intoxication au monoxyde de carbone notamment en procédant à
la remise en état du dispositif  d’évacuation des fumées de l’insert afin de garantir leur
bonne évacuation et fournir tout document en attestant ;


- Supprimer  le  risque  de  chute  de  matériaux  en  procédant  au  retrait  des  ardoises
désolidarisées de la couverture ;


- Mettre en place une ventilation générale et permanente adaptée aux caractéristiques du
logement, et notamment à la présence d’appareils à combustion et fournir tout document
en attestant ;


- Procéder à la réfection des éléments de toiture dégradés afin d’assurer l’étanchéité à l’eau ;


- Prendre toutes dispositions pour que le débouché du conduit de cheminée soit protégé
contre les infiltrations ;


- Rechercher et supprimer la présence d’humidité sur la partie basse des murs de façade ;


- Assurer une étanchéité à l’eau de la façade en procédant à la réfection des enduits et joints
en mauvais état ;


- Mettre en place un revêtement au niveau des doublages des murs et plafond de l’entrée
afin de permettre un entretien correct ;


- Rechercher et supprimer, par des moyens efficaces et durables, les causes de l’humidité
dans l’ensemble du logement ;


- Procéder à la réfection des revêtements muraux dégradés par la condensation excessive,
les infiltrations et les moisissures ;


- Rechercher et supprimer, par des moyens efficaces et durables, la présence importante de
moisissures ;


- Rechercher et supprimer les causes des infiltrations d’eau dans la chambre proche de
l’entrée et dans le salon, notamment au niveau de la cheminée ;


- Rechercher et supprimer les causes des remontées d’humidité tellurique notamment dans
le salon ;


- Mettre en place un dispositif  permettant  d'assurer  une évacuation efficiente  des  eaux
usées du logement ;







3


- Prendre toutes dispositions pour assurer une isolation thermique suffisante dans la salle
d’eau/buanderie.


Article 2 :  


Faute de respecter la présente mise en demeure dans le délai imparti, les mesures prescrites à
l’article 1 ci-dessus seront réalisées d’office par la commune de Vaiges ou l’État aux frais des
propriétaires de l’immeuble ou de leurs ayants droits.


La créance de la commune ou de l’État résultant des frais d'exécution d'office, incluant le coût de
l'ensemble des mesures que cette exécution a rendu nécessaire, destiné, notamment, à assurer la
sécurité et la salubrité de l'ouvrage ainsi que les frais exposés par la commune ou l’État agissant
en qualité de maître d'ouvrage public, sera recouvrée comme en matière de contributions directes
et garantie par un privilège spécial immobilier. 


Article 3 : 


Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1 ci-dessus. Il sera affiché en
mairie de Vaiges ainsi que sur la façade de l’immeuble pour une durée d’un mois.


Article 4 : 


Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux devant M. le préfet de la Mayenne, dans
le délai de deux mois à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de deux
mois vaut décision implicite de rejet. 


Il peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé
(Direction générale de la santé- EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 


Un recours contentieux peut être introduit devant le tribunal administratif  de Nantes, 6 allée de
l’Ile Gloriette, 44041 Nantes, dans le délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté
ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif  a été préalablement
déposé.


Article 5 : 


La secrétaire générale de la préfecture, la directrice générale de l’agence régionale de santé, le
maire  de  Vaiges,  le  directeur  départemental  des  territoires, le  directeur  départemental  de  la
cohésion sociale et de la protection des populations, le procureur de la République, le directeur de
la caisse d’allocations familiales, le directeur de la mutualité sociale agricole sont chargés, chacun
en ce  qui  les  concerne,  de  l'exécution du présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.


Le préfet


Philippe VIGNES


Annexe     : rapport du 7 juillet 2015 constatant le non-respect de l’arrêté d’insalubrité 








PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST


ARRÊTÉ PORTANT RÈGLEMENTATION DE CIRCULATION ROUTIÈRE
N° 15 - 121


Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment les articles R.122-1 et suivants relatif aux pouvoirs des
préfets de zone de défense et de sécurité ;


Vu le code général des collectivités territoriales ;


Vu le code de la route, et notamment l’article R.411-18 ;


Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 modifiée de modernisation de la sécurité civile ;


Vu l’arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif au transport des matières dangereuses par voies terrestres ;


Vu l’arrêté du 2 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à
certaines périodes ;


Vu l’arrêté n° 14-78 du 28 mars 2014 donnant délégation de signature à Madame Françoise SOULIMAN,
préfet délégué pour la défense et la sécurité Ouest, auprès du préfet de la région Bretagne, préfet de la zone
de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;


Considérant  les  difficultés  de  circulation  en  cours  liées  aux  manifestations  d’agriculteurs  dans  le
département du Calvados, notamment des opérations de blocage des périphériques de Caen et Lisieux, les
perturbations qui en découlent et la nécessité d’assurer la sécurité de la circulation routière dans l’intérêt de
l’ordre public ;


Considérant qu’il est nécessaire d’assurer la sécurité de la circulation routière dans l’intérêt de l’ordre public ;


Vu l’arrêté préfectoral n°15-120 du 20 juillet 2015 portant réglementation de la circulation routière ;


ARRÊTE


Article 1 : Interdictions de circulation


Interdictions maintenues


Est interdite la circulation des véhicules et ensembles de véhicules dont le PTAC est supérieur à 7,5 tonnes
sur les axes suivants :


• sur l’A13 dans le sens Paris  vers Caen entre l’échangeur  n°  25 et  le périphérique de Caen
(échangeur n°31) :


◦ déviation obligatoire pour les véhicules en provenance de l’A13 (Paris  ou Rouen) vers A28
(direction Le Mans), sauf pour les véhicules en direction du Havre ;


◦ déviation obligatoire pour les véhicules en provenance de l’A29 (Pont de Normandie) vers A13
(direction Paris), puis A28 (direction Le Mans) ;


◦ déviation obligatoire pour les véhicules en provenance de l’A131 (Pont de Tancarville) vers A13
(direction Paris), puis A28 (direction Le Mans) ;


• sur la D613 dans le sens Évreux vers Caen, du croisement entre la D613 et la D834 jusqu’au
périphérique de Caen (échangeur n°13) : déviation obligatoire vers D834, D438, ou A28 (direction Le
Mans) ;


• sur l’A88 et la N158 en direction de Caen et jusqu’à son périphérique.
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Interdictions nouvelles


Est interdite la circulation des véhicules et ensembles de véhicules dont le PTAC est supérieur à 7,5 tonnes
sur les axes suivants :


• sur l’A84 dans le sens Rennes vers Caen entre le périphérique de Rennes (échangeur n°16) et le
périphérique de Caen (échangeur n°9) : déviation obligatoire vers RN157, puis A81 (direction Le
Mans), puis A28 (Direction Rouen) ;


• sur la RN176 et la RN175 dans le sens Saint Brieuc vers Caen entre l’échangeur de « Tramain »
(croisement entre la RN12 et la RN176) et l’échangeur n°33 (croisement entre la RN175 et l’A84) :
déviation obligatoire vers RN12 (direction Rennes), puis RN136, RN157, A81 (direction Le Mans,
puis A28 (direction Rouen).


Article 2 : Dérogation


Les interdictions de circulation susvisées ne sont pas applicables aux :


• véhicules et engins de secours ;


• véhicules et engins d’intervention ;


• tout autre véhicule autorisé par la préfecture du département concerné, sous le contrôle des forces
de l’ordre.


Article 3 : Application


Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté, sauf
dispositions spécifiques mentionnées aux articles précédents.


Article 4 : Infraction


Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.


Article 5 : Exécution


Les préfets des départements du Calvados, des Côtes d’Armor, de l’Eure, d’Ille-et-Vilaine, de la Manche et
de l’Orne, les directeurs de la DIR Ouest, de la DIR Nord Ouest, de la SAPN, COFIROUTE, ROUTALIS sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.


Article 6 : Abrogation


L’arrêté préfectoral n°15 – 120 est abrogé.


Article 7 : Publication


Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et ampliation en sera adressée aux
services visés à l’article précédent, ainsi qu’au CRICR Ouest.


À Rennes, le 20 juillet 2015 à 18h30


Pour le Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,


par délégation,


Po/ le Préfet délégué pour la défense et la sécurité,


Po/  le  secrétaire  général  adjoint  pour  l’administration  du  
ministère de l’Intérieur.


Guillaume DOUHERET
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PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST


ARRÊTÉ PORTANT RÉGLEMENTATION DE CIRCULATION ROUTIÈRE
N° 15 - 120


Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment les articles R.122-1 et suivants relatif aux pouvoirs des
préfets de zone de défense et de sécurité ;


Vu le code général des collectivités territoriales ;


Vu le code de la route, et notamment l’article R.411-18 ;


Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 modifiée de modernisation de la sécurité civile ;


Vu l’arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif au transport des matières dangereuses par voies terrestres ;


Vu l’arrêté du 2 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à
certaines périodes ;


Vu l’arrêté n° 14-78 du 28 mars 2014 donnant délégation de signature à Madame Françoise SOULIMAN,
préfet délégué pour la défense et la sécurité Ouest, auprès du préfet de la région Bretagne, préfet de la zone
de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;


Considérant  les  difficultés  de  circulation  en  cours  liées  aux  manifestations  d’agriculteurs  dans  le
département du Calvados, notamment des opérations de blocage des périphériques de Caen et Lisieux, les
perturbations qui en découlent et la nécessité d’assurer la sécurité de la circulation routière dans l’intérêt de
l’ordre public ;


Considérant qu’il est nécessaire d’assurer la sécurité de la circulation routière dans l’intérêt de l’ordre public ;


ARRÊTE


Article 1 : Interdictions de circulation 


Est interdite la circulation des véhicules et ensembles de véhicules dont le PTAC est supérieur à 7,5 tonnes
sur les axes suivants :


 sur l’A13 dans le sens Paris vers Caen entre l’échangeur n° 25 et le périphérique de Caen :


◦ déviation obligatoire pour les véhicules en provenance de l’A13 (Paris  ou Rouen) vers A28
(direction Le Mans) ;


◦ déviation obligatoire pour les véhicules en provenance de l’A29 (Pont de Normandie) vers A13
(direction Paris), puis A28 (direction Le Mans) ;


◦ déviation obligatoire pour les véhicules en provenance de l’A131 (Pont de Tancarville) vers A13
(direction Paris), puis A28 (direction Le Mans) ;


 sur la D613 dans le sens Évreux vers Caen, entre le croisement avec la D834 et le périphérique de
Caen : déviation obligatoire vers D834, D438, ou A28 (direction Le Mans) ;


 sur l’A88 et la N158 en direction de Caen et jusqu’à son périphérique.
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Article 2 : Dérogation


Les interdictions de circulation susvisées ne sont pas applicables aux :


 véhicules et engins de secours,


 véhicules et engins d’intervention.


Article 3 : Application


Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté, sauf
dispositions spécifiques mentionnées aux articles précédents.


Article 4 : Infraction


Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.


Article 5 : Exécution


Les préfets des départements du Calvados, de l’Eure et de l’Orne, les directeurs de la DIR Nord Ouest et de
la SAPN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.


Article 6 : Publication


Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et ampliation en sera adressée aux
services visés à l’article précédent ainsi qu’au PC de Circulation de la Zone Ouest.


À Rennes, le 20 juillet 2015 à 14h10


Pour le Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,


par délégation,


Po/ le Préfet délégué pour la défense et la sécurité,


Po/  le  secrétaire  général  adjoint  pour  l’administration  du  
ministère de l’Intérieur.


Guillaume DOUHERET
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PREFET DE LA MAYENNE 


ARRÊTÉ du 20 juillet 2015 
portant habilitation dans le domaine funéraire 


 
Sous-préfecture de Château-Gontier 
 
 
Le préfet de la Mayenne, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2223-23,            
L.2223-38, R.2223-40 et suivants, R.2223-74 et suivants ; 


VU l’arrêté préfectoral n°2014058-0024 du 22 avril 2014 de Monsieur le préfet de la 
Mayenne relatif à la suppléance des sous-préfets de Mayenne et Château-Gontier ; 


VU la demande d'habilitation reçue le 3 juin 2015, complétée le 15 juillet 2015, formulée par 
M. Dominique Mélanger, gérant de la SARL « CENTRAL D’AMBULANCES BEAUFILS » 
; 


A R R Ê T E  
 


Article 1er


- Transport de corps avant mise en bière ; 


 : L’établissement secondaire de la SARL « CENTRAL D’AMBULANCES 
BEAUFILS », sis zone artisanale de la Maladrerie à Andouillé est habilité pour exercer, sur 
l’ensemble du territoire, les activités funéraires suivantes : 


- Transport de corps après mise en bière ; 
- Organisation des obsèques ; 
- Soins de conservation (en sous-traitance) ; 
- Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi 


que des urnes cinéraires ; 
- Fourniture des corbillards et des voitures de deuil ; 
- Fourniture de personnel, objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 


exhumations ou crémations.  
Article 2 : Le numéro d’habilitation est 15E-53-163. 


Article 3 : La durée de l’habilitation est fixée à 6 ans à compter du 11 juin 2015. 


Article 4


 


 : La sous-préfète de Château-Gontier est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au pétitionnaire, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et 
dont une copie sera adressée, pour information à M. le maire d’Andouillé. 


Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet de Mayenne, 


 
 


          Claude GOBIN 





		Sous-préfecture de Château-Gontier

		Le préfet de la Mayenne,

		ARRÊTE
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PREFET DE LA MAYENNE 


ARRÊTÉ du 20 juillet 2015 
portant habilitation dans le domaine funéraire 


 
Sous-préfecture de Château-Gontier 
 
 
Le préfet de la Mayenne, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2223-23,            
L.2223-38, R.2223-40 et suivants, R.2223-74 et suivants ; 


VU l’arrêté préfectoral n°2014058-0024 du 22 avril 2014 de Monsieur le préfet de la 
Mayenne relatif à la suppléance des sous-préfets de Mayenne et Château-Gontier ; 


VU la demande d'habilitation reçue le 3 juin 2015, complétée le 15 juillet 2015, formulée par 
M. Dominique Mélanger, gérant de la SARL « CENTRAL D’AMBULANCES BEAUFILS » 
; 


A R R Ê T E  
 


Article 1er


- Transport de corps avant mise en bière ; 


 : L’établissement principal de la SARL « CENTRAL D’AMBULANCES 
BEAUFILS », sis 8, allée des Français Libres à Laval est habilité pour exercer, sur l’ensemble 
du territoire, les activités funéraires suivantes : 


- Transport de corps après mise en bière ; 
- Organisation des obsèques ; 
- Soins de conservation (en sous-traitance) ; 
- Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi 


que des urnes cinéraires ;  
- Fourniture des corbillards et des voitures de deuil ; 
- Fourniture de personnel, objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 


exhumations ou crémations. 
Article 2 : Le numéro d’habilitation est 15E-53-164. 


Article 3 : La durée de l’habilitation est fixée à 6 ans à compter du 11 juin 2015. 


Article 4


 


 : La sous-préfète de Château-Gontier est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au pétitionnaire, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et 
dont une copie sera adressée, pour information à M. le maire de Laval. 


Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet de Mayenne, 


 
 


          Claude GOBIN 





		Sous-préfecture de Château-Gontier

		Le préfet de la Mayenne,

		ARRÊTE
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PREFET DE LA MAYENNE 


ARRÊTÉ du 20 juillet 2015 
portant habilitation dans le domaine funéraire 


 
Sous-préfecture de Château-Gontier 
 
 
Le préfet de la Mayenne, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2223-23,            
L.2223-38, R.2223-40 et suivants, R.2223-74 et suivants ; 


VU l’arrêté préfectoral n°2014058-0024 du 22 avril 2014 de Monsieur le préfet de la 
Mayenne relatif à la suppléance des sous-préfets de Mayenne et Château-Gontier ; 


VU la demande d'habilitation reçue le 2 avril 2015, complétée le 17 juillet 2015, formulée par 
M. Benoît NORMAND, gérant de la SARL Benoît NORMAND ; 


A R R Ê T E  
 


Article 1er


- Transport de corps avant mise en bière ; 


 : La SARL Benoît NORMAND, sise Z.A La Chalopinière à Meslay du Maine est 
habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire, les activités funéraires suivantes : 


- Transport de corps après mise en bière ; 
- Organisation des obsèques ; 
- Soins de conservation (en sous-traitance) ; 
- Gestion et utilisation des chambres funéraires ; 
- Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi 


que des urnes cinéraires ;  
- Fourniture des corbillards et des voitures de deuil ; 
- Fourniture de personnel, objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 


exhumations ou crémations. 
Article 2 : Le numéro d’habilitation est 15E-53-158. 


Article 3 : La durée de l’habilitation est fixée à 6 ans à compter de la date du présent 
arrêté. 


Article 4


 


 : La sous-préfète de Château-Gontier est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au pétitionnaire, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et 
dont une copie sera adressée, pour information à M. le maire de Meslay du Maine. 


Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet de Mayenne, 


 
 


          Claude GOBIN 





		Sous-préfecture de Château-Gontier

		Le préfet de la Mayenne,

		ARRÊTE








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2015181-0001 du 21 juillet 2015
fixant la liste prévue au IV de l’article L.414-4 du 


code de l’environnement des documents de planification, programmes ou projets ainsi que des
manifestations et interventions relevant du régime d’autorisation propre à NATURA 2000 et soumis à


l’évaluation des incidences NATURA 2000 dans le département de la Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur


VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.414-4 et R.414-19 et suivants ;


VU la directive 79/409/CEE du Conseil du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages ;


VU la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats
naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages;


VU la directive 2009/147/CE du parlement européen et du conseil du 30 novembre 2009 concernant la
conservation des oiseaux sauvages;


VU la décision de la commission européenne en date du 12 novembre 2007 arrêtant, en application de la
directive 92/43/CEE du conseil, une première liste actualisée des sites d'importance communautaire pour
la zone biogéographique atlantique ;


VU la décision de la commission européenne en date du 12 décembre 2008 désignant le site « Vallée du
Sarthon et ses affluents » en application de la directive 92/43/CEE du conseil, dans une deuxième liste
actualisée des sites d'importance communautaire pour la zone biogéographique atlantique ;


VU  la  décision  de  la  commission  européenne  en  date  du  10  janvier  2011  désignant  le  site  « Alpes
Mancelles », en application de la directive 92/43/CEE du conseil, dans une quatrième liste actualisée des
sites d’importance communautaire pour la zone biogéographique atlantique ;


VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l’Etat dans les régions et départements ; 


VU le décret  2011-966 du 16 août 2011 relatif  au régime d’autorisation administrative propre à Natura
2000 relatif  à l'évaluation des incidences Natura 2000 ;


VU l'arrêté ministériel en date du 6 avril 2006 portant désignation du site Natura 2000 « Corniche de Pail,
Forêt de Multonne » Zone de Protection Spéciale FR5212012 ;


VU l’arrêté du 20 novembre 2012 portant désignation du site Natura 2000 « vallée de l’Erve, en aval de
Saint-Pierre-sur-Erve » Zone Spéciale de Conservation FR5200639 ;


VU l’arrêté ministériel  en date du 30 janvier 2014 portant désignation du site  Natura 2000 «Forêt de
Multonne, Corniche de Pail» Zone Spéciale de Conservation FR5200640 ; 


VU l’arrêté ministériel du 4 mars 2014 portant désignation du site Natura 2000 « bocage de Montsûrs à la
forêt de Sillé-le-Guillaume » Zone Spéciale de Conservation FR5202007 ;


VU l’arrêté ministériel du 4 mars 2014 portant désignation du site Natura 2000 « bocage de la forêt de la
Monnaie à Javron-les-Chapelles » Zone Spéciale de Conservation FR5202006 ;


VU l’avis du conseil scientifique régional du patrimoine naturel des Pays de la Loire en date du 19 juin
2013 ;
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VU l’avis de la commission départementale de la nature des paysages et des sites réunie dans sa formation 
« nature », en date du 24 juin 2013 ;


CONSIDÉRANT qu'en application de l' article 4 de la directive « habitats » susvisée, les propositions de
sites d'importance communautaire (pSIC) ainsi que les sites d'importance communautaires (SIC) doivent
être regardés comme des sites Natura 2000 ;


CONSIDÉRANT qu' il convient, afin de prendre en compte les enjeux spécifiques aux sites Natura 2000
dont le périmètre s'étend en totalité ou en partie sur le département de la Mayenne, de compléter la liste
nationale  des  documents  de  planification,  programmes  ou  projets  ainsi  que  des  manifestations  et
interventions qui doivent faire l'objet d'une évaluation des incidences sur un ou plusieurs sites Natura
2000 en application de l'article R414-19 du code de l'environnement ;


CONSIDÉRANT que la liste complémentaire des documents de planification, programmes ou projets
ainsi  que des  manifestations et  interventions ne relevant  pas d'un régime administratif  d'autorisation,
d'approbation ou de déclaration soumis à l'évaluation des incidences Natura 2000 dans le département de
la Mayenne prévue au IV de l'article  L414-4 du code de l'environnement a été  établie au regard des
objectifs de conservation des sites Natura 2000 dont le périmètre s'étend en totalité ou en partie sur le
département de la Mayenne et a fait l'objet d'une concertation conformément au V de l'article L414-4 du
code de l'environnement ;


Sur proposition de monsieur le directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


A R R E T E


Article 1 : La liste locale, prévue au IV de l'article L.414-4 du code de l'environnement,  des documents de
planification, programmes ou projets ainsi  que des manifestations et interventions relevant du régime
d’autorisation propre à NATURA 2000 et soumis à l’évaluation des incidences NATURA 2000 est la
suivante :


 
1°) Création de voie forestière


Création de voie forestière permettant le passage de camions grumiers dont l’incidence n’a pas été évaluée
dans  le  cadre  d’un  document  de  gestion  forestière  en  application  de  l’article  R414-19  du  code  de
l’environnement ou de l’article L122-7 du code forestier, lorsque la réalisation est prévue en tout ou partie
à l’intérieur des sites NATURA 2000 suivants :


- Forêt de Multonne, Corniche de Pail (FR5200640),
- Corniche de Pail, Forêt de Multonne (FR5212012),
- Alpes Mancelles (FR5200646),
- Vallée de l'Erve en aval de Saint-Pierre-sur-Erve (FR5200639),
- Basses Vallées Angevines, aval de la rivière Mayenne et prairies de la Baumette (FR5200630),
- Vallée du Sarthon et affluents (FR2502015).


2°) Création de place de dépôt de bois


Création de place de dépôt de bois nécessitant une stabilisation du sol dont l’incidence n’a pas été évaluée
dans  le  cadre  d’un  document  de  gestion  forestière  en  application  de  l’article  R414-19  du  code  de
l’environnement ou de l’article L122-7 du code forestier, lorsque la réalisation est prévue en tout ou partie
à l’intérieur des sites NATURA 2000 suivants :


- Forêt de Multonne, Corniche de Pail (FR5200640),
- Corniche de Pail, Forêt de Multonne (FR5212012),


       - Alpes Mancelles (FR5200646),
- Vallée de l'Erve en aval de Saint-Pierre-sur-Erve (FR5200639),
- Basses Vallées Angevines, aval de la rivière Mayenne et prairies de la Baumette (FR5200630),
- Vallée du Sarthon et affluents (FR2502015).


3°) Premiers boisements


Premiers boisements d'une superficie supérieure à 0,5 ha d'un seul tenant lorsque la réalisation est prévue







en tout ou partie à l'intérieur d'un des sites Natura 2000 suivants :
- Basses Vallées Angevines, aval de la rivière Mayenne et prairies de la Baumette (FR5200630),


Premiers boisements d'une superficie supérieure à 1 ha d'un seul tenant lorsque la réalisation est prévue en
tout ou partie à l'intérieur d'un des sites Natura 2000 suivants :


- Alpes Mancelles (FR5200646),
- Vallée du Sarthon et affluents (FR2502015)


Premiers boisements d'une superficie supérieure à 2 ha d'un seul tenant lorsque la réalisation est prévue en
tout ou partie à l'intérieur d'un des sites Natura 2000 suivants :


- Bocage de Montsûrs à la forêt de Sillé-le-Guillaume (FR5202007),
- Bocage de la forêt de la Monnaie à Javron-les-Chapelles (FR5202006),
- Forêt de Multonne, Corniche de Pail (FR5200640),
- Vallée de l'Erve en aval de Saint-Pierre-sur-Erve (FR5200639),


4°) Retournement de prairies permanentes ou temporaires de plus de cinq ans ou de
landes


Retournement de prairies permanentes ou temporaires de plus de cinq ans ou de landes,  hors entretien
nécessaire au maintien de la prairie ou de la lande, lorsque le retournement est prévu en tout ou partie à
l'intérieur d'un des sites Natura 2000 suivants :


- Forêt de Multonne, Corniche de Pail (FR5200640),
- Corniche de Pail, Forêt de Multonne (FR5212012),
- Alpes Mancelles (FR5200646),
- Vallée de l'Erve en aval de Saint-Pierre-sur-Erve (FR5200639),
- Basses Vallées Angevines, aval de la rivière Mayenne et prairies de la Baumette (FR5200630),
- Vallée du Sarthon et affluents (FR2502015).


5°) Stations  d'épuration  des  agglomérations  ou  dispositifs  d'assainissement  non
collectif  devant traiter une charge brute de pollution organique de plus de 6 kg/j de
DBO5 par unité de traitement lorsque ces stations se situent en tout ou partie à l'intérieur
d'un des sites Natura 2000 suivants :


- Alpes Mancelles (FR5200646),
- Vallée du Sarthon et affluents (FR2502015),
- Basses Vallées Angevines, aval de la rivière Mayenne et prairies de la Baumette 
(FR5200630).


6°) Consolidation ou protection des berges, à l'exclusion des canaux artificiels, par
des techniques autres que végétales vivantes, sur une longueur supérieure à 10 mètres
lorsque cette consolidation s’effectue en tout ou partie à l'intérieur du site Natura 2000
suivant :


- Vallée du Sarthon et affluents (FR2502015).


7°) Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d’un cours d’eau, prévus en tout
ou partie à l'intérieur du site Natura 2000 suivant :


- Basses Vallées Angevines, aval de la rivière Mayenne et prairies de la Baumette (FR5200630)


Cette disposition s’applique lorsque la surface soustraite supérieure à 0,02 ha.


8°) Création de plans d'eau, permanents ou non 


Création de plans d’eau en tout ou partie à l’intérieur d'un des sites Natura 2000 suivants :
- Forêt de Multonne, Corniche de Pail (FR5200640),







- Corniche de Pail, Forêt de Multonne (FR5212012),
- Alpes Mancelles (FR5200646),
- Vallée de l'Erve en aval de Saint-Pierre-sur-Erve (FR5200639),
- Basses Vallées Angevines, aval de la rivière Mayenne et prairies de la Baumette (FR5200630),
- Vallée du Sarthon et affluents (FR2502015).


Cette disposition s’applique lorsque la superficie du plan d’eau est supérieure à 0,05 ha.


9°) Création d’un barrage de retenue


Création d’un barrage en tout ou partie à l’intérieur du site Natura 2000 suivant :
- Basses Vallées Angevines, aval de la rivière Mayenne et prairies de la Baumette (FR5200630)


Cette disposition s’applique lorsque la hauteur est supérieure à 1m.


10°) Réalisation de réseaux de drainage


Réalisation de réseau agricole de drainage d'une superficie supérieure à 1 hectare pour la partie de la réalisation
prévue à l'intérieur d'un des sites Natura 2000 suivants, ou dont le point de rejet se situe dans l'un des sites
Natura 2000 suivants :


- Alpes Mancelles (FR5200646),
- Vallée du Sarthon et affluents (FR2502015).


11°) Travaux d’entretien, de réparation ou de renforcement de la structure des ponts,
viaducs et ouvrages hydrauliques ainsi que les travaux dans les tunnels ferroviaires
non circulés


Réalisation prévue à l'intérieur d’un des sites Natura 2000 suivants :
- Vallée de l'Erve en aval de Saint-Pierre-sur-Erve (FR5200639)
- Basses Vallées Angevines, aval de la rivière Mayenne et prairies de la Baumette (FR5200630)


Cette disposition s’applique hors entretien courant.


12°) Travaux ou aménagements sur des parois rocheuses ou des cavités souterraines
Travaux ou aménagements prévus en tout ou partie à l'intérieur d'un des sites Natura 2000 suivants :


- Vallée de l'Erve en aval de Saint-Pierre-sur-Erve (FR5200639)
- Alpes Mancelles (FR5200646),


       - Vallée du Sarthon et affluents (FR2502015).


                    13°) Arrachage de haies


Arrachage de haies prévu en tout ou partie à l'intérieur d'un des sites Natura 2000 suivants :


- Forêt de Multonne, Corniche de Pail (FR5200640),
- Corniche de Pail, Forêt de Multonne (FR5212012),
- Vallée de l'Erve en aval de Saint-Pierre-sur-Erve (FR5200639),
- Basses Vallées Angevines, aval de la rivière Mayenne et prairies de la Baumette (FR5200630),
- Vallée du Sarthon et affluents (FR2502015)
- Bocage de Montsûrs à la forêt de Sillé-le-Guillaume (FR5202007),
- Bocage de la forêt de la Monnaie à Javron-les-Chapelles (FR5202006).


14°) Aménagement d'un parc d'attractions ou d'une aire de jeux et de sports d'une
superficie inférieure ou égale à 2 hectares


Aménagement  prévu en tout ou partie à l'intérieur d'un des sites Natura 2000 suivants :







- Forêt de Multonne, Corniche de Pail (FR5200640),
- Corniche de Pail, Forêt de Multonne (FR5212012),
- Vallée de l'Erve en aval de Saint-Pierre-sur-Erve (FR5200639),
- Basses Vallées Angevines, aval de la rivière Mayenne et prairies de la Baumette (FR5200630),
- Vallée du Sarthon et affluents (FR2502015)


       - Alpes Mancelles (FR5200646).


15°) Installation de lignes ou câbles souterrains


Installation prévue en tout ou partie à l'intérieur d'un des sites Natura 2000 suivants :
- Vallée du Sarthon et affluents (FR2502015)


       - Alpes Mancelles (FR5200646).


16°) Création de chemin ou sentier pédestre, équestre ou cycliste


Création prévue en tout ou partie à l'intérieur d'un des sites Natura 2000 suivants :
- Forêt de Multonne, Corniche de Pail (FR5200640),
- Corniche de Pail, Forêt de Multonne (FR5212012),
- Vallée de l'Erve en aval de Saint-Pierre-sur- Erve (FR5200639),
- Basses Vallées Angevines, aval de la rivière Mayenne et prairies de la Baumette (FR5200630),
- Vallée du Sarthon et affluents (FR2502015)
- Alpes Mancelles (FR5200646).


17°) Utilisation d’une hélisurface


Aérodromes et autres emplacements utilisés par les hélicoptères prévus en tout ou partie à l'intérieur d'un
des sites Natura 2000 suivants :


- Forêt de Multonne, Corniche de Pail (FR5200640),
- Corniche de Pail, Forêt de Multonne (FR5212012),
-  Basses  Vallées  Angevines,  aval  de  la  rivière  Mayenne  et  prairies  de  la  Baumette
(FR5200630).


Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  de Nantes dans
un délai de deux mois à compter de sa publication. 


Article  4 :  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  les  sous-préfets,  le  directeur
départemental des territoires, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des
populations, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, les maires des
communes concernées sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.


Pour le préfet et par délégation,
Pour la secrétaire générale absente,
Le sous-préfet de Mayenne,


signé


Claude GOBIN








                                                
                                                 PREFET DE LA MAYENNE


Direction des politiques territoriales REPUBLIQUE FRANCAISE


Bureau des élections et des contrôles budgétaire
et de la légalité


ARRETE du 22 juillet 2015
portant modification des statuts de la communauté 
d'agglomération de Laval


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d'honneur,


Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article
L.5211-17 ;


Vu l'arrêté préfectoral du 26 novembre 1993 portant création de la communauté de communes
du pays de Laval, modifié par les arrêtés des 30 décembre 1994, 22 novembre 1996,
27 janvier 1999, 20 octobre 2000 ; 


Vu l'arrêté du 20 décembre 2000 portant transformation de la communauté de communes en
communauté d'agglomération modifié par arrêtés des 1er juillet 2004, 27 octobre 2009 et
17 juin 2014 ;


Vu la délibération du conseil communautaire du 23 mars 2015 sollicitant la modification des
statuts ;


Vu les avis favorables des conseils municipaux des communes de :


Ahuillé en date du  22 juin 2015
Argentré -----  11 juin 2015
Bonchamps les Laval ---- 28 mai 2015
Châlons du Maine ----    6 mai 2015
Changé ----  21 mai 2015
La Chapelle Anthenaise ---- 28 mai 2015
Entrammes ----  12 mai 2015
Forcé ---- 23 avril 2015
L’Huisserie ---- 29 mai 2015
Laval  ----  18 mai 2015
Louverné ---- 28 avril 2015







Louvigné  ----   10 juin 2015
Montflours ----   21 mai 2015
Montigné-le-Brillant ---- 28 avril 2015
Nuillé sur Vicoin ---- 28 avril 2015
Parné-sur-Roc --- 28 avril 2015
Saint-Berthevin ----   4 juin 2015
Saint-Germain-le-Fouilloux  ----   5 mai 2015
Saint Jean sur Mayenne ---- 16 avril 2015
Soulgé sur Ouette                              ----                                       2 juillet 2015


portant sur la modification des statuts en matière de lecture publique ;


Considérant que la condition de majorité prévue à l’article L. 5211-17 du code général des
collectivités territoriales est remplie ; 


SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ;


A R R E T E :


Article 1  er :Les nouveaux statuts de la communauté d’agglomération sont annexés au présent
arrêté.


Article 2 : Le présent arrêté sera notifié au président de la communauté d’agglomération de
Laval ainsi qu’aux maires des communes adhérentes.


Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Mayenne. Il sera affiché dans les mairies des communes membres et au siège de la
communauté d’agglomération.


Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Nantes dans les deux mois suivant la réalisation de la dernière des publicités
prévues à l’article précédent.


Article 5 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le président de la
communauté d’agglomération de Laval et les communes membres sont chargés de l’exécution
du présent arrêté.


Philippe VIGNES
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ARRETE n° 2015123 du 22 juillet 2015 
modifiant l’arrêté n° 2014335-0006 du 10 décembre 2014 


autorisant l’entreprise JPM EXPRESS à équiper un véhicule de catégorie B 
d’un feu bleu amovible et d’un avertisseur sonore muni de timbres spéciaux 


 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Chevalier de la Légion d’honneur 


 
 
 
Vu l’arrêté du 30 octobre 1987 relatif aux dispositifs spéciaux de signalisation des véhicules d’intervention 
d’urgence ; 
 
Vu l’arrêté n° 2014335-0006 du 10 décembre 2014 autorisant l’entreprise JPM EXPRESS à équiper un véhicule 
d’un feu amovible de catégorie B ; 
 
Vu le code de la route et notamment les articles R. 311-1, R.313-27 et R. 313-34 ; 
 
Vu la demande formulée par Madame MENAGER Nathalie, gérante de l’entreprise JPM EXPRESS à Saint Pierre 
des Nids (53370), signalant le remplacement du véhicule Renault Clio BC-071-YE par le véhicule BD-244-VC, en 
date du 20 juillet 2015 ; 
 
Vu le contrat de sous-traitance établi entre la société Hémo Services à Rennes et l’entreprise JPM EXPRESS en 
date du 21 juillet 2014 ; 
 
Sur proposition de Madame la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire ; 
 
 


ARRETE 
 
 
Article 1er


 


: Le véhicule Renault Clio (VF1CR27OE44468070), de catégorie B, immatriculé BD-244-VC appartenant 
à l’entreprise JPM EXPRESS, remplaçant le véhicule Renault Clio immatriculé BC-071-YE,  est autorisé à être muni 
d’un feu bleu amovible et d’un avertisseur sonore équipé de timbres spéciaux et à ne faire usage de ce dispositif 
qu’à l’occasion d’interventions urgentes et nécessaires et uniquement lors du transport de produits sanguins et 
d’organes humains. 


La présente autorisation doit être à bord du véhicule et être présentée avec le certificat d’immatriculation lors de 
tout contrôle. 







 
Article 2 : Ce véhicule est tenu de se conformer à l’ensemble des dispositions édictées par le code de la route. Il 
n’entre pas dans la catégorie des véhicules prioritaires. L’utilisation du feu et des timbres spéciaux ne doit avoir que 
pour but de faciliter sa progression. 
 
Article 3 : La présente autorisation pourra être retirée sur simple décision préfectorale, soit pour utilisation abusive 
constatée à la suite d’une infraction au code de la route ou non, soit par modification de la réglementation. 
 
Article 4 : Mme la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, Monsieur le délégué territorial de l’Agence 
Régionale de Santé, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 
 
          
 


               Le préfet 
 
 
  
                          Philippe VIGNES 
 
 
 
 
 
    


 
 


 
 
 


 








MINISTERE DU TRAVAIL,  DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE


ET DU DIALOGUE SOCIAL


Direction Régionale des
Entreprises, de la Concurrence,
de la Consommation,
du Travail et de l’Emploi


Unité Territoriale de la Mayenne


DECISION


N° 2012/UT 53/05


                                                                                                      


Subdélégation de signature du responsable de l’unité territoriale
concernant les pouvoirs propres dans le domaine de l’inspection de la législation du travail


Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi 


VU le code du travail, notamment son article R 8122-11 ;


VU le  décret  n°  2009-1377  du  10  novembre  2009  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions
des  directions  régionales  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la  consommation,  
du travail et de l’emploi ;


VU le décret n° 2008-1503 du 30 décembre 2008 relatif à la fusion des services d’inspection du
travail ;


VU l’arrêté  du  13  juillet  2012  nommant  M.  Michel  RICOCHON,  directeur  régional
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi des Pays de
la Loire ;


VU l’arrêté ministériel du 1er février 2012 portant nomination de M. Eric BOIREAU, directeur
du travail, en qualité de responsable de l’unité territoriale de la Mayenne ;


VU la décision n°2012/DIRECCTE/53/11 du 27 août 2012 du directeur régional des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi des Pays de la Loire, portant
délégation de signature à M. Eric BOIREAU en matière de pouvoirs propres du directeur
régional dans le domaine de l’inspection de la législation du travail ;


VU l’article 2 de la décision susvisée autorisant M. Eric BOIREAU à subdéléguer sa signature en
cas d’absence ou d’empêchement ;


DECIDE


Article 1 :


En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Eric BOIREAU, la subdélégation de signature
qui  lui  est  conférée  sera  exercée  par  mesdames  Christelle  MANCEAU  et  Martine  BUFFET,
directrices  adjointes  du  travail,  à  l’effet  de  signer  les  décisions  relevant  des  pouvoirs  propres
conférés  par  les  lois  et  règlements  en  vigueur  au  directeur  régional  des  entreprises,  de  la
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concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi dans le domaine de l’inspection de la
législation du travail, notamment celles qui sont ci-dessous mentionnées ainsi que celles prises sur
recours  gracieux dans  le  département  de la  Mayenne (liste  non exhaustive donnée à  seule  fin
d’exemples) :


Emploi


Disposition applicable Objet
Articles L. 6225-4 à L 6225-8 du code 
du travail


Décision de suspension du contrat d’apprentissage


Décision de reprise ou non de l’exécution du contrat
d’apprentissage


Décision  d’interdiction  de  recruter  de  nouveaux
apprentis


Articles L. 1253-17 et D. 1253-7 à    
D. 1253-11 du code du travail


Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un
groupement d’employeurs


Articles R. 1253-19 à R. 1253-26 du 
code du travail


Décision  accordant  ou  refusant  l’agrément  d’un
groupement d’employeurs


Article R. 1253-27 du code du travail Décision  retirant  l’agrément  d’un  groupement
d’employeurs


Loi n° 2002-73 du 17/01/2002 Formation professionnelle et certification ; délivrance
des  titres  professionnels,  validation  du  jury,
recevabilité de la VAE


Institutions représentatives du personnel


Disposition applicable Objet
Articles L. 2314-11 et R. 2314-6 du 
code du travail


Décision  de  répartition  du  personnel  entre  les
collèges  et  de  répartition  des  sièges  entre  les
différentes catégories pour les élections du personnel


Articles L. 2322-5 et R. 2322-1 du 
code du travail


Articles L. 2324-13 et R. 2324-3 du 
code du travail


Reconnaissance des établissements distincts pour les
élections au Comité d’entreprise


Décision  de  répartition  du  personnel  entre  les
collèges  et  de  répartition  des  sièges  entre  les
différentes  catégories  pour  les  élections  de  Comité
d’entreprise


Articles L. 2314-31 et R. 2312-2 du 
code du travail


Reconnaissance des établissements distincts pour les
élections de délégués du personnel


Articles L. 2312-5 et R. 2312-1 du 
code du travail


Décisions imposant l’élection de délégués de site et
autres décisions relatives à l’élection des délégués de
site


Article L. 2327-7 du code du travail


Article R. 2327-3 du code du travail


Nombre et  répartition  des  sièges  au  comité  central
d’entreprise.


Détermination du nombre d’établissements  distincts
et  répartition  des  sièges  entre  les  différents
établissements  et  les  différentes  catégories  pour les
élections au comité central d’entreprise


Articles L. 2322-7 et R. 2322-2 du 
code du travail


Décision  autorisant  ou  refusant  d’autoriser  la
suppression du comité d’entreprise







Articles L. 2143-11 et R. 2143-6 du 
code du travail


Décision de suppression du mandat délégué syndical


Articles L. 2142-1-2, L. 2143-11 et   
R. 2143-6 du code du travail


Décision de suppression du mandat  de représentant
de section syndicale


Articles L. 2333-4 et R. 2332-1 du 
code du travail


Articles L. 2333-6 et R. 2332-1 du 
code du travail


Répartition des sièges  des  comités  de groupe entre
les élus du ou des collèges


Désignation d’un remplaçant au comité de groupe


Articles L. 2345-1 et R. 2345-1 du 
code du travail


Décision  autorisant  ou  refusant  d’autoriser  la
suppression d’un comité d’entreprise européen


Durée du travail


Disposition applicable Objet
Articles L. 3121-36 et R. 3121-28 du
code du travail
Article R. 713-26 du code rural


Articles L. 3121-35 et R. 3121-23 du
code du travail


Article R. 713-44 du code rural


Dérogation  à  la  durée  maximale  hebdomadaire
moyenne de travail


Dérogation  à  la  durée  maximale  hebdomadaire
absolue de travail


Recours  hiérarchique  contre  la  décision  de
l’Inspecteur  du  travail  en  matière  d’enregistrement
des heures effectuées


Santé et sécurité au travail


Disposition applicable Objet
Articles L. 4721-1 à L. 4721-3 du code
du travail
Articles R. 4721-1 à R. 4721-3 du 
code du travail


Mises  en  demeure  de  faire  cesser  des  situations
dangereuses


Articles R. 4533-6 et R. 4533-7 du 
code du travail


Dérogation  à  l’obligation  des  maîtres  d’ouvrage
d’aménager  des  VRD  au  début  des  travaux  de
chantier


Article 3 arrêté du 23/07/1947 modifié Obligation de prévoir des douches


Articles L. 4154-1 et D. 4154-3 à      
D. 4154-6 du code du travail


Dérogation à l’interdiction d’emploi des intérimaires
et  de  salariés  sous  contrat  de  travail  à  durée
déterminée  pour  certains  travaux  particulièrement
dangereux


Divers


Disposition applicable Objet
Articles L. 1237-14 et R. 1237-3 du 
code du travail


Homologation  des  ruptures  conventionnelles  des
contrats de travail à durée indéterminée


Articles L. 3345-1 et suivants et        
D. 3345-1 et suivants du code du 
travail


Demande  de  retrait  ou  de  modification  de
dispositions  d’un  accord  d’intéressement  ou  de
participation, ou d’un règlement d’épargne salariale







Article 2 : 


Pour  l’exercice  de  cette  subdélégation,  les  agents  désignés  à  l’article  1  feront  précéder  leur
signature de la mention :


Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi 
Pour le directeur et par délégation,
Pour le responsable de l’unité territoriale.


Article 3 : 


La  présente  décision,  qui  abroge  celle  du  29  août  2012,  sera  publiée  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture de la Mayenne.


Fait à Laval, 22 juillet 2015


Le directeur régional des entreprises, de la concurrence,
de la consommation, du travail et de l’emploi,


Pour le directeur et par délégation,
Le responsable de l’unité territoriale,


Eric BOIREAU.








PREFET DE LA MAYENNE


Agence régionale de santé
Délégation territoriale de la Mayenne


Arrêté du 22 juillet 2015


portant application de l’article L. 1311-4 du code de la santé publique
concernant le logement situé au rez-de-chaussée de l’immeuble sis 5 place du 11 Novembre à


Lassay les Châteaux (53110)
–  Parcelle cadastrale AB164 –


Le préfet de la Mayenne,


Chevalier de la Légion d’Honneur


Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;


Vu le code de la santé publique et notamment son article L. 1311-4 ;


Vu le règlement sanitaire départemental de la Mayenne, notamment l’article 23-1 ;


Vu la lettre du maire de Lassay les Châteaux, en date du 17 juillet 2015, relatant les faits constatés
dans le logement situé au rez-de-chaussée de l’immeuble sis 5 place du 11 Novembre à Lassay les
Châteaux  (53110),  actuellement  occupé par  M.  Stéphane Pillier,  et  propriété  de  M. Edouard
Perret, domicilié lieu-dit Le Pont Ruault à Chantrigné (53300) ;


Considérant que la situation d’incurie par accumulation de déchets constatée dans le logement
susvisé présente un danger imminent pour la santé et la sécurité des occupants de l’immeuble et
du voisinage notamment du fait des risques infectieux et incendie ;


Considérant, dès lors, qu’il y a lieu de prescrire des mesures d’urgence propres à supprimer les
risques susvisés ; 


Sur proposition de la directrice générale de l’agence régionale de santé ;


A R R E T E


Article 1 :  


M. Stéphane Pillier, domicilié 5 place du 11 Novembre à Lassay les Châteaux (53110), est mis en demeure 
d’exécuter dans un délai de 5 jours, à compter de la notification du présent arrêté, la mesure suivante :
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- procéder  au  déblaiement,  au  nettoyage,  à  la  désinfection,  à  la  dératisation  et  à  la
désinsectisation du logement situé au rez-de-chaussée de l’immeuble sis 5 place du 11
Novembre à Lassay les Châteaux (53110).


Article 2 :  


En cas d’inexécution de la mesure prescrite dans le délai imparti, le maire de Lassay les Châteaux ou, à
défaut, le préfet, procèdera à son exécution d'office aux frais de M. Stéphane Pillier, sans autre mise en
demeure préalable. 


La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.


Article 3 :


Le présent arrêté sera notifié dans les formes administratives à M. Stéphane Pillier, ainsi qu’au
propriétaire de l’immeuble et sera affiché pour une durée d’un mois en mairie ainsi que sur la
façade de l’immeuble.


Article 4 :


Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Mayenne. L’absence de
réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.


Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la
santé (direction générale  de la santé-  EA 2- 14,  avenue Duquesne,  75350 Paris  07 SP).  L’absence  de
réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet.


Un  recours  contentieux  peut  également  être  déposé  auprès  du  tribunal  administratif  de  Nantes,
6 allée de l’Ile de Gloriette, 44041 Nantes, dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans
le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé.


Article 5 :


La secrétaire générale de la préfecture,  M. le sous-préfet de Mayenne, le maire de Lassay les
Châteaux, la directrice générale de l’agence régionale de santé et le directeur départemental des
territoires sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté.


Philippe VIGNES
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PREFET DE LA MAYENNE 


 
Direction départementale de la cohésion sociale  
et de la protection des populations 
Service santé et protection des animaux et de l’environnement 
 


 
ARRETE N° 2015-C-010 du 23 juillet 2015  


 
 attribuant l’habilitation sanitaire spécialisée 


au docteur vétérinaire HONORE Audrey 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 


Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-5, L.223-
6 , R.203-1 à R.203-16 et R.242-33 ; 


Vu le décret n° 2004-374  du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 


Vu le décret du 20 juin 2013 portant nomination du préfet de la Mayenne, M. VIGNES Philippe  ; 


Vu l’arrêté préfectoral n° 2014358-0001 du 23 décembre 2014 portant délégation de signature à M. 
Gilles Fièvre, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de 
la Mayenne ; 


Vu l’arrêté préfectoral n° 2015062-0005 du 03 mars 2015 portant subdélégation de signature de M. 
Gilles Fièvre, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, 
aux agents placés sous son autorité ; 


Vu la demande présentée par madame Audrey HONORE, née le 22/02/1986, à Rennes (35), 
docteur vétérinaire, et domiciliée professionnellement à Laval  ; 


Considérant que madame Audrey HONORE remplit les conditions permettant l’attribution de 
l’habilitation sanitaire  spécialisée  ; 


Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations 
de la Mayenne ; 


A R R E T E 
___________ 


Article 1er


L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime 
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à  madame HONORE Audrey, docteur vétérinaire 
administrativement domiciliée à LABOVET CONSEIL, 1, rue Charles Nicolle, 53014 Laval cedex, 
pour le suivi sanitaire sur l’ensemble du territoire français des élevages d’intérêt génétique particulier en 
filière avicole. 


 :  


…/… 







 


Article 2 : 


Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire 
est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire 
sanitaire de justifier, à l’issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de la Mayenne, du 
respect de ses obligations de formation continue prévues à l’article R.203-12 du code rural et de la 
pêche maritime. 


Article 3 : 


Madame Audrey HONORE s’engage à respecter les prescriptions techniques, 
administratives et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de 
surveillance ou de lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire 
exécutées en application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 


Article 4 : 


Madame Audrey HONORE pourra être appelée par le préfet de ses départements 
d’exercice pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des 
établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces 
opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 


Article 5 : 


Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code 
rural et de la pêche maritime. 


Article 6 : 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 
Nantes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 


Article 7 : 


La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale et de 
la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
dont notification sera faite à l'intéressée et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef de service santé et protection des animaux et de 
l’environnement, 


inspecteur de santé publique vétérinaire 
 


Docteur Anne-Laure GRUNWALD 
 
 





		PREFET DE LA MAYENNE

		La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont notification sera faite à l'intéressée et...






60, rue Mac Donald - B.P 93007 - 53063 Laval cedex 9 


 
 
 
 
 


PREFET DE LA MAYENNE 


 
Direction départementale de la cohésion sociale  
et de la protection des populations 
Service santé et protection des animaux et de l’environnement 
 


 
ARRETE N° 2015-C-012 du  23 juillet 2015  


 
 attribuant l’habilitation sanitaire  


au docteur vétérinaire Pierre WERY 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 


Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-5, L.223-
6 , R.203-1 à R.203-16 et R.242-33 ; 


Vu le décret n° 2004-374  du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 


Vu le décret du 20 juin 2013 portant nomination du préfet de la Mayenne, M. VIGNES Philippe  ; 


Vu l’arrêté préfectoral n° 2014358-0001 du 23 décembre 2014 portant délégation de signature à M. 
Gilles Fièvre, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de 
la Mayenne ; 


Vu l’arrêté préfectoral n° 2015062-0005 du 03 mars 2015 portant subdélégation de signature de M. 
Gilles Fièvre, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, 
aux agents placés sous son autorité ; 


Vu la demande présentée par Pierre WERY, né le 06/05/1964, à Rocourt (Belgique), docteur 
vétérinaire, et domicilié professionnellement à  Craon (53400) ; 


Considérant que monsieur Pierre WERY remplit les conditions permettant l’attribution de 
l’habilitation sanitaire  ; 


Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations 
de la Mayenne ; 


A R R E T E 
___________ 


Article 1er


L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime 
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à monsieur Pierre WERY, docteur vétérinaire 
administrativement domicilié à la clinique vétérinaire, 131, route de Château Gontier, 53400 Craon. 


 :  


…/… 







 


Article 2 : 


Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire 
est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire 
sanitaire de justifier, à l’issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de la Mayenne, du 
respect de ses obligations de formation continue prévues à l’article R.203-12 du code rural et de la 
pêche maritime. 


Article 3 : 


Monsieur Pierre WERY s’engage à respecter les prescriptions techniques, 
administratives et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de 
surveillance ou de lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire 
exécutées en application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 


Article 4 : 


Monsieur Pierre WERY pourra être appelé par le préfet de ses départements d’exercice 
pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements 
pour lesquels il a été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en 
application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 


Article 5 : 


Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code 
rural et de la pêche maritime. 


Article 6 : 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 
Nantes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 


Article 7 : 


La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale et de 
la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
dont notification sera faite à l'intéressé et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef de service santé et protection des animaux et de 
l’environnement, 


inspecteur de santé publique vétérinaire 
 


Docteur Anne-Laure GRUNWALD 
 
 





		PREFET DE LA MAYENNE

		La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont notification sera faite à l'intéressé et ...
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PREFET DE LA MAYENNE 


 
Direction départementale de la cohésion sociale  
et de la protection des populations 
Service santé et protection des animaux et de l’environnement 
 


 
ARRETE N° 2015-C-011 du  23 juillet 2015  


 
 attribuant l’habilitation sanitaire  


au docteur vétérinaire Eric VANDEWINKEL 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 


Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-5, L.223-
6 , R.203-1 à R.203-16 et R.242-33 ; 


Vu le décret n° 2004-374  du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 


Vu le décret du 20 juin 2013 portant nomination du préfet de la Mayenne, M. VIGNES Philippe  ; 


Vu l’arrêté préfectoral n° 2014358-0001 du 23 décembre 2014 portant délégation de signature à M. 
Gilles Fièvre, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de 
la Mayenne ; 


Vu l’arrêté préfectoral n° 2015062-0005 du 03 mars 2015 portant subdélégation de signature de M. 
Gilles Fièvre, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, 
aux agents placés sous son autorité ; 


Vu la demande présentée  par monsieur Eric VANDEWINKEL, né le 06/06/1969, à  Nogent Sur 
Marne (94) , docteur vétérinaire, et domicilié professionnellement à  Craon (53400) ; 


Considérant que monsieur Eric VANDEWINKEL remplit les conditions permettant l’attribution de 
l’habilitation sanitaire  ; 


Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations 
de la Mayenne ; 


A R R E T E 
___________ 


Article 1er


L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime 
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à monsieur Eric VANDEWINKEL, docteur 
vétérinaire administrativement domicilié à la clinique vétérinaire, 131, route de Château Gontier, 53400 
Craon. 


 :  


…/… 







 


Article 2 : 


Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire 
est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire 
sanitaire de justifier, à l’issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de la Mayenne, du 
respect de ses obligations de formation continue prévues à l’article R.203-12 du code rural et de la 
pêche maritime. 


Article 3 : 


Monsieur Eric VANDEWINKEL s’engage à respecter les prescriptions techniques, 
administratives et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de 
surveillance ou de lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire 
exécutées en application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 


Article 4 : 


Monsieur Eric VANDEWINKEL pourra être appelé par le préfet de ses départements 
d’exercice pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des 
établissements pour lesquels il a été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces 
opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 


Article 5 : 


Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code 
rural et de la pêche maritime. 


Article 6 : 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 
Nantes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 


Article 7 : 


La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale et de 
la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
dont notification sera faite à l'intéressé et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef de service santé et protection des animaux et de 
l’environnement, 


inspecteur de santé publique vétérinaire 
 


Docteur Anne-Laure GRUNWALD 
 
 





		PREFET DE LA MAYENNE

		La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont notification sera faite à l'intéressé et ...
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PREFET DE LA MAYENNE 


 
Direction départementale de la cohésion sociale  
et de la protection des populations 
Service santé et protection des animaux et de l’environnement 
 


 
ARRETE N° 2015-C -009 du  23 juillet 2015 


 
 attribuant l’habilitation sanitaire  


au docteur vétérinaire Audrey HONORE 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 


Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-5, L.223-
6 , R.203-1 à R.203-16 et R.242-33 ; 


Vu le décret n° 2004-374  du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 


Vu le décret du 20 juin 2013 portant nomination du préfet de la Mayenne, M. VIGNES Philippe  ; 


Vu l’arrêté préfectoral n° 2014358-0001 du 23 décembre 2014 portant délégation de signature à M. 
Gilles Fièvre, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de 
la Mayenne ; 


Vu l’arrêté préfectoral n° 2015062-0005 du 03 mars 2015 portant subdélégation de signature de M. 
Gilles Fièvre, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, 
aux agents placés sous son autorité ; 


Vu la demande présentée  par madame Audrey HONORE, née le 22/02/1986, à Rennes (35), 
docteur vétérinaire, et domiciliée professionnellement à Laval  (53000) ; 


Considérant que madame Audrey HONORE remplit les conditions permettant l’attribution de 
l’habilitation sanitaire  ; 


Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations 
de la Mayenne ; 


A R R E T E 
___________ 


Article 1er


L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime 
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à madame Audrey HONORE, docteur vétérinaire 
administrativement domiciliée  à  Labovet Conseil, 1, rue Nicolle, BP 1402, 53014 Laval cedex. 


 :  


…/… 







 


Article 2 : 


Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire 
est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire 
sanitaire de justifier, à l’issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de la Mayenne, du 
respect de ses obligations de formation continue prévues à l’article R.203-12 du code rural et de la 
pêche maritime. 


Article 3 : 


Madame Audrey HONORE s’engage à respecter les prescriptions techniques, 
administratives et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de 
surveillance ou de lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire 
exécutées en application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 


Article 4 : 


Madame Audrey HONORE pourra être appelée par le préfet de ses départements 
d’exercice pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des 
établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces 
opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 


Article 5 : 


Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code 
rural et de la pêche maritime. 


Article 6 : 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 
Nantes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 


Article 7 : 


La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale et de 
la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
dont notification sera faite à l'intéressée et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef de service santé et protection des animaux et de 
l’environnement, 


inspecteur de santé publique vétérinaire 
 


Docteur Anne-Laure GRUNWALD 
 
 





		PREFET DE LA MAYENNE

		La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont notification sera faite à l'intéressée et...
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PREFET DE LA MAYENNE 


 
Direction départementale de la cohésion sociale  
et de la protection des populations 
Service santé et protection des animaux et de l’environnement 
 


 
ARRETE N° 2015-C-013 du  23 juillet 2015  


 
 attribuant l’habilitation sanitaire  


au docteur vétérinaire Michel BUGGIN 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 


Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-5, L.223-
6 , R.203-1 à R.203-16 et R.242-33 ; 


Vu le décret n° 2004-374  du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 


Vu le décret du 20 juin 2013 portant nomination du préfet de la Mayenne, M. VIGNES Philippe  ; 


Vu l’arrêté préfectoral n° 2014358-0001 du 23 décembre 2014 portant délégation de signature à M. 
Gilles Fièvre, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de 
la Mayenne ; 


Vu l’arrêté préfectoral n° 2015062-0005 du 03 mars 2015 portant subdélégation de signature de M. 
Gilles Fièvre, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, 
aux agents placés sous son autorité ; 


Vu la demande présentée par Michel BUGGIN, né le 04/09/1963, à Bergerac (24), docteur 
vétérinaire, et domicilié professionnellement à  Craon (53400) ; 


Considérant que monsieur Michel BUGGIN remplit les conditions permettant l’attribution de 
l’habilitation sanitaire  ; 


Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations 
de la Mayenne ; 


A R R E T E 
___________ 


Article 1er


L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime 
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à monsieur Michel BUGGIN, docteur vétérinaire 
administrativement domicilié à la clinique vétérinaire, 131, route de Château Gontier, 53400 Craon. 


 :  


…/… 







 


Article 2 : 


Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire 
est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire 
sanitaire de justifier, à l’issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de la Mayenne, du 
respect de ses obligations de formation continue prévues à l’article R.203-12 du code rural et de la 
pêche maritime. 


Article 3 : 


Monsieur Michel BUGGIN s’engage à respecter les prescriptions techniques, 
administratives et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de 
surveillance ou de lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire 
exécutées en application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 


Article 4 : 


Monsieur Michel BUGGIN pourra être appelé par le préfet de ses départements 
d’exercice pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des 
établissements pour lesquels il a été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces 
opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 


Article 5 : 


Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code 
rural et de la pêche maritime. 


Article 6 : 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 
Nantes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 


Article 7 : 


La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale et de 
la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
dont notification sera faite à l'intéressé et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef de service santé et protection des animaux et de 
l’environnement, 


inspecteur de santé publique vétérinaire 
 


Docteur Anne-Laure GRUNWALD 
 
 





		PREFET DE LA MAYENNE

		La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont notification sera faite à l'intéressé et ...






SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE DU DÉLÉGUÉ TERRITORIAL
POUR L'ORDONNANCEMENT


Le préfet de la Mayenne,
délégué territorial de l'agence nationale pour la rénovation urbaine,


Vu le code de la construction et de l'habitation (CCH) ;


Vu la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 modifiée d'orientation et de programmation pour la ville et la
rénovation urbaine ;


Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales ;


Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité
publique ;


Vu le décret n° 2004-123 du 9 février 2004 modifié relatif à l'Agence nationale pour la rénovation
urbaine ;


Vu le décret n° 2004-1005 du 24 septembre 2004 relatif aux majorations des subventions accordées par
l'Agence nationale pour la rénovation urbaine ;


Vu l'arrêté du 29 juin 2011 portant approbation du règlement général de l'Agence nationale pour la
rénovation urbaine ;


Vu le règlement comptable et financier de l'agence validé par le conseil d'administration de l'Agence
nationale pour la rénovation urbaine en date du 12 décembre 2012 approuvé par le ministre délégué
chargé du budget en date du 23 février 2013 ;


              Délégation territoriale
       de la Mayenne







Vu le décret du 20 juin 2013 portant nomination de M. Philippe VIGNES, préfet du département de la
Mayenne ;


Vu le décret du 14 février 2014 portant nomination de Mme Pascale LEGENDRE, secrétaire générale
de la préfecture de la Mayenne ;


Vu le décret du 4 décembre 2014 portant nomination de M. Nicolas GRIVEL en qualité de directeur
général de l'Agence nationale pour la rénovation urbaine ;


Vu l’arrêté  du Premier Ministre en date du 11 octobre 2013 portant nomination de M. Alain PRIOL,
directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  la  décision  du  11  décembre  2013  du  directeur  général  de  l'agence  portant  nomination,  sur
proposition du préfet, de M. Alain PRIOL en qualité de délégué territorial adjoint de l'Agence nationale
pour la rénovation urbaine de la Mayenne ;


DECIDE :


Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à M. Alain PRIOL, directeur départemental des
territoires  du  département  de  la  Mayenne,  délégué  territorial  adjoint,  à  l'effet  de  procéder  à
l'ordonnancement  délégué  des  subventions  concernant  le  programme  national  pour  la  rénovation
urbaine.


Article 2 :  En cas d'absence ou d'empêchement du préfet, la compétence pour ordonnancement des
subventions  concernant  le  programme  national  pour  la  rénovation  urbaine  sera  exercée  par
Mme Pascale LEGENDRE, secrétaire générale de la préfecture.


Article 3 : Cette subdélégation concerne :


Pour l'opération conventionnée «     Les Pommeraies     » à Laval     :
Famille 01 Démolition de logements sociaux :


– les décisions attributives de subventions
Famille 02 Production de logements sociaux :


– les décisions attributives de subventions d'un montant inférieur à 300 000 €
Famille 05 Réhabilitation :


– les décisions attributives de subventions
Famille 06 Résidentialisation :


– les décisions attributives de subventions 
Famille 08 Aménagement :


– les décisions attributives de subventions 
Famille 11 Intervention sur l’habitat privé


– les décisions attributives de subventions 
Famille 12 Ingénierie et conduite de projet :


– les décisions attributives de subventions 







Pour les opérations isolées «     Les Fourches     » et «     St Nicolas     » à Laval     :
– les décisions attributives de subventions


La subdélégation concerne également :
dans l'ensemble des neuf (9) familles de l'opération conventionnée et l'ensemble des opérations isolées :


– les avances et les acomptes et, depuis le 1er juillet 2010, le solde.
– l'ensemble des pièces techniques et comptables, notes et courriers s'y référant à l'exception des


courriers adressés au maire de Laval et président de Laval Agglomération.


Article  4 :  La secrétaire  générale  de la préfecture  et  le  directeur  départemental  des territoires sont
chargés de l'application de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la
préfecture. Un fac-similé de cette publication sera transmis à l'agent comptable de l'Agence nationale
pour la rénovation urbaine.


Laval, le 23 juillet 2015


Le préfet de la Mayenne
              délégué territorial de l'agence
         nationale pour la rénovation urbaine


    Philippe Vignes








REPUBLIQUE FRANCAISE


Le Préfet de la Mayenne Le Préfet de la région Bretagne,
Préfet d'Ille-et-Vilaine


Arrêté interpréfectoral


portant approbation du projet d'ouvrage et autorisation d'exécution des travaux
de création de deux liaisons à 225 kV OUDON-PERTRE


Le Préfet de la Mayenne
Chevalier de la Légion d'Honneur


Le Préfet d'Ille et Vilaine
Officier de la Légion d'Honneur


Chevalier de l'Ordre National du Mérite


Vu le code de l'énergie ;


Vu le code de l’environnement ; 


Vu le décret n°2011-1697 du 1er décembre 2011, modifié, relatif aux ouvrages des réseaux
publics d'électricité et des autres réseaux d'électricité et au dispositif de surveillance et de
contrôle des ondes électromagnétiques,


Vu le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et les départements ;


Vu l’arrêté interministériel du 17 mai 2001, modifié, fixant les conditions techniques auxquelles
doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique ;


Vu la demande du 2 juillet 2014 par laquelle RTE a sollicité, auprès du ministère en charge de
l'énergie, la déclaration d'utilité publique des travaux de création des deux liaisons
électriques souterraines à 225 kV OUDON-PERTRE ;


Vu la consultation des maires et des services concernés, en Mayenne et en Ille-et-Vilaine, du 8
septembre 2014 au 8 novembre 2014, et ses résultats ;


Vu les réponses du 12 février 2015 de RTE, aux avis recueillis ;


Vu la mise à disposition du public du dossier, en mairies de Beaulieu-sur-Oudon, de Méral et
du Pertre, du 27 octobre 2014 au 10 novembre 2014, et ses résultats ;


Vu le bilan RTE du 5 décembre 2014 de cette procédure de mise à disposition du public,
comprenant ses réponses aux observations émises ;


Vu le rapport de fin d'instruction du 29 mai 2015 des directions régionales de l'environnement,
de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire et de Bretagne ;


Vu l'arrêté du 10 juillet 2015 du ministère de l'écologie, du développement durable et de
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l'énergie déclarant d'utilité publique les travaux de création des deux liaisons électriques
souterraines à 225 kV OUDON-PERTRE, en vue de l'établissement de servitudes ;


Vu la demande du 16 mars 2015 par laquelle RTE a sollicité, auprès des préfets de la
Mayenne et d'Ille-et-Vilaine, l'approbation du projet d'ouvrage ;


Vu la consultation des maires et services concernés, en Mayenne et en Ille-et-Vilaine, du 22
avril 2015 au 22 mai 2015, et ses résultats ;


Vu les réponses du 23 juin 2015 de RTE, aux avis recueillis ;


Vu le rapport de fin d'instruction du 16 juillet 2015 des directions régionales de
l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire et de Bretagne ;


Considérant que l’ensemble des avis recueillis dans le cadre de l’instruction sont favorables ou
sans objection et ne permettent pas de fonder un refus d’approbation ;


Considérant que les dispositions du projet sont de nature à minimiser son impact sur
l’environnement ;


Considérant que les engagements pris par RTE doivent permettre à l’ouvrage de respecter les
prescriptions de l’arrêté technique interministériel du 17 mai 2001 susvisé ;


Sur proposition de Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Mayenne et de M. le
Secrétaire Général de la Préfecture d'Ille-et-Vilaine ;


ARRETENT


Article 1er : est approuvé le projet d'ouvrage pour l'exécution des travaux de création de deux
liaisons électriques souterraines à 225 kV OUDON-PERTE, d'une longueur d'environ 5 km, pour le
raccordement depuis le poste d'Oudon de la sous-station Eiffage Rail Express (ERE) du Pertre,
sur le territoire des communes de Beaulieu-sur-Oudon et de Méral dans le département de la
Mayenne (région Pays de la Loire) et de la commune du Pertre dans le département de l'Ille-et-
Vilaine (région Bretagne), tel que présenté par RTE dans le dossier de demande du 16 mars 2015
et conformément aux réponses et engagements de RTE formalisés dans son mémoire de
réponses du 11 juin 2015.


Ces travaux devront respecter les prescriptions de l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 modifié
fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique.


Article 2 :


2.1. Enregistrement des informations dans un système d'information géographique (SIG) :
Conformément à l'article 7 du décret n°2011-1697 du 1er décembre 2011, modifié, susvisé, RTE
enregistrera dans un système d'information géographique les informations relatives à l'ouvrage.


2.2. Contrôles techniques :
Conformément à l'article 13 du décret du 1er décembre 2011, modifié, susvisé, RTE effectuera les
contrôles techniques de l'ouvrage lors de la mise en service. Un exemplaire du compte-rendu des
contrôles effectués sera adressé à la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et
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du logement des Pays de la Loire et à la Direction régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement de Bretagne.


2.3. Déclarations préalables aux travaux :
Conformément aux articles L.554-1 à L. 554-4 et R554-1 et suivants du code de l'environnement
relatifs à la sécurité des réseaux, RTE procédera aux déclarations préalables aux travaux de
création de l'ouvrage et enregistrera ce dernier sur le guichet unique "http://www.reseaux-et-
canalisations.ineris.fr ".


Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à RTE Ouest à Nantes.


Article 4 : Le présent arrêté sera affiché pendant deux mois dans les mairies de Beaulieu-sur-
Oudon, de Méral et du Pertre, ainsi que dans les préfectures de la Mayenne et d’Ille-et-Vilaine.


L’accomplissement de cette formalité sera justifié par un certificat d’affichage établi, selon le cas,
par Monsieur le préfet du département concerné ou par le maire de chaque commune concernée.


Par ailleurs, il sera inséré au Recueil des Actes Administratifs des préfectures de la Mayenne et
d'Ille-et-Vilaine.


Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
publication aux recueils des actes administratifs de ces préfectures, d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Nantes (6 Allée de l’Ille Gloriette 44041 NANTES Cedex).


Article 6 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Mayenne, le Secrétaire Général de la
Préfecture d'Ille-et-Vilaine, le Directeur de RTE Ouest à Nantes et les maires des communes de
Beaulieu-sur-Oudon, de Méral et du Pertre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :


- Mme la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement des Pays
de la Loire,


- M. le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Bretagne,
- M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mayenne,
- M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d'Ille-et-Vilaine.


Laval, le 20 juillet 2015 Rennes, le 23 juillet 2015


Le Préfet de la Mayenne Le Préfet d’Ille-et-Vilaine


     Philippe VIGNES                                                       Patrick STRZODA
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PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST


ARRÊTÉ PORTANT RÈGLEMENTATION DE CIRCULATION ROUTIÈRE
N° 15 -124


Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment les articles R. 122-1 et suivants relatif aux pouvoirs des
préfets de zone de défense et de sécurité ;


Vu le code général des collectivités territoriales ;


Vu le code de la route, et notamment l’article R. 411-18 ;


Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 modifiée de modernisation de la sécurité civile ;


Vu l’arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif au transport des matières dangereuses par voies terrestres ;


Vu l’arrêté du 2 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à
certaines périodes ;


Vu l’arrêté n° 15-112 du 25 mars 2015 donnant délégation de signature à Madame Françoise SOULIMAN,
préfet délégué pour la défense et la sécurité Ouest, auprès du préfet de la région Bretagne, préfet de la zone
de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;


Vu l’arrêté n° 15-123 du 22 juillet 2015 ;


ARRÊTE


Article 1er : Abrogation


L’arrêté n° 15-123 du 22 juillet 2015 est abrogé.


Article 2 : Exécution


Les préfets des départements du Calvados, de l’Eure, et de la Seine-Maritime, les directeurs de la DIR Nord-
Ouest, de la SAPN et de la CCI Le Havre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.


Article 3 : Publication


Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et ampliation en sera adressée aux
services visés à l’article précédent ainsi qu’au CRICR Ouest.


À Rennes, le 23 juillet 2015 à 14h30


Pour le Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,


par délégation,


Po/ le Préfet délégué pour la défense et la sécurité,


Po/  le  secrétaire  général  adjoint  pour  l’administration  du  
ministère de l’Intérieur


Guillaume DOUHERET








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 24 juillet 2015
autorisant le Crédit Agricole Anjou Maine, représenté par monsieur Hugues Benoit,


à remplacer et modifier les enseignes sur l'immeuble situé
1 place du Boulay à Evron. 


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la légion d’honneur,


Vu le  Code  de  l'environnement  et  notamment  les  articles  L.  581-1  à  L.  581-45  et  R.  581-1  à
R. 581-88 ;
Vu la demande d'autorisation préalable du Crédit Agricole Anjou Maine présentée le 30 juin 2015
par  monsieur  Hugues Benoit  relative au remplacement et  modification des enseignes sur  un
immeuble situé 1 place du Boulay à Evron et enregistrée sous le n° AP 053 097 15 0002 ;
Vu l'avis favorable de l’architecte des bâtiments de France du 21 juillet 2015 ;


A R R E T E
 
Article 1 : L’autorisation est accordée pour le projet décrit dans la demande susvisée.


Article 2: Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  compétent,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification, conformément à l’article R. 421-5 du Code de
justice administrative.


Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent
arrêté. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux
mois suivant la réponse au recours gracieux (l’absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet
implicite du recours gracieux).


Article 3 :   La secrétaire  générale  de la préfecture,  le  directeur départemental  des territoires,  le  maire
d’Evron sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.


Pour le préfet, et par délégation,
Le chef  du service aménagement et urbanisme


Signé


 Jean-Marie Renoux
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PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 24 juillet 2015


portant prescriptions spécifiques à déclaration en application de l'article L.214-3
du code de l'environnement relatives au plan d'épandage des boues issues du curage des lagunes


de la commune d’Izé


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d'honneur


Vu le code de l’environnement, et notamment pour la partie législative, les articles L.214-1 à L.214-6 et 
L.216-1 à L.216-13, et pour la partie réglementaire, les articles R.211-25 à R.211-47, R.214-1 et R.214-32 à
R.214-40 ;


Vu le code général des collectivités locales ;


Vu l’arrêté ministériel du 08 janvier 1998 relatif  aux prescriptions techniques applicables aux épandages
des boues issues du traitement des eaux usées sur les sols agricoles, pris en application des articles R.211-
25 à R.211-47 du code de l’environnement ;


Vu l'arrêté du 18 novembre 2009 du préfet de la région Centre, coordonnateur du bassin, approuvant le
S.D.A.G.E (Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux) du bassin Loire-Bretagne ;


Vu  l'arrêté  interpréfectoral  n°2011350-0002/DIRCOL  du  16  décembre  2011  approuvant  le  SAGE
(Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux) du bassin versant de la Sarthe Amont ;


Vu l'arrêté n°2013/DRAAF-DREAL n°373 du 31 décembre 2013 établissant le référentiel  régional de
mise en œuvre de l'équilibre de la fertilisation azotée pour la région Pays-de-la-Loire 


Vu l’arrêté 2014 n°132 du 24 juin 2014 établissant le programme d’actions régional en vue de la protection
des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région des Pays-de-la-Loire ;


Vu l’arrêté préfectoral du 29 septembre 1982 autorisant le rejet de la station d’épuration de la commune
d’Izé dans les eaux superficielles ;


Vu le récépissé de déclaration n°53-2015-00306 délivré le 26 juin 2015 ;


Vu la demande de compléments sollicitée par la direction départementale des territoires le 26 juin 2015 ;


Vu les compléments au dossier transmis par monsieur le monsieur le maire d’Izé, le 03 juillet 2015 ;


Vu l’avis de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques reçu le 15 juillet 2015,


Vu les prescriptions spécifiques du projet vis-à-vis du rejet au milieu naturel du 15 juillet 2015


Vu l'avis  de  monsieur  le  maire  d’Izé  sur  les  mesures  complémentaires  demandées  du 21  juillet  2015
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Considérant que l’opération est soumise à déclaration, en application des dispositions de l’article L.214-1
du code de l’environnement ;


Considérant que le rejet des eaux surnageantes au milieu naturel peut impacter le ruisseau de la Vaudelle,
classé en 1ère catégorie piscicole, en période de basses eaux ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1 : Objet de la déclaration
L'opération rentre dans la nomenclature des opérations soumises à déclaration au titre de l'article L.214-3
du code de l'environnement. La rubrique concernée de l'article R.214-1 dudit code est la suivante : 


Rubrique Désignation Projet Régime


2.1.3.0.


Epandage de boues issues du traitement des eaux
usées, la quantité de boues épandues dans l'année,
produites  dans  l'unité  de  traitement  considérée,
présentant les caractéristiques suivantes :


2 -la quantité de matière sèche comprise entre 3
et 800 t/an ou azote total compris entre 0,15t/an
et 40t/an (D) 


27,5 tMS


0,62 t d'azote total
D


Il  est  donné  acte  à  M.  le  maire  d’Izé  de  débuter  les  travaux  de  vidange  des  lagunes  avant  le
1er décembre 2015 et de réaliser l'épandage des boues issues du curage des lagunes sur le périmètre défini
dans le dossier comprenant les parcelles cadastrées de la commune d’Izé conformément au calendrier du
5ème programme d'actions nitrates.


Article 2 : Prescriptions générales


L'opération doit se conformer strictement aux règles édictées à l'arrêté ministériel du 08 janvier 1998 fixant
les prescriptions applicables aux épandages des boues issues du traitement des eaux usées sur les sols
agricoles, soumises à déclaration et relevant de la rubrique 2.1.3.0 de la nomenclature annexée à l'article
R.214-1.


En outre, il doit respecter les dispositions générales ci-dessous :


- La nature, les caractéristiques et les quantités de boues épandues ainsi que leur utilisation doivent être
telles que leur usage et leur manipulation ne portent pas atteinte, directe ou indirecte, à la santé de
l’homme et  des  animaux,  à  l’état  phytosanitaire  des  cultures,  à  la  qualité  des  sols  et  des  milieux
aquatiques. 


- Le déclarant doit prendre toutes les précautions nécessaires afin de prévenir les pollutions accidentelles
et les dégradations et désordres éventuels que les travaux ou l’ouvrage pourraient occasionner, au cours
des travaux ainsi qu’après leur réalisation.


- Les boues seront enfouies immédiatement après l’épandage au moyen de matériels adaptés.
- Les exploitants agricoles recevant les boues devront tenir compte de ces apports dans l’équilibre de la


fertilisation azotée. Ils doivent tenir à jour le cahier d’épandage et, en tant que de besoins, mettre en
conformité leur plan d’épandage auprès des services chargés des installations classées.


- Tout projet de modification dans le déroulement de l’opération doit être porté, avant sa réalisation, à la
connaissance du préfet pour instruction préalable selon les modalités de l’article R.214-40 du code de
l’environnement.


- Le déclarant est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à venir en matière de police
des eaux : bon écoulement des eaux, salubrité publique, répartition des eaux, compatibilité avec les
différents usages du cours d’eau, bon fonctionnement des dispositifs destinés à la protection de la
ressource en eau et des milieux aquatiques ainsi que ceux destinés à la surveillance et à l’évaluation des
prélèvements et déversements.


- Le déclarant  ne  doit  en  aucun cas  dépasser  les  seuils  de  déclaration  ou  d’autorisation  des  autres
rubriques de la nomenclature sans en avoir fait au préalable la déclaration ou la demande d’autorisation
et avoir obtenu le récépissé de déclaration ou l’autorisation.







- Les travaux ne doivent pas entraver l’accès, la continuité de service et la circulation sur les berges, en
toute sécurité et en tout temps aux agents habilités à la recherche et la constatation des infractions en
application de l’article L.216-3 du code de l’environnement, ainsi qu’aux agents chargés de l’entretien.


- Le  service  départemental  de  l'office  national  de  l'eau  et  des  milieux  aquatiques  (ONEMA)
(02.43.02.97.70) et le service chargé de la police de l’eau à la DDT (02.43.49.67.50) sont prévenus dix
jours avant le début de l’opération.


⎯ En cas d’incident ou d’accident notable intéressant l’opération, l’administration doit en être informée.
⎯ L’inobservation des dispositions du présent arrêté peut entraîner l’application des sanctions prévues à


l’article R.216-12 du code de l’environnement.


Article 3 : Prescriptions particulières


Phase chantier :


Pendant toute la durée de l’intervention de curage dans les bassins de lagunage,  la commune prendra
toutes les dispositions pour assurer le transfert des effluents ainsi que la continuité du traitement des eaux
usées.
La vidange des eaux surnageantes doit se faire de manière progressive et anticipée par rapport à la date
de curage et d'épandage :


Etape 1


Vidanger les 10ers centimètres des eaux surnageantes de la lagune 2 au milieu naturel  avec
filtration sur botte de paille et selon un débit maximal de 10 m3/h (environ 78 m3 sur 8 heures
minimum), les eaux chargées restantes seront renvoyées sur la lagune 1 après obstruction du
trop plein.


Etape 2 Réaliser le curage des boues de la lagune 2. 


Etape 3


Brancher les eaux souillées du réseau d'assainissement à la lagune 2.
Vidanger les 50ers centimètres des eaux surnageantes de la lagune 1 vers le milieu naturel avec
filtration sur botte de paille et selon un débit maximal de 10 m3/h (800 m3 sur 3,5 jours), les
eaux chargées restantes étant dirigées dans la lagune 2.


Etape 4 Réaliser le curage des boues de la lagune 1.


Etape 5
Répartition  des  eaux stockées  dans  la  lagune 2 entre les  deux bassins  et  rétablissement  du
service


Surveillance de la qualité des boues à épandre :


Le producteur des boues est tenu d’installer un dispositif  de surveillance de la qualité des boues et des
épandages. Ce dispositif  comprend :


• une analyse de boues portant sur la siccité 


• la tenue d’un registre d’épandage par lagune qui indique en particulier :


- les quantités épandues par unité culturale avec les références parcellaires, les surfaces, les
dates d’épandage, les cultures pratiquées ;


- l’identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d’épandage.


Le  producteur  de  boues  adresse  une  synthèse  des  informations  figurant  au  registre  au  service
chargé de la police de l’eau, avant la fin de l’année au cours de laquelle s’est déroulé l’épandage.


Le producteur de boues transmettra de façon dématérialisée ces éléments sur l’application SILLAGE dès
son déploiement et sa mise en service, après en avoir sollicité les droits d’accès au service en charge de la
police de l’eau.


Conformément au dossier déposé, le producteur de boues s'engage à plafonner les volumes de boues
épandus par hectare à  50 m3/ha, à réaliser le jour de l'épandage une analyse de boues épandues sur la
teneur en matières sèches et à transmettre les résultats au receveur des boues.


Article 4 : Droits des tiers


Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.







Article 5 : Autres réglementations
Le  présent  arrêté  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou  d'obtenir  les
autorisations requises par d'autres réglementations.


Article 6 : Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de son auteur. Le silence gardé par
l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite
de rejet de cette demande.


La présente décision peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Nantes. Le délai de recours contentieux est de deux mois pour le demandeur et commence à courir à
compter de la notification de la présente décision. Pour les tiers, le délai de recours contentieux est de
un an à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision.


Article 7 : Publication et information des tiers


Une copie du présent arrêté est transmise à la mairie de la commune pour affichage pendant une durée
minimale d'un mois et est également transmise au président de la commission locale de l'eau du SAGE de
Sarthe amont.


En outre, l'arrêté est mis à disposition du public sur le site Internet de la préfecture pendant une durée de
six mois au moins.


Article 8 : Exécution


La secrétaire  générale  de la préfecture de la Mayenne,  le  directeur  départemental  des territoires de la
Mayenne, le chef  du service départemental de l'ONEMA, le maire de la commune, sont chargés chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie est transmise. 


Pour le préfet et par délégation,
Le  directeur  départemental  des  territoires  et  par
subdélégation,
Le chef  du service eau et biodiversité


Christine Cadillon








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 29 juillet 2015 


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) d’une agence de la Caisse
d’Epargne « Agence Laval Gambetta », 44 Allée de Cambrai, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) déposée le 9 juin 2015
d’une  agence  de  la  Caisse  d’Epargne « Agence  Laval  Gambetta »,  44  Allée  de  Cambrai,  53000  Laval,
portant sur le non-respect de la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juillet 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juillet 2015 a émis un avis favo-
rable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 l’établissement concerné va faire l’objet de travaux - escalier/élévateur, bandes podotactiles, traite-
ment des escaliers lié à la sécurité d’usage, banque d’accueil, travaux divers ;


 la durée des travaux pour la mise en conformité au niveau de l’accessibilité est d’une année ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité  d’une agence de la Caisse
d’Epargne « Agence Laval Gambetta », 44 Allée de Cambrai, 53000 Laval est approuvé.
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Article 2 : La durée de la mise en conformité pour l’accessibilité – escalier/élévateur, bandes podotactiles,
traitement des escaliers lié à la sécurité d’usage, banque d’accueil, travaux divers – est d’une année à partir
de la date du présent arrêté.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de au maire de
Laval et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation,
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 29 juillet 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation aux règles
d’accessibilité du salon de coiffure « Arabesque », 4 rue Raphaël Toutain, 53940 Saint Berthevin,


pour non-conformité de l’accès à l’établissement.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande de déro-
gation reçues par la direction départementale des territoires le 29 juin 2015, pour le salon de coiffure
« Arabesque »,  4  rue  Raphaël  Toutain, 53940 Saint  Berthevin,  portant  sur  le  non-respect  de  la  régle-
mentation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite concernant l’accès à l’établissement ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juillet 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juillet 2015 a émis un avis favo-
rable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 le trottoir présente une largeur inférieure à 2,80 m – 1,58 m ;


 la pente longitudinale est égale ou supérieure à 5 % – 6,5 % ;


 l’accès extérieur d’accès au commerce s’effectue par une marche d’une hauteur supérieure à monter
de 17 cm ;


 l’impossibilité d’accès à l’établissement est avérée ;


 l’établissement ne peut recevoir des personnes en fauteuil roulant compte-tenu de l’impossibilité
d’accès extérieur ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  la  mise  en  accessibilité  du  salon  de  coiffure
« Arabesque », 4 rue Raphael Toutain, 53940 Saint Berthevin, est approuvé.


Article 2 :  La durée de la mise en conformité pour l’accessibilité, dispositif  lié à la sécurité, l’atteinte et
l’usage des escaliers (nez de marche, contre marche) est d’une année à partir de la date du présent arrêté.


Article  3  :  La  dérogation  d’accès  est  avérée  et  accordée  conformément  à  l’article  1  de  l’arrêté  du
8 décembre 2014.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Saint Berthevin
et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation,
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 29 juillet 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation aux règles
d’accessibilité d’un cabinet de courtage en produits bancaires, financiers, assurances «  Clavreul Finances »,


117 rue du Vieux Saint-Louis, 53000 Laval, pour non-conformité de l’accès à l’établissement.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande de déro-
gation reçues par la direction départementale des territoires le 15 juin 2015, d’un cabinet de courtage en
produits bancaires, financiers, assurances « Clavreul Finances », 117 rue du Vieux Saint-Louis, 53000 Laval,
portant sur le non-respect de la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite
concernant l’accès à l’établissement ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juillet 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juillet 2015 a émis un avis favo-
rable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 le trottoir présente une largeur de 1,75 m ;


 l’accès extérieur d’accès au cabinet de courtage s’effectue par sept marches d’une hauteur à monter
de 1,22 m pour une largeur de 1,17 m ;


 la mise en place d’une rampe fixe ou amovible est irréalisable ;


 l’impossibilité d’accès à l’établissement est avérée et la clientèle en situation de handicap fait l’objet
d’une rencontre à leur domicile ;


 l’établissement ne peut recevoir des personnes en fauteuil roulant compte-tenu de l’impossibilité
d’accès extérieur ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité d’un cabinet de courtage en
produits  bancaires,  financiers,  assurances  «  Clavreul  Finances »,  117 rue du Vieux Saint-Louis,  53000
Laval, est approuvé.


Article 2 :  La durée de la mise en conformité pour l’accessibilité, dispositif  lié à la sécurité, l’atteinte et
l’usage des escaliers (nez de marche, contre marche, bandes d’éveil) est d’une année à partir de la date du
présent arrêté.


Article 3 : La dérogation pour la non-conformité de l’accès au cabinet de courtage est accordée au titre de
l’article R. 111-19-10-I-1° du Code de la construction et de l’habitation pour impossibilité technique. 


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation,
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 29 juillet 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation aux règles
d’accessibilité d’une bijouterie « Gaudin », 5 rue de Bretagne, 53000 Laval, pour non-conformité


de l’accès à l’établissement.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande de déro-
gation reçues par la direction départementale des territoires le 15 juin 2015,  d’une bijouterie « Gaudin »,
5 rue de Bretagne, 53000 Laval, portant sur le non-respect de la réglementation relative à l’accessibilité des
personnes à mobilité réduite concernant l’accès à l’établissement ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juillet 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juillet 2015 a émis un avis favo-
rable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 la bijouterie se situe dans l’angle de la rue de Bretagne et de la Place des Cordeliers ;


 les deux accès au hall ouvert comprennent une ou deux marches d’une hauteur de 9/16 cm et
24 cm ;


 la mise en place d’une rampe fixe ou amovible n’est pas possible du fait de la faible largeur du
trottoir, des feux tricolores et de la barrière de ville ;


 l’établissement ne peut recevoir des personnes en fauteuil roulant compte-tenu de l’impossibilité
d’accès extérieur ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité d’une bijouterie « Gaudin »,
5 rue de Bretagne, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 :  La durée de la mise en conformité pour l’accessibilité, dispositif  lié à la sécurité, l’atteinte et
l’usage des escaliers (nez de marche, contre marche, bandes d’éveil) est d’une année à partir de la date du
présent arrêté.  Une banque d’accueil  doit être également mise en place et  la porte d’entrée recevra la
vitrophanie durant cette période.


Article 3 : La dérogation pour la non-conformité de l’accès de la bijouterie Gaudin est accordée au titre de
l’article R. 111-19-10-I-1° du Code de la construction et de l’habitation pour impossibilité technique. 


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation,
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 29 juillet 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation aux règles
d’accessibilité d’un établissement de toilettage canin et félin « Mon Chic Toutou »,
35 rue du Mans, 53000 Laval, pour non-conformité de l’accès à l’établissement.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande de déro-
gation reçues par la direction départementale des territoires le 15 juin 2015, d’un établissement de toilet-
tage canin et félin « Mon Chic Toutou », 35 rue du Mans, 53000 Laval, portant sur le non-respect de la ré-
glementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite concernant l’accès à l’établissement ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juillet 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juillet 2015 a émis un avis favo-
rable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 le trottoir présente une largeur de 1,50 m ;


 l’accès extérieur d’accès à l’établissement est constitué de deux marches d’une hauteur à monter de
33 cm (15 et 18 cm) ;


 la mise en place d’une rampe fixe ou amovible n’est pas possible ;


 l’établissement ne peut recevoir des personnes en fauteuil roulant compte-tenu de l’impossibilité
d’accès extérieur ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  la  mise  en  accessibilité  d’un  établissement  de
toilettage canin et félin « Mon Chic Toutou », 35 rue du Mans, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 :  La durée de la mise en conformité pour l’accessibilité, dispositif  lié à la sécurité, l’atteinte et
l’usage des escaliers – nez de marche, contre marche, bandes d’éveil – est d’une année à partir de la date du
présent arrêté.


Article 3 :  La dérogation pour la non-conformité de l’accès de l’établissement « Mon Chic Toutou »  est
accordée  au  titre  de  l’article  R.  111-19-10-I-1°  du  Code  de  la  construction  et  de  l’habitation  pour
impossibilité technique. 


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation,
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 29 juillet 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation aux règles
d’accessibilité d’un établissement de cours d’encadrement « Pallissandre », 15 rue du Mans, 53000 Laval,


pour non-conformité de l’accès à l’établissement.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande de déro-
gation reçues par la direction départementale des territoires le 23 juin 2015,  d’un établissement de cours
d’encadrement  « Pallissandre »,  15  rue  du  Mans,  53000  Laval,  portant  sur  le  non-respect  de  la  régle-
mentation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite concernant l’accès à l’établissement ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juillet 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juillet 2015 a émis un avis favo-
rable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 le trottoir présente une largeur de 1,48 m ;


 l’accès extérieur d’accès à l’établissement est constitué de deux marches d’une hauteur à monter de
28 cm (11 et 17 cm) ;


 l’accès, perpendiculaire au trottoir, est commun à l’établissement et à des appartements ;


 la mise en place d’une rampe fixe ou amovible n’est pas possible ;


 l’établissement ne peut recevoir des personnes en fauteuil roulant compte-tenu de l’impossibilité
d’accès extérieur ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité d’un établissement de cours
d’encadrement « Pallissandre », 15 rue du Mans, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 :  La durée de la mise en conformité pour l’accessibilité, dispositif  lié à la sécurité, l’atteinte et
l’usage des escaliers (nez de marche, contre marche, bandes d’éveil) est d’une année à partir de la date du
présent arrêté.


Article 3 : La dérogation pour la non-conformité de l’accès de l’établissement « Pallisandre » est accordée
au titre de l’article R.  111-19-10-I-1° du Code de la construction et  de l’habitation pour impossibilité
technique. 


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation,
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








 PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 29 juillet 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation aux règles
d’accessibilité d’un commerce de vente de vêtements « P’TI BOU », 26 rue de la Paix, 53000 Laval,


pour non-conformité de l’accès à l’établissement et de la cabine d’essayage.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande de déro-
gation reçues par la direction départementale des territoires le 19 juin 2015, d’un commerce de vente de
vêtements « P’TI BOU », 26 rue de la Paix, 53000 Laval,  portant sur le non-respect de la réglementation
relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite concernant  l’accès à l’établissement et la non-
conformité de la cabine d’essayage ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juillet 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juillet 2015 a émis un avis favo-
rable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la demande de dérogation déposée pour l’accès n’est pas acceptée par la sous-commission ;


 l’accès extérieur d’accès au commerce s’effectue par une marche d’une hauteur à monter de 16 cm ;


 pour accéder au commerce, une rampe amovible à 10 % de pente – 1 m de longueur – doit être
positionnée à la demande avec une sonnette d’appel ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 compte-tenu de la configuration technique intérieure de l’établissement, de la surface globale du
commerce  (30 m²), de la  présence de murs porteurs,  de l’agencement,  il  n’est  pas possible de
mettre à disposition une cabine d’essayage conforme ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée d’un commerce de vente de vêtements « P’TI BOU », 26
rue de la Paix, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 : La demande de dérogation déposée par le pétitionnaire pour l’accès est refusée.


Article 3 : Pour accéder au commerce, une rampe amovible à 10 % de pente pour un mètre de longueur
est prévue et ne doit être positionnée qu’à la demande des personnes à mobilité réduite. Cette rampe doit
être accompagnée d’une sonnette d’appel pour être mise en place.


Article 4 : La durée de la mise en conformité pour l’accès de l’établissement – rampe amovible, sonnette
d’appel – est d’une année à partir de la date du présent arrêté.


Article 5 : La dérogation pour la non-conformité de la cabine d’essayage est accordée au titre de l’article
R. 111-19-10-I-1° du Code de la construction et de l’habitation.


Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 7 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation,
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 29 juillet 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et dérogation aux règles
d’accessibilité d’une bijouterie « Tricheux », 12 rue du Val de Mayenne, 53000 Laval,


pour non-conformité de l’accès à l’établissement.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) et la demande de déro-
gation reçues par la direction départementale des territoires le 19 juin 2015, d’une bijouterie « Tricheux »,
12 rue du Val de Mayenne, 53000 Laval, portant sur le non-respect de la réglementation relative à l’acces-
sibilité des personnes à mobilité réduite concernant l’accès à l’établissement ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juillet 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juillet 2015 a émis un avis favo-
rable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est d’une année ;


 la bijouterie se situe dans une rue piétonne ;


 l’accès extérieur au hall d’entrée de l’établissement est constitué de trois marches d’une hauteur à
monter de 40 cm (10, 15 et 15 cm) ;


 la mise en place d’une rampe fixe ou amovible n’est pas possible ;


 l’établissement ne peut recevoir des personnes en fauteuil roulant compte-tenu de l’impossibilité
d’accès extérieur ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité d’une bijouterie « Tricheux »,
12 rue du Val de Mayenne, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 :  La durée de la mise en conformité pour l’accessibilité, dispositif  lié à la sécurité, l’atteinte et
l’usage des escaliers (nez de marche, contre marche, bandes d’éveil) est d’une année à partir de la date du
présent arrêté. Une banque d’accueil doit être également mise en place durant cette période.


Article 3 : La dérogation pour la non-conformité de l’accès de la bijouterie Tricheux est accordée au titre
de l’article R. 111-19-10-I-1° du Code de la construction et de l’habitation pour impossibilité technique. 


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation,
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 29 juillet 2015 


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) d’un lieu de culte de
l’EPUF de la Mayenne, 21 rue de Cheverus, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) déposée le 15 juin 2015
d’un  lieu  de  culte  de  l’Association  Culturelle  de  l’Eglise  Protestante  Unie  de  la  Mayenne,  21  rue  de
Cheverus,  53000  Laval,  portant  sur  le  non-respect  de  la  réglementation  relative  à  l’accessibilité  des
personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juillet 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juillet 2015 a émis un avis favo-
rable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 l’établissement concerné va faire l’objet de travaux - modification du seuil de la porte d’accès rue
de Cheverus, sanitaire ouvert au public ;


 la durée des travaux pour la mise en conformité au niveau de l’accessibilité est d’une année ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité d’un lieu de culte de l’Asso-
ciation  Culturelle  de  l’Eglise  Protestante  Unie  de  la  Mayenne,  21  rue  de  Cheverus,  53000 Laval,  est
approuvé.
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Article 2 : La durée de la mise en conformité pour l’accessibilité – seuil d’accès, sanitaire – est d’une année
à partir de la date du présent arrêté.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de au maire de
Laval et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation,
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








PREFECTURE DE LA MAYENNE
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publique  concernant  le logement situé  au rez-de-chaussée de  l’immeuble  sis 5 place  du
11 Novembre à Lassay les Châteaux (53110)- Parcelle cadastrale AB164


Arrêté du 6 août 2015 modifiant l’arrêté du 20 juillet 2015 portant désignation d’un directeur
par intérim des EHPADS d’Ambrières-Chantrigné-Oisseau


2 Autres préfectures


Arrêté du 15 juin 2015 portant renouvellement partiel des membres de la commission locale
de l'eau du schéma d'aménagement et de gestion des eaux "Sarthe amont" - modification
n°2







Arrêté  N°  15-116  du  17  juillet  2015  donnant  délégation  de  signature  à  Mme  Françoise
SOULIMAN préfet délégué pour la défense et la sécurité Ouest auprès du préfet de la zone de
défense et de sécurité Ouest


Arrêté N° 15-117 du 17 juillet 2015 BSI donnant délégation de signature à Mme Françoise
SOULIMAN préfet délégué pour la défense et la sécurité Ouest auprès du préfet de la zone de
défense et de sécurité Ouest


Arrêté N° 15-119 du 17 juillet 2015 donnant délégation de signature à M. Michel JAU, Préfet
de la région Centre-Val de Loire, Préfet du Loiret


Déclaration environnementale,  annexée à l’arrêté interpréfectoral  portant approbation du
schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin de la Vilaine du 02 juillet 2015


Arrêté portant réglementation de circulation routière n° 15 – 120 du 20 juillet 2015


Arrêté portant réglementation de circulation routière n° 15 – 121 du 20 juillet 2015


Arrêté portant réglementation de circulation routière n° 15 – 124 du 23 juillet 2015


Arrêté du 10 juillet 2015 portant modification de la commission locale de l’eau


Arrêté n° 15-126 du 30 juillet 2015  donnant délégation de signature à Madame Françoise
SOULIMAN préfet délégué pour la défense et la sécurité Ouest auprès du préfet de la zone de
défense et de sécurité Ouest


Arrêté du 20 juillet  2015 portant renouvellement partiel  des membres de la commission
locale  de  l'eau  du  schéma  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  "Sarthe  amont"  -
modification n°3 


3 Direction départementale des territoires


Arrêté du 8 juin 2015 portant l’autorisation d’exploiter au GAEC du Bois Rocher- St Berthevin
la Tannière


Arrêté du 1er juillet 2015 portant autorisation d'exploiter à Monsieur Monsimert Sylvain –
Chérancé


Arrêté du 1er juillet 2015 relatif à la reconnaissance de l’association VIAndes Eleveurs BIO des
Pays de la Loire «VIA.EBIO » en qualité d’organisation de producteurs dans le secteur des
ovins certifiés issus de l’agriculture biologique







Arrêté du 9 juillet 2015 portant l’autorisation d’exploiter à M. Planchais - St Pierre des Nids


Arrêté du 15 juillet 2015 portant déclaration d’intérêt général et autorisation du programme
de travaux présenté par le syndicat du bassin de la Jouanne, en vue de réaliser les travaux de
restauration et d’entretien de la rivière la Jouanne et ses affluents


Arrêté du 15 juillet 2015 portant déclaration d’intérêt général et autorisation du programme
de travaux présenté par le syndicat du bassin de la Jouanne, en vue de réaliser les travaux de
restauration et d’entretien de la rivière la Jouanne et ses affluents


Arrêté du 16 juillet 2015 Portant réglementation du régime de priorité par la mise en place
de feux tricolores au carrefour formé par le pont Mac Racken (RN 12), le quai de Devizes, la
rue Ambroise de Loré (RN 12) et la rue Pasteur en agglomération de Mayenne


Arrêté du 17 juillet 2015 autorisant la SARL pharmacie Dumoulin, représentée par Monsieur
Hugues Dumoulin, à poser une nouvelle enseigne sur l'immeuble situé au 22 rue Guillaume-
le-Conquérant à Ambrières-les-Vallées


Arrêté n° 2015190-0001 C du 17 juillet 2015 portant classement nuisible du Lapin de garenne
sur les communes de Azé, Fromentières et Préaux du 1er juillet 2015 au 30 juin 2016


Arrêté  du  17  juillet  2015  autorisant  la  société  Aquascop  à  capturer  et  transporter  des
poissons à des fins scientifiques sur l’Airon dans le cadre du réseau de suivi des cours d’eau
du bassin Seine Normandie


Arrêté du 17 juillet 2015 portant règlement particulier de police de la navigation sur le plan 
d’eau non domanial de la Rincerie sur les communes de Ballots et de la Selle-Craonnaise


Arrêté  du  20  juillet  2015  portant  renouvellement  d’autorisation  d’utiliser  l’énergie
hydraulique pour l’installation hydroélectrique située au lieu-dit « Persigand » sur la rivière la
Mayenne en limite des communes de L’Huisserie et Nuillé-sur-Vicoin


Arrêté n° 2015181-0001 du 21 juillet 2015 fixant la liste prévue au IV de l’article L.414-4 du
code de l’environnement des documents de planification, programmes ou projets ainsi que
des manifestations et interventions relevant du régime d’autorisation propre à NATURA 2000
et soumis à l’évaluation des incidences NATURA 2000 dans le département de la Mayenne


Subdélégation de signature du 23 juillet 2015 du Délégué Territorial pour l’ordonnancement 







Arrêté du  24 juillet 2015  portant prescriptions spécifiques à déclaration en application de
l'article L.214-3 du code de l'environnement relatives au plan d'épandage des boues issues
du curage des lagunes de la commune d’Izé


Arrêté du 24 juillet 2015 autorisant le Crédit Agricole Anjou Maine, représenté par monsieur
Hugues Benoit, à remplacer et modifier les enseignes sur l'immeuble situé 1 place du Boulay
à Evron


Arrêté  du  29  juillet  2015  portant  approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée
(Ad’AP) et dérogation aux règles d’accessibilité du  salon de coiffure « Arabesque »,  4 rue
Raphaël Toutain, 53940 Saint Berthevin, pour non-conformité de l’accès à l’établissement


Arrêté  du  29  juillet  2015  portant  approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée
(Ad’AP)  et  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  d’une  bijouterie  « Gaudin  »,  5  rue  de
Bretagne, 53000 Laval, pour non-conformité de l’accès à l’établissement


Arrêté  du  29  juillet  2015  portant  approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée
(Ad’AP) et dérogation aux règles d’accessibilité d’une bijouterie « Tricheux », 12 rue du Val de
Mayenne, 53000 Laval, pour non-conformité de l’accès à l’établissement.


Arrêté  du  29  juillet  2015  portant  approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée
(Ad’AP)  et  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  d’un  cabinet  de  courtage  en  produits
bancaires, financiers, assurances «  Clavreul Finances », 117 rue du Vieux Saint-Louis, 53000
Laval, pour non-conformité de l’accès à l’établissement.


Arrêté  du  29  juillet  2015  portant  approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée
(Ad’AP) et dérogation aux règles d’accessibilité d’un établissement de toilettage canin et félin
« Mon  Chic  Toutou »,  35  rue  du  Mans,  53000  Laval,  pour  non-conformité  de  l’accès  à
l’établissement.


Arrêté  du  29  juillet  2015  portant  approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée
(Ad’AP) et dérogation aux règles d’accessibilité d’un établissement de cours d’encadrement
« Pallissandre »,  15  rue  du  Mans,  53000  Laval,  pour  non-conformité  de  l’accès  à
l’établissement.


Arrêté  du  29  juillet  2015  portant  approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée
(Ad’AP) et dérogation aux règles d’accessibilité d’un commerce de vente de vêtements « P’TI
BOU », 26 rue de la Paix, 53000 Laval, pour non-conformité de l’accès à l’établissement et de
la cabine d’essayage.


Arrêté  du  29  juillet  2015  portant  approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée
(Ad’AP)  d’une  agence  de  la  Caisse  d’Epargne « Agence  Laval  Gambetta »,  44  Allée  de
Cambrai, 53000 Laval.







Arrêté  du  29  juillet  2015  portant  approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée
(Ad’AP) d’un lieu de culte de l’EPUF de la Mayenne, 21 rue de Cheverus, 53000 Laval.


Arrêté  du  29  juillet  2015  portant  approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée
(Ad’AP) du salon de coiffure « Noraéva », 4 Quai Jean Fouquet, 53000 Laval, pour démolition


Arrêté  du  29  juillet  2015  portant  approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée
(Ad’AP) d’un établissement de la Poste « Mendès France », Place Mendès France, 53000 Laval


Arrêté  du  29  juillet  2015  portant  approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée
(Ad’AP) d’Installations Ouvertes au Public (IOP) à Saint Jean-sur-Erve


Arrêté du 29 juillet 2015portant réglementation de la circulation pendant la réalisation des 
travaux de renouvellement de la couche de roulement sur l’autoroute A81, sur les communes
de Saint-Berthevin – Changé – Louverné – Bonchamp-les-Laval – Argentré – Soulgé-sur-
Ouette – Vaiges et Saint-Jean-sur-Erve


Arrêté  du  17  août  2015  modifiant  l’arrêté  n°  2014191-0011  du  21  juillet  2014  portant
réglementation des sports motonautiques sur la rivière «la Mayenne» dans le département
de la Mayenne


4 Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations


Arrêté  du  30  juin  2015  attribuant  l'habilitation  sanitaire  au  docteur  Séverine  CHICHERY,
vétérinaire  sanitaire  à  la  clinique  vétérinaire  à  Meslay  du  Maine  (53170).  


Arrêté  n°  2015-C-009  du  23  juillet  2015  attribuant  l'habilitation  sanitaire  (classique)  au
docteur vétérinaire Audrey Honoré vétérinaire sanitaire à LABOVET CONSEIL à Laval (53000) 


Arrêté n°  2015-C-010 du 23 juillet  2015 attribuant  l'habilitation sanitaire (spécialisée)  au
docteur vétérinaire Audrey Honoré vétérinaire sanitaire à LABOVET CONSEIL à Laval (53000) 


Arrêté  N°  2015-C-011  du  23  juillet  2015  attribuant  l'habilitation  sanitaire  au  docteur
vétérinaire Eric VANDEWINKEL, vétérinaire sanitaire à la clinique vétérinaire à Craon (53400) 


Arrêté  N°  2015-C-012  du  23  juillet  2015  attribuant  l'habilitation  sanitaire  au  docteur
vétérinaire  Pierre  WERY,  vétérinaire  sanitaire  à  la  clinique  vétérinaire  à  Craon  (53400)  







Arrêté  N°  2015-C-013  du  23  juillet  2015  attribuant  l'habilitation  sanitaire  au  docteur
vétérinaire Michel BUGGIN, vétérinaire sanitaire à la clinique vétérinaire à Craon (53400)


Arrêté  N°  2015-C-024  du  13  août  2015  attribuant  l'habilitation  sanitaire  au  docteur
vétérinaire Arnaud de ROUCY


5 Hôpitaux


Avis de vacances de poste d’adjoint administratif de 2ème classe à pourvoir au choix sur liste
d’aptitude spécialité gestion économique du 6 août 2015


Avis de vacances de poste d’agent d’entretien qualifié à pourvoir au choix sur liste d’aptitude
spécialité agent de bio-nettoyage du 6 août 2015


Avis de concours sur titre d’aide soignant de classe normale du 6 août 2015


Avis  de  vacances  de  poste  d’agent  des  services  hospitaliers  qualifié  de  classe  normale  à
pourvoir au choix sur liste d’aptitude


Arrêté du 7 août 2015 portant sur un avis de concours d’adjoint des cadres hospitaliers


Arrêté du 7 août 2015 portant sur un avis de concours d’ouvriers professionnels qualifiés


Arrêté du 7 août 2015 portant sur un avis de concours de technicien hospitalier


Avis du 18 août 2015 relatif à l’ouverture d’un concours sur titres pour le recrutement d’un cadre de
santé paramédical (filière infirmière) de la fonction Publique Hospitalière


Avis du 18 août 2015 relatif à l’ouverture d’un concours sur titres pour le recrutement d’un cadre
socio-éducatif de la fonction Publique Hospitalière


6 Préfecture


Arrêté du 22 juillet 2015 portant modification des statuts de la communauté d'agglomération
de Laval 


Arrêté  interpréfectoral  du  23  juillet  2015  portant  approbation  du  projet  d'ouvrage  et
autorisation d'exécution des travaux de création de deux liaisons à 225 kV OUDON-PERTRE


Arrêté préfectoral du 6 août 2015 modifiant l’arrêté préfectoral n° 2015103-0005 du 13 avril
2015 fixant la commune la plus peuplée de chaque canton conformément à la loi organique
n° 2013-1114 du 6 décembre 2013 portant application de l’article 11 de la Constitution







Arrêté  du  6  août  2015  portant  répartition  des  sièges  de  la  Commission  Locale  d’Action
Sociale


7 Sous-préfectures


Arrêté du 20 juillet 2015 portant habilitation dans le domaine funéraire – Ets Beaufils Laval


Arrêté  du  20  juillet  2015  portant  habilitation  dans  le  domaine  funéraire  –  Ets  Beaufils
Andouillé


Arrêté du 20 juillet 2015 portant habilitation dans le domaine funéraire – Ets Normand à
Meslay-du-Maine


Arrêté du 4 août 2015 portant habilitation dans le domaine funéraire – SARL Regereau Port-
Brillet


8 Unité  Territoriale  de  la  Direction  Régionale  de  L’Emploi,  de  la
Consommation, de la Concurrence, du Travail et des Entreprises


Décision  n°  2012/UT  53/05  -  Subdélégation  de  signature  du  responsable  de  l’unité
territoriale concernant les pouvoirs propres dans le domaine de l’inspection de la législation
du travail


9 Secrétariat Général aux Affaires Régionales


Arrêté  modificatif  n°  8  N°-2015  portant  modification  de  la  composition  du  conseil
d’administration de la caisse d’allocations familiales de la Mayenne


 


10 Divers


Décision n° 2015/44 du 30 juin 2015 portant délégation de signature  à Mme BOITARD –
EPSMS La Filousière 





		1 Agence Régionale de Santé

		2 Autres préfectures

		Arrêté N° 15-117 du 17 juillet 2015 BSI donnant délégation de signature à Mme Françoise SOULIMAN préfet délégué pour la défense et la sécurité Ouest auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest



		3 Direction départementale des territoires

		4 Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations

		5 Hôpitaux

		6 Préfecture

		7 Sous-préfectures

		8 Unité Territoriale de la Direction Régionale de L’Emploi, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et des Entreprises

		9 Secrétariat Général aux Affaires Régionales

		10 Divers






PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 29 juillet 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) du salon de coiffure « Noraéva »,
4 Quai Jean Fouquet, 53000 Laval, pour démolition.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) déposée le 19 juin 2015 du
salon de coiffure « Noraéva », 4 Quai Jean Fouquet, 53000 Laval,  portant sur le non-respect de la régle-
mentation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juillet 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juillet 2015 a émis un avis favo-
rable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 la ville de Laval a indiqué, par courrier du 28 avril 2015, la démolition programmée au cours de
l’année 2016 du bâtiment où se situe le salon de coiffure ;


 la mise en accessibilité du salon de coiffure ne peut être sollicitée ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article  1er  :  L’agenda  d’accessibilité  programmée  pour  la  mise  en  accessibilité  du  salon  de  coiffure
« Noraéva », 4 Quai Jean Fouquet, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 : Considérant la démolition programmée par la ville de Laval du bâtiment où se situe le salon de
coiffure, sa mise en conformité pour l’accessibilité n’est pas imposée.
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Article 3 : La date de validité de l’approbation de l’ADAP court jusqu’au 31 décembre 2016.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de au maire de
Laval et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation,
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 29 juillet 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) d’un établissement de
la Poste « Mendès France », Place Mendès France, 53000 Laval.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) déposée le 9 juin 2015
d’un établissement de la Poste « Mendès France », Place Mendès France, 53000 Laval, portant sur le non-
respect de la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juillet 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juillet 2015 a émis un avis favo-
rable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 l’établissement concerné va faire l’objet de travaux - bandes podotactiles,  mobilier avec banque
d’accueil, portes, travaux divers ;


 l’établissement doit prévoir un système de libre accès des lieux publics aux personnes malenten-
dantes au regard de sa superficie (cf. rapport présenté à la SC CCDSA) ;


 la durée des travaux pour la mise en conformité au niveau de l’accessibilité est d’une année ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité  d’un établissement de la
Poste « Mendès France », Place Mendès France, 53000 Laval, est approuvé.
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Article 2 :  La durée de la mise en conformité pour l’accessibilité – bandes podotactiles, mobilier avec
banque d’accueil, portes, travaux divers – est d’une année à partir de la date du présent arrêté.


Article 3 :  L’établissement doit s’équiper d’un système de boucles d’induction à des fins de correction
auditive – intensité du champ magnétique, conformément à l’annexe 9 de l’arrêté du 8 décembre 2014.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de au maire de
Laval et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de Laval Agglomération.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation,
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra
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PRÉFÈTE DE LA SARTHE 


 
Préfecture de la Sarthe 


 
Secrétariat général 


------------- 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES 


COLLECTIVITES LOCALES 
------------- 


Bureau de l’utilité publique 
 
 


ARRÊTÉ PRÉFÉCTORAL N° DIRCOL 2015-0073 du 15 juin 2015  
 


 
Portant renouvellement partiel des membres de la Commission locale de l’eau du Schéma 


d’Aménagement et de Gestion des Eaux « SARTHE AMONT » - Modification n°2 
------------- 


La Préfète de la Sarthe 
Chevalier de la Légion d’Honneur 


Officier de l’Ordre National du Mérite 
 


 
 
VU le code de l’environnement, livre II, titre 1er


 


, et notamment les articles L.212-3 et suivants et 
R.212-26 à R.212-48, relatifs aux Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) ; 


VU le décret n°92-1042 du 24 septembre 1992 portant application de l’article 5 de la loi n°92-3 du 3 
janvier 1992 sur l’eau et relatif aux schémas d’aménagement et de gestion des eaux ; 
 
VU le 


 


décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 


VU le décret n°2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 
DREAL ; 
 
VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales 
interministérielles ; 
 
VU l’arrêté interpréfectoral n° 02-2059 du 28 février 2002 des Préfets de la Sarthe, de l’Orne et de la 
Mayenne fixant le périmètre d’élaboration du SAGE « SARTHE AMONT » et nommant le Préfet de 
la Sarthe Préfet coordinateur, modifié par l’arrêté interpréfectoral n° 2011081-0003 du 22 mars 2011 ; 
 
VU l’arrêté interpréfectoral n°03-0515 du 24 janvier 2003 portant création et composition de la 
Commission Locale de l’Eau du SAGE « SARTHE AMONT» ; 
 
VU les arrêtés préfectoraux n° 04-4252 du 16 septembre 2004, n° 08-4733 du 17 septembre 2008, 
n°10-2509 du 25 mai 2010 et n° 2011259-0001 du 16 septembre 2011 du Préfet de la Sarthe portant 
renouvellement et/ou modifiant la composition de la Commission locale de l’eau du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux « SARTHE AMONT » ; 
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VU l’arrêté préfectoral n°2014317-0009 du 13 novembre 2014 portant renouvellement partiel des 
membres de la Commission locale de l’eau du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
« SARTHE AMONT » ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n°2015057-0005 du 26 février 2015 portant renouvellement partiel des 
membres de la Commission locale de l’eau du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
« SARTHE AMONT » - Modification n°1 ;  
 
Considérant que tout membre cesse de l’être s’il perd les fonctions au titre desquelles il a été 
désigné ; 
 
Considérant l’élection des conseillers départementaux et la délibération du conseil départemental de 
la Mayenne le 9 avril 2015, du conseil départemental de l’Orne le 24 avril 2015 et de la commission 
permanente du conseil départemental de la Sarthe le 27 avril 2015 ;  
 
Considérant la demande de modification de l’association amicale des maires et adjoints de la Sarthe 
reçue le 7 mai 2015 ; 
 
Considérant la nomination du représentant de la Communauté de communes du Mont des Avaloirs 
reçue le 8 juin 2015; 
 
Sur proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Sarthe ; 
 
 


ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 : L’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 2014317-0009 du 13 novembre 2014 est 
modifié comme suit : 
 
« La composition et la nomination de la commission locale de l’eau créée pour assurer l’élaboration, la 
révision et le suivi du SAGE « SARTHE AMONT » regroupe les membres suivants :  
 
 


I. COLLEGE DES REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES TERRITORIALES, DE 
LEURS GROUPEMENTS ET DES ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX (30 
membres) 


 
 
 


11))  RReepprréésseennttaannttss  ddeess  CCoonnsseeiillss  RRééggiioonnaauuxx  :: 
 


BASSE-NORMANDIE 
 


Madame Léone BESNARD  
Membre de la Commission Permanente du Conseil régional 


 
PAYS-DE-LA-LOIRE 


  
Monsieur Philippe PAPIN 


Conseiller régional 
 
 
 
 
 


2) RReepprréésseennttaannttss  ddeess  CCoonnsseeiillss  DDééppaarrtteemmeennttaauuxx  :: 
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SARTHE 


 
Madame Véronique CANTIN 


Conseillère départementale 
 


MAYENNE 
 


Monsieur Daniel LENOIR 
Vice-Président du Conseil Départemental 


 
 


ORNE 
 


Monsieur Jean-Michel BOUVIER 
Vice-Président du Conseil Départemental 


 
 


 
33))  RReepprréésseennttaannttss  ddeess  MMaaiirreess  eett  EEPPCCII  ::  


 
SARTHE 


 
Monsieur Marcel LEVESQUE 


Maire de VIVOIN 
 


Monsieur Benoît BOUIX 
Maire de PIACÉ 


 
Madame Florence PAIN 


Conseillère municipale du Mans 
 


Monsieur Michel GUY 
Conseiller municipal de LA GUIERCHE 


 
Monsieur Christophe ROUILLON 


Maire de COULAINES 
 


Madame Armelle REIGNIER 
Maire de MARESCHÉ 


 
Monsieur Jean-Claude ESNAULT 


Conseiller municipal de NEUVILLE-SUR-SARTHE 
 


Monsieur Philippe COUSIN 
Adjoint au maire de SAINT-PAVACE 


 
Monsieur Maurice VAVASSEUR 


Maire de BALLON 
 


Monsieur Jean-Marie JOUVE 
Maire de MOULINS-LE-CARBONNEL 


 
Monsieur Pascal DELPIERRE 


Maire de SAINT-LÉONARD-DES-BOIS 
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MAYENNE 
 


Madame Sophie VAUCHOT 
Conseillère municipale de VILLAINES-LA-JUHEL 


 
Monsieur Kenneth TATHAM 


Conseiller municipal de SAINT-PIERRE-DES-NIDS 
 


 
ORNE 


 
Monsieur Serge LAMBERT 


Maire de LARRÉ 
 


Monsieur Sébastien LEVEILLÉ 
Conseiller municipal de SAINT-DENIS-SUR-SARTHON 


 
Monsieur Jean LAMY 


Maire de BAZOCHES-SUR-HOËNE 
 


Monsieur Daniel DELYE 
Maire-adjoint de MÉNIL-BROUT 


 
Monsieur Bertrand ROBERT 
Maire-adjoint d’ALENÇON 


 
 


4) RReepprréésseennttaanntt  ddeess  ééttaabblliisssseemmeennttss  ppuubblliiccss  llooccaauuxx  ::   
 


SARTHE 
 
 


Monsieur Marcel MORTREAU 
Vice-président de la Communauté urbaine du Mans 


 
Monsieur André TROTTET 


Vice-président du Parc Naturel Régional Normandie-Maine 
 


Monsieur Philippe GAGNOT 
Président du Syndicat Intercommunal d’Aménagement et d’Entretien du Bassin de l’Orne Saosnoise 


 
  


ORNE 
 


Monsieur François TOLLOT 
Conseiller communautaire de la Communauté urbaine d’ALENÇON 


 
Monsieur Raymond HERBRETEAU 


Conseiller communautaire de la Communauté de communes de la Vallée de la Haute-Sarthe 
 
 


Monsieur Gaston THIBAULT 
Président du Syndicat intercommunal d’aménagement de la rivière « La Sarthe » 


 
MAYENNE 


 
Monsieur Dominique BOURGAULT 
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Vice-président délégué à l’Environnement et au Développement Durable  
Communauté de Communes du Mont des Avaloirs 


 
 


 
II. COLLEGE DES REPRESENTANTS DES USAGERS, PROPRIETAIRES FONCIERS, 


ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES ET ASSOCIATIONS (17 membres) 
 


11))  RReepprréésseennttaannttss    ddeess  CChhaammbbrreess  RRééggiioonnaalleess  ddee  CCoommmmeerrccee  eett  dd’’IInndduussttrriiee  ::   
 
 


Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Sarthe 
 ou son représentant 


 
Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Mayenne 


 ou son représentant 
 


Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Orne 
 ou son représentant 


 
 


22))  RReepprréésseennttaannttss  ddeess  CChhaammbbrreess  dd’’AAggrriiccuullttuurree  :: 
 


Monsieur le Président de la Chambre Départementale d’Agriculture de la Sarthe 
 ou son représentant 


 
Monsieur le Président de la Chambre Départementale d’Agriculture de la Mayenne 


 ou son représentant 
 


Monsieur le Président de la Chambre Départementale d’Agriculture de l’Orne 
 ou son représentant 


 
 


33))  RReepprréésseennttaannttss  ddee  llaa  FFééddéérraattiioonn  ppoouurr  llaa  ppêêcchhee  eett  llaa  pprrootteeccttiioonn  dduu  mmiilliieeuu  
aaqquuaattiiqquuee  :: 


 
Monsieur le Président de la Fédération pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique de la Sarthe 


ou son représentant 
 


Monsieur le Président de la Fédération pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique de la 
Mayenne ou son représentant 


 
Monsieur le Président de la Fédération pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique de l’Orne 


ou son représentant 
 


44))  RReepprréésseennttaannttss  ddeess  aassssoocciiaattiioonnss  ppoouurr  llaa  pprrootteeccttiioonn  ddee  llaa  nnaattuurree  :: 
 


Monsieur le Président de SARTHE NATURE ENVIRONNEMENT ou son représentant 
 


Monsieur le Président de MAYENNE NATURE ENVIRONNEMENT ou son représentant 
 


Monsieur le Président de FAUNE ET FLORE de l’Orne ou son représentant 
 


55))  RReepprréésseennttaannttss  ddee  ll’’AAssssoocciiaattiioonn  MMoouulliinnss  eett  RRiivviièèrreess  ddee  llaa  SSaarrtthhee  :: 
 


Monsieur le Président de l’association MOULINS ET RIVIÈRES DE LA SARTHE ou son 
représentant 
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66))  RReepprréésseennttaanntt  ddeess  aassssoocciiaattiioonnss  ddee  ccoonnssoommmmaatteeuurrss  ::  
  


Monsieur le Président de l’Union Fédérale des Consommateurs Que Choisir de la Sarthe  
ou son représentant 


 
 


77))  RReepprréésseennttaannttss  ddeess  aassssoocciiaattiioonnss  ppoouurr  llaa  pprrootteeccttiioonn  ddeess  iinnoonnddééss  :: 
 


Monsieur le Président de l’association de Défense des Sinistrés et de la Protection des Quartiers 
Inondables (ADSPQI) ou son représentant 


 
 


8) RReepprréésseennttaannttss  dduu  ccoommiittéé  rrééggiioonnaall  ddee  ccaannooëë--kkaayyaakk  :: 
 


Monsieur le Président du Comité Régional de Canoë-Kayak de Basse-Normandie 
 ou son représentant 


 
 


99))  RReepprréésseennttaannttss  ddeess  aassssoocciiaattiioonnss  ssyynnddiiccaalleess  ddee  pprroopprriiééttaaiirreess  oouu  ddeess  rreepprréésseennttaannttss  ddee  llaa  
pprroopprriiééttéé  ffoonncciièèrree  oouu  ffoorreessttiièèrree  :: 


 
Monsieur le Président du centre national de la propriété forestière ou son représentant 


 
 


 
III. COLLEGE DES REPRESENTANTS DE L’ETAT ET DE SES ETABLISSEMENTS 


PUBLICS (11 membres) 
 


 Préfecture de la Région Centre – Bassin Loire-Bretagne 
 


  Monsieur le Préfet de la Région Centre, Préfet Coordonnateur 
 du Bassin Loire-Bretagne, ou son représentant 


 
 Préfecture de la Sarthe 


 
 Madame la Préfète de la Sarthe, ou son représentant 


 
 Préfecture de la Mayenne 


 
 Monsieur le Préfet de la Mayenne, ou son représentant 


 
 
 


 Préfecture de l’Orne 
 


 Madame la Préfète de l’Orne, ou son représentant 
 


  Agence de l’Eau Loire - Bretagne 
 


 Monsieur le délégué régional de la délégation Anjou-Maine, ou son représentant 
 
 


 Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement  des  Pays-de-
la-Loire 
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 Monsieur le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement  
des Pays-de-la-Loire, ou son représentant 


 
 Monsieur le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement  de 


la Basse-Normandie, ou son représentant 
 


 
 Directions Départementales des Territoires 
 


 Monsieur le Directeur Départemental des Territoires  
de la Sarthe, ou son représentant 


 
 Monsieur le Directeur Départemental des Territoires 


 de la Mayenne, ou son représentant 
 


 Monsieur le Directeur Départemental des Territoires 
 de l’Orne, ou son représentant 


 
 Office Nationale de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA) 


 
 Monsieur le Délégué Interrégional Bretagne – Pays-de-la-Loire, 


ou son représentant 
 


ARTICLE 2 : Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2014317-0009 du 13 novembre 2014 
demeurent inchangées. Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures 
de la Sarthe, de la Mayenne et de l’Orne.  
Elle sera mise à la disposition du public sur le site internet de chaque préfecture concernée 
(www.(département).gouv.fr), ainsi que sur le site GESTEAU (www.gesteau.eaufrance.fr) agréé par le 
Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie. 
 
ARTICLE 3 : Les secrétaires généraux des préfectures de la Sarthe, de la Mayenne et de l’Orne sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 


         La Préfète 
pour la préfète 


le secrétaire général  
Thierry BARON 


 
  



http://www.sarthe.pref.gouv.fr/�

http://www.gesteau.eaufrance.fr/�



		ARRÊTE

		I. COLLEGE DES REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES TERRITORIALES, DE LEURS GROUPEMENTS ET DES ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX (30 membres)

		1) Représentants des Conseils Régionaux :

		BASSE-NORMANDIE

		PAYS-DE-LA-LOIRE

		2) Représentants des Conseils Départementaux :

		SARTHE

		MAYENNE

		ORNE

		3) Représentants des Maires et EPCI :

		SARTHE

		MAYENNE

		ORNE

		4) Représentant des établissements publics locaux :

		SARTHE

		ORNE

		MAYENNE

		II. COLLEGE DES REPRESENTANTS DES USAGERS, PROPRIETAIRES FONCIERS, ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES ET ASSOCIATIONS (17 membres)

		1) Représentants  des Chambres Régionales de Commerce et d’Industrie :

		2) Représentants des Chambres d’Agriculture :

		3) Représentants de la Fédération pour la pêche et la protection du milieu aquatique :

		4) Représentants des associations pour la protection de la nature :

		5) Représentants de l’Association Moulins et Rivières de la Sarthe :

		6) Représentant des associations de consommateurs :

		7) Représentants des associations pour la protection des inondés :

		8) Représentants du comité régional de canoë-kayak :

		9) Représentants des associations syndicales de propriétaires ou des représentants de la propriété foncière ou forestière :

		III. COLLEGE DES REPRESENTANTS DE L’ETAT ET DE SES ETABLISSEMENTS PUBLICS (11 membres)






Préfecture de la Sarthe – Place Aristide Briand – 72041 Le Mans Cédex 9 
Standard téléphonique 02.43.39.72.72 – Serveur vocal 02.43.39.72.99 – Télécopie 02.43.28.24.09 


Site Internet : www.sarthe.gouv.fr -E-mail : courrier@sarthe.gouv.fr 


 
PRÉFÈTE DE LA SARTHE 


 
Préfecture de la Sarthe 


 
Secrétariat général 


------------- 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES 


COLLECTIVITES LOCALES 
------------- 


Bureau de l’utilité publique 
 
 


ARRÊTÉ PRÉFÉCTORAL N° DIRCOL 2015-0108 du 20 juillet 2015  
 


 
Portant renouvellement partiel des membres de la Commission locale de l’eau du Schéma 


d’Aménagement et de Gestion des Eaux « SARTHE AMONT » - Modification n°3 
------------- 


La Préfète de la Sarthe 
Chevalier de la Légion d’Honneur 


Officier de l’Ordre National du Mérite 
 


 
 
VU le code de l’environnement, livre II, titre 1er


 


, et notamment les articles L.212-3 et suivants et 
R.212-26 à R.212-48, relatifs aux Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) ; 


VU le décret n°92-1042 du 24 septembre 1992 portant application de l’article 5 de la loi n°92-3 du 3 
janvier 1992 sur l’eau et relatif aux schémas d’aménagement et de gestion des eaux ; 
 
VU le 


 


décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 


VU le décret n°2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 
DREAL ; 
 
VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales 
interministérielles ; 
 
VU l’arrêté interpréfectoral n° 02-2059 du 28 février 2002 des Préfets de la Sarthe, de l’Orne et de la 
Mayenne fixant le périmètre d’élaboration du SAGE « SARTHE AMONT » et nommant le Préfet de 
la Sarthe Préfet coordinateur, modifié par l’arrêté interpréfectoral n° 2011081-0003 du 22 mars 2011 ; 
 
VU l’arrêté interpréfectoral n°03-0515 du 24 janvier 2003 portant création et composition de la 
Commission Locale de l’Eau du SAGE « SARTHE AMONT» ; 
 
VU les arrêtés préfectoraux n° 04-4252 du 16 septembre 2004, n° 08-4733 du 17 septembre 2008, 
n°10-2509 du 25 mai 2010 et n° 2011259-0001 du 16 septembre 2011 du Préfet de la Sarthe portant 
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renouvellement et/ou modifiant la composition de la Commission locale de l’eau du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux « SARTHE AMONT » ; 
VU l’arrêté préfectoral n°2014317-0009 du 13 novembre 2014 portant renouvellement partiel des 
membres de la Commission locale de l’eau du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
« SARTHE AMONT » ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n°2015057-0005 du 26 février 2015 portant renouvellement partiel des 
membres de la Commission locale de l’eau du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
« SARTHE AMONT » - Modification n°1 ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRCOL 2015-0073 du 15 juin 2015 portant renouvellement partiel des 
membres de la Commission locale de l’eau du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
« SARTHE AMONT » - Modification n°2 ;  
 
Considérant la délibération du comité du syndicat mixte du Parc Naturel Régional Normandie-Maine 
du 4 juin 2015 reçue le 24 juin 2015; 
 
Sur proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Sarthe ; 
 
 


ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 : L’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 2014317-0009 du 13 novembre 2014 est 
modifié comme suit : 
 
« La composition et la nomination de la commission locale de l’eau créée pour assurer l’élaboration, la 
révision et le suivi du SAGE « SARTHE AMONT » regroupe les membres suivants :  
 
 


I. COLLEGE DES REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES TERRITORIALES, DE 
LEURS GROUPEMENTS ET DES ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX (30 
membres) 


 
 
 


11))  RReepprréésseennttaannttss  ddeess  CCoonnsseeiillss  RRééggiioonnaauuxx  :: 
 


BASSE-NORMANDIE 
 


Madame Léone BESNARD  
Membre de la Commission Permanente du Conseil régional 


 
PAYS-DE-LA-LOIRE 


  
Monsieur Philippe PAPIN 


Conseiller régional 
 
 


2) RReepprréésseennttaannttss  ddeess  CCoonnsseeiillss  DDééppaarrtteemmeennttaauuxx  :: 
 


 
SARTHE 


 
Madame Véronique CANTIN 
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Conseillère départementale 
 


MAYENNE 
 


Monsieur Daniel LENOIR 
Vice-Président du Conseil Départemental 


 
 


ORNE 
 


Monsieur Jean-Michel BOUVIER 
Vice-Président du Conseil Départemental 


 
 


33))  RReepprréésseennttaannttss  ddeess  MMaaiirreess  eett  EEPPCCII  ::  
 
 


SARTHE 
 


Monsieur Marcel LEVESQUE 
Maire de VIVOIN 


 
Monsieur Benoît BOUIX 


Maire de PIACÉ 
 


Madame Florence PAIN 
Conseillère municipale du Mans 


 
Monsieur Michel GUY 


Conseiller municipal de LA GUIERCHE 
 


Monsieur Christophe ROUILLON 
Maire de COULAINES 


 
Madame Armelle REIGNIER 


Maire de MARESCHÉ 
 


Monsieur Jean-Claude ESNAULT 
Conseiller municipal de NEUVILLE-SUR-SARTHE 


 
Monsieur Philippe COUSIN 


Adjoint au maire de SAINT-PAVACE 
 


Monsieur Maurice VAVASSEUR 
Maire de BALLON 


 
Monsieur Jean-Marie JOUVE 


Maire de MOULINS-LE-CARBONNEL 
 


Monsieur Pascal DELPIERRE 
Maire de SAINT-LÉONARD-DES-BOIS 
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MAYENNE 
 


Madame Sophie VAUCHOT 
Conseillère municipale de VILLAINES-LA-JUHEL 


 
Monsieur Kenneth TATHAM 


Conseiller municipal de SAINT-PIERRE-DES-NIDS 
 


 
ORNE 


 
Monsieur Serge LAMBERT 


Maire de LARRÉ 
 


Monsieur Sébastien LEVEILLÉ 
Conseiller municipal de SAINT-DENIS-SUR-SARTHON 


 
Monsieur Jean LAMY 


Maire de BAZOCHES-SUR-HOËNE 
 


Monsieur Daniel DELYE 
Maire-adjoint de MÉNIL-BROUT 


 
Monsieur Bertrand ROBERT 
Maire-adjoint d’ALENÇON 


 
 


4) RReepprréésseennttaanntt  ddeess  ééttaabblliisssseemmeennttss  ppuubblliiccss  llooccaauuxx  ::   
 


SARTHE 
 
 


Monsieur Marcel MORTREAU 
Vice-président de la Communauté urbaine du Mans 


 
Monsieur Christophe DE BALLORE 


Vice-président du Conseil Départemental de l’Orne 
 


Monsieur Philippe GAGNOT 
Président du Syndicat Intercommunal d’Aménagement et d’Entretien du Bassin de l’Orne Saosnoise 


 
  


ORNE 
 


Monsieur François TOLLOT 
Conseiller communautaire de la Communauté urbaine d’ALENÇON 


 
Monsieur Raymond HERBRETEAU 


Conseiller communautaire de la Communauté de communes de la Vallée de la Haute-Sarthe 
 
 


Monsieur Gaston THIBAULT 
Président du Syndicat intercommunal d’aménagement de la rivière « La Sarthe » 
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MAYENNE 
 


Monsieur Dominique BOURGAULT 
Vice-président délégué à l’Environnement et au Développement Durable  


Communauté de Communes du Mont des Avaloirs 
 
 


 
II. COLLEGE DES REPRESENTANTS DES USAGERS, PROPRIETAIRES FONCIERS, 


ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES ET ASSOCIATIONS (17 membres) 
 


11))  RReepprréésseennttaannttss    ddeess  CChhaammbbrreess  RRééggiioonnaalleess  ddee  CCoommmmeerrccee  eett  dd’’IInndduussttrriiee  ::   
 
 


Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Sarthe 
 ou son représentant 


 
Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Mayenne 


 ou son représentant 
 


Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Orne 
 ou son représentant 


 
 


22))  RReepprréésseennttaannttss  ddeess  CChhaammbbrreess  dd’’AAggrriiccuullttuurree  :: 
 


Monsieur le Président de la Chambre Départementale d’Agriculture de la Sarthe 
 ou son représentant 


 
Monsieur le Président de la Chambre Départementale d’Agriculture de la Mayenne 


 ou son représentant 
 


Monsieur le Président de la Chambre Départementale d’Agriculture de l’Orne 
 ou son représentant 


 
 


33))  RReepprréésseennttaannttss  ddee  llaa  FFééddéérraattiioonn  ppoouurr  llaa  ppêêcchhee  eett  llaa  pprrootteeccttiioonn  dduu  mmiilliieeuu  
aaqquuaattiiqquuee  :: 


 
Monsieur le Président de la Fédération pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique de la Sarthe 


ou son représentant 
 


Monsieur le Président de la Fédération pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique de la 
Mayenne ou son représentant 


 
Monsieur le Président de la Fédération pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique de l’Orne 


ou son représentant 
 


44))  RReepprréésseennttaannttss  ddeess  aassssoocciiaattiioonnss  ppoouurr  llaa  pprrootteeccttiioonn  ddee  llaa  nnaattuurree  :: 
 


Monsieur le Président de SARTHE NATURE ENVIRONNEMENT ou son représentant 
 


Monsieur le Président de MAYENNE NATURE ENVIRONNEMENT ou son représentant 
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Monsieur le Président de FAUNE ET FLORE de l’Orne ou son représentant 
 
 


 
55))  RReepprréésseennttaannttss  ddee  ll’’AAssssoocciiaattiioonn  MMoouulliinnss  eett  RRiivviièèrreess  ddee  llaa  SSaarrtthhee  :: 


 
Monsieur le Président de l’association MOULINS ET RIVIÈRES DE LA SARTHE ou son 


représentant 
 


 
66))  RReepprréésseennttaanntt  ddeess  aassssoocciiaattiioonnss  ddee  ccoonnssoommmmaatteeuurrss  ::  


  
Madame la Présidente de l’Union Fédérale des Consommateurs Que Choisir de la Sarthe  


ou son représentant 
 


 
77))  RReepprréésseennttaannttss  ddeess  aassssoocciiaattiioonnss  ppoouurr  llaa  pprrootteeccttiioonn  ddeess  iinnoonnddééss  :: 


 
Monsieur le Président de l’association de Défense des Sinistrés et de la Protection des Quartiers 


Inondables (ADSPQI) ou son représentant 
 


 
8) RReepprréésseennttaannttss  dduu  ccoommiittéé  rrééggiioonnaall  ddee  ccaannooëë--kkaayyaakk  :: 


 
Monsieur le Président du Comité Régional de Canoë-Kayak de Basse-Normandie 


 ou son représentant 
 
 


99))  RReepprréésseennttaannttss  ddeess  aassssoocciiaattiioonnss  ssyynnddiiccaalleess  ddee  pprroopprriiééttaaiirreess  oouu  ddeess  rreepprréésseennttaannttss  ddee  llaa  
pprroopprriiééttéé  ffoonncciièèrree  oouu  ffoorreessttiièèrree  :: 


 
Monsieur le Président du centre national de la propriété forestière ou son représentant 


 
 


III. COLLEGE DES REPRESENTANTS DE L’ETAT ET DE SES ETABLISSEMENTS 
PUBLICS (11 membres) 


 
 Préfecture de la Région Centre – Bassin Loire-Bretagne 


 
  Monsieur le Préfet de la Région Centre, Préfet Coordonnateur 


 du Bassin Loire-Bretagne, ou son représentant 
 
 Préfecture de la Sarthe 


 
 Madame la Préfète de la Sarthe, ou son représentant 


 
 Préfecture de la Mayenne 


 
 Monsieur le Préfet de la Mayenne, ou son représentant 


 
 


 Préfecture de l’Orne 
 


 Madame la Préfète de l’Orne, ou son représentant 
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  Agence de l’Eau Loire - Bretagne 


 
 Monsieur le délégué régional de la délégation Anjou-Maine, ou son représentant 


 
 


 Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement  des  Pays-de-
la-Loire 


 
 Monsieur le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement  


des Pays-de-la-Loire, ou son représentant 
 


 Monsieur le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement  de 
la Basse-Normandie, ou son représentant 


 
 
 Directions Départementales des Territoires 
 


 Monsieur le Directeur Départemental des Territoires  
de la Sarthe, ou son représentant 


 
 Monsieur le Directeur Départemental des Territoires 


 de la Mayenne, ou son représentant 
 


 Monsieur le Directeur Départemental des Territoires 
 de l’Orne, ou son représentant 


 
 Office Nationale de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA) 


 
 Monsieur le Délégué Interrégional Bretagne – Pays-de-la-Loire, 


ou son représentant 
 


ARTICLE 2 : Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2014317-0009 du 13 novembre 2014 
demeurent inchangées. Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures 
de la Sarthe, de la Mayenne et de l’Orne.  
Elle sera mise à la disposition du public sur le site internet de chaque préfecture concernée 
(www.(département).gouv.fr), ainsi que sur le site GESTEAU (www.gesteau.eaufrance.fr) agréé par le 
Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie. 
 
ARTICLE 3 : Les secrétaires généraux des préfectures de la Sarthe, de la Mayenne et de l’Orne sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 


 
La Préfète 


pour la préfète, le secrétaire général par 
intérim 


la sous-préfète 
Laura REYNAUD 
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 29 juillet 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) d’Installations Ouvertes
au Public (IOP) à Saint Jean-sur-Erve.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) déposée le 17 juin 2015
d’Installations Ouvertes au Public (IOP citées ci-dessous) à Saint Jean-sur-Erve, portant sur le non-respect
de la réglementation relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ;


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juillet 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 21 juillet 2015 a émis un avis favo-
rable à la demande d’agenda d’accessibilité programmée ;


 les IOP concernées sont : toilettes du bourg, cheminement du plan d’eau, toilettes du plan d’eau ;


 la durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est de trois années avec des travaux prévus
chaque année (2015/2016 – 2016/2017 – 2017/2018) ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité d’Installations Ouvertes au
Public (toilettes du bourg,  cheminement du plan d’eau,  toilettes plan d’eau) à Saint Jean-sur-Erve,  est
approuvé.
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Article 2 : La durée de la mise en conformité pour l’accessibilité est de trois années à partir de la date du
présent arrêté avec des travaux prévus chaque année (2015/2016 – 2016/2017 – 2017/2018).


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Saint Jean-sur-
Erve et au président de la commission intercommunale de la Communauté des Communes des Coëvrons.


Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires empêché


et par délégation,
Le directeur adjoint


signé


Pierre Barbéra








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 29 juillet 2015


portant réglementation de la circulation pendant la réalisation des travaux de renouvellement de la couche
de roulement sur l’autoroute A81, sur les communes de Saint-Berthevin – Changé – Louverné –


Bonchamp-les-Laval – Argentré – Soulgé-sur-Ouette – Vaiges et Saint-Jean-sur-Erve.


Le préfet de la Mayenne,


chevalier de la légion d’honneur


vu le Code de la route et notamment ses articles R.411-8, R.411-9 et R.411-25 ;


vu la loi n° 55-435 modifiée du 18 avril 1955 portant statut des autoroutes ;


vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;


vu le décret n° 56-1-425 du 27 décembre 1956 modifié, portant règlement d’administration publique de la
loi du 18 avril 1955 sur le statut des autoroutes ;


vu le décret du 12 mai 1970 approuvant la convention de concession à la société COFIROUTE en vue de
la construction et de l'exploitation des autoroutes et ses avenants successifs ;


vu le décret du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe VIGNES en qualité de préfet de la
Mayenne ;


vu l’arrêté du 6 décembre 2011 modifiant l’arrêté du 24 novembre 1967, relatif  à la signalisation des routes
et des autoroutes ;


vu  l’arrêté préfectoral  n° 20150626-DDT du 1 juillet  2015 portant délégation générale de signature à M. Alain
PRIOL, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


vu l’arrêté préfectoral n° 2015083-0001 du 24 mars 2015 portant subdélégation générale de signature de
monsieur Alain PRIOL, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


vu l’arrêté DDE n° 98-668 du 25 septembre 1998 portant réglementation de l’exploitation sous chantier
sur l’autoroute A81 ;


vu  l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I  –  8ème  partie  signalisation
temporaire), approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et complété ;


vu la circulaire n° 96-14 du 6 février 1966 relative à l’exploitation sous chantier des travaux routiers ;


vu la convention de concession du 26 mars 1970 entre l’État et Cofiroute ;


vu le cahier des charges (annexé au décret du 23 décembre 2011 approuvant la convention entre l’État et
Cofiroute)  ;


vu l’avis favorable de la DIRO en date du 22 juillet 2015 ;


vu l’avis favorable du conseil départemental en date du 22 juillet 2015 ;


vu la demande de COFIROUTE en date du 30 juin 2015 tendant à restreindre la circulation sur l’A81 en
vue d’effectuer les travaux de renouvellement de la couche de roulement sur l’autoroute A81,  sur les







communes  de  Saint-Berthevin  – Changé – Louverné  –  Bonchamp-les-Laval  –  Argentré  –  Soulgé-sur
Ouette – Vaiges et Saint-Jean-sur-Erve. ;


considérant que ces travaux nécessitent une réglementation de la circulation ;


sur proposition de monsieur le directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er – Pendant les travaux de renouvellement de la couche de roulement sur l’autoroute A81, sur les
communes  de  Saint-Berthevin  – Changé – Louverné  –  Bonchamp-les-Laval  –  Argentré  –  Soulgé-sur
Ouette  –  Vaiges  et  Saint-Jean-sur-Erve,  les  travaux d’entretien de  l’autoroute  sont  maintenus  entre  le
chantier  de  renouvellement  et  les  divers  chantiers  sur  l’autoroute,  en  respectant  les  inter-distances
suivantes :


– 5 000 m en cas de :


réduction à une voie sur les deux chantiers


basculement de trafic pour un seul des deux chantiers


– 10 000 m en cas de :


basculement de trafic pour les deux chantiers.


Article 2 – Phasage des travaux


Semaine 36 à 38


Travaux d’enrobé – PR 254 + 000 au PK 243 + 500 (du 31/08 au 17/09/2015)


– Mesure envisagée :


 Basculement de la circulation du sens 2 - Rennes/Le Mans – sur le sens 1 –  Le Mans/Rennes


– Restriction de circulation :


Vitesse limitée à :


 50 km/h dans la zone de basculement,


 90 km/h dans le sens de circulation à double sens.


– Fermeture totale du diffuseur n° 4 (Laval - Ouest) – (du 01/09 à 9h00 au 04/09/2015 à 12h00)


- Mesure envisagée : fermeture des bretelles d’entrées et de sorties (sens 1 et sens 2) du diffuseur n° 4 (Laval Ouest) 
et mise en place d’une déviation à partir du diffuseur n° 2.


– Fermeture totale du diffuseur n° 3 (Laval - Est) – (du 15/09 à 9h00 au 18/09 2015 à 12h00)


- Mesure envisagée : fermeture des bretelles d’entrées et de sorties (sens 1 et sens 2) du diffuseur n° 3 (Laval Est) et 
mise en place d’une déviation à partir du diffuseur n° 2.


Semaine 39


Travaux d’enrobé – PR 222 + 970 au PK 234 + 880 (du 21/09 au 25/09/2015)


– Mesure envisagée :


 Basculement de la circulation du sens 1 – Le Mans/Rennes sur le sens 2 – Rennes/Le Mans


– Restriction de circulation :


Vitesse limitée à :


 50 km/h dans la zone de basculement,







 90 km/h dans le sens de circulation à double sens.


– Fermeture totale du diffuseur n° 2 (Vaiges - Evron) – (du 21/09 à 9h00 au 24/09/2015 à 9h00)


- Mesure envisagée : fermeture des bretelles d’entrées et de sorties (sens 1 et sens 2) du diffuseur n° 2 (Vaiges - 
Evron) et mise en place d’une déviation à partir du diffuseur n° 2.


– Repose de joints d’ouvrage – PI 55/52 - PK 249 + 827 (du 21/09 à 10h00 au 25/09/2015 à 12h00)


– Mesure envisagée : du PK 251 + 400 au PK 249 + 250


 Basculement de la circulation du sens 2 – Rennes/Le Mans sur le sens 1 – Le Mans/Rennes


– Restriction de circulation :


Vitesse limitée à :


 50 km/h dans la zone de basculement,


 90 km/h dans le sens de circulation à double sens.


Semaine 40


Travaux d’enrobé – PR 225 + 590 au PK 240 + 395 (du 28/09/2015 au 02/10/2015)


– Mesure envisagée :


 Basculement de la circulation du sens 1 – Le Mans/Rennes sur le sens 2 – Rennes/Le Mans


– Restriction de circulation :


Vitesse limitée à :


 50 km/h dans la zone de basculement,


 90 km/h dans le sens de circulation à double sens.


– Repose de joints d’ouvrage – PI 58/54 - PK 252 + 139 (du 28/09 à 10h00 au 02/10/2015 à 12h00)


– Mesure envisagée : du PK 253 + 900 au PK 251 + 900


 Basculement de la circulation du sens 2 – Rennes/Le Mans sur le sens 1 – Le Mans/Rennes


– Restriction de circulation :


Vitesse limitée à :


 50 km/h dans la zone de basculement,


 90 km/h dans le sens de circulation à double sens.


Semaine 41


Travaux d’enrobé – PR 230+ 375 au PK 242 + 900 (du 05/10/2015 au 09/10/2015)


– Mesure envisagée :


 Basculement de la circulation du sens 1 – Le Mans/Rennes sur le sens 2 – Rennes/Le Mans


– Restriction de circulation :


Vitesse limitée à :


 50 km/h dans la zone de basculement,


 90 km/h dans le sens de circulation à double sens.


– Fermeture totale de l’aire de service (Laval - Bonchamp) – (du 06/10 à 22h00 au 08/10/2015 à 22h00)


- Mesure envisagée : fermeture totale de l’aire de service.







Semaine 42


– Repose de joints d’ouvrage – PI 57/53 - PK 251 + 582 (du 12/10 à 10h00 au 16/10/2015 à 12h00)


– Mesure envisagée : du PK 253 + 900 au PK 251 + 400


 Basculement de la circulation du sens 2 – Rennes/Le Mans sur le sens 1 – Le Mans/Rennes


– Restriction de circulation :


Vitesse limitée à :


 50 km/h dans la zone de basculement,


 90 km/h dans le sens de circulation à double sens.


Article 3 – La signalisation de chantier sur autoroute sera mise en place par COFIROUTE. Elle sera 
conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.


Toute contravention aux dispositions du présent arrêté sera constatée par des agents ou fonctionnaires 
dûment assermentés, proposée à la police de la circulation et poursuivie conformément à la loi.


Article 4 – Le présent arrêté sera notifié par les soins de monsieur le directeur départemental des 
territoires à M. le Maire de la commune de Saint-Berthevin, Mme la Chef  de pôle territorial centre 
Mayenne de la DDT de la Mayenne, M. le Commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne, 
M. le Commandant de l’escadron départemental de sécurité routière de la Mayenne, M. le Commandant du
peloton motorisé de Laval, M. le Directeur régional de la société Cofiroute secteur de l'Antonnière à Saint 
Saturnin, chargés, chacun en ce qui le concerne d’en assurer l’exécution, et sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture.


Le préfet


Pour le préfet et par délégation,


le directeur départemental des territoires


Pour le directeur départemental des territoires et par délégation,


Le responsable de l’unité sécurité routière et crises


Jean-Luc Clair
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PREFET DE LA MAYENNE 


 
Direction départementale de la cohésion sociale  
et de la protection des populations 
Service santé et protection des animaux et de l’environnement 
 


 
ARRETE du 30 juin 2015  


 
 attribuant l’habilitation sanitaire  


au docteur vétérinaire Séverine CHICHERY 
 


Le préfet de la Mayenne, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 


Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-6 ,  
R 203-1 à R.203-15 et R.242-33 ; 


Vu le décret n° 80-516 du 04 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et 
par le décret 2003-768 du 1er


Vu le décret n° 2004-374  du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 


 août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective 
des maladies des animaux ; 


Vu le décret du 20 juin 2013 portant nomination du préfet de la Mayenne, M. VIGNES Philippe  ; 


Vu l’arrêté préfectoral n° 2014358-0001 du 23 décembre 2014 portant délégation de signature à M. 
Gilles Fièvre, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de 
la Mayenne ; 


Vu l’arrêté préfectoral n° 2015062-0005 du 03 mars 2015 portant subdélégation de signature de M. 
Gilles Fièvre, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, 
aux agents placés sous son autorité ; 


Vu la demande présentée par madame Séverine CHICHERY, née le 16/02/1978, à Caen (14) , 
docteur vétérinaire, et domiciliée professionnellement à MESLAY DU MAINE  ; 


Considérant que madame Séverine CHICHERY  remplit les conditions permettant l’attribution de 
l’habilitation sanitaire  ; 


Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations 
de la Mayenne ; 


A R R E T E 
___________ 


Article 1er


L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime 
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à madame  Séverine CHICHERY , docteur vétérinaire 
administrativement domiciliée  à la clinique vétérinaire, 25 voie de la Guiternière, ZI  du Fresne , 53170 
Meslay du Maine. 


 :  


…/… 







 


Article 2 : 


Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire 
est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire 
sanitaire de justifier, à l’issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de la Mayenne, du 
respect de ses obligations de formation continue prévues à l’article R.203-12 du code rural et de la 
pêche maritime. 


Article 3 : 


Madame Séverine CHICHERY s’engage à respecter les prescriptions techniques, 
administratives et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de 
surveillance ou de lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire 
exécutées en application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 


Article 4 : 


Madame Séverine CHICHERY pourra être appelée par le préfet de ses départements 
d’exercice pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des 
établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces 
opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 


Article 5 : 


Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code 
rural et de la pêche maritime. 


Article 6 : 


La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 
Nantes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 


Article 7 : 


La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale et de 
la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
dont notification sera faite à l'intéressée et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Mayenne. 


 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef de service santé et protection des animaux et de 
l’environnement, 


inspecteur de santé publique vétérinaire 
 


Docteur Anne-Laure GRUNWALD 
 
 





		PREFET DE LA MAYENNE

		La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont notification sera faite à l'intéressée et...
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DECISION PORTANT DELEGATION DE 
SIGNATURE 


 
 


 
Décision n°2015 / 44 


 
 


La directrice par intérim de l’Etablissement Public Social et Médico-Social, 


 


 VU la Loi n° 83-634 du 13 janvier 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 


VU la Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Hospitalière ; 


VU l’article 73 de la Loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 


VU le décret n° 2004-135 du 11 février 2004 pris pour l’application de l’article L. 315-17 du code de l’action sociale 
et des familles et relatif aux délégations de signature consenties au Directeur d’un établissement public social ou 
médico-social ; 


VU l’arrêté de nomination de Mme CHERBONNEL Monique en tant que Directrice par intérim de l’EPSMS en date 
du 02.03.2015 


 


 


 


DECIDE 
 


 Article 1 : 


De déléguer ma signature, de façon permanente, à Madame BOITARD Soizic, au titre d’Éducatrice Technique 
spécialisée en sous-traitance industrielle, pour les actes suivants : 


1°) Prestation de service en entreprise pour le compte de JOUVE, S.A : signature d’ordre de mission valant 
acceptation de commande pour des travaux réalisés sur le site de l’entreprise 


    


 Article 2 : 


Conformément au 4ème alinéa  de l’article 2 du décret du 11 février 2004, obligation est faite à Madame BOITARD 
Soizic de rendre compte des actes pris dans l’exercice de cette délégation. 
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Article 6 : 


Cette décision portant délégation de ma signature prendra fin en cas de cessation de mes fonctions et en cas de 
cessation des fonctions du délégataire au sein de l’établissement. 


Cette décision pourra être retirée en cas de manquement de Madame BOITARD Soizic à ses obligations de 
délégataire. 


 


 


Fait à Mayenne, le 30.06.2015  


 


 


La Directrice par intérim, 


 


 
 
 


Destinataires : 


- 1 ex. Intéressé 
- 1 ex. Dossier 
- 1 ex. Archives 


 
 
 
 
 


 








 


PREFECTURE DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST


SECRETARIAT GENERAL POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE L’INTERIEUR
(SGAMI OUEST)


A R R E T E


N° 15-126
donnant délégation de signature


à Madame Françoise SOULIMAN
préfet délégué pour la défense et la sécurité 


auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest


LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST
PREFET DE LA REGION BRETAGNE


PREFET D’ILLE ET VILAINE


VU le code de la défense,


VU le code de la sécurité intérieure,


VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions  ;


VU la loi n° 92-675 du 17 juillet 1992 modifiée portant diverses dispositions relatives à l’apprentissage,
à la formation professionnelle et modifiant le code du travail ;


VU la loi n° 2009-971 du 3 août 2009 relative à la Gendarmerie nationale ;


VU  le  décret  n°  68-1058  du  29  novembre  1968  portant  délégation  de  pouvoirs  du  ministère  de
l’Intérieur et les arrêtés des 18 septembre 1974 et 16 juin 1982 du ministre de l’intérieur, pris pour son
application  ;


VU le  décret  n°  95-654 du  9  mai  1995  modifié  fixant  les  dispositions  communes  applicables  aux
fonctionnaires actifs des services de la Police nationale et notamment ses articles 32 et 33 ;


VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion des
personnels de la Police nationale ;


VU le décret n° 96-629 du 16 juillet 1996 relatif au contrôle financier déconcentré ;


VU le décret n° 2000-555 du 21 juin 2000 relatif à l'organisation territoriale de la défense ;


REPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté Égalité Fraternité


28, rue de la Pilate – CS 40725 - 35207 RENNES CEDEX 2 - TEL. 02.99.87.89.00 - FAX  02.99.36.26.31







VU le décret n° 2002-916 du 30 mai 2002 modifié relatif aux secrétariats généraux pour l’administration
de la Police ;


VU le décret n°2003-60 du 21 janvier 2003 relatif aux services de zone des systèmes d’information et de
communication ;


VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif  aux pouvoirs des préfets et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;


VU le décret n° 2004-1339 du 7 décembre 2004 relatif à la déconcentration de la représentation de l’État
devant les tribunaux administratifs dans les litiges nés de décisions prises par les préfets sous l’autorité
desquels sont placés les secrétariats généraux pour l’administration de la Police ;


VU  le  décret  n°  2006-1780  du  23  décembre  2006  portant  délégation  de  pouvoirs  en  matière  de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;


VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 modifié relatif à la suppléance des préfets de région et à la
délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la république en Polynésie Française et
en Nouvelle-Calédonie ;


VU le décret  n° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif  aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de
sécurité ; 


VU le décret n° 2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du code de la
défense relatives aux préfets délégués pour la défense et la sécurité, aux états majors interministériels de
zone de défense et de sécurité,  aux délégués et correspondants de zone de défense et de sécurité et à
l’outre-mer ainsi que certaines dispositions relatives aux secrétariats généraux pour l’administration de la
Police et certaines dispositions du code de la santé publique ;


VU le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;


VU le décret du 8 novembre 2012 nommant Mme Françoise SOULIMAN, préfet délégué pour la défense
et la sécurité auprès du préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,
préfet d’Ille-et-Vilaine ;


VU le décret du 14 juin 2013 nommant M. Patrick STRZODA, préfet de la zone de défense et de sécurité
Ouest, préfet de la région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine ;


VU le décret n° 2014-296 du 06 mars 2014 relatif  aux secrétariats  généraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité
intérieure ;


VU le décret n°2014-1182 du 13 octobre 2014 modifiant le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006
portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du
ministère de l’intérieur ;


VU le décret n° 2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant  diverses dispositions relatives aux secrétariats
généraux pour l’administration du ministère de l’intérieur ;


VU l’arrêté du 21 décembre 1982 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs
secondaires et de leurs délégués ;


VU l’arrêté du 8 décembre 1993, modifié par l’arrêté du 23 août 1994 et portant règlement de comptabilité
pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, au titre du budget du ministère de
l’intérieur et de l’aménagement du territoire-section intérieur ;
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VU l’arrêté ministériel en date du 14 novembre 2002 relatif à la compétence territoriale des SGAP ;


VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et
de gestion de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des
collectivités territoriales ;


VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoirs en matière de recrutement et
de gestion des personnels administratifs de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;


VU  l’arrêté  ministériel  du  06  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur ;


VU l’arrêté ministériel du 26 janvier 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de
gestion de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l’intérieur ;


VU l’arrêté ministériel du 26 janvier 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de
gestion de certains ouvriers d'Etat du ministère de l’intérieur ;


VU l’arrêté ministériel  du 27 janvier 2015 modifiant l’arrêté du 24 août 2000 fixant les modalités de
recrutement et de formation des ADS ;


VU  l’arrêté  ministériel  du  27  janvier  2015  modifiant  l’arrêté  du  24  août  2000  fixant  les  droits  et
obligations des adjoints de sécurité ;


VU l’arrêté ministériel  du 16 juin  2015 portant délégation de pouvoir  en matière  de recrutement  des
apprentis du ministère de l’intérieur ; 


VU l’arrêté ministériel du 29 juin 2015 nommant M. Stéphane GUILLERM, ingénieur principal, chef des
services des systèmes d’information et de communication, directeur zonal des systèmes d’information et
de communication de Rennes ;


VU l’arrêté ministériel du 04 novembre 2014 nommant M. Fabien LE STRAT, ingénieur principal des
services techniques, directeur de l’immobilier ;


VU l’arrêté préfectoral du 14 juin 2007 nommant M. Émile LE TALLEC, directeur de l’administration et
des finances ;


VU l’arrêté préfectoral modificatif n° 12-10 du 19 avril 2012 portant organisation de la préfecture de la 
 zone de défense et de sécurité Ouest ;


VU  l’arrêté  préfectoral  n°14-96  portant  organisation  du  secrétariat  général  pour  l'administration  du
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Ouest ;


VU la décision du 23 décembre 2006 chargeant Mme Brigitte LEGONNIN, conseillère d’administration
de l’intérieur, de la direction des ressources humaines ;


VU la décision du 17 mars 2014 affectant M. Guillaume DOUHERET, administrateur civil hors classe en
qualité d’adjoint au secrétaire général pour l’administration de la Police de l’Ouest, auprès du préfet de la
zone de défense et de sécurité Ouest ;


VU la décision du 12 septembre 2014 affectant  le lieutenant-colonel Yves BINARD pour exercer les
fonctions de directeur de l’équipement et de la logistique du SGAMI Ouest ;


VU la décision du 12 septembre 2014 affectant  le commandant  Jacques LAMBERT pour exercer  les
fonctions d’adjoint au directeur de l’immobilier ;


VU la circulaire du 24 juin 1987 relative à la déconcentration en matière de réforme du matériel ;
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VU la circulaire du 18 novembre 1987 relative aux délégations de signature consenties  par l’autorité
préfectorale pour l’application de l’article 35 bis de l’ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée ;


VU la circulaire ministérielle n°92/00 327/C du 15 décembre 1992 portant sur la gestion déconcentrée des
services de Police ;


VU la circulaire  ministérielle  du 30 avril  2014 relative à la  mise  en place  et  au fonctionnement  des
SGAMI ;


VU la circulaire NOR INT C 15 02 377 C du 29 janvier 2015 relative au recrutement des adjoints de
sécurité de la police nationale ;


SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité,


A R R E T E


ARTICLE 1er


Délégation de signature est donnée à Mme Françoise SOULIMAN, préfet délégué pour la défense et la
sécurité, dans la limite des attributions conférées au préfet de la région Bretagne, préfet de la zone
de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine, par les décrets susvisés pour tous actes, arrêtés,
décisions  ou  tous  documents  concernant  le  secrétariat  général  pour  l’administration  du  ministère  de
l’intérieur Ouest et relatifs notamment :


– à  la  gestion  administrative  et  financière  des  personnels  relevant  du  secrétariat  général pour
l’administration du ministère de l’intérieur Ouest,
– au recrutement et à la signature des contrats des apprentis en fonction dans les services du SGAMI et les 
services de Police de la zone de défense et de sécurité Ouest,
–  à l’instruction, au règlement amiable ou au contentieux des affaires relevant de la compétence du préfet 
de la zone de défense et de sécurité Ouest. Dans les mêmes limites, le préfet délégué est habilité à 
correspondre directement avec l’agent judiciaire de l’État dans les actions portées devant les tribunaux 
judiciaires et à signer les mémoires en réponse devant les juridictions administratives,
– à  la  gestion  administrative  et  financière  du  matériel  et  des  locaux  de  la  Police  nationale  et  de  la
Gendarmerie nationale, notamment :


• les  actes  de  location,  d’acquisition  ou  d’échange  de  propriété  passés  par  les  directions
départementales des services fiscaux pour les besoins des services de la Police nationale et de la
Gendarmerie nationale ;


• l’approbation des conventions portant règlement d’indemnités de remise en état d’immeubles,
quel que soit le montant de ces indemnités ;


• les concessions de logement au profit de personnels relevant de la direction générale de la Police
nationale et de la Gendarmerie nationale et les baux y afférant ;


• l’approbation des procès-verbaux de perte ou de réforme des matériels autres que les matériels
des transmissions et de l’informatique quelle qu’en soit la valeur.


– au titre de pouvoir adjudicateur, dans les limites arrêtées en application du décret du 1er août 2006, de    
tous marchés de travaux, de fournitures, ou de services ainsi que tout avenant à ces marchés – dits  
« formalisés » ou « adaptés », y compris les avenants des marchés préalablement passés par la région de


gendarmerie de la ZDSO.


–  aux agréments et acceptations de paiement des conditions des sous traitants des marchés de travaux, de
fournitures, ou de services pris pour le compte du secrétariat général pour l’administration du ministère de
l’intérieur Ouest ou pour celui des services de Police et de Gendarmerie,
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–  à l’exécution des opérations de dépenses et de recettes relevant de la compétence du secrétariat général
pour l’administration du ministère de l’intérieur Ouest, agissant pour son propre compte ou pour celui
des services de Police de la Gendarmerie et des systèmes d’information et de communication,


– aux décisions rendant exécutoires les titres de perception de régularisation, de réduction et d’annulation
qu’il émet et d’admettre en non-valeurs les créances irrécouvrables,


–  dans le cadre de l’exercice du contrôle financier déconcentré, sont soumis au visa du préfet délégué
pour la défense et de la sécurité :


• les demandes d’autorisation préalable de procéder à des engagements juridiques dans le cadre du
pouvoir adjudicateur,


• les observations formulées par le contrôleur financier déconcentré,
• le compte rendu d’utilisation de ces crédits transmis au contrôleur financier.


En outre, délégation de signature est donnée à  Mme Françoise SOULIMAN, préfet délégué pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet de la région
Bretagne,  préfet  d’Ille-et-Vilaine,  pour  tous  arrêtés,  décisions  et  actes  relevant  des  attributions  du
service des systèmes d’information et de communication.


ARTICLE 2


Demeurent soumis à ma signature :
–  les ordres de réquisition de paiement prévus par l’article 66 alinéa 2 du décret du 29 décembre 1962,
–  les demandes et les décisions de passer outre les refus de visas à l’engagement de dépenses émis par le
directeur régional des finances publiques.


ARTICLE 3


En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise SOULIMAN, délégation de signature est donnée
à  M.  Guillaume  DOUHERET,  adjoint  au  secrétaire  général  pour  l’administration  du  ministère  de
l’intérieur Ouest, pour tout ce qui concerne l’article 1er.


ARTICLE 4


Délégation de signature est en outre donnée à M. Guillaume DOUHERET pour toutes les correspondances
et  pièces  administratives  courantes  à  l’exclusion  des  courriers  adressés  aux  élus  relevant  de
l’administration du ministère de l’intérieur à l’exception de :


–  la signature, au titre du « pouvoir adjudicateur », dans les limites arrêtées en application du décret du 1er


août 2006, de tous marchés de travaux, de fournitures, ou de services,  ainsi que tout avenant à ces
marchés – dits « formalisés » ou « adaptés », passés par le secrétariat général pour l’administration du
ministère de l’intérieur Ouest, pour son compte ou pour celui des services de Police et de Gendarmerie.


–  les décisions d’ester en justice.


ARTICLE 5


 Délégation de signature est donnée à :


 M. Loïc DUPEUX, attaché principal d’administration de l’intérieur, chef de cabinet, pour :


• les devis, le service fait et les expressions de besoins n’excédant pas 5000 € HT se rapportant à l’unité
opérationnelle (UO) SGAMI Ouest,
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• les  correspondances  courantes,  à  l’exception  de  celles  adressées  à  des  élus  ou  à  une  autorité  de
l’administration centrale, 


• les accusés de réception,
• les congés du personnel,
• les ordres de mission, certification des états déclaratifs de frais de déplacement des personnels de leur


bureau.


 M.  Dominique  BOURBILLIERES,  attaché  principal  d’administration  de  l’intérieur,  chef  du
bureau zonal des moyens.
 Mme Sylvie GILBERT, attachée d’administration  de l’intérieur,  chef  du bureau du secrétariat
général.


Pour  :
• les  correspondances  courantes,  à  l’exception  de  celles  adressées  à  des  élus  ou  à  une  autorité  de


l’administration centrale, 
• les accusés de réception,
• les congés du personnel,
• les ordres de mission, certification des états déclaratifs de frais de déplacement des personnels de  


leur bureau.


ARTICLE 6


Délégation de signature est en outre donnée à Mme Brigitte LEGONNIN, conseillère d’administration de
l’intérieur, directrice des ressources humaines, pour :


• les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus, 
• les accusés de réception,
• les arrêtés  et  documents  relatifs  à la  gestion administrative  des personnels et  à la gestion des


ressources  humaines  relevant  du  secrétariat  général  pour  l’administration  du  ministère  de
l’intérieur Ouest,


• les arrêtés portant octroi de congés de maladie et de mise en disponibilité d’office pour raison
médicale,


• les arrêtés portant reconnaissance de l’imputabilité au service des accidents, sauf en cas d’avis
divergents ou défavorables,


• les attestations de l’employeur et relevés destinés aux personnels ou aux organismes sociaux et
bancaires (sécurité sociale, instituts de retraite complémentaire, caisses de prêts, etc.),


• les  demandes  de  congé  dans  le  cadre  des  droits  ouverts  et  les  autorisations  d’absences,  à
l’exclusion de celles de la directrice des ressources humaines,


• les ordres de mission, certification des états déclaratifs de frais de déplacement des personnels de
la direction des ressources humaines,


• les expressions de besoins et conventions de réservation des salles pour les examens et concours,
• les conventions avec les organismes de formation,
• les états liquidatifs de traitements, salaires, prestations familiales.


ARTICLE 7


Délégation de signature est par ailleurs donnée à : 


 M. Jean-Yves MERIENNE, attaché d’administration de l’intérieur, chef du bureau zonal
du recrutement.


 Mme Gaëlle HERVE, attachée principale d’administration de l’intérieur, chef du bureau
du personnel.


 M. Marc  LAROYE,  attaché  d’administration  de  l’intérieur,  chef  du  bureau  zonal  des
rémunérations par intérim. 
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 Mme Diane BIET, attachée d’administration de l’intérieur, chef du bureau du personnel à
la délégation régionale de Tours.


 M. Bertrand QUERO, attaché d’administration de l’intérieur, chef du bureau zonal des
affaires médicales.


Pour :


• les  correspondances  courantes,  à  l’exception  de  celles  adressées  à  des  élus  ou  à  une  autorité  de
l’administration centrale et des actes faisant grief,


• les correspondances préparatoires des commissions de réforme
• les ampliations d’arrêtés, copies, extraits de documents, accusés de réception,
• les demandes de congé dans le cadre des droits ouverts et les autorisations d’absences, à l’exclusion de


celles du chef de bureau,
• les ordres de mission, certification des états déclaratifs de frais de déplacement des personnels de son


bureau,
• les  états  liquidatifs  des  traitements,  salaires,  prestations  sociales  et  familiales,  vacations  et  frais  de


mission  et  de  déplacement  dus  aux  personnels  rémunérés  sur  le  budget  de  l’État  et  gérés  par  le
secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur, ou à leurs ayants-droits,


• les attestations de l’employeur et relevés destinés au personnel ou aux organismes sociaux et
bancaires (sécurité sociale, instituts de retraite complémentaire, caisse de prêts, etc.),
• les liquidations et visas des factures relatives à la prise en charge par l’administration, à la suite d’un 


accident reconnu imputable au service ou d’une maladie, de tout agent relevant de la compétence du 
bureau des affaires médicales.


En  outre,  la  délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Diane  BIET,  attachée  d’administration  de
l’intérieur, chef du bureau du personnel à la délégation régionale de Tours pour :


• les expressions des besoins n’excédant pas 2 000 € HT se rapportant à la gestion et l’exploitation des 
bâtiments du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur Ouest à Tours,


• les documents et pièces courantes relatives à l’hygiène et la sécurité,
• la  réception  des  fournitures,  des  prestations  et  des  services  et  la  constatation  du  service  fait  par  


référence aux commandes correspondantes y compris les procès-verbaux de réception,


ARTICLE 8


En cas d’absence ou d’empêchement,  la délégation consentie aux chefs de bureau de la direction des
ressources humaines par l’article 7 est exercée à l’exception de la signature des ordres de mission  (sauf
pour M. Sébastien GASTON) par : 


 M. Sébastien GASTON, attaché d’administration de l’intérieur, adjoint au chef de bureau
zonal du recrutement.


 M. Samuel TIREAU, attaché d’administration de l’intérieur, adjoint au chef du bureau du
personnel.


 Mme Nicole PIHERY, attachée d’administration de l’intérieur, adjointe au chef du bureau
zonal des rémunérations par intérim. 


 Mme Françoise FRISCOURT, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, adjointe
au chef de bureau zonal des affaires médicales.


Pour leur bureau respectif, en cas d'absence ou d'empêchement du chef de bureau et de son adjoint, la
délégation consentie à leur chef de bureau par l'article 7 est exercée, à l’exception de la signature des
ordres de mission par :


 Mme Nicole PIHERY, attachée d’administration de l’intérieur, responsable du contrôle
interne au bureau zonal des rémunérations.
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 M. Christian GOULARD, attaché principal d’administration de l’intérieur, responsable du
contrôle interne du bureau du personnel.


En outre, est donnée délégation de signature à Mme Françoise TUMELIN, secrétaire administrative de
classe  exceptionnelle  pour  les  liquidations  et  visas  des  factures  relatives  à  la  prise  en  charge  par
l’administration, à la suite d’un accident reconnu imputable au service ou d’une maladie, de tout agent
relevant de la compétence du bureau des affaires médicales.


Pour les états liquidatifs de traitements et salaires (RIB, état des émoluments, attestations de traitement), la
délégation de signature est donnée aux agents suivants du bureau zonal des rémunérations :


 Mme  Nicole  VAUTRIN  et  M.  Jérôme  BREUST,  secrétaires  administratifs  de  classe
exceptionnelle, chefs des sections «  paie Police Gendarmerie », 


 Mme Sylvie PITEL, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, chef de la section
«indemnités  Police Gendarmerie »,


 Mmes  Sophie  AUFFRET  et  Céline  ROUILLEE,  secrétaires  administratives  de  classe
normale, chefs des sections «  paie et indemnités préfectures ».


Par  ailleurs,  délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Sabrina  MARTIN-ROUXEL,  secrétaire
administrative  de  classe  supérieure,  animatrice  de  formation,  pour  les  correspondances  courantes,  les
accusés de réception et visas de demandes de formation des personnels du SGAMI Ouest.


ARTICLE 9


Délégation de signature est donnée à M.  Émile LE TALLEC, conseiller d’administration de l’intérieur,
directeur de l’administration générale et des finances, pour :


• les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus, 
• les accusés de réception,
• les états de frais de mission et de déplacement dus aux personnels rémunérés sur le budget de l’Etat et


affectés au sein de la direction de l’administration et des finances, 
• les engagements juridiques relatifs aux dépenses n’excédant pas 50 000 € HT,
• l’exécution des opérations de dépenses et de recettes relevant de la compétence du secrétariat général


pour l’administration du ministère de l’intérieur, agissant pour son propre compte ou pour celui des
services de Police, de Gendarmerie et du service zonal des systèmes d’information et de communication
dans la limite de 50 000 € HT,


• les ordres de paiement relatif aux baux et au remboursement du trésorier militaire,
• les décisions rendant exécutoires les titres de perception de régularisation qu’il émet et d’admettre en 


non-valeur les créances irrécouvrables, 
• les demandes de congés dans le cadre des droits ouverts et les autorisations d’absences à l’exclusion de


ceux du directeur,
• toute demande d’assistance juridique présentée par des fonctionnaires ou leurs ayants droits victimes de


menaces,  de  violence,  de  voies  de  fait,  d’injures,  de  diffamations  ou  d’outrages,  à  l’exception  de  
celles mettant en cause les fonctionnaires de Police,


• les actes préparatoires au règlement amiable des affaires en réparation civile de l’État, à l’exclusion 
des décisions supérieures à 1 500 € HT,


• en matière d’indemnisation des victimes d’accident de la circulation pour toute offre inférieure à             
3 000 € HT,


• en matière d’indemnisation des fonctionnaires de Police victimes dans le cadre de l’article 11 de la  
loi du 13 juillet 1983 pour tout règlement inférieur à 1 500 € HT,


• les  ordres  de  mission,  réservations,  certification  des  états  déclaratifs  de  frais  de  déplacement  des  
personnels de la direction,


• tous  documents  courants  relatifs  à  la  gestion  des  crédits  de  fonctionnement  et  d’équipement  du  
secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur Ouest, 


• le service d’ordre indemnisé Police.
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En cas d’absence de M. Emile LE TALLEC, délégation de signature est  donnée à M. Christophe
SCHOEN attaché principal d’administration de l’intérieur pour tout ce qui concerne le présent article.


ARTICLE 10


 Délégation de signature est par ailleurs donnée à :


 M. Gérard CHAPALAIN, attaché principal d’administration de l’intérieur, chef du bureau zonal
des budgets. 


 M. Christophe SCHOEN, attaché principal d’administration de l’intérieur, chef du bureau zonal  
des achats et des marchés publics.


 M. Philippe DUMUZOIS, attaché principal d’administration de l’intérieur, chef du bureau zonal de
l’exécution des dépenses et des recettes. 


 M. Alain ROUBY, attaché d’administration de l’intérieur, chef du bureau zonal du contentieux.


Pour  :
• les  correspondances  courantes,  à  l’exception  de  celles  adressées  à  des  élus  ou  à  une  autorité  de


l’administration centrale, 
• les accusés de réception,
• les congés du personnel,
• les ordres de mission, certification des états déclaratifs de frais de déplacement des personnels de leur


bureau.


ARTICLE 11


Dans le cadre de ses attributions, délégation de signature est donnée à M. Gérard CHAPALAIN, attaché
principal d’administration de l’intérieur, chef du bureau zonal des budgets, à l’effet de signer :


• la liquidation des frais de mission et de déplacement par les régies (Rennes et Tours),
• la facturation des services d’ordre indemnisé et des contributions et pénalités dues par les abonnés aux


alarmes de police et par les sociétés de surveillance,
• la  liquidation  des  frais  de  changement  de  résidence  des  agents  du  secrétariat  général  pour


l’administration  du  ministère  de  l’intérieur  Ouest,  des  services  de  police  et  des  personnels
administratifs de la gendarmerie.


 En cas d’absence de M. Gérard CHAPALAIN, délégation de signature est donnée à M . Guillaume LE 
TERRIER, secrétaire administratif de classe normale à l’effet de signer toutes les pièces susvisées.


ARTICLE 12


Dans le cadre de ses attributions, délégation de signature est donnée à M. Christophe SCHOEN, attaché
principal d’administration de l’intérieur, chef du bureau zonal des achats et des marchés publics, à l’effet
de signer :
– les certificats et  visas de pièces et  documents relatifs à la préparation, à l’exécution et  au suivi des
marchés publics ou aux avenants à ces marchés par le bureau zonal des achats et marchés publics.


En cas d’absence de M. Christophe SCHOEN, délégation de signature est donné à M. François HOTTON,
attaché  d’administration  de  l’intérieur,  adjoint  au  chef  de  bureau  et  à  Mme  Nathalie  HENRIO-
COUVRAND, attachée d’administration de l’intérieur, à l’effet de signer toutes les pièces susvisées.


ARTICLE 13
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Dans le cadre de ses attributions,  délégation de signature est  donnée à M. Alain ROUBY, attaché de
l’administration  de  l’intérieur,  chef  du  bureau  zonal  du  contentieux,  à  l’effet  de  signer  les  actes
préparatoires au règlement amiable des affaires en réparation civile de l’État et en matière d’indemnisation
des victimes des accidents de la circulation, à l’exclusion de ceux dont le montant est supérieur à 1 000 €
HT.


En cas d’absence de M. Alain ROUBY, délégation de signature est exercée par Mme Nadine HELLO,
attachée de l’administration de l’intérieur, adjointe au chef du bureau du contentieux à l’effet de signer
toutes les pièces susvisées. 


ARTICLE 14


Délégation  de signature  est  donnée  à M.  Philippe DUMUZOIS,  attaché  principal  d’administration  de
l’intérieur, chef du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes pour :


•  les  opérations  d’engagement  juridique,  de  liquidation,  d’ordonnancement  et  de  mandatement  des
budgets pour lesquelles le préfet de zone est RBOP ou RUO.
•  les dépenses correspondant à des délégations d’autorisation d’engagement et de crédits de paiement
dans une limite n’excédant pas 50 000 € HT.
•  les admissions en non-valeur relatives aux créances irrécouvrables.
•  les ordres de paiement relatif aux baux et au remboursement du trésorier militaire.


En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation consentie à M. Philippe DUMUZOIS est exercée par :


 M. Joël MONTAGNE, attaché d’administration de l’intérieur, adjoint au chef du bureau
zonal  de l’exécution  des  dépenses  et  des  recettes  à  l’effet  de  signer  toutes  les  pièces
comptables susvisées.


 Mme  Cécile  VIERRON,  attachée  d’administration  de  l'intérieur,  chef  des  dépenses
courantes du bureau zonal de l'exécution des dépenses et des recettes à l'effet de signer
toutes les pièces comptables susvisées dans la limite de 20 000 € HT.


 M.  Corentin  GREFFE,  attaché  d’administration  de  l'intérieur,  responsable  de  la
comptabilité  auxiliaire  et  des  immobilisations,  à  l'effet  de  signer  toutes  les  pièces
comptables susvisées dans la limite de 20 000 € HT.


 Mme Marie-Françoise PAISTEL, major ; Messieurs Eric CHAMAILLARD, Emmanuel
MAY  et  Rémi  BOUCHERON,  adjudants-chefs ;  Mmes  Nathalie  BRILLU, Isabelle
CATELOY,  adjudants-chefs ;  Mme  Isabelle  CHERRIER,  secrétaire  administrative  de
classe  exceptionnelle ;  Messieurs  David  DULAMON,  Yannick  DUCROS  et  Mme
Martine COPY, secrétaires administratifs de classe supérieure; Mmes Anita LE LOUER,
Claire  REPESSE,  Florence  BOTREL,  Ninon  SANNIER, Natacha  BREUST,  Anabelle
VICENTE-MATTIO, secrétaires administratives de classe normale ; Messieurs Valentin
LEROUX et  Stéphane FAUCON,  secrétaires  administratifs  de classe  normale ;  Mmes
Sandra SPAETER, Véronique TOUCHARD, adjudants ; Messieurs Loïc POMMIER et
Olivier  BERNABE,  adjudants,  placés  sous  l’autorité  du  chef  du  bureau  zonal  de
l’exécution des dépenses et des recettes à l’effet de signer les pièces comptables susvisées
d’un montant inférieur à 5 000 € HT.


 Mme Edwige COISY, maréchale des logis-chef ; M. Philippe KEROUASSE, maréchal
des logis ; Mmes Lucie BARJOLLE, Stéphanie BIDAULT, Michel POIRIER, Laurence
CRESPIN,  Edna  HILAIRE,  Line  LEGROS,  Emmanuelle  SALAUN,  Noémie  NJEM,
Anne  PRACONTE,  Christine  PRODHOMME,  Françoise  RAGEUL,  Stéphanie
THIBAUD, Fauzia LODS, Michael CHOCTEAU, Olivier BENETEAU, Franck EVEN,
Julien SCHMITT, Frédéric RICE, Ghislaine BENTAYEB, Laetitia RAHIER, Delphine
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BERNARDIN,  Fabienne  TRAULLE,  Colette  SOUFFOY,  Josiane  BOURIEN,  Judith
JUBAULT, Pascal GAUTIER, Véronique RENNES, Angélique BRUEZIERE, Fabienne
DO-NASCIMENTO,  Nathalie  MANGO,  Alain  LEBRETON,  Virginie  GAUTHIER,
Annie SINOQUET, adjoints administratifs, placés sous l’autorité du chef du bureau zonal
de  l’exécution  des  dépenses  et  des  recettes  à  l’effet  de  signer  les  pièces  comptables
susvisées d’un montant inférieur à 2 000 € HT.


Une décision du secrétaire général adjoint du secrétariat  général pour l’administration du ministère de
l’intérieur Ouest fixe la liste des agents habilités à signer les actes de certification du « service fait ».


ARTICLE 15


Délégation de signature est donnée à M. Fabien LE STRAT, directeur de l’immobilier, pour les documents
relatifs à :


• la gestion administrative de la direction de l’immobilier (notamment les ordres de missions, congés et
états de frais de déplacement)


• la  validation  des  expressions  de  besoins  relatives  aux  marchés  ainsi  qu’aux  ateliers  d’entretien
immobilier, et aux ordres de service correspondants dont l’incidence est inférieure à 15 000   € HT,
avant transmission à la plate-forme Chorus pour la création d’un engagement juridique,


• la réception des marchés de prestations intellectuelles et de travaux
• les rapports d’analyse des offres
• les déclarations de sous-traitants
• les ordres de service de démarrage des travaux
• les  avenants aux marchés  de travaux et  de prestations intellectuelles  sans incidences financières,  


notamment pour les prolongations de délais
• les cahiers des clauses techniques particulières
• les exemplaires uniques
• les décomptes généraux définitifs
• les correspondances adressées aux bailleurs des immeubles de la police nationale
• les correspondances adressées aux services techniques des collectivités dans le cadre de l’instruction


des autorisations administratives (permis de construire, déclaration préalables)
• les correspondances adressées aux chefs de services de police et de gendarmerie dans le cadre de la


conduite des dossiers immobiliers (expression des besoins, validation des études de conception…)
• les  correspondances  adressées  aux  services  de  l’État  (programmation  du  309,  conduite


d’opérations…)


En cas d’absence ou d’empêchement de M. Fabien LE STRAT, délégation de signature est donnée à M.
Jacques LAMBERT, adjoint au directeur de l’immobilier pour tout ce qui concerne le présent article.


ARTICLE 16


Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Eric  RIVRON,  chef  du  bureau  de  la  maîtrise  d’ouvrage,
ingénieur principal des services techniques, pour les documents relatifs à :


• la gestion administrative du bureau de la maîtrise d’ouvrage (notamment ordres de missions, congés,
états de frais de déplacement)


• la  validation  des  expressions  de  besoins  relatives  aux  marchés  ainsi  qu’aux  ateliers  d’entretien
immobilier,  et aux ordres de service correspondants dont l’incidence est inférieure à 4 000   € HT,
avant transmission à la plate-forme Chorus pour la création d’un engagement juridique,


• les ordres de service de démarrage des travaux
• la réception des marchés de prestations intellectuelles et de travaux
• les rapports d’analyse des offres
• les cahiers des clauses techniques particulières
• les exemplaires uniques
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• les décomptes généraux définitifs


ARTICLE 17


Délégation de signature est donnée à  Mme Anne SALLOU, chef du bureau de la gestion administrative
du patrimoine, attaché d’administration, pour les documents relatifs à :


• la gestion administrative du bureau de la gestion administrative du patrimoine (notamment ordres de
missions, congés, état de frais de déplacement)


• les correspondances adressées aux bailleurs des immeubles de la police nationale
• les correspondances adressées aux services de France domaine.


ARTICLE 18


Délégation de signature est donnée à  M. Baptiste VEYLON, chef du secteur Bretagne Pays de la Loire,
M. François JOUANNET, chef du secteur Centre, M. Fabrice DUR, chef du secteur Basse Normandie et
Mme Annie CAILLABET, chef du secteur Haute Normandie, pour les documents relatifs à :


• la  gestion administrative  de leur  secteur  (notamment  ordres  de  missions,  congés,  état  de frais  de
déplacement)


• la  validation  des  expressions  de  besoins  relatives  aux  marchés  ainsi  qu’aux  ateliers  d’entretien
immobilier,  et aux ordres de service correspondants dont l’incidence est inférieure à 4 000   € HT,
avant transmission à la plate-forme Chorus pour la création d’un engagement juridique,


• la réception des marchés de prestations intellectuelles et de travaux


ARTICLE 19


Délégation de signature est donnée à Jean-Luc FROUIN, Laurent LITANEUR, Bertrand JOUQUAND,
Christophe  LANG,  Jean-Pierre  SEVIN,  Michel  CLOTEAUX,  Pierrick  BRIANT,  Daniel  MIGAULT,
Dominique  COURTEAU,  Jean-Louis  JOUBERT,  Sandrine  BEIGNEUX,  Dominique  EMERIAU,
Stéphane BERTRAND, Ysabelle RAVAUD, Olivier LINOT, Sylvain BULARD, Dominique DORCHY,
Audrey GROSHENY,  Alain  DUHAYON,  Hervé  HAMON, Laura  DUFAU, Sébastien  LEULLIETTE,
Nicolas  GUILLOT,  Raphaël  BARRETEAU,  Séverine  BRELIVET,  Jean-François  ROYAN,  Annie
LOCHKAREFF,  Renaud  DUBOURG,  Florence  LEPESANT,  Jessica  LE  QUERRIOU,  Jean-Louis
RIDARD, pour les documents relatifs à :


• la réception des marchés de prestations intellectuelles et de travaux.


ARTICLE 20


Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Yves  BINARD,  chef  des  services  techniques,  directeur  de
l’équipement et de la logistique, pour :


• les correspondances courantes à l’exception de celles adressées à des élus.


• les  documents  relatifs  à  la  gestion  administrative  et  financière  des  personnels  de  la  direction  de
l’équipement et de la logistique :
✔  les ordres de mission, 
✔  les états déclaratifs de frais de déplacement des personnels,
✔  les demandes de congés et les autorisations d’absence,
✔  les états relatifs aux éléments variables de paie (heures supplémentaires, travaux insalubres, etc.).
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• les documents relatifs à la gestion administrative et technique des opérations de la compétence de la
direction de l’équipement et de la logistique :


✔ la validation des cahiers des clauses techniques particulières relatifs aux marchés de fournitures,
de service, de prestations intellectuelles et de travaux,


✔ la validation des expressions de besoins dans la limite de 15 000 € HT,
✔ les ordres de service ou fiches techniques de modification effectués dans le cadre des marchés de


travaux ou de service  avant  transmission  au bureau zonal  de l’exécution des  dépenses  et  des
recettes pour procéder à l’engagement juridique préalablement à la notification aux entreprises,  


✔ les projets de décompte généraux définitifs dans le cadre de la procédure des marchés,
✔ la validation des rapports d’analyse technique des marchés. 


•  les documents relatifs à la gestion administrative et technique des matériels de la Police nationale et de
la Gendarmerie nationale :


✔ l’approbation de procès-verbaux de perte ou de réforme de matériels,  y compris  les armes et  
véhicules dès lors que ceux-ci sont inscrits à un plan de renouvellement approuvé,


✔ les ordres d’entrée et de sortie des matériels détenus en magasin.


En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yves BINARD, délégation de signature est donnée à M. Pascal
RAOULT,  directeur  adjoint  de l’équipement  et  de la logistique, pour tout  ce qui  concerne le présent
article.


ARTICLE 21


Délégation  de  signature  pour  les  documents  relatifs  à  la  gestion  administrative  des  personnels  et
notamment  les  ordres  de  mission,  les  états  déclaratifs  de  frais  de déplacement  des  personnels,  les
demandes de congés et les autorisations d’absence ainsi que les correspondances courantes, à l’exception
de celles adressées à des élus, est donnée à :


 M. Laurent LAFAYE, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau zonal des moyens
mobiles. 


 M. Didier STIEN, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau zonal de la logistique. 


ARTICLE 22


En outre,  à  l’exception des  dépenses  exceptionnelles  ou d’investissement,  délégation  de signature  est
donnée à :


 M. Laurent LAFAYE , ingénieur principal des services techniques, responsable du bureau zonal des
moyens mobiles dans la limite de 5 000 € HT pour l’expression des besoins des ateliers de soutien
automobile au titre de l’U.O. SGAMI Ouest prestataires internes, 


 M. Didier  STIEN, ingénieur  principal  des services techniques,  responsable du bureau zonal de la
logistique dans la limite de 5 000 € HT pour l’expression des besoins relevant de son bureau. 


En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent LAFAYE et de M. Didier STIEN, la délégation de
signature consentie aux articles 21 et 22 est donnée à M. Laurent BULGUBURE, ingénieur des services
techniques, et à M. Esteve KONRATH, contrôleur des services techniques, et à M. Nicolas TOUZAC,
contrôleur des services techniques, chacun en ce qui concerne leur domaine respectif.


ARTICLE 23


Délégation de signature est donnée au titre des ateliers de soutien automobile à :
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• M. Johann BEIGNEUX, contrôleur de classe exceptionnelle des services techniques, chef de l’atelier
automobile de Tours.


• M. Bernard LE CLECH, ingénieur des services techniques, chef de l’atelier automobile de Oissel.
• M. Gérard LEFEUVRE, ingénieur des services techniques, chef de l’atelier automobile de Rennes.
• M. François ROUSSEL, contrôleur des services techniques, chef de l’atelier automobile de Saran.
• M. Yves TREMBLAIS, ouvrier d’État, chef de l’atelier automobile de Brest.


dans les limites  des attributions de leur atelier,  aux fins d’exécuter les commandes dans le cadre des
marchés de pièces automobiles n’excédant pas  3 000 € HT après validation de l’engagement juridique
auprès du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes.
En ce qui concerne leur atelier, pour les documents relatifs à la gestion administrative et technique de leur
atelier : Ordres de mission.


Délégation  de  signature  est  donnée  à  Jean-Louis  SALMON,  Marc  DEBERLES,  Catherine  DENOT,
Pascal JOUBIN, Thierry JOUVEAUX, Hugues GROUT, Frédérick VATRE, Philippe POUSSIN , Jean-
Marie NAVARRO, Mario DELENBACH, Pascal VIOLET, Patrick CHARPENTIER, Yvon LE RU pour
les documents relatifs à la gestion de leur domaine respectif en cas d’absence ou d’empêchement du chef
d’atelier  en  titre,  notamment  en  ce  qui  concerne  la  réception  des  fournitures,  des  prestations  ou  des
services et la constatation du service fait par référence aux commandes correspondantes.


ARTICLE   24


Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme Béatrice  FLANDRIN,  secrétaire  administrative  de  classe
exceptionnelle, responsable logistique du site de Oissel, et à M. Thierry FAUCHE, ingénieur des services
techniques, responsable logistique du site de Tours, à l’effet de signer :


• les documents et pièces courantes relatives à l’hygiène et la sécurité,
• la  réception  des  fournitures,  des  prestations  ou  des  services  et  la  constatation  du  service  fait  par
référence aux commandes correspondantes.
• Les ordres de missions


En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations accordées à Mme FLANDRIN sont exercées par M.
Jean-Yves ARLOT, contrôleur de classe supérieure des services techniques du matériel.  


ARTICLE 25


Délégation  de  signature  est  donnée  au  titre  de  l'unité  opérationnelle  de  prestation  de  service  interne
(UOPSI) à Mme Aurélie BERTHO, secrétaire administrative de classe normale, pour tout ce qui concerne
la gestion administrative et technique de son unité :
• les  ordres  de  mission,  les  demandes  de  congés  et  les  autorisations  d’absence  ainsi  que  les
correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ;
•  l’expression des besoins dont le montant n'excède pas 1000€HT dans le cadre des marchés de pièces


automobiles ou des achats du bureau zonal de la logistique.


En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Aurélie BERTHO, la délégation de signature qui lui est
consentie est donnée à Mme Roseline GUICHARD, secrétaire administrative de classe normale.


ARTICLE 26


Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Stéphane  GUILLERM,  chef  des  services  des  systèmes
d’information  et  de  communication,  directeur  zonal  des  systèmes  d’information  et  de  communication
(DZSIC), à l’effet de signer dans le cadre de ses attributions et pour son service : 
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• tous  les  actes  administratifs  relatifs  aux  engagements  juridiques  et  aux  pièces  de  liquidation  des
dépenses imputées sur les programmes 0176, 0216, 0161, 0108 du budget du ministère de l’intérieur dans
la limite de la dotation de crédits qui lui est allouée,
• toutes correspondances,  décisions ou instructions relatives aux affaires relevant des attributions de la
direction zonale des systèmes d’information et de communication,
• les ordres de missions, congés et états liquidatifs des indemnités de personnel.


ARTICLE 27


Les engagements de plus de 20 000 € afférents aux travaux d’aménagement des immeubles sont soumis à
la signature de Madame le Préfet délégué pour la défense et la sécurité Ouest auprès du préfet de la zone
de défense et de sécurité Ouest.


ARTICLE 28


En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane GUILLERM, délégation de signature est accordée à
M.  Yannick  MOY,  ingénieur  principal  des  SIC,  chef  des  services  des  systèmes  d’information  et  de
communication,  adjoint  du  directeur,  à  l’effet  de  signer  les  documents  pour  lesquels  M.  Stéphane
GUILLERM, a reçu délégation au titre de l’article 26.


ARTICLE 29


En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Françoise  SOULIMAN,  de  Messieurs  Stéphane
GUILLERM et Yannick MOY, délégation de signature est accordée à Mme Anne-Marie GUILLARD,
ingénieur principal SIC, chef de projet au pôle pilotage, à l’effet de signer les documents pour lesquels M.
Stéphane GUILLERM a reçu lui-même délégation au titre de l’article 26, dans la limite toutefois de
15 000 € HT pour les documents cités au point 1 de cet article. 


ARTICLE 30


Délégation de signature est également donnée à M. Frédéric STARY, ingénieur principal des SIC, chargé
des fonctions de chef de la délégation régionale des systèmes d’information et de communication de Tours
pour les attributions suivantes :
• correspondances courantes,
• amplifications d’arrêtés et copies conformes de documents,
• certification ou mention du service fait par référence aux factures correspondantes,
• demandes de congé dans le cadre des droits ouverts à l’exclusion de l’intéressé,
• ordres de missions spécifiques, à l’exclusion de l’intéressé,
• bons de transport SNCF, à l’exclusion de l’intéressé.


ARTICLE 31


En cas  d’absence  ou d’empêchement  de  M.  Frédéric  STARY,  la  délégation  de  signature  qui  lui  est
consentie pourra être exercée par M. Lionel CHARTIER, ingénieur principal des systèmes d’information
et de communication.


ARTICLE 32


Délégation  de  signature  est  donnée  à :  Gilles  BOULAIN,  Martial  RACAPE,  Jacques  RUFFAULT,
Mohamed  LOUAHCHI,  Bernard  QUENTEL,  Alain  EPIVENT,  David  ALLAIN,  Michel  DERRIEN,
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Raphaël BOQUET, Michèle BERTHELIER, Yves MAHE, Florence NIHOUARN, Didier TIZON, Pascal
PERRIOT, Pascal DUTOUR, Pierre LORY, Frédéric PROUTEAU, Yves REMY, Yves EHANO, Alain
MESSAGER,  Jean-Yves  LE  PROVOST,  Didier  LEROY,  Eric  ESPINASSE,  Erwan  COZ  pour  les
documents relatifs aux :


• plans de prévention sur les sites.


ARTICLE 33


Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 15-112 du 25 mars 2015 sont abrogées.


ARTICLE 34


Madame le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de
sécurité  Ouest  est  chargée  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes
administratifs des vingt départements correspondants.


 Rennes, le  30 juillet 2015


Le Préfet de la région Bretagne,
                                                Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,


Préfet d’Ille-et-Vilaine


Patrick STRZODA
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N° d'O.P : 49 05 2262


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE


Ministère de l'agriculture,
de l’agroalimentaire et de la forêt


Arrêté du 1er juillet 2015


relatif à la reconnaissance de l'association VIAndes Éleveurs BIO des Pays de la Loire,
« VIA.EBIO » en qualité d'organisation de producteurs dans le secteur des ovins certifiés


issus de l'agriculture biologique


NOR : AGRT1516184A


Le ministre de l’agriculture,  de l’agroalimentaire et  de la forêt,  porte-parole du
Gouvernement,


Vu le titre V du livre V du code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles
L. 551-1, D. 551-1 à R. 551-12 et D. 551-14 à D. 551-29 ;


Vu l’avis de la commission technique spécialisée du Conseil supérieur d’orientation et de
coordination de l’économie agricole et alimentaire du 30 juin 2015,


Arrête :


Article 1er


L'association VIAndes Éleveurs BIO des Pays de la Loire, « VIA.EBIO », dont le siège social
est situé à Angers (Maine-et-Loire), est reconnue en qualité d'organisation de producteurs dans le
secteur des ovins certifiés issus de l'agriculture biologique, sous le numéro 49 05 2262, sur la
zone sur laquelle opèrent les membres de l’organisation de producteurs.


Article 2


La directrice générale de la performance économique et environnementale des entreprises est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'une insertion au Journal officiel de la
République française.


Fait le 1er juillet 2015


Le ministre de l’agriculture, 
de l’agroalimentaire et de la forêt, 


porte-parole du Gouvernement


Pour le Ministre et par délégation,
L'ingénieure de recherche hors classe


F. SIMON
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PREFET DE LA MAYENNE 


ARRÊTÉ du 4 août 2015 
portant habilitation dans le domaine funéraire 


 
Sous-préfecture de Château-Gontier 
 
 
Le préfet de la Mayenne, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2223-23,            
L.2223-38, R.2223-40 et suivants, R.2223-74 et suivants ; 


VU l’arrêté préfectoral n°2014344-0005 du 18 décembre 2014 de Monsieur le préfet de la 
Mayenne portant délégation de signature à Mme Emmanuelle FRESNAY, sous-préfète de 
Château-Gontier ; 


VU la demande d'habilitation reçue le 25 juin 2015, complétée le 29 juillet 2015, formulée par 
M. Laurent REGEREAU, gérant de la SARL Atelier Marbrier Laurent REGEREAU ; 


 
 


A R R Ê T E  
 


Article 1er


- Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi 
que des urnes cinéraires ;  


 : La SARL Atelier Marbrier Laurent REGEREAU, sise route de la Brûlatte – 
Village d’Artisans à Port-Brillet est habilitée pour exercer, sur l’ensemble du territoire, les 
activités funéraires suivantes : 


 
- Fourniture de personnel, objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 


exhumations ou crémations. 
Article 2 : Le numéro d’habilitation est 15E-53-183. 


Article 3 : La durée de l’habilitation est fixée à 1 an à compter du présent arrêté. 


Article 4


 


 : La sous-préfète de Château-Gontier est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au pétitionnaire, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et 
dont une copie sera adressée, pour information à M. le maire de Port-Brillet. 


Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, 


 
 


          Emmanuelle FRESNAY 





		Sous-préfecture de Château-Gontier

		Le préfet de la Mayenne,

		ARRÊTE








 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9760 
Du 1er juillet 2015 


             


portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Monsimert Sylvain 
4 Lotissement du Cormier, 53400 Chérancé 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 25/02/2015 par Monsieur Monsimert 
Sylvain, le Colombier du Breil, 53400 Pommerieux, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 1,25 ha située à 53180:A343 - 53180:A607 - 53180:A608 
Pommerieux à une distance de son siège d'exploitation de 0 km, ainsi qu’un atelier avicole de 3500 couples de 
pigeons reproducteurs, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : GAEC de l'Aunay Bougrie, L'Aunay Bougrie, 53400 
Pommerieux,  qui exploite 179,32 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
Considérant que Monsieur Monsimert Sylvain ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle exigées 
(article L 331-2 du Code rural) et que de ce fait la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant que la reprise de l’atelier avicole, objet de la demande, a une capacité supérieure au seuil de 
déclenchement du contrôle des structures,  
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Monsieur Monsimert Sylvain, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 
Article 1 : Monsieur Monsimert Sylvain est autorisé à exploiter une surface de 1,25 ha située à 
53180:A343 - 53180:A607 - 53180:A608 Pommerieux, à une distance de son siège d'exploitation  
de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : La reprise d’un atelier avicole de 3500 couples de pigeons reproducteurs sollicitée par  
Monsieur Monsimert Sylvain, est autorisée au regard de la réglementation relative au contrôle des 
structures, sans préjudice des autres autorisations administratives requises pour cette opération. 
Article 4


Fait à Laval, le 1


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


er


Pour le Préfet et par délégation,  
 juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 


Judith Détourbe 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9852 
Du 1er


             
 juillet 2015 


Portant autorisation d'exploiter  
à Madame Hestault Dominique  
Le Petit Bouillon 53290 Bierné 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 331-
11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures agricoles 
de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 21/01/2015 par Madame Hestault 
Dominique, Le Petit Bouillon, 53290 Bierné, qui exploite 35,26 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 39,84 ha située à 53029:B1 - 53029:B4 - 53029:B137 - 
53029:B139 - 53029:C218 - 53029:C437 - 53029:C438 - 53029:C221 - 53029:C222 - 53029:C223 - 53029:C224 - 
53029:C235 - 53029:C236 - 53029:C240 - 53029:C241 - 53029:C250 - 53029:C431 - 53029:C189 - 53029:C197 - 
53029:C198 - 53029:C687 - 53029:C688 - 53029:C693 Bierné à une distance de son siège d'exploitation de 2,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Pescheux Marie-Bernadette, Les Coureaux, 53290 
Bierné,  qui exploite 40,67 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie et 
structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
Considérant que Madame Hestault Dominique a une activité salariale et ne remplit pas les conditions de capacité 
professionnelle exigées (article L 331-2 3° du Code rural) et que de ce fait sa demande est soumise à autorisation 
préalable, 
Considérant le désistement de Madame Hestault Dominique du 18 juin 2015 sur les parcelles 53029:C189 - 
53029:C197 - 53029:C198 - 53029:C687 - 53029:C688 - 53029:C693 Bierné d’une superficie de 6,14 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Madame Hestault Dominique, 
Considérant que l’opération répond aux objectifs du SDDSA de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 
Article 1 : Madame Hestault Dominique est autorisée à exploiter une surface de 33,70 ha située à 53029:B1 - 
53029:B4 - 53029:B137 - 53029:B139 - 53029:C218 - 53029:C437 - 53029:C438 - 53029:C221 - 53029:C222 - 
53029:C223 - 53029:C224 - 53029:C235 - 53029:C236 - 53029:C240 - 53029:C241 - 53029:C250 - 53029:C431 
Bierné, à une distance de son siège d'exploitation de 2,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année culturale 
qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le 
départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des dispositions du code rural est 
modifiée. 
Article 3 :


Fait à Laval, le 1


 Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


er


Pour le Préfet et par délégation,  
 juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 


Judith Détourbe 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9863 
Du 1er


             
 juillet 2015 


Refusant une autorisation d'exploiter  
au GAEC de Beauchêne 
Beauchêne - Niort la Fontaine  
53110 Lassay-les-Châteaux 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 06/02/2015 par Madame et Messieurs 
Lefoulon Christine, Pascal, Sylvain et Fabrice, co-gérants du GAEC de Beauchêne, Beauchêne - Niort la 
Fontaine, 53110 Lassay-les-Châteaux, qui exploitent 204,04 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 19,62 ha située à 53166:ZD1 - 53166:ZD4 - 
53166:ZD58 - 53166:ZD59 - 53166:ZD69 Niort-La-Fontaine à une distance de leur siège d'exploitation de 2,5 
km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Cornu Daniel, Les Hêtres - Niort la Fontaine, 53110 
Lassay-les-Châteaux,  qui exploite 53,26 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
Considérant que la candidature émanant de Madame et Messieurs Lefoulon Christine, Pascal, Sylvain et Fabrice, 
co-gérants du GAEC de Beauchêne, pour une superficie de 19,62 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement 
d'une exploitation où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 2200 heures par actif, priorité de rang 
N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente émanant de Madame et Messieurs Gilles Bernadette, Philippe et 
Clément, co-gérants du Gaec du Mont, pour une superficie de 20,56 ha, s'inscrit dans le cadre de l’installation 
aidée de Monsieur Gilles Clément, priorité de rang N°2 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC de Beauchêne composé de Madame et Messieurs Lefoulon Christine, Pascal, Sylvain et 
Fabrice, n’est pas autorisé à exploiter une surface de 19,62 ha située à 53166:ZD1 - 53166:ZD4 - 53166:ZD58 - 
53166:ZD59 - 53166:ZD69 Niort-La-Fontaine, à une distance de son siège d'exploitation de  
2,5 km. 
Article 2


Fait à Laval, le 1


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


er


Pour le Préfet et par délégation,  
 juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9873 
Du 1er


             
 juillet 2015 


portant autorisation d'exploiter  
au GAEC la Cour Boulain Lepellerin 
La Cour, 53240 La Bigottière 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 17/02/2015 par Madame Boulain Isabelle 
et Messieurs Boulain Régis et Lepellerin Etienne, co-gérants du GAEC la Cour Boulain Lepellerin, La Cour, 
53240 La Bigottière, qui exploitent 0 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 65,44 ha située à 53031:ZI12 - 53031:ZI13 - 
53031:ZM10 -  53031:ZM11 - 53031:ZO2 - 53031:ZW21 - 53031:ZW22 - 53031:ZM43 - 53031:ZO4 - 
53031:ZO16 - 53048:AK74 - 53048:AK80 – 53048 :AK81 - 53222:B322 - 53222:B536 - 53222:B550 - 
53222:B659 - 53222:B661 - 53222:B663 Chailland, La Bigottière, Saint-Germain-d'Anxure à une distance de leur 
siège d'exploitation de 13 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Lepellerin Etienne, La Conditière, 53240 La 
Bigottière,  qui exploite 65,44 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
Considérant que la candidature émanant de Madame Boulain Isabelle et Messieurs Boulain Régis et Lepellerin 
Etienne, co-gérants du GAEC La Cour Boulain Lepellerin, s'inscrit dans le cadre d'un regroupement 
d'exploitations où une partie des terres objet de la demande sont situées à une distance de 13 kilomètres du siège 
d'exploitation, priorité de rang N° 6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Madame Boulain Isabelle et Messieurs Boulain Régis et Lepellerin Etienne, co-
gérants du GAEC La Cour Boulain Lepellerin, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 
Article 1 : Le GAEC la Cour Boulain Lepellerin composé de Madame Boulain Isabelle et Messieurs Boulain 
Régis et Lepellerin Etienne, est autorisé à exploiter une surface de 65,44 ha située à 53031:ZI12 - 53031:ZI13 - 
53031:ZM10 -  53031:ZM11 - 53031:ZO2 - 53031:ZW21 - 53031:ZW22 - 53031:ZM43 - 53031:ZO4 - 
53031:ZO16 - 53048:AK74 - 53048:AK80 – 53048 :AK81 - 53222:B322 - 53222:B536 - 53222:B550 - 
53222:B659 - 53222:B661 - 53222:B663 Chailland, La Bigottière, Saint-Germain-d'Anxure, à une distance de son 
siège d'exploitation de 13 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année 
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle 
qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des dispositions du 
code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 1


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


er


Pour le Préfet et par délégation,  
 juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 


Judith Détourbe 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9886 
Du 1er


             
 juillet 2015 


 autorisation d'exploiter  
à EARL Bourcier 
La Gouasniere 53380 La Croixille 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 05/02/2015 par Madame 
Bourcier Madeleine et Messieurs Bourcier Jean Pierre et Cédric, co-gérants de l'EARL Bourcier, La 
Gouasnière, 53380 La Croixille, qui exploitent 53,70 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 35,74 ha située à  La Croixille à une distance de 
leur siège d'exploitation de 0,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : GAEC Montmarine, Le Marais, 53380 Juvigné,  qui 
exploite 224,16 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
Considérant la candidature émanant de Madame Bourcier Madeleine et Messieurs Bourcier Jean Pierre 
et Cédric, co-gérants de l'EARL Bourcier, pour une surface de 35,74 ha, qui s’inscrit dans le cadre d’un 
projet d’installation aidée de Monsieur Bourcier Cédric au 1er


Considérant la demande concurrente émanant de Madame Méchineau Fabienne, Messieurs Méchineau 
Vincent et Coupeau Cédric, co-gérants du GAEC La Grangerie, pour une superficie de 35,74 ha, qui 
s’inscrit dans le cadre d’un projet d’installation aidée de Monsieur Coupeau Cédric au 1


 janvier 2016 où l'unité référence temps 
avant l'installation aidée est inférieure à 2200 heures par actif, priorité de rang N°2 Du SDDSA de la 
Mayenne,  


er


Considérant les unités de référence temps par actif dans les deux projets d’installation présentés, 


 septembre 
2015 où l'unité référence temps avant l'installation aidée est supérieure à 2200 heures par actif, priorité 
de rang N °4 du SDDSA de la Mayenne,  


Considérant les dates d’installation projetées, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant qu’une autorisation peut être conditionnelle, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 
 


Article 1


 


 : L’EARL Bourcier composée de Madame Bourcier Madeleine et Messieurs Bourcier Jean 
Pierre et Cédric, est autorisée à exploiter une surface de 35,74 ha située à  La Croixille, à une distance 
de son siège d'exploitation de 0,5 km. 


Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Monsieur 
Bourcier Cédric dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 







 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 
 


Fait à Laval, le 1er


Pour le Préfet et par délégation,  
 juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9897 
Du 1er


             
 juillet 2015 


portant autorisation d'exploiter  
à Madame Joly Marine 
1 rue d'Anjou, 53200 Fromentières 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 23/02/2015 par Madame Joly Marine, le 
Rocher, 53200 Fromentières, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 0,13 ha située à 53101:C288p Fromentières à une distance 
de son siège d'exploitation de 0 km, ainsi qu’un atelier avicole de 1300 m² pour la production de 9000 poules 
pondeuses et 900 coqs, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Suzanne Daniel, Le Rocher, 53200 Fromentières,  
qui exploite 44,81 ha, ainsi qu’un atelier avicole de 1300 m², 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
 
Considérant que Madame Joly Marine ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle exigées (article L 
331-2 3  du Code rural) et que de ce fait la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant que la création de l’atelier avicole, objet de la demande, a une capacité supérieure au seuil de 
déclenchement du contrôle des structures, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Madame Joly Marine, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


Article 1 : : La reprise de l’atelier avicole de 1300 m² pour la production de 9000 poules pondeuses et de 900 
coqs, sollicitée par Madame Joly Marine, est autorisée au regard de la réglementation relative au contrôle des 
structures, sans préjudice des autres autorisations administratives requises pour cette opération. 
 
Article 2: Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Fait à Laval, le 1er


Pour le Préfet et par délégation,  
 juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9902 
Du 1er


             
 juillet 2015 


portant autorisation d'exploiter  
au GAEC de Moussay 
Moussay, 53260 Parné-sur-Roc 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 18/02/2015 par Messieurs 
Pannard Antoine et Sauvage Germain, co-gérants du GAEC de Moussay, Moussay, 53260 Parné-sur-
Roc, qui exploitent  123,84 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 38,33 ha située à  Parné-sur-Roc à une distance 
de leur siège d'exploitation de 7 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Réauté Pascal, L'Aunay Guyard, 53260 
Parné-sur-Roc,  qui exploite 89 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
 


Considérant que la candidature émanant de Messieurs Pannard Antoine et Sauvage Germain, co-
gérants du GAEC de Moussay, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement de l'exploitation où les terres 
objet de la demande sont exploitées par Monsieur Réauté Pascal, le cédant, qui n'a pas été informé, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Messieurs Pannard Antoine et Sauvage Germain, co-gérants du 
GAEC De Moussay, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 
Article 1 : Le GAEC de Moussay composé de Messieurs Pannard Antoine et Sauvage Germain est 
autorisé à exploiter une surface de 38,33 ha située à Parné-sur-Roc, à une distance de son siège 
d'exploitation de 7 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 1er


Pour le Préfet et par délégation,  
 juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9907 
Du 1er


             
 juillet 2015 


Portant autorisation d'exploiter  
à l’EARL de l'Ablé 
L'Ablé, 53300 Le Pas 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 06/03/2015 par Madame et 
Messieurs Gourdelier Gisèle, Antoine et Alexis, co-gérants de l’EARL de l'Ablé, L'Ablé, 53300 Le Pas, 
qui exploitent 106 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 19,59 ha située à 53176:ZP62 - 53176:ZP65 - 
53176:ZP66 - 53176:ZP118 - 53176:ZP119 - 53176:ZP124 Le Pas à une distance de leur siège 
d'exploitation de 1,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : EARL la Riboulière, La Riboulière, 53100 Parigné-
sur-Braye,  qui exploite 57,05 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
Considérant que la demande émanant de Madame et Messieurs Gourdelier Gisèle, Antoine et Alexis, 
co-gérants de l’EARL de l'Ablé, pour une superficie de 19,59 ha, s'inscrit dans le cadre d'une 
installation aidée de Monsieur Gourdelier Alexis où l'unité référence temps avant reprise est supérieure 
à 2200 heures par actif, priorité de rang N°4 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Messieurs Debeaudrap Eric et Champain 
Francky, co-gérants du GAEC de Barada, pour une superficie de 19,59 ha, s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement d'une exploitation où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 2200 heures 
par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


Article 1 : L’EARL de l'Ablé composée de Madame et Messieurs Gourdelier Gisèle, Antoine et Alexis, 
est autorisée à exploiter une surface de 19,59 ha située à 53176:ZP62 - 53176:ZP65 - 53176:ZP66 - 
53176:ZP118 - 53176:ZP119 - 53176:ZP124 Le Pas, à une distance de son siège d'exploitation de 1,5 
km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Monsieur 
Gourdelier Alexis dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 







 
Article 33 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 
 


Fait à Laval, le 1er 


Pour le Préfet et par délégation,  
juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9920 
Du 1er


             
 juillet 2015 


Refusant une autorisation d'exploiter  
à l’EARL des Epiés 
Les Epiés, 53960 Bonchamp-lès-Laval 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 28/01/2015 par Madame et 
Messieurs Sabin Christine, Thierry et Marc, co-gérants de l’EARL des Epiés, Les Epiés, 53960 
Bonchamp-lès-Laval, qui exploite 55,5 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 17,09 ha située à 53034:AN16 - 53034:AN17 - 
53034:AN18 - 53034:AN23 - 53034:AN29 Bonchamp-lès-Laval à une distance de son siège 
d'exploitation de 2 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Bescher René, La Helberdière, 53960 
Bonchamp-lès-Laval,  qui exploite 29,77 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
Considérant que la candidature émanant de Madame et Messieurs Sabin Christine, Thierry et Marc, co-
gérants de l’EARL des Epiés, pour une superficie de 17,09 ha, s'inscrit dans le cadre d'une installation 
aidée de Monsieur Sabin Marc, où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 2200 heures par 
actif, priorité de rang N°4 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente émanant de Monsieur Housset Nicolas, pour une superficie 
de 28,33 ha, s'inscrit dans le cadre de son installation aidée, où l'unité référence temps avant 
l'installation aidée est inférieure à 2200 heures par actif, priorité de rang N°2 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’EARL des Epiés composée de Madame et Messieurs Sabin Christine, Thierry et Marc , 
n’est pas autorisée à exploiter une surface de 17,09 ha située à 53034:AN16 à 18 - 53034:AN23 - 
53034:AN29 Bonchamp-lès-Laval, à une distance de son siège d'exploitation de 2 km. 
Article 2 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 1er 


Pour le Préfet et par délégation,  
juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9922 
Du 1er


             
 juillet 2015 


portant autorisation d'exploiter  
à Madame Le Bossé Cathy 
Courteron, 53140 Pré-en-Pail 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 13/02/2015 par Madame Le 
Bossé Cathy, Courteron, 53140 Pré-en-Pail, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 0,15 ha située à 53185:ZV07p Pré-en-Pail à une 
distance de son siège d'exploitation de 0 km, ainsi qu’un atelier cunicole de 440 cages mères, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : GAEC des Domaines, Haut Courteron, 53140 Pré-
en-Pail,  qui exploite 160,56 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
Considérant que la demande émanant de Madame Le Bossé Cathy va permettre son installation, 
Considérant que la création d'un atelier cunicole de 440 cages mères, objet de la demande, dépasse le 
seuil de production prévu par décret et que de ce fait cette opération est soumise à autorisation, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame Le Bossé Cathy, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 
Article 1 : Madame Le Bossé Cathy est autorisée à exploiter une surface de 0,15 ha située à 
53185:ZV07p Pré-en-Pail, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : La création d'un atelier cunicole de 440 cages mères sollicitée par Madame Le Bossé Cathy, 
est autorisée au regard de la réglementation relative au contrôle des structures, sans préjudice des autres 
autorisations administratives requises pour cette opération. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 1er


Pour le Préfet et par délégation,  
 juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9928 
Du 1er


             
 juillet 2015 


portant autorisation d'exploiter  
au GAEC Dubois 
La Varie, 53500 Saint-Denis-de-Gastines 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 05/03/2015 par Madame 
Péculier Françoise et de Madame et Monsieur Dubois Sandrine et Jean-François, co-gérants du GAEC 
Dubois, La Varie, 53500 Saint-Denis-de-Gastines, qui exploitent 0 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 93,23 ha située à  Saint-Denis-de-Gastines à 
une distance de leur siège d'exploitation de 8,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : GAEC de la Varie, La Chauvière, 53500 Saint-Denis-
de-Gastines,  qui exploite 93,69 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
 


Considérant que la candidature émanant de Madame Péculier Françoise et de Madame et Monsieur 
Dubois Sandrine et Jean-François, co-gérants du GAEC Dubois, s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement de l'exploitation où  une partie des terres objet de la demande sont situées à une 
distance de 8,5 kilomètres du siège d'exploitation, priorité de rang N° 6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame Péculier Françoise et de Madame et Monsieur Dubois 
Sandrine et Jean-François, co-gérants du GAEC Dubois, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 
Article 1 : Le GAEC Dubois composé de Madame Péculier Françoise et de Madame et Monsieur 
Dubois Sandrine et Jean-François, est autorisé à exploiter une surface de 93,23 ha située à  Saint-Denis-
de-Gastines, à une distance de son siège d'exploitation de 8,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 1er


Pour le Préfet et par délégation,  
 juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9964 
Du 1er


             
 juillet 2015 


Refusant une autorisation d'exploiter  
au GAEC de Barada 
Le Grand Hallay, 53300 Le Pas 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 19/02/2015 par Messieurs 
Debeaudrap Eric et Champain Francky, co-gérants du GAEC de Barada, Le Grand Hallay, 53300 Le 
Pas, qui exploitent 118,57ha, ainsi qu’un atelier porcin de 400 places de porc charcutier, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 19,59 ha située à 53176:ZP62 - 53176:ZP65 - 
53176:ZP66 - 53176:ZP118 - 53176:ZP119 - 53176:ZP124 Le Pas à une distance de leur siège 
d'exploitation de 0,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : EARL la Riboulière, La Riboulière, 53100 Parigné-
sur-Braye,  qui exploite 57,05 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
Considérant que la demande émanant de Messieurs Debeaudrap Eric et Champain Francky, co-gérants 
du GAEC de Barada, pour une superficie de 19,59 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement d'une 
exploitation où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 2200 heures par actif, priorité de 
rang N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente Madame et Messieurs Gourdelier Gisèle, Antoine et Alexis, 
co-gérants de l’EARL de l'Ablé, pour une superficie de 19,59 ha, s'inscrit dans le cadre d'une 
installation aidée de Monsieur Gourdelier Alexis où l'unité référence temps avant reprise est supérieure 
à 2200 heures par actif, priorité de rang N°4 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Le GAEC de Barada composé de Messieurs Debeaudrap Eric et Champain Francky, n’est 
pas autorisé à exploiter une surface de 19,5900001525879  ha située à 53176:ZP62 - 53176:ZP65 - 
53176:ZP66 - 53176:ZP118 - 53176:ZP119 - 53176:ZP124 Le Pas, à une distance de son siège 
d'exploitation de 0,5 km. 
Article 2 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 1er


Pour le Préfet et par délégation,  
 juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 


Judith Détourbe 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9964 
Du 1er


             
 juillet 2015 


Refusant une autorisation d'exploiter  
au GAEC de Barada 
Le Grand Hallay, 53300 Le Pas 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 19/02/2015 par Messieurs 
Debeaudrap Eric et Champain Francky , co-gérants du GAEC de Barada, Le Grand Hallay, 53300 Le 
Pas, qui exploitent 118,57 ha, ainsi qu’un atelier porcin de 400 places de porc charcutier, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 19,59 ha située à 53176:ZP65 - 53176:ZP66 - 
53176:ZP62 - 53176:ZP118 - 53176:ZP119 - 53176:ZP124 Le Pas à une distance de leur siège 
d'exploitation de 0,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : EARL la Riboulière, La Riboulière, 53100 Parigné-
sur-Braye,  qui exploite 57,05 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
Considérant que la demande émanant de Messieurs Debeaudrap Eric et Champain Francky, co-gérants 
du GAEC de Barada, pour une superficie de 19,59 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement d'une 
exploitation où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 2200 heures par actif, priorité de 
rang N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente Madame et Messieurs Gourdelier Gisèle, Antoine et Alexis, 
co-gérants de l’EARL de l'Ablé, pour une superficie de 19,59 ha, s'inscrit dans le cadre d'une 
installation aidée de Monsieur Gourdelier Alexis où l'unité référence temps avant reprise est supérieure 
à 2200 heures par actif, priorité de rang N°4 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Le GAEC de Barada composé de Messieurs Debeaudrap Eric et Champain Francky , n’est 
pas autorisé à exploiter une surface de 19,5900001525879  ha située à 53176:ZP65 - 53176:ZP66 - 
53176:ZP62 - 53176:ZP118 - 53176:ZP119 - 53176:ZP124 Le Pas, à une distance de son siège 
d'exploitation de 0,5 km. 
Article 2 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 1er 


Pour le Préfet et par délégation,  
juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 


Judith Détourbe 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9969 
Du 1er


             
 juillet 2015 


portant autorisation d'exploiter  
au GAEC de la Leverie 
La Lèverie 61380 Ceaucé 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 23/02/2015 par Madame 
Esnault Fabienne et de Monsieur Pousset Eric, co-gérants du GAEC de la Lèverie, La Lèverie, 61380 
Ceaucé, qui exploitent 70,27 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 4,49 ha située à 53176:ZN57 - 53176:ZN84 Le 
Pas à une distance de leur siège d'exploitation de 16 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : GAEC du Vieux Château, La Pallu, 53300 Saint-
Mars-sur-Colmont,  qui exploite 121,75 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
Considérant que la candidature émanant de Madame Esnault Fabienne et de Monsieur Pousset Eric, 
co-gérants du GAEC de la Lèverie, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement de l'exploitation où  les 
terres objet de la demande sont situées à une distance de 16 kilomètres du siège d'exploitation, priorité 
de rang N° 6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame Esnault Fabienne et de Monsieur Pousset Eric, co-
gérants du GAEC de la Lèverie,  
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 
Article 1 : Le GAEC de la Leverie composé de Madame Esnault Fabienne et de Monsieur Pousset 
Eric, est autorisé à exploiter une surface de 4,49  ha située à 53176:ZN57 - 53176:ZN84 Le Pas, à une 
distance de son siège d'exploitation de 16 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 1er


Pour le Préfet et par délégation,  
 juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9973 
Du 1er


             
 juillet 2015 


portant autorisation d'exploiter  
à l’EARL Sevin 
Gerennes, 53150 Deux-Évailles 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 02/03/2015 par Messieurs Sevin 
Régis et Joseph, co-gérants de l'EARL Sevin, Gerennes, 53150 Deux-Évailles, qui exploitent 0 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 54,91 ha située à  Deux-Évailles à une distance 
de leur siège d'exploitation de 1 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Sevin Jacqueline, Les Gerennes, 53150 
Deux-Évailles,  qui exploite 57,41 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
 


Considérant que Monsieur Sevin Régis ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle exigées 
(article L 331-2 3  du Code rural), que Messieurs Sevin Régis et Joseph sont pluriactifs, et que de ce fait 
la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Messieurs Sevin Régis et Joseph, co-gérants de l'EARL Sevin, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


Article 1 : L’EARL Sevin composée de Messieurs Sevin Régis et Joseph, est autorisée à exploiter une 
surface de 54,91 ha située à  Deux-Évailles, à une distance de son siège d'exploitation de 1 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 1er


Pour le Préfet et par délégation,  
 juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9976 
Du 1er


             
 juillet 2015 


portant autorisation d'exploiter  
au GAEC de la Basse Eprunière 
La Basse Eprunière, 49330 Miré 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 23/02/2015 par Messieurs 
Bertault Philippe et Hérillard Eric, co-gérants du GAEC de La Basse Eprunière, La Basse Eprunière, 
49330 Miré, qui exploitent 248,43 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 55,18 ha située à Beaumont-Pied-de-Bœuf à 
une distance de son siège d'exploitation de 21 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : EARL la Motte Alain, La Motte Alain, 53290 
Beaumont-Pied-de-Bœuf,  qui exploite 55,18 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
Considérant que la candidature émanant de Messieurs Bertault Philippe et Hérillard Eric, co-gérants du 
GAEC de La Basse Eprunière, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement de l'exploitation où  les terres 
objet de la demande sont situées à une distance de 21 kilomètres du siège d'exploitation, priorité de 
rang N° 6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Messieurs Bertault Philippe et Hérillard Eric, co-gérants du 
GAEC de La Basse Eprunière, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 
Article 1 : Le GAEC de la Basse Eprunière composé de Messieurs Bertault Philippe et Hérillard Eric, 
est autorisé à exploiter une surface de 55,18 ha située à  Beaumont-Pied-de-Bœuf, à une distance de son 
siège d'exploitation de 21 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 1er


Pour le Préfet et par délégation,  
 juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9979 
Du 1er


             
 juillet 2015 


portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Koenig Frédéric 
La Rivière, 49520 Châtelais 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 03/03/2015 par Monsieur 
Koenig Frédéric, La Rivière, 49520 Châtelais, qui exploite 28,78 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 8,72 ha située à 53062:B955 - 53062:B956 - 
53062:B957 - 53062:B1558 Château-Gontier à une distance de son siège d'exploitation de 14 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Patureau Chantal, La Héronnière, 53200 
Laigné,  qui exploite 46,46 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
Considérant que Monsieur Koenig Frédéric ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle 
exigées (article L 331-2 3   du Code rural) et que de ce fait la demande est soumise à autorisation 
préalable, 
Considérant que la candidature émanant de Monsieur Koenig Frédéric, s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement de l'exploitation où  les terres objet de la demande sont situées à une distance de  
14 kilomètres du siège d'exploitation, priorité de rang N° 6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Koenig Frédéric, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 
Article 1 : Monsieur Koenig Frédéric est autorisé à exploiter une surface de 8,72 ha située à 
53062:B955 - 53062:B956 - 53062:B957 - 53062:B1558 Château-Gontier, à une distance de son siège 
d'exploitation de 14 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 1er


Pour le Préfet et par délégation,  
 juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 


Décision n° 2015-9989 
Du 1er


             
 juillet 2015 


portant autorisation d'exploiter  
à l’EARL de l'Ambergerie 
L'Ambergerie, 53340 Chémeré-le-Roi 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 11/03/2015 par Madame 
Guédon Amélie et de Monsieur Vincent Franck, co-gérants de l'EARL de l'Ambergerie, L'Ambergerie, 
53340 Chémeré-le-Roi, qui exploitent 0 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 48,76 ha située à  Chémeré-le-Roi, Saulges à 
une distance de leur siège d'exploitation de 4 km, ainsi que la reprise d’un atelier avicole label de 800 m² 
et la création d’un atelier avicole de 400 m² pour la production de 21760 canards à gaver, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : GAEC de la Petite Mardelle, La Petite Mardelle, 
53340 Saulges,  qui exploite 143,5 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
Considérant que Monsieur Vincent Franck, pluriactif, ne remplit pas les conditions de capacité 
professionnelle exigées (article L 331-2 3  du Code rural) et que de ce fait la demande émanant de 
Madame Guédon Amélie et de Monsieur Vincent Franck, co-gérants de l'EARL de l'Ambergerie, est 
soumise à autorisation préalable, 
Considérant que la reprise de l’atelier avicole label, objet de la demande, a une capacité supérieure au 
seuil de déclenchement du contrôle des structures, 
Considérant que la création de l’atelier avicole de canards à gaver, objet de la demande, a une capacité 
inférieure au seuil de déclenchement du contrôle des structures, 
Considérant que l’opération envisagée va permettre l’installation aidée de Madame Guédon Amélie au 
sein de l'EARL de l'Ambergerie, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame Guédon Amélie et de Monsieur Vincent Franck, co-
gérants de l'EARL de l'Ambergerie, 
Considérant qu’une autorisation d’exploiter peut être conditionnelle, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 
Article 1 : L’EARL de l'Ambergerie composée de Madame Guédon Amélie et de Monsieur Vincent 
Franck, est autorisée à exploiter une surface de 48,76 ha située à  Chémeré-le-Roi, Saulges, à une 
distance de son siège d'exploitation de 4 km. 
 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Madame 
Guédon Amélie dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
 







 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : La reprise d’un atelier avicole de volailles label d’une capacité de 800 m² sollicitée par  
Madame Guédon Amélie et de Monsieur Vincent Franck, co-gérants de l'EARL de l'Ambergerie, est 
autorisée au regard de la réglementation relative au contrôle des structures, sans préjudice des autres 
autorisations administratives requises pour cette opération. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 1er


Pour le Préfet et par délégation,  
 juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. 


Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux 
emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la 
notification de la décision considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de 
recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9990 
Du 1er


             
 juillet 2015 


portant autorisation d'exploiter  
au GAEC de la Guilbaudière 
La Guilbaudière, 53410 Saint-Ouën-des-Toits 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 20/03/2015 par Madame et 
Monsieur Gasté Marion et Jérôme, co-gérants du GAEC de la Guilbaudière, La Guilbaudière, 53410 
Saint-Ouën-des-Toits, qui exploitent 133,57 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 5,85 ha située à 53048:E413 - 53048:E415 - 
53048:E433 - 53048:E930 - 53048:ZB40 - 53048:AX20 Chailland, Saint-Hilaire-du-Maine à une 
distance de leur siège d'exploitation de 8,2 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : GAEC du Bois Joly, L'Echerbay, 53380 Saint-Hilaire-
du-Maine,  qui exploite 73,02 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
Considérant que Madame Gasté Marion ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle 
exigées (article L 331-2 3  du Code rural) et que de ce fait la demande émanant de Madame et Monsieur 
Gasté Marion et Jérôme, co-gérants du GAEC de la Guilbaudière est soumise à autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Gasté Marion et Jérôme, co-gérants du 
GAEC de la Guilbaudière, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 
Article 1 : Le GAEC de la Guilbaudière composé de par Madame et Monsieur Gasté Marion et Jérôme  
est autorisé à exploiter une surface de 5,85  ha située à 53048:E413 - 53048:E415 - 53048:E433 -  
53048:E930 - 53048:ZB40 - 53048:AX20 Chailland, Saint-Hilaire-du-Maine, à une distance de son siège 
d'exploitation de 8,2 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 1er


Pour le Préfet et par délégation,  
 juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9991 
Du 1er


             
 juillet 2015 


portant autorisation d'exploiter  
à Madame Allard Chloë 
Loisnerie, 61210 Putanges-Pont-Écrepin 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 11/03/2015 par Madame Allard 
Chloë, Loisnerie, 61210 Putanges-Pont-Écrepin, qui exploite 28,47 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 4,01 ha située à 53113:WI53 Hambers à une 
distance de son siège d'exploitation de 65 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Berthereau Eliane, Malabry, 53160 Jublains,  
qui exploite 4,84 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
 


Considérant que la candidature émanant de Madame Allard Chloë s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement de l'exploitation où  les terres objet de la demande sont situées à une distance de  
65 kilomètres du siège d'exploitation, priorité de rang N° 6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame Allard Chloë, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


Article 1 : Madame Allard Chloë est autorisée à exploiter une surface de 4,01 ha située à 53113:WI53 
Hambers, à une distance de son siège d'exploitation de 65 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 1er


Pour le Préfet et par délégation,  
 juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-9997 
Du 1er


             
 juillet 2015 


portant autorisation d'exploiter  
au GAEC du Grand Goussant 
Le Grand Goussant, 53300 Saint-Mars-sur-Colmont 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 17/03/2015 par Messieurs 
Lefoulon Raymond et Emmanuel, co-gérants du GAEC du Grand Goussant, Le Grand Goussant, 
53300 Saint-Mars-sur-Colmont, qui exploitent 95,11 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 35,66 ha située à Saint-Mars-sur-Colmont à 
une distance de leur siège d'exploitation de 0,8 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : EARL Turpin, La Hamelinière, 53300 Saint-Mars-
sur-Colmont,  qui exploite 70,92 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
Considérant que Monsieur Lefoulon Raymond a atteint l’âge requis pour bénéficier d’un avantage 
vieillesse et que de ce fait la demande émanant de Messieurs Lefoulon Raymond et Emmanuel, co-
gérants du GAEC du Grand Goussant, est soumise à autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Messieurs Lefoulon Raymond et Emmanuel, co-gérants du 
GAEC du Grand Goussant, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 
Article 1 : Le GAEC du Grand Goussant composé de Messieurs Lefoulon Raymond et Emmanuel, est 
autorisé à exploiter une surface de 35,66 ha située à Saint-Mars-sur-Colmont, à une distance de son 
siège d'exploitation de 0,8 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 1er 


Pour le Préfet et par délégation,  
juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10008 
Du 1er


             
 juillet 2015 


portant autorisation d'exploiter  
au GAEC le Petit Nuillé 
le Petit Nuillé, 53360 Houssay 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 23/04/2015 par Madame 
Sanchez Martine et Messieurs Gigan Jean-Marie et Thibaud, co-gérants du GAEC Le Petit Nuillé, le 
Petit Nuillé, 53360 Houssay, qui exploitent 69,85 ha, 
et qui sollicitent l’autorisation d’une extension de 750 m² d’un atelier avicole standard , 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
Considérant que la demande émanant de Madame Sanchez Martine et Messieurs Gigan Jean-Marie et 
Thibaud, co-gérants du GAEC Le Petit Nuillé, va permettre l'installation aidée de Monsieur Gigan 
Thibaud,  
Considérant que l’atelier avicole après extension, objet de la demande, a une capacité supérieure au seuil 
de déclenchement du contrôle des structures,  
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame Sanchez Martine et Messieurs Gigan Jean-Marie et 
Thibaud, co-gérants du GAEC Le Petit Nuillé, 
Consiérant qu'une autorisation d'exploiter peut être conditionnelle, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


Article 1 : L’extension de 750 m² de l’atelier avicole standard sollicitée par Madame Sanchez Martine et 
Messieurs Gigan Jean-Marie et Thibaud, co-gérants du GAEC Le Petit Nuillé, est autorisée au regard 
de la réglementation relative au contrôle des structures, sans préjudice des autres autorisations 
administratives requises pour cette opération. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal à temps plein de Monsieur  
Gigan Thibaud dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
 
Article 2 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 1er 


Pour le Préfet et par délégation,  
juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10009 
Du 1er


             
 juillet 2015 


portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Sauvage Adrien 
Le Tertre 53270 Thorigné-en-Charnie 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 22/04/2015 par Monsieur 
Sauvage Adrien, Le Tertre, 53270 Thorigné-en-Charnie, qui exploite 99,23 ha, 
et qui sollicite l'autorisation pour la création d’un atelier avicole de 450 m² soit 1120 places de canards à 
gaver,  
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
 


Considérant que la création de l’atelier avicole, objet de la demande, a une capacité supérieure au seuil 
de déclenchement du contrôle des structures, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Sauvage Adrien, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


Article 1 : La création d’extension atelier avicole de 450 m² soit 1120 places de canards à gaver, 
sollicitée par Monsieur Sauvage Adrien, est autorisée au regard de la réglementation relative au contrôle 
des structures, sans préjudice des autres autorisations administratives requises pour cette opération. 
 
Article 2 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 
 


Fait à Laval, le 1er


Pour le Préfet et par délégation,  
 juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10012 
Du 1er


             
 juillet 2015 


portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Housset Nicolas 
Le Bas Gravus, 53960 Bonchamp-lès-Laval 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 20/04/2015 par Monsieur 
Housset Nicolas, Le Bas Gravus, 53960 Bonchamp-lès-Laval, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 28,33 ha située à 53034:AM14 - 53034:AM15 - 
53034:AM16 - 53034:AM17 - 53034:AM18 - 53034:AM19 - 53034:AM20 - 53034:AM23 - 53034:AM29 
- 53034:AM85 - 53034:AM87 Bonchamp-lès-Laval à une distance de son siège d'exploitation de 4,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Bescher René, La Helberdière, 53960 
Bonchamp-lès-Laval,  qui exploite 29,77 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
Considérant que la candidature émanant de Monsieur Housset Nicolas, pour une superficie de  
28,33 ha, s'inscrit dans le cadre de son installation aidée, où l'unité référence temps avant l'installation 
aidée est inférieure à 2200 heures par actif, priorité de rang N°2 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente émanant de Monsieur Hériveau Alec qui exerce une 
activité salariale, pour une superficie de 10 ha, s'inscrit dans le cadre d'une installation non aidée, 
priorité de rang N°6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente émanant de Madame et Messieurs Sabin Christine, Thierry 
et Marc, co-gérants de l’EARL des Epiés, pour une superficie de 17,09 ha, s'inscrit dans le cadre d'une 
installation aidée de Monsieur Sabin Marc, où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 
2200 heures par actif, priorité de rang N°4 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant qu’une autorisation peut être conditionnelle, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Housset Nicolas est autorisé à exploiter une surface de 28,33 ha située à 
53034:AM14 - 53034:AM15 - 53034:AM16 - 53034:AM17 - 53034:AM18 - 53034:AM19 - 53034:AM20 
- 53034:AM23 - 53034:AM29 - 53034:AM85 - 53034:AM87 Bonchamp-lès-Laval, à une distance de son 
siège d'exploitation de 4,5 km. 
 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal en individuel à titre principal et 
à temps plein pendant 4 ans de Monsieur Housset Nicolas dans les 18 mois suivant la date de la 
présente décision. 







 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 
 


Fait à Laval, le 1er 


Pour le Préfet et par délégation,  
juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10014 
Du 1er


             
 juillet 2015 


Refusant une autorisation d'exploiter  
à Monsieur Hériveau Alec 
Bruhard, 53240 Saint-Jean-sur-Mayenne 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 24/03/2015 par Monsieur 
Hériveau Alec, Bruhard, 53240 Saint-Jean-sur-Mayenne, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 10 ha située à 53034:AM14 - 53034:AM15 - 
53034:AM85p - 53034:AM87p Bonchamp-lès-Laval à une distance de son siège d'exploitation de 6 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Bescher René, La Helberdière, 53960 
Bonchamp-lès-Laval,  qui exploite 29,77 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
Considérant que la candidature émanant de Monsieur Hériveau Alec qui exerce une ctivité salariale, 
pour une superficie de 10 ha, s'inscrit dans le cadre d'une installation non aidée,  priorité de rang N°6 
du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente émanant de Monsieur Housset Nicolas, pour une superficie 
de 28,33 ha, s'inscrit dans le cadre de son installation aidée, priorité de rang N°2 du SDDSA de la 
Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Hériveau Alec n’est pas autorisé à exploiter une surface de 10  ha située à 
53034:AM14 - 53034:AM15 - 53034:AM85p - 53034:AM87p Bonchamp-lès-Laval, à une distance de 
son siège d'exploitation de 6 km. 
Article 2 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 1er 


Pour le Préfet et par délégation,  
juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10016 
Du 1er


             
 juillet 2015 


portant autorisation d'exploiter  
au GAEC des Etangs 
Le Haut Fay, 53200 Château-Gontier 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 16/03/2015 par Messieurs 
Robieux Mickaël et Jérôme, co-gérants du GAEC des Etangs, Le Haut Fay, 53200 Château-Gontier, 
qui exploitent 147,91 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 42,58 ha située à Loigné-sur-Mayenne à une 
distance de son siège d'exploitation de 6 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Chaudet Robert, 13 rue du Bocage, 53200 
Loigné-sur-Mayenne,  qui exploite 76,85 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
Considérant que Monsieur Robieux Mickaël et ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle 
exigées (article L 331-2 du Code rural) et que de ce fait la demande émanant de Messieurs Robieux 
Mickaël et Jérôme, co-gérants du GAEC des Etangs, est soumise à autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Messieurs Robieux Mickaël et Jérôme, co-gérants du GAEC des 
Etangs, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC des Etangs composé de Messieurs Robieux Mickaël et Jérôme, est autorisé à 
exploiter une surface de 42,58 ha située à Loigné-sur-Mayenne, à une distance de son siège 
d'exploitation de 6 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 1er


Pour le Préfet et par délégation,  
 juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10019 
Du 1er


             
 juillet 2015 


portant autorisation d'exploiter  
au GAEC Sabin 
L'Eveillardière, 53540 Laubrières 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 18/03/2015 par Messieurs Sabin 
Christophe, Olivier et Maël, co-gérants du GAEC Sabin, L'Eveillardière, 53540 Laubrières, qui exploitent 0 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 61,79 ha située à Brains-sur-les-Marches, Fontaine-
Couverte à une distance de leur siège d'exploitation de 11 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : EARL de la Grimaudière, La Grimaudière, 53350 Fontaine-
Couverte,  qui exploite 64,10 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
Considérant que la candidature émanant de Messieurs Sabin Christophe, Olivier et Maël, co-gérants du GAEC 
Sabin, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement de l'exploitation où  une partie des terres objet de la demande 
sont situées à une distance de 11 kilomètres du siège d'exploitation, priorité de rang N° 6 du SDDSA de la 
Mayenne, 
Considérant que l'opération envisagée va permettre l'installation aidée de Monsieur Sabin Maël au sein du GAEC 
Sabin, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Messieurs Sabin Christophe, Olivier et Maël, co-gérants du GAEC Sabin, 
Considérant qu’une autorisation d’exploiter peut être conditionnelle, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 
Article 1 : Le GAEC Sabin composé de Messieurs Sabin Christophe, Olivier et Maël, est autorisé à exploiter une 
surface de 61,79  ha située à  Brains-sur-les-Marches, Fontaine-Couverte, à une distance de son siège 
d'exploitation de 11 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal à temps plein de Monsieur  Sabin Maël 
dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année 
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle 
qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des dispositions du 
code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Fait à Laval, le 1er


Pour le Préfet et par délégation,  
 juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10023 
Du 1er


             
 juillet 2015 


portant autorisation d'exploiter  
à Madame Morchoisne Caroline 
Robinson, 53300 La Haie-Traversaine 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 19/03/2015 par Madame 
Morchoisne Caroline, Robinson, 53300 La Haie-Traversaine, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 6,91 ha située à 53111:ZI61 - 53111:ZI64 La 
Haie-Traversaine à une distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Pasquier Guy Robinson, 53300 La Haie-
Traversaine,  qui exploite 6,91 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
 


Considérant que Madame Morchoisne Caroline exerce une activité salariale et ne remplit pas les 
conditions de capacité professionnelle exigées (article L 331-2 du Code rural) et que de ce fait la 
demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame Morchoisne Caroline, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


Article 1 : Madame  Morchoisne Caroline est autorisée à exploiter une surface de 6,91 ha située à 
53111:ZI61 - 53111:ZI64 La Haie-Traversaine, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 1er 


Pour le Préfet et par délégation,  
juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10026 
Du 1er


             
 juillet 2015 


portant autorisation d'exploiter  
à l’EARL le Mont Aigu 
Montaigu, 53350 Ballots 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 24/03/2015 par Messieurs Jeudy Fernand 
et Charles-Eric, co-gérants de l'EARL le Mont-Aigu, Montaigu, 53350 Ballots, qui exploitent  0 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 44,60 ha située à Ballots, Gastines, Laubrières à une 
distance de leur siège d'exploitation de 3 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Jeudy Fernand, Mont-Aigu, 53350 Ballots,  qui 
exploite 44,60 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
Considérant que Monsieur Jeudy Fernand a atteint l’âge requis pour bénéficier d’un avantage vieillesse, que 
Monsieur Jeudy Charles-Eric qui a une activité salariale ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle 
exigées (article L 331-2 du Code rural) et que de ce fait la demande émanant de Messieurs Jeudy Fernand et 
Charles-Eric, co-gérants de l'EARL le Mont-Aigu, est soumise à autorisation préalable, 
Considérant que l'opération envisagée va permettre l'installation de Monsieur Jeudy Charles-Eric, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Messieurs Jeudy Fernand et Charles-Eric, co-gérants de l'EARL le Mont-Aigu, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 
Article 1 : L’EARL le Mont Aigu composée de Messieurs Jeudy Fernand et Charles-Eric, est autorisée à 
exploiter une surface de 44,60  ha située à Ballots, Gastines, Laubrières, à une distance de son siège 
d'exploitation de 3 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année 
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle 
qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des dispositions du 
code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Fait à Laval, le 1er


Pour le Préfet et par délégation,  
 juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10027 
Du 1er


             
 juillet 2015 


portant autorisation d'exploiter  
à l’EARL Dujarrier 
Le Biry 53640 Le Ribay 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 27/03/2015 Madame et 
Monsieur Dujarrier Gilberte et Jérôme, co-gérants de le l'EARL Dujarrier, Le Biry, 53640 Le Ribay, qui 
exploitent 162,75 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 3,87 ha située à 53190:C319 - 53190:C333 - 
53190:C334 Le Ribay à une distance de leur siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Nezan Catherine, 9 rue de la Claie, 53640 
Le Horps,  qui exploite 3,87 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
 


Considérant que Madame Dujarrier Gilberte qui exerce une activité salariale et ne remplit pas les 
conditions de capacité professionnelle exigées (article L 331-2 3  du Code rural) et que de ce fait la 
demande émamant de Madame et Monsieur Dujarrier Gilberte et Jérôme, co-gérants de le l'EARL 
Dujarrier est soumise à autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Dujarrier Gilberte et Jérôme, co-gérants de 
le l'EARL Dujarrier, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 
Article 1 : L’EARL Dujarrier composée de Madame et Monsieur Dujarrier Gilberte et Jérôme, est 
autorisée à exploiter une surface de 3,87 ha située à 53190:C319 - 53190:C333 - 53190:C334 Le Ribay, à 
une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 1er


Pour le Préfet et par délégation,  
 juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10032 
Du 1er


             
 juillet 2015 


portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Lepourreau Claude 
La Petite Tabourie, 53190 Landivy 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 27/03/2015 par Monsieur Lepourreau 
Claude, La Petite Tabourie, 53190 Landivy, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 7,72 ha située à 53125:F382 - 53125:G398 - 53125:G402 - 
53125:G416 - 53125:G137 - 53125:G388 - 53125:G390 - 53125:G392 - 53125:G393 - 53125:G395 - 53125:G399 
- 53125:G400 - 53125:G401 - 53125:G403 - 53125:G407 - 53125:G408 - 53125:G446 - 53125:G584 Landivy à 
une distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Lepourreau Jocelyne, Petite Tabourie, 53190 Landivy,  
qui exploite 19,72 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
Considérant que Monsieur Lepourreau Claude exerce une activité salariale et ne remplit pas les conditions de 
capacité professionnelle exigées (article L 331-2 du Code rural) et que de ce fait la demande est soumise à 
autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de demande 
d’autorisation d’exploiter de Monsieur Lepourreau Claude, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 
Article 1 : Monsieur  Lepourreau Claude est autorisé à exploiter une surface de 7,72 ha située à 53125:F382 - 
53125:G398 - 53125:G402 - 53125:G416 - 53125:G137 - 53125:G388 - 53125:G390 - 53125:G392 - 53125:G393 
- 53125:G395 - 53125:G399 - 53125:G400 - 53125:G401 - 53125:G403 - 53125:G407 - 53125:G408 - 
53125:G446 - 53125:G584 Landivy, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année 
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle 
qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des dispositions du 
code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Fait à Laval, le 1er 


Pour le Préfet et par délégation,  
juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10033 
Du 1er


             
 juillet 2015 


portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Réauté Pascal 
L 'Aunay Guyard, 53260 Parné-sur-Roc 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 30/03/2015 par Monsieur 
Réauté Pascal, L 'Aunay Guyard, 53260 Parné-sur-Roc, qui exploite 89 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 38,17 ha située à 53094:C251 - 53094:C252 - 
53094:C253 - 53094:C254 - 53094:C278 - 53094:C279 - 53094:C280 - 53094:C281 - 53094:C352 - 
53094:C353 - 53094:C360 - 53094:C367 - 53094:C368 - 53094:C369 - 53094:C370 - 53094:C371 - 
53094:C374 - 53094:C376 - 53094:C377 - 53094:C498 - 53094:C502 - 53094:C504 - 53094:C636 - 
53094:C637 - 53094:C638 Entrammes à une distance de son siège d'exploitation de 5,6 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Lapierre Didier, Rue du Moulin de la 
Roche, 53260 Entrammes,  qui exploite 38,6 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
Considérant que la demande émanant de Monsieur Réauté Pascal, pour une superficie de 38,17 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement d'une exploitation où l'unité référence temps avant reprise 
est de 27 heures par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente émanant de Madame, Monsieur Hulot Florence et Jean-
Marc, Monsieur Lepage Jean, co-gérants du GAEC des Clavières, pour une superficie de 38,05 ha, 
s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement d'une exploitation où l'unité référence temps avant reprise 
est de 2761 heures par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant l'article 7 du schéma directeur départemental des structures agricoles de la Mayenne qui 
précise que pour les candidatures concurrentes relevant du même rang de priorité, elles sont appréciées 
en premier lieu par l'unité de référence temps (URT) par actif avant reprise, si l'écart est supérieur à  
20 % par rapport à la plus faible, 
Considérant que l’écart entre les URT de l’exploitation du GAEC des Clavières et Monsieur Réauté 
Pascal est inférieur à 20%, 
Considérant qu’une autorisation d’exploiter peut être accordée à plusieurs candidats de même rang de 
priorité, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Monsieur Réauté Pascal est autorisé à exploiter une surface de 38,17 ha située à 53094:C251 
- 53094:C252 - 53094:C253 - 53094:C254 - 53094:C278 - 53094:C279 - 53094:C280 - 53094:C281 - 
53094:C352 - 53094:C353 - 53094:C360 - 53094:C367 - 53094:C368 - 53094:C369 - 53094:C370 - 
53094:C371 - 53094:C374 - 53094:C376 - 53094:C377 - 53094:C498 - 53094:C502 - 53094:C504 - 
53094:C636 - 53094:C637 - 53094:C638 Entrammes, à une distance de son siège d'exploitation de 5,6 
km. 







Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 
 


Fait à Laval, le 1er


Pour le Préfet et par délégation,  
  juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10034 
Du 1er


             
 juillet 2015 


Portant autorisation d'exploiter  
au GAEC des Clavieres 
La Babinière, 53260 Entrammes 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 15/04/2015 par Madame, 
Monsieur Hulot Florence et Jean-Marc, Monsieur Lepage Jean, co-gérants du GAEC des Clavières, La 
Babinière, 53260 Entrammes, qui exploitent 165,53 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 38,05 ha située à 53094:C251 - 53094:C252 - 
53094:C253 - 53094:C254 - 53094:C278 - 53094:C279 - 53094:C280 - 53094:C281 - 53094:C352 - 
53094:C353 - 53094:C360 - 53094:C362 - 53094:C367 - 53094:C368 - 53094:C369 - 53094:C370 - 
53094:C371 - 53094:C374 - 53094:C376 - 53094:C377 - 53094:C498 - 53094:C502 - 53094:C504 - 
53094:C636 Entrammes à une distance de leur siège d'exploitation de 2,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Lapierre Didier, Rue du Moulin de la 
Roche, 53260 Entrammes,  qui exploite 38,60 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
Considérant que la demande émanant de Madame, Monsieur Hulot Florence et Jean-Marc, Monsieur 
Lepage Jean, co-gérants du GAEC des Clavières, pour une superficie de 38,05 ha, s'inscrit dans le cadre 
d'un agrandissement d'une exploitation où l'unité référence temps avant reprise est de 2494 heures par 
actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Monsieur Réauté Pascal, pour une superficie 
de 38,17 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement d'une exploitation où l'unité référence temps 
avant reprise est de 2761 heures par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant l'article 7 du schéma directeur départemental des structures agricoles de la Mayenne qui 
précise que pour les candidatures concurrentes relevant du même rang de priorité, elles sont appréciées 
en premier lieu par l'unité de référence temps (URT) par actif avant reprise, si l'écart est supérieur à  
20 % par rapport à la plus faible, 
Considérant que l’écart entre les URT de l’exploitation du GAEC des Clavières et Monsieur Réauté 
Pascal est inférieur à 20%, 
Considérant qu’une autorisation d’exploiter peut être accordée à plusieurs candidats de même rang de 
priorité, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 
Article 1 : Le GAEC des Clavières composé de Madame, Monsieur Hulot Florence et Jean-Marc, et de 
Monsieur Lepage Jean, est autorisé à exploiter une surface de 38,05 ha située à 53094:C251 - 
53094:C252 - 53094:C253 - 53094:C254 - 53094:C278 - 53094:C279 - 53094:C280 - 53094:C281 - 
53094:C352 - 53094:C353 - 53094:C360 - 53094:C362 - 53094:C367 - 53094:C368 - 53094:C369 - 
53094:C370 - 53094:C371 - 53094:C374 - 53094:C376 - 53094:C377 - 53094:C498 - 53094:C502 - 
53094:C504 - 53094:C636 Entrammes, à une distance de son siège d'exploitation de  
2,5 km. 







Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 
 


Fait à Laval, le 1er


Pour le Préfet et par délégation,  
 juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10071 
Du 1er


             
 juillet 2015 


portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Bourjolay Stanislas  
La Retaudière, 53290 Bierné 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 20/05/2015 par Monsieur 
Bourjolay Stanislas, La Retaudière, 53290 Bierné, qui exploite 42,10 ha, 
et qui sollicite l'autorisation pour une augmentation de la capacité de son atelier avicole label de 800 m², 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
 


Considérant que la création de 2 bâtiments de volailles de chair label, objet de la demande, porte 
l’atelier avicole a une capacité supérieure au seuil de déclenchement du contrôle des structures, et que 
de ce fait cette opération est soumise à autorisation, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Bourjolay Stanislas, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


Article 1 : L’augmentation de la capacité de 800 m² de l’atelier avicole de volailles label sollicitée par  
Monsieur Bourjolay Stanislas, est autorisée au regard de la réglementation relative au contrôle des 
structures, sans préjudice des autres autorisations administratives requises pour cette opération. 
 
Article 2 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 
 


Fait à Laval, le 1er


Pour le Préfet et par délégation,  
 juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10079 
Du 1er


             
 juillet 2015 


portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Ricoult Jérome 
Les Bruyères, 53270 Thorigné-en-Charnie 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 26/05/2015 par Monsieur 
Ricoult Jérome, Les Bruyères, 53270 Thorigné-en-Charnie, qui exploite 46,923 ha, 
et qui sollicite l'autorisation pour une augmentation de la capacité de son atelier avicole standard de  
400 m², 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
 


Considérant que la construction d’un 4ème


Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Ricoult Jérôme, 


 poulailler, objet de la demande, porte l’atelier avicole a une 
capacité supérieure au seuil de déclenchement du contrôle des structures, et que de ce fait cette 
opération est soumise à autorisation, 


Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


Article 1 : La construction d’un poulailler d’une capacité de 400 m² sollicitée par  Monsieur Ricoult 
Jérôme, est autorisée au regard de la réglementation relative au contrôle des structures, sans préjudice 
des autres autorisations administratives requises pour cette opération. 
 
Article 2 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 
 


Fait à Laval, le 1er


Pour le Préfet et par délégation,  
 juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10110 
Du 1er


             
 juillet 2015 


Portant autorisation d'exploiter  
au GAEC Dutertre 
Le Lattay Planchenault, 53200 Laigné 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 17/04/2015 par Messieurs 
Dutertre Mickaël, Ludovic et Sylvain, co-gérants du GAEC Dutertre, Le Lattay Planchenault, 53200 
Laigné, qui exploitent 237,52 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation pour une augmentation de la capacité de leur atelier avicole standard de  
4000 m², 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
 


Considérant que la construction de 2 bâtiments de volailles standard, objet de la demande, porte 
l’atelier avicole a une capacité supérieure au seuil de déclenchement du contrôle des structures, et que 
de ce fait cette opération est soumise à autorisation, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Messieurs Dutertre Mickaël, Ludovic et Sylvain, co-gérants du 
GAEC Dutertre, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


Article 1 : L’augmentation de la capacité de 4000 m² de l’atelier avicole de volailles standard sollicitée 
par Messieurs Dutertre Mickaël, Ludovic et Sylvain, co-gérants du GAEC Dutertre, est autorisée au 
regard de la réglementation relative au contrôle des structures, sans préjudice des autres autorisations 
administratives requises pour cette opération. 
 
Article 2 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 1er 


Pour le Préfet et par délégation,  
juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 


  
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10025 
Du 1er


             
 juillet 2015 


refusant une autorisation d'exploiter  
au GAEC de la Grangerie 
La Grangerie ,53380 La Croixille 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 30/04/2015 par Madame Méchineau 
Fabienne, Messieurs Méchineau Vincent et Coupeau Cédric, co-gérants du GAEC La Grangerie, La Grangerie, 
53380 La Croixille, qui exploitent 102,44 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 35,74 ha située à La Croixille à une distance de leur siège 
d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : GAEC Montmarine Le Marais, 53380 Juvigné,  qui exploite 
224,16 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
Considérant la candidature émanant de Madame Méchineau Fabienne, Messieurs Méchineau Vincent et Coupeau 
Cédric pour une superficie de 35,74 ha, qui s’inscrit dans le cadre d’un projet d’installation aidée de Monsieur 
Coupeau Cédric au 1er


Considérant la demande concurrente émanant de Madame Bourcier Madeleine et Messieurs Bourcier Jean Pierre 
et Cédric, co-gérants de l'EARL Bourcier, pour une surface de 35,74 ha, qui s’inscrit dans le cadre d’un projet 
d’installation aidée de Monsieur Bourcier Cédric au 1


 septembre 2015 où l'unité référence temps avant l'installation aidée est supérieure à 2200 
heures par actif, priorité de rang N°4 du SDDSA de la Mayenne,  


er


Considérant les unités de référence temps par actif dans les deux projets d’installation présentés, 


 janvier 2016 où l'unité référence temps avant l'installation 
aidée est inférieure à 2200 heures par actif, priorité de rang N°2 du SDDSA de la Mayenne, 


Considérant les dates d’installation projetées, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 
Article 1 : Le GAEC de la Grangerie composé de Madame Méchineau Fabienne, Messieurs Méchineau Vincent 
et Coupeau Cédric n’est pas autorisé à exploiter une surface de 35,74 ha située à  La Croixille, à une distance de 
son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Fait à Laval, 1er


Pour le Préfet et par délégation,  
 juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 
 


Judith Détourbe 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 







 


       
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-1024 
Du 1er


             
 juillet 2015 


portant autorisation d’exploiter 
au Gaec du Mont 
32 rue du Mont de la Croix,  
53110 Le Housseau Brétignolles 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 
331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une 
exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 04/05/2015 par Madame et Messieurs 
Gilles Bernadette, Philippe et Clément, co-gérants du Gaec du Mont, 32 rue du Mont de la Croix, 53110 Le 
Housseau-Brétignolles, qui exploitent 0 ha,  
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 20,56 ha située au Lassay-les-Châteaux à une distance de 
leur siège d'exploitation de 3 km,  
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Cornu Daniel, Les Hêtres, Niort-la-Fontaine, 53110 
Lassay-les-Châteaux,  qui exploite 53,4 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie 
et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
Considérant que la candidature émanant de Madame et Messieurs Gilles Bernadette, Philippe et Clément, co-
gérants du Gaec du Mont, pour une superficie de 20,56 ha, s'inscrit dans le cadre de l’installation aidée de 
Monsieur Gilles Clément, priorité de rang N°2 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant que la candidature concurrente émanant de Madame et Messieurs Lefoulon Christine, Pascal, 
Sylvain et Fabrice, co-gérants du GAEC de Beauchêne, pour une superficie de 19,62 ha, s'inscrit dans le cadre 
d'un agrandissement d'une exploitation où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 2200 heures par 
actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant qu’une autorisation d’exploiter peut être conditionnelle, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 
Article 1 : Le Gaec du Mont composé de Madame et Messieurs Gilles Bernadette, Philippe et Clément, est 
autorisé à exploiter une surface de 20,56 ha située à Lassay-les-Châteaux, à une distance de son siège 
d'exploitation de 3 km. 
 


Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal à temps plein de Monsieur Gilles 
Clément dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
 


Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année 
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle 
qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des dispositions du 
code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Fait à Laval, le 1er


Pour le préfet et par délégation, 
 juillet 2015 


Le chef du service économie et agriculture durable, 
 


Judith Détourbe 
« Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







 


 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 


Décision n° 2015-10033 du 8 juillet 2015 
Portant modification à l’autorisation d’exploiter 
décision n°2015-10033 délivrée le 1er


à Monsieur Réauté Pascal 


 juillet 2015   
   


L 'Aunay Guyard, 53260 Parné-sur-Roc 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-
1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps d’une exploitation 
agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures agricoles de la 
Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 30/03/2015 par Monsieur Réauté Pascal, L 'Aunay 
Guyard, 53260 Parné-sur-Roc, qui exploite 89 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 38,17 ha située à 53094:C251 - 53094:C252 - 53094:C253 - 
53094:C254 - 53094:C278 - 53094:C279 - 53094:C280 - 53094:C281 - 53094:C352 - 53094:C353 - 53094:C360 - 53094:C367 
- 53094:C368 - 53094:C369 - 53094:C370 - 53094:C371 - 53094:C374 - 53094:C376 - 53094:C377 - 53094:C498 - 
53094:C502 - 53094:C504 - 53094:C636 - 53094:C637 - 53094:C638 Entrammes à une distance de son siège d'exploitation 
de 5,6 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Lapierre Didier, Rue du Moulin de la Roche, 53260 Entrammes,  
qui exploite 38,6 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section "économie et 
structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
Considérant que la demande émanant de Monsieur Réauté Pascal, pour une superficie de 38,17 ha, s'inscrit dans le cadre 
d'un agrandissement d'une exploitation où l'unité référence temps avant reprise est de 27


Considérant que la candidature concurrente émanant de Madame, Monsieur Hulot Florence et Jean-Marc, Monsieur Lepage 
Jean, co-gérants du GAEC des Clavières, pour une superficie de 38,05 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement d'une 
exploitation où l'unité référence temps avant reprise est de 


 2761 heures par actif, priorité de 
rang N°5 du SDDSA de la Mayenne, 


2761


Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les autorisations 
d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 


 2494  heures par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de 
la Mayenne,  


Considérant l'article 7 du schéma directeur départemental des structures agricoles de la Mayenne qui précise que pour les 
candidatures concurrentes relevant du même rang de priorité, elles sont appréciées en premier lieu par l'unité de référence 
temps (URT) par actif avant reprise, si l'écart est supérieur à  20 % par rapport à la plus faible, 
Considérant que l’écart entre les URT de l’exploitation du GAEC des Clavières et Monsieur Réauté Pascal est inférieur à 
20%, 
Considérant qu’une autorisation d’exploiter peut être accordée à plusieurs candidats de même rang de priorité, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des structures de la 
Mayenne, 


DÉCIDE 
 Article 1 : Monsieur Réauté Pascal est autorisé à exploiter une surface de 38,17 ha située à 53094:C251 - 53094:C252 - 
53094:C253 - 53094:C254 - 53094:C278 - 53094:C279 - 53094:C280 - 53094:C281 - 53094:C352 - 53094:C353 - 53094:C360 
- 53094:C367 - 53094:C368 - 53094:C369 - 53094:C370 - 53094:C371 - 53094:C374 - 53094:C376 - 53094:C377 - 
53094:C498 - 53094:C502 - 53094:C504 - 53094:C636 - 53094:C637 - 53094:C638 Entrammes, à une distance de son siège 
d'exploitation de 5,6 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit 
la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du 
preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente décision. 
 


Fait à Laval, le 8 juillet 2015 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chef du service économie et agriculture durable, 
Judith Détourbe 


Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la 


demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 
- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision considérée. Le délai de recours gracieux étant 


interruptif au délai de recours contentieux. 
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Arrêté n° ARS-PDL-DT53/APT/2015/38 
Modifiant l’arrêté n° ARS-PDL-DT53/APT/2015/36 


 
Portant désignation d’un directeur par intérim 


 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé 


 
 
 
 


VU le code de la santé publique ; 
 
VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;  
 
VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 
VU le décret n°2005-932 du 2 août 2005 modifié, relatif au régime indemnitaire des personnels de direction des 
établissements mentionnés à l’article 2 (1°et 7°) de la loi n°83-33 du 9 janvier 1986 susvisé ;  
 
VU l’arrêté du 2 août 2005 portant application du décret n°2005-932 du 2 août susvisé ; 
 
VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ; 
 
VU le décret du 2 octobre 2014 portant nomination de Mme Cécile COURREGES, en qualité de directrice 
générale de l'ARS Pays de la Loire, à compter du 29 octobre 2014; 
 
VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ; 
 
Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire des EHPADs d’Ambrières-Chantrigné-Oisseau ; 
 
 







 


 


ARRETE 
 
 


Article 1
er


 : A compter du 1
ER


 août 2015, Mme CREUZET Catherine, directrice du Centre hospitalier du Nord-
Mayenne, est chargée d’assurer  l’intérim de direction des EHPADs d’Ambrières-Chantrigné-Oisseau jusqu’à la 
nomination d’un nouveau directeur.  
 
Article 2 : Au titre de ses fonctions, Mme CREUZET Catherine percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 susvisé, soit : 
 


- pour les trois premiers mois : un versement exceptionnel mensualisé de 560 € pour chacun des trois 
mois versé par l’établissement d’affectation et remboursé, par le biais d’une convention, par l’établissement 
bénéficiaire de l’intérim ; 


 


- à partir du quatrième mois : une indemnité forfaitaire mensuelle de 580 € versée par l’établissement 
dont la vacance de directeur est constatée. 
 
Article 3 : La directrice générale de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire, les présidents des conseils 
d’administration des EHPADs d’Ambrières-Chantrigné-Oisseau sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et de la 
préfecture du département de la Mayenne. 
Il peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa publication : 
- d’un recours gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’ARS des Pays de la Loire ; 
- d’un recours hiérarchique auprès de la ministre des affaires sociales et de la santé ; 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’ile Gloriette à Nantes. 
 


 


 


Fait à Nantes, le  6 août 2015  
 


Pour la directrice générale, 
Pour le directeur de l’accompagnement et des soins, 
L’adjoint au Directeur de l’accompagnement et des 
soins, 
Docteur Jean-Yves GAGNER 
 









